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RÉSUMÉ 

Dans un contexte de plus en plus contra int par la capac ité d ' innover afin d ' ass urer sa 
compétiti vité, l' accès aux conna issances est, désormais, l' enj eu centra l de chaque entreprise. 
Face à cet enj eu, les apports stratég iques et économiques de la co lla boration ne sont plus à 
démontre r. L' obj ecti f de cette recherche es t de contribuer à une meill eure compréhens ion de 
la dynamique de la co ll aboration entre les partena ires d ' un c luster aérospati al en vue d ' un 
partage optim al des connaissances. 

Au ni veau théorique, pour aborder notre recherche nous avons ana lysé les travaux portant sur 
le c luster, la co ll aborati on et le partage des conna issances. Par le premi er thème nous 
cherchons à concevo ir le cadre géné ra l au se in duque l s ' exerce la co ll aboration à savo ir le 
cluster. Par la suite, le deuxième thème nous écl aire sur les fac teurs qui influent la dy namique 
de la coll abo ration entre les partena ires . Fina lement, le troi s ième thème tente de spécifier les 
meilleures pratiques pour le partage des conna issances . Ce trava il d ' ana lyse de la litté rature 
nous a pe rmi s de déte rminer les pers pecti ves théoriques chois ies pour chacun de ces thèmes, 
de dégager les principaux déterminants qui influent la coll aboration et le partage des 
conna issances et de formul er notre question de recherche. 

Pour la méthodologie de recherche, nous avons opté pour une méthodologie qua litative par 
étude de cas et la méthode de collecte de données est l ' entrevue semi- diri gée. Les cas de 
1 ' étude sont les projets collaborati fs du CRI AQ . Nous avons effectué des entrevues auprès 
des différentes partenaires du proj et et qui apparti ennent à di fférents niveaux de 1 ' écosys tème 
aérospati a l à savoir : micro, méso et macro. Notre stratégie d ' analyse des données prim aires 
s ' est basée sur les postul ats de la théori e ancrée et a généré des résultats fondés sur la réalité 
du terrain de l' étude. Les résultats obtenus conc luent s ur ( 1) l ' importance des di fférents ty pes 
de prox imité dépendamm ent de la phase du projet, (2) une fa ibl e culture de co llaboration 
dans le secteur aérospati a l québécois qui réc lame un équilibre entre les approches «bottom 
up» et «top down» de la co ll aborati o n, (3) l' interre lati on entre les dé terminants des ni veaux 
mi cro, méso et macro afi n de comprendre la dynamique de la re lati on de la co ll aborat ion et 
(4) des déterminants se di stinguent quant à leur importance à influer la co llaborati on qui sont 
: la communi cati on, le leadership et l ' intérêt porté au projet. 

Mots clés: c luster, écosystème, co llaborati on, connaissance, partage des conna issances, 
théori sation ancrée. 



ABSTRACT 

In today ' s bus iness context where competi tiveness is more and more defined by the abili ty to 
innovate, access to know ledge has become a central issue in organi zat ions. In thi s rega rd , 
co ll aborati on ' s strateg ie and eco nom ic con tri buti ons a re we il establi shed . However, 
co ll aboration has been proved to be a cha llenging task. Recent studi es emphas ize blur and 
shortcomings of understanding the dynami c of co llaboration w ithin the c luster. Hence the 
objective of thi s thes is is to prov ide a better understanding of the co ll aboration ' s dynami c 
whi ch enables opt im al know ledge sharing between partners fro m an ae rospace cl uster. 

At the theoretica l leve!, thi s thes is is anchored on three important concepts: cluster, 
co ll aborati on, and knowledge sharing. More precise ly, we rely on studies address ing the 
c luster concept to develop a genera l fra mework that will structure the nature of co ll abora ti on 
between aeros pace partners . We a lso re ly on stud ies foc using on the co ll aborat ion concept, 
to identify the key determ inants that influence the co llaboration 's dynamic between partners. 
Lastly, we re ly on studies address ing the concept of know ledge s haring to spec ify the best 
know ledge sharing practi ces. Anchored on these three key concepts, our li terature rev iew, 
a llows us to determine the theoretical perspect ives chosen fo r each of these concepts , to 
identify the main determinants that affect co ll aboration and know ledge sharing between 
partners, as we il as to fo rmulate our research question. 

At the empirical leve!, we opted for a qua litati ve case study methodology . Se lected cases a re 
the co ll aborati ve projects of CRI AQ . Data were co ll ected through inte rviews conducted w ith 
va ri ous project partne rs that be long to di ffe rent leve ls of the ae rospace ecosystem, namely: 
mi cro, meso and macro. O ur ana lys is of prim ary data is based on the ass um pti ons of 
grounded theory and has generated resul ts based on/established on the particul ari ties of our 
research terra in . Our results show that: ( l ) the importance g iven to di ffe rent ty pes of 
proximi ty vari es according to co ll aborative project phases , (2) Quebec's aerospace sector is 
characteri zed by a weak cul ture of co ll aboration and needs to reestablish a ba lance between 
the "bottom up" and "top down " approaches to co ll aboration, (3) the co ll aboration between 
partners requires an understanding of the interplay between mi cro, meso and macro levels 
dete rminants and , ( 4) some determinants , as communi cati on, leadership and the inte rest in the 
proj ect are more important than others in influencing co ll aboration between partners . 

Keywords: c luster, ecosystem, co ll abo ration, know ledge, know ledge sharing, grounded 
theory 
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INTRODUCTION 

Les années 1980 ont été marquées par la pro lifération des é tudes sur des concepts tels que le 

di stri ct industri e l, les clusters, les systèmes nationaux et régionaux d ' innovat ion, pô les de 

compétitivité, mili eux innovateurs. Ces concepts sont largement considérés comme un 

vecteur de compétitivité et un moteur d ' innovation (Cruz et Teixeira, 20 10 ; Ter Wal et 

Bosch ma, 20 ll , Asheim et a l, 20 Il ). Cette unanimité quant aux vertus de ces formes 

d 'agglomération territoriale s ' est surtout renforcée s uite au succès de certains clusters tel s 

que la Silicon Valley et la Route 128 de Boston qui souti e nne nt que ces modè les de 

loca li sation industri elle sont une source de progrès économique pour les régions et par 

conséquent les nations. L ' argum entation que porte cette littérature trouve ses sources dans la 

justification commune que la colocalisation perm et la génération d ' un processus 

d ' apprentissage, suite aux exte rna lités des connaissances engendrées par la proximité 

géographique, menant ai nsi à l ' innovation. 

Parallèlement à ces études, les co llaborations s ' é ri gent comme jouant un rô le centra l dans le 

process us d'innovation et donc dans l' explication du succès des firmes (Chesbrough, 2003 , 

Castells , 1998 ; N ios i, 2003). En effet, dans un co ntexte d ' une globa lisation accrue, d ' une 

intensification de la concurrence et de 1 'accé lé rat ion des progrès technologiques la vo lonté 

des firmes à intensifier la collaboration entre des partenai res possédant des conna issances et 

des compétences complémentaires paraît comme une réponse stratégique aux changements 

de l' environnement (Yasuda, 2005). La collaboration devient alors le défi managé rial pour 

les organisations. Face à cette complexification de l' env ironnement, les firmes en quête 

d ' innovation s ' a lli ent avec d ' a utres acteurs de leurs env ironnem ents, et cela, pour deux 

principal es raisons à savo ir: acq uérir des compétences et des connaissances nouvelles 

diffic il es à développer à l' interne et minimi ser les coûts d'investissement en R&D (Puthod et 

Puthod, 2006 ; Caste ll s, 1998) . 
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Comprendre comm ent les firm es, et par co nséquent les nations, peuvent acquérir un avantage 

compétitif par le bi ais de 1 ' innovati on essenti e ll ement, revêts de ce fa it un grand inté rêt de la 

pa rt des di ffé rents chercheurs qui l ' ana lysent sous di ffé rents ang les . Bien que les thèmes 

présentés c i-dess us, à savoir la collaboration et le c luste r, soi ent diffé rents, le li en entre ces 

deux concepts pour l' analyse de la compétiti vité des nations pa r le bi a is d ' innovati on nous 

sembl e indissociable et requiert l ' importance de se penche r sur son ana lyse et son 

approfondi ssement. Des écrits tout récents mettent 1 'accent sur le fl ou et la mauva ise 

compréhension actuels de la dynamique de la co ll aborati on au se in du cluster (Ashe im et al, 

201 1, Huggins et a l, 20 12 ; Fri tsch et Sl avtchev, 20 Il ). En effet, les rares études sur les cas 

d ' échec de ce1ta ins c l uste rs soul èvent la fa iblesse de 1' interaction entre certains acteurs 

comm e une des principa les causes expli cati ves de l' échec de ces c lus ters (Orseni go, 2001 ). 

Afin d ' apporter un éc la irci ssement à ce flou et ce manque d ' approfondi ssement au ni veau de 

la littérature, nous nous intéressons dans cette étude à la dynamique de la collaboration au 

se in d ' un cluster. Par une démarche systémique, nous souhaitons donc mieux appréhender ce 

phénomène en cherchant à répondre à cette ques ti on de recherche : comm ent les partenaires 

du c luster inte ragissent entre eux? Cette questi on princ ipale de recherche nous mène auss i à 

d ' autres sous-questions de recherche qui se ront présentées à la fin de la premi ère parti e 

(parti e théorique). Ces so us-questions de recherche vise ront à comprendre que ls sont les 

déte rminants qui influent sur la dynamique de la re lati on de co llaboration entre les 

partena ires, mais auss i 1' interrelation entre les tro is ni veaux (mi cro, méso, mac ro) dans 

lesque ls évolue cette re lati on de co llaborati on. 

Pour aborder cette recherche, nous nous intéressons au secteur aéronautique, un secteur qui 

demeure peu étudié dans les travaux sur les c luste rs contra irement à ceux de la pharm ac ie, les 

biotechnologies ou encore les technologies de 1' information (Forest et Hamdouch, 2009). 

Outre la rareté des recherches sur la dynamique de co ll aboration entre les partena ires d ' un 

écosystème aérospat ia l (et plus spéc ifiquement l' écosystème aérospatia l québéco is), le choix 

de ce secteur se justifi e essentie ll ement par deux é léments. D ' une part, l' importance 

stratégique et économique de ce secteur pour le Canada nous mène à creuser dans la 

dynamique des relations entre ses acteurs afin d 'y apporter les recommandations nécessaires 

en vue d ' améli ore r sa compétiti vité. D 'autre pa rt, l' hétérogénéité des acteurs qui le 
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consti tuent et qui sont affectés par des environnements di fférents rendant a insi le processus 

de co ll aborati on compl exe, mais auss i sa isissant pour l' étude. U n te l proj et d ' étude nous 

semble pertinent à la fo is au niveau théorique et au ni veau managéria l dans la mesure où 

celui-ci pourra it pe rmettre aux chercheurs, mais auss i aux dirigeants, de mi eux appréhender 

les éléments qui parti c ipent au développement vo ire même au succès d ' un cluster visant 

l' innovation. 

Cette thèse se présente sous deux grandes parti es . D ' abord , dans la premi ère pa rti e nous 

présentons une recension des écrits sur les principaux thèmes de l' étude, soit les c lusters, la 

co llaboration , et le partage et transfe rt des conna issances . Cette premi è re parti e à 

soubassement théorique nous perm et de mieux appréhender les thèmes de 1 ' é tude , de c larifi er 

les perspecti ves théoriques retenues, et de déboucher sur nos questions de recherches a insi 

que sur notre cadre co nceptue l pré liminaire. La deux ième pa rti e est composée des tro is 

principaux chapitres. Premi èrement, nous exposerons notre cadre méthodolog ique qui 

présente la démarche empirique de notre recherche. Ensuite, nous présenterons les résultats 

de nos données du terra in. Dans un troi s ième chapitre, nous di scuterons de nos rés ultats et 

présenterons notre cadre conceptue l épuré . N ous achèverons cette thèse par une conclus ion 

fina le et la présentation des limites et des avenues futures de la recherche. 

La fi gure sui vante dresse un aperçu généra l de la structure de la thèse. 
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Figure 0.1 Aperçu général de la structure de la thèse. 
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CH APITRE I 

LES CLUSTER S 

De faço n généra le, le cluster est cons idéré comme un regroupement géographique 

d 'entrepri ses et d ' institutions interre li ées et compl émenta ires qui favo ri se la compétiti vité des 

firm es et par conséquent de la région par les externa lités qu ' il génère (P orter, 1998). Le 

c luster étant examiné comme vecte ur de compétiti v ité et mote ur de l' innovatio n, l' inté rêt 

porté à ce conce pt pa r la communauté académique, les gouvernements et les organisations 

internationales ne cesse d ' augm ente r (OCDE, 1999 ; Asheim et al, 2006; Cruz et Teixe ira, 

201 0; Ashe im et a l 2011 ). De plus, le succès de certa ins clusters te ls que la Silicon Valley et 

la Route 128 de Boston confirm e que ce modè le de loca li sati on industri e ll e est une source de 

progrès économique pour les régions et les natio ns. 

Le cluster es t souvent envisagé sous deux a ngles : ce lui de la producti on et ce lui de 

l' innovati on (Ashe im et al, 2006). La premi ère optique émane d ' une log ique industri e ll e et 

analyse les c luste rs en te rm es d ' économies de coûts générées par 1 'agglomé rati on. E n 

revanche, l' optique d ' innovation pl ace le cluste r comme un vecteur d ' apprent issage fac ilité 

par les multiples interacti ons entre les partena ires . Face à ces di ffére ntes ana lyses , le concept 

de c luster se déc line par di ffére nts construits te ls les di stri cts, les grappes indus tri e ll es, les 

systèmes producti fs locaux, les pô les de compétiti v ité, les systèmes (nationaux/régionaux) 

d ' innovation, et les écosystèmes. Devant cette di spa rité conceptuell e, une défi niti on unifiée 

de (a noti on de c luster reste inex istante (M artin et Sunley, 2003, Cohendet et a l, 2003; Pre iss l 

et So li mene, 2003; Ashe im et al, 2006; Ra ll et et Torre, 2007). 

La nature « chaotique du concept de cluster » (M artin et Sunl ey, 2003:10) qui regro upe un 

grand nombre de définiti ons, de concepts et de perspectives nous amène à mettre en exergue 
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1 ' évo luti on de ce concept à travers les di ffé rentes perspecti ves adoptées. L ' obj et de cette 

partie consiste mo ins de fa ire une recension des d ifférentes défi ni tions proposées dans la 

li tté rature ni une présentation exhausti ve des di fférentes pe rspectives tra itant le c luste r, mais 

de mieux cerner les implications et les enj eux derri ères chacune des princ ipa les pe rspect ives 

qui nous paraissent les plus expli catives pour notre étude. A insi nous poursui vons dans cette 

partie un doubl e obj ectif : ( 1) présenter les princ ipa les perspectives du c luster et les enj eux 

qu ' e ll es sou lèvent et (2) se pos itionner par rapport à la perspecti ve la plus pert inente pour 

notre étude. 

A insi nous présentons les cinq princ ipa les perspecti ves qui ont été développées po ur ana lyser 

ces fo rm es d ' organisations territo ri a l isées. Ces di ffé rentes approches sont : ( 1) une approche 

économique qui inc lut le courant de l' économie spatia le (Marsha ll , 1920, Weber, 1929) et 

ce lui de la nouve lle économie géographique (Krugman, 199 1 ; Krugman et Venables , 1996, 

Fuj ita et T h isse, 2002) et qui ana lyse les c l usters essenti e ll ement sous 1 ' angle des économies 

d ' éche lle exte rnes et des avantages économiques t irés de la co locali sati on (2) l'approche de la 

socio logie économique qui met l' accent sur l' importance de l' aspect social et cul ture l dans la 

dy namique des c lusters (3) l' approche popularisée par les travaux de Porter ( 1998) qui adopte 

un angle stratégique et ana lyse le c luster en term e de compét iti vité (4) l'approche du système 

national et régional de 1' innovation qui met 1 ' accent sur 1' interre lati on entre 1' innovation, les 

institutions et l' espace, et fi na lement (5) l' approche écosystémique qui eng lobe la 

conve rgence des industries et analyse les d iffé rents acteurs de la firm e. 

1.1 L'approche économique 

1.1.1 L'économie spatiale: l' espace comm e objet d'étude 

Com me le sou ligne Aydalot ( 1985), une des fa iblesses de 1 ' économie néoclassique est de se 

foca li ser sur les conditi ons de reche rche de l' opt imum to ut en omettant d ' intégrer l ' espace 
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dans leurs ana lyses . L ' espace évoque le milieu, le te rritoire, l' environnement, la région, le 

paysage et en tant que te l n ' est pas économiquement neutre. Au contra ire, l' espace influence 

les acteurs dans leurs comportements et leur choi x (Ayda lot, 1985 ; Pol èse, 1994) et permet 

l' émergence d ' un acteur économique pa rticuli er (Ra ll et et Torre, 2007). A ins i, l' économie 

spati ale tente de répondre aux in terrogati ons des économi stes quant au rapport entre le 

modè le concurrentie l néocl ass ique et l'espace (Ayda lot, 1985) et s ' intéresse à comprendre la 

répa rtition de l'acti vité économique a u se in de l' espace urbain. 

Aydalot ( 1985) di stingue deux principaux courants dans 1 'analyse spatia le : 1 ' économie 

régiona le néoc lass ique et l' approche marxiste . L ' approche régiona le néocl ass ique se foca li se 

sur l' étude des agents, entreprises ou ménages en ana lysant l' impact de leur choix de 

locali sati on sur les équilibres spatiaux. A insi, cette ana lyse exc lut la co ll ecti vité et les choix 

basés sur cell e-ci. E n revanche, les tenants de l' approche marx iste de l' analyse de l' espace 

qui s ' es t déve loppée depui s les années 60 (Lipi etz, 1977; Caste lls, 1973 ; Lefebvre, 1974; 

Lojkine, 1977, cités dans Ayda lot, 1985) conço ivent l ' espace comme un rapport soci a l du fait 

qu ' il « est produit par le capital et les rapports sociaux qu ' il sécrète » (Aydalot, 1985 : 8). 

1.1.1.1 L'approche de la théorie d 'agglomération 

Le concept d ' agglom érati on qui se réfère à la concentration spati ale des entités économiques 

tire son ori g ine des travaux de M arsha ll ( 1986) . Ce concept soulève l' importance des 

économi es d ' échelle externes dans l'explicati on de la loca li sati on industri elle . Marshall 

( 1986) développe le concept de di stri ct industri e l qui constitue un regroupement de petites 

entreprises spéciali sées et qui se base sur une dim ension spatiale. Iss ue de la théori e 

néocl ass ique, Marsha ll ana lyse le di stri ct en term es d ' effici ence et soul ève tro is sources 

d ' économies externes li ées au regroupement des acti vités semblabl es ou complémenta ires à 

savoir ( 1): la création d ' un marché commun pour des trava illeurs ayant des compétences 

spécia li sées (2): la spécia li sation des produits et serv ices et (3) : les économies de 

conna issances et de techno logies. Ces économi es exte rnes résultent donc essentie ll ement de 
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1 ' organisat ion industrie ll e et permettent notamment la réduction des coüts de production des 

produits. 

Comme le mentionnent Ashe im et a l (2006), le district se caractérise, pour Marshall , par une 

triade de l'économ ie extérieure: la disponibilité de main-d 'œuvre qualifiée, la croissance des 

métiers connexes et le déve loppement d'une main d 'œuvre spécia li sée. Ces différents 

é léments sont maintenus ensemb le par ce que Marshall appelle « l'atmosphère industrielle ». 

A insi , au sein du district les compétences ne cessent de s ' enrichir du fait que « l' atmosphère 

industrielle » favo ri se le développement des compétences et le partage du savo ir-fa ire. En 

effet, comme mentionne Marshall ( 1986 : 225), « les secrets du commerce ne sont plus des 

secrets , mais ils sont en quelque sorte dans l' air et les enfants apprennent inconsciemment 

beaucoup d'entre eux ». Dès lors, cette atmosphère industr ie ll e incite alors à l ' innovation par 

le biais des discussions et des amélio rations apportées (Marsha ll , 1986). 

Dans la même veine des recherches sur la théorie d'agglomération, Weber (1929, c ité par 

Aydalot, 1985), inc lu t les coûts de transport, un facteur régional qui a été sous-développé par 

Marshall . Plus précisément, issue de la théorie néoclassique, la théorie de la local isation de 

Weber ( 1929) se fonde sur la compréhension de la façon dont s'opèrent les choix de 

loca li sation des firmes. La réponse met la minimisation des coüts du transport au centre de 

1 'ana lyse et montre, indirectement, comment 1 ' espace est devenu un facteur d ' ana lyse en 

amont pour les cho ix stratégiques des firmes et ce la par les prix de transport. 

En s ' appuyant sur les travaux de Marshall , d ' autres auteurs (Losch, 1930; Hoover, 1937 cités 

dans Ayda lot, 1985) développent la théorie de l'éq uilibre économiq ue en cherchant à 

comprendre comment se forment les espaces économ iques. Selon eux, les économi es 

d ' échelle ai nsi que les spécia li sations du travail peuvent favoriser la concentration spatia le 

des activités . Dans le même ordre de questionnement, le concept de pôle de croi ssance 

(Perroux, 1955 cité par Aydalot, 1985) prend comme objet d ' étude la polarisation du 

développement et parait alors comme une théorie de la croissance de 1 ' espace et aussi une 

théorie exp liquant la formation de 1 ' inégalité dans 1 ' espace (Ayda lot, 1985). 

La perspective de Marshall , qui a donné naissance au concept de district, a susc ité des 

nouvelles vo ies de recherche en mettant 1 ' accent sur le li en entre la productivité et la 
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compéti t ivité des petites entreprises et les profi ts tirés de la co locali sati on. Subséquemm ent, 

les travaux sui vants sur les théori es de l' agg lomération se sont penchés davantage sur les 

facteurs perm ettant les économi es d ' éche lles exte rnes afi n d ' amé li o rer la compétiti v ité de la 

firm e en term es de coût tout en introdui sant les externali tés techno logiques et les exte rna lités 

de conna issances. Par a ill eurs, même s i Marsha ll a mi s l' accent sur les relati ons entre les 

fi rm es qui donnent au di stri ct la capac ité à reproduire la connaissance, ces re lations res tent 

peu expl orées et approfondi es dans les trava ux portants sur les économies de 1 ' agglomérati on. 

1.1.1.2 L'approche de la nouvelle économie géographique 

L 'approche de la nouve ll e économi e géographique propose une sy nthèse des travaux sur la 

spéci a li sati on spat ia le et les mécani smes de loca li sati on et de concentrati on (Catin , 2000). 

Plus préc isément, cette approche se base sur une lecture reno uve lée du di stri ct marcha llien et 

vise à rendre compte de l' importance des externa li tés technologiques et des économies 

d ' agg lomérati ons d ' ordre pécuni a ires pour la concentration géographique et par conséquent 

pour les régions (Krugman 199 1, Fuj ita et T h isse 2002). 

Deux principa les catégori es de travaux permettent de structurer la nouve ll e géographie 

économique à savoir : ( 1) les travaux qui portent sur les économi es d ' agg lomérati on statiques 

et sur l ' influence de ce lles-c i sur la loca li sation des acti vi tés économiques et (2) ceux qui se 

concentrent sur l 'effet des économi es d ' agglomérati ons sur les dy namiques et les process us 

de croi ssance des territoires (Catin et Ghio, 2000). Ces travaux sont considérés comme un 

apport majeur compte tenu de leur capacité à expl ique r la cro issance des agglomé rati ons 

économiques (Fujita et Thi sse, 2002, Beke le et Jackson, 2006). 

La princi pale contribution théorique s ur les économi es d ' agg lomération stat iques et la 

concentration spatia le est ce ll e de Krugman ( 199 1) qui développe la théori e de spécia li sation 

régiona le des acti vités industri e lles , traduite par le modè le centre-périphéri e. Ce modèle, 

repris, par la suite par nombreux auteurs (Cati n et Ghi o, 2000) explique l' importance des 

tro is paramètres : la ta ill e de marché, le degré de di ffé renc iati on des produits et les coûts de 
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transport. Cependant, d ' autres é léments peuvent s ' ajouter au modèle de Kurgman ( 199 1) à 

savo ir : la spéci a li sati on intra-industrielle (Krugman et Venabl es, 1996), les infrastructures 

(Martin et Rogers, 1995 ; Charlot, 1999, cités dans Catin et Ghi o, 2000), les interventions et 

les politiques publiques (Calmette et Le Pottier, 1998, cités dans Catin et Ghio, 2000). Dans 

son modèle, Kurgman ( 1991 ) s' inspire largement du di stri ct marshalli en pour mettre 1 ' accent 

sur le rôle de la proximité géographique comme une source des externali tés. 

Le deuxième courant de recherche, quant à lui , met l' accent sur l' importance des externalités 

intrasectori ell es (de type marshallienne), les externalités de la connaissance et les externalités 

intersectori ell es liées à la di versité des acti vités au sein de la région et qui perm ettent un 

process us de substitution de l' importati on à l'exportation (Jacobs 1992). Ce processus de 

substitution est fond é sur l' innovation et perm et l' expansion de la vi e économique (Jacob, 

1992) . Toutefois, ce sont principalement les externalités de connaissance qui permettent aux 

entrepri ses qui font parti e d ' une agglomérati on d ' innover (Cooke, 2004). 

Par aill eurs, la nouvelle géographie économique emprunte les travaux évo lutionni stes 

(Ne lson et Winter, 1982) pour expliquer les phénom ènes de locali sati on (Kurgman, 1991 ). En 

effet, tel qu 'expliqué par Nelson et Winter ( 1982) les phénomènes d ' irréversibilité et le poids 

de passé façonnent l' évo luti on technique. Krugman ( 1991 ) montre à travers le cas de 

l' industri e du tapis en Géorgie, qui s 'est déve loppée après la Deuxième Guerre mondiale, que 

les acc idents et les évènements hi storiques peuvent être considérés comm e un facteur de 

locali sati on industriell e. Cette derni ère permettrait la croissance régionale par le bi ais 

d 'externa li tés pécunia ires (Kurgman, 199 1, Jacobs, 1992). 

De même, la théori e évoluti onni ste perm et de mettre l' accent sur l' ancrage des ressources 

dans un contexte productif particuli er, sur la difficulté de sa transférabilité et sur la 

dépendance du processus d 'apprentissage. Dans ce sens, la théori e évolutionniste perm et de 

comprendre la loca li sation industri elle et les agglomérati ons. En effet, selon certa ins auteurs 

(Feldman, 1999) les entrepri ses . s ' install ent dans des agglomérations pour bénéfi c ier des 

externalités de connaissance, d ' une main-d 'œuvre qualifiée, des uni versités et des autres 

entreprises lui perm ettant d ' innover. La proximité géographique leur permet de fac iliter les 

échanges et appuyer les processus technologiques (Courl et et al, 1993) . 
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Bien que le cadre théorique du modèle proposé par les auteurs de la nouve lle géographie 

économique ait dépassé de loin le modèle marshalli en simple de la loca li sati on économique, 

ce modèle n'arri ve pas à expliquer la localisation au-delà d ' une vision rati onaliste des acteurs 

(Asheim et al, 2006). En effet, selon ces derniers, ce que ces auteurs cherchent à construire 

« n'est rien d'autre qu 'une théorie mi cro-économique de l'agglomérati on spatiale qui couvre 

des modèles intra-urbains de la spécialisati on économique et de la structure spati ale des vill es 

en passant par les di stri cts industrie ls et les pôles, et le duali sme nord-sud dans 1 'économie 

mondiale » (Asheim et al, 2006 : 7). 

Toutefois, se lon les sociologues, la conception de 1 'espace en termes de postulats de 

l'économi e néo libérale qui se focalise sur l'effi cience et les coûts ne permet pas totalement la 

compréhension le processus de la form ation de l'espace industriel du fait qu 'ell e négli ge la 

dim ension sociale (Castell s, 1975). Afin de répondre à cette lacune, d 'autres auteurs ont 

procédé à l'analyse de di strict et des agglomérati ons sous un angle soc ioéconomique. 

1.2 La sociologie économique 

La conception marshali enne du di strict a permts à certains auteurs d'apporter un angle 

d'analyse qui se fond e sur le rôle du social et du contexte institutionnel, contrairement à celui 

proposé par 1 ' approche néo-class ique. Ainsi, la sociologie économique par ses recherches sur 

la confi gurati on des réseaux et ses externalités apporte un enrichi ssement au concept de 

cluster. La littérature fait état de deux principales fo rmes de configurati on de réseau. En effet, 

une premi ère form e se base sur la spécificité du cadre institutionnel et les modes de 

gou vernance en présentant le réseau comme une form e hybride entre marché et hiérarchi e 

(Wi Il iamson, 1985). En revanche, une deuxième form e de réseau se base essenti ell ement sur 

les interact ions sociales entre les acteurs (Josserand, 2007). 

Plus préc isément, selon les tenants de l'approche socioéconomique, « le di stri ct industriel est 

une entité socioterritori ale caractéri sée par la présence acti ve d' une communauté de 

personnes et d' une population d' entrepri ses dans un es pace géographique et historique 
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donné» (Becattini , 1992: 36). Cependant, cette dim ension socioterritori ale du concept se 

fonde sur l' importance de troi s éléments: la confiance, le capital social et la coopérati on, 

comme des mécanismes de réduction du ri sque et de gouvernance économique et comme un 

outil de formati on et du succès du di stri ct (Asheim et al, 2006). 

Para ll èlement à ces écrits et tout en s' inscrivant dans une perspective socio-économique, la 

littératwe italienne sur les di stri cts industri els (Brusco, 1982; Becattini , 1992) a largement 

façonné ces travaux en mettant en exergue le rôle joué par les dim ensions hum aines, sociales, 

hi storiques et cul turelles dans la formation et le succès des distri cts. Beccattani (1 992) met 

l'accent sur l' importance de l' osmose parfaite entre les communautés locales et les firm es qui 

permet de développer le di strict. Dans le même ordre d' idée, Saxeni an ( 1994) souti ent 

l'apport de la culture, des relations interentrepri ses et de la mobilité de la main-d 'œuvre pour 

expliquer la réussite de la Silicon Vall ey et la Route 128. En effet,« un di stri ct ne dépend pas 

uniquement de la présence d ' infrastructures régionales, d'emplois qualifi és, mais de la 

dynamique spécifique, des li ens forts ou fa ibles entre les acteurs locaux, et des normes 

culturell es locales » (Cohendet et al, 2003 : 3 1 ). À ce· ni vea u plusieurs travaux sur la 

sociologie des réseaux ont exploré 1 ' impact du li en social entre les partenaires (Granovetter, 

1973 ; Uzzi, 1997; Hansen, 1999; Reagans et Zuckerm an, 2001 , As heim et al, 20 11 ). 

Granovetter ( 1973; 1985), partisan de sociologie économique, réfute la vision purement 

économique du marché et de la configuration des réseaux, et stipule que dans les sociétés 

industri elles modernes les réseaux ti ennent compte des relati ons et des interacti ons soc iales 

entre les acteurs. En effet,. les acteurs n~ se comportent pas et ne décident pas en dehors d' un 

contexte social, mais leurs actions sont « encastrées -ou embedded » au sein des systèmes 

concrets de relations sociales (Granovetter, 1985 : 487). De même, c'est grâce à la confiance 

mutuelle que les actifs intangibles pourraient s'enri chirent au sein du réseau (Corno et al 

, 1999). Barney et Clark (2007) di stinguent trois types de co nfi ance à savo ir ( 1) weak form 

trust dont son ex istence ne dépend pas de la création de fo rm es contractuelles ou d' un autre 

mode de go uvernance à cause de l' absence de moti f d'opportunisme à ce stade du partenariat; 

(2) semi strong trust laquell e régi par des di spositi fs de gouvernance qui imposent des coûts 

sur les parties qui se comportent de façons opportuni stes. Ainsi, « les acteurs auront la 

confiance mutuelle qui leur vulnérabilité ne sera pas exploitée, car il serait irrationnel de le 
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fa ire » (p : 98) et (3) strong form trust qui est exogène à la structure d 'échange, mais 

endogène à l' individu dans le sens où elle est le reft et de ses valeurs, de sa cul ture et de ses 

croyances. En ce sens, les mécanismes de gouvernance économiques même si ell es existent, 

ne sont pas déterminants de comportement des acteurs. Cependant, la notion de co nfi ance 

peut être inftuencée, désorm ais, par les relations in terpersonnell es . 

Granovetter ( 1973) distingue deux types de relati ons au se tn de réseau : les liens fo rts 

représentés par les co nnaissances et les amitiés proches et les li ens fa ibl es qui sont maintenus 

par les relations occas ionnell es. Ainsi, ce sont les liens fa ibl es qui perm ettent l' explorati on et 

1 ' accès aux nouvell es idées des autres acteurs (Granovetter, 1973; Hansen, 1999) ce qui mène 

à l' innovati on (Granovetter; 1973). Outre la confiance et le li en social comm e éléments 

expli catifs du partage de savoir,« l'esprit commun » qui se traduit par des modes de pensées, 

des routines s imilaires entre les partenaires (Dougherty, 200 l ; Mowery et al, 1996) et une 

vision commune (Chiu et al, 2006) ainsi que le sentiment d' appartenance au groupe aident les 

partenaires à conduire un projet en commun en partageant le pouvoir, les res ponsabilités, les 

risques et les connaissances (Chiu et al, 2006). De même, certa ins auteurs mettent l' accent 

sur l' importance de réseautage social au sein de la Troisième Ita li e (Piore et sabel, 1984 ; 

Becattini , 1992; Garofo li , 1992). En effet, ces distri cts itali ens accentuent 1 ' importance du 

li en social en se fo ndant sur un rapport d' interrelati ons- entre les entreprises, les di ffé rents 

secteurs producti fs et leurs environnements - sur un consensus social et sur la ft exibilité du 

marché du travail (Garofoli , 1992). Selon ce derni er, c' est l' ensembl e de ces interrelati ons 

qui a perm is de bâtir une homogénéité sociale, culturell e et politique ainsi qu ' une autonomie 

permettant le développement de ces di stri cts. 

Ce qui importe dans l'approche de la socio-économique des réseaux c'est la quali té de la 

re lation entre les firm es bi en plus que la quali té de la transacti on (Cohendet et al, 2003) . Plus 

préc isément, « l' une des caractéri stiques majeures des communautés est l' importance des 

norm es de comportements qui guident l'acti on des membres qui y adhèrent, de même que 

l' intensité des relations de confi ance, de so lidarité, de réputati on qui règnent entre les 

membres » (Cohendet et al, 2003 : 27). Cette lancée sociale de la relation entre les partenaires 

a conduit à des recherches de plus en plus approfondi es sur la noti on de prox imité. Certa ins 

auteurs parl ent alors de proximité sociale. Par exempl e, Boschma (2004) utili se la littératu re 
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sur l'encastrement pour définir la proximité sociale qui es t bien différente du simple partage 

des valeurs, mais qui se définit « en termes de relations socialement encastrées entre les 

agents , à un ni veau mi cro. Les relati ons entre les acteurs sont socialement encastrées 

lorsqu 'elles impliquent une confiance fondée sur l' amiti é, les liens famili aux et 

l'expéri ence » (Boschm a, 2004 : 15). Ce derni er ajoute auss i que la proximité sociale est 

propice à l' apprentissage interactif du fait qu 'elle stimule une conduite ouverte de la 

« rationali té communicati ve » plutôt que des simples relations marchandes et 

transactionnelles. 

Corollairement aux autres études qui traitent les relati ons entre les partenaires sur une base 

essentiellement soc iale, certains auteurs avancent le terme de communautés . En effet, Ferrary 

et Pesqueux (2006), analysent la réuss ite de la Silicon Vall ey en termes de communauté de 

pratiques qui sont des petits groupes ayant un savoir spécia li sé, qui se basent sur 

l'encastrement social et qui développent des li ens faibl es et des liens forts (G ranovetter, 

1973) permettant 1 ' échange de leurs connaissances et 1 ' apprenti ssage collectif. 

L' approche socio-économique se trouve auss i comme le fondement de nouveaux concepts de 

la locali sation industrie lle tels que le mili eu innovateur qui s 'est développé au se in du groupe 

GREMI (groupe de recherche en milieu innovateur). Le milieu innovateur se définit comme 

un « ensemble de relati ons qui unissent un système local de production, un ensemble 

d'acteurs, des représentations et une culture industrielle, générant un processus dynamique 

locali sé d'apprentissage collecti f » (Camagni , 1995 : 193). En effet, pour les tenants du 

courant du mili eu innovateur, l' innovation ne peut pas naître uniquement par le li en entre 

l'entreprise et son marché, mais elle se fortifi e suite au milieu dans lequel évoluent les 

entreprises et qui façonne leurs comportements et stratégies (Ayadalot, 1985). Le mili eu 

innovateur se base sur les transactions coopérati ves entre partenaires et « dont les buts et 

l' importance ne sont qu ' indirectement économiques, structurant l' es pace, qui devient ainsi 

espace relationnel ou territoire » (Camagni , 1995 : 195). 

1.3 La perspective stratégique: les clusters et l'avantage compétitif 
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Dans la continuité des recherches sur le di strict industri e l les travaux de Porter ( 1998), 

largement inspirés de Marsha ll , ont fortement contribué à la popul ari sati on de la noti on du 

c luste r. Ses travaux s'arti culent a lors, autour de la notion de c luster pour penser la 

compétiti vité des industri es et par conséquent 1 'avantage concurrenti el des régions voire 

même des nations (Porter, 1990, 1998; OCDE, 1999). Cependant, dans l' ensembl e de ses 

travaux, Porter conserve que lques-unes des principa les caractéri stiques de la perspecti ve néo

c lass ique, à savo ir que ce sont les entrepri ses et les pa rti culiers, et non pas des co ll ecti vités 

comm e les réseaux ou les institutions, qui sont les obj ets d' intérêt théorique pour comprendre 

la dynamique de la croissance économique (Ashe im et al , 2006). 

Selon Porter ( 1990), la compétiti vité des nations se fonde sur 1 'avantage tiré de « son diamant 

compétitif ». Ce derni er se base sur quatre facteurs à savo ir : la stratégie de l'entrepri se, les 

conditi ons de concurrence et de la demande, les facteurs de la production, et les industri es 

connexes et de souti en. « Le di amant de la compétiti vité» s' intensifie pa r la proximité 

géographique et engendre des li ens, des complémentarités et des externa lités pos itives de 

natures tangibles (coûts) et intangibl es (techno logiques, d ' info rm ati on, de conna issance, de 

marketing) (Porter, 1998, 2000) et c ' est ce qui constitue le cluster. Ce derni e r se définit 

comm e : 

« ... des concentrati ons géographiques d 'entreprises et des insti tuti ons inte rre liées 
dans un champ d ' acti vité spéc ifique. Les clusters englobent un éventa il d'industri es 
li ées et d' autres entités importantes à la concurrence . .. Enfin , de nombreux 
groupements comprennent des instituti ons gouvernementa les et d'autres... qui 
di spensent un enseignement spécia li sé de form ati on, de recherche d'informati ons et 
de souti en technique ... Les fronti è res du c luster sont défini es par les li ens et les 
compl émentarités entre les industri es et les instituti ons qui sont les plus importants à 
la concurrence » (Porter, 1998 : 78-79). 

Toutefoi s, cette définiti on a pourtant évo ltJé pour inc lure un espace géographique assez large 

qui peut « vari er d'une seul e vill e ou un État à un pays ou même un groupe de pays voi sins » 

(Porter, 2000 : 16) . Dans sa conception du cl us te r, Porter ( 1990, 1998, 200.0) ins iste sur la 
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noti on de proximité géographique -source de synergies- ainsi que sur le caractère coopétiti f 

entre les firm es comm e un déterminent de compétiti vité de cluster, et par co nséquent 

d ' innovation (Hendry et Brown, 2006). 

En dépit de la popularité de l' approche de Porter et son adopti on par les académi ciens, les 

gouvernements et des organisations internati onales, cette perspecti ve a suscité beaucoup de 

critiques en ra ison auss i bien du manque de c larté du concept (Matt in et Sunl ey, 2003; Preiss l 

et Solimene, 2003; Asheim et al, 2006) que de son manque de ri gueur théorique (Asheim et 

al, 2006: 15). D ' une patt, comme le so uli gne Cooke (2004), la conception du cluster chez 

Potter est axée sur le marché et la production alors que les fo rmes les plus popula ires sont 

basées sur la science co mme moteur d' innovati on. De même, en dépit de sa tentati ve de lier 

la compétiti vité des entrepri ses avec les économi es d ' agglomérati ons de Marshall d ' une part 

et en incluant l' approche soci o-économique sur les liens sociaux et les arrangements 

institu tionnels d'autre pa tt , 1 'a pproche de Porter est « incapable d 'expliquer la faço n de la 

circul ation de connaissance, ni comm ent la proximité souti ent les li ens form els et inform els 

et améli ore la compétiti vité des entrepri ses, ce qui fait d 'ell e une simple approche de 

synthèse » (Asheim et al, 2006 : 15) . 

De leur part, Preiss l et So limene (2003) soul èvent l' incapacité de l' approche de cluster de 

Potter à expliquer la compétiti vité .des nations à l' ère de la globa li sation et présentent une 

autre conception du cluster qui dépasse la notion de proximité et des frontières 

géographiques . En effet, à l' ère de la mondialisati on et le développement des NT!, la 

conception des clusters est étudiée auss i entre des fi rm es étab li ssa nt des liens avec d'a utres 

firm es via des réseaux électroniques couvrant une plus grande di stance (Preiss l et So limene, 

2003). Ainsi, le c luster peut prendre une dimension plus é largie pour inclure des li ens virtuels 

surtout dans les cas où l' experti se technologique et la prox imité cogniti ve recherchées 

(S ierra, 1997) sont dans un autre pays (Preiss l et So limene, 2003). Ces derniers conço ivent 

les clusters comme un élément pertinent pour la réa li sation de l' innovation et le défi nissent 

comm e « un ensemble d'organismes interdépendants qui contribuent à la réali sati on des 

innovations dans un secteur économique ou dans une l'industri e donnée » (Preiss l et So limene 

2003 : 6 1) sans toutefo is, inclure la dimension géographique. 
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1.4 Les systèmes nationaux et régionaux d'innovation 

Les systèmes régionaux et nati onaux d' innovation se fondent sur une perspective néo

shum peteri enne. Dans cette 1 ittérature, 1 ' attenti on es t portée sur les réseaux d' innovation et 

sur l'émergence des systèmes d' innovati on (Asheim et al, 2006). Le point central de leur 

fo ndement se base sur 1' interre lation entre trois dim ensions : 1' innovati on, les instituti ons et 

1 ' espace (Bell et et al, 2002). En effet, les sys tèmes nati onaux d' innovation se défi ni ssent 

comm e « un ensemble d'instituti ons interdépendantes; son core est co mposé de ces 

instituti ons qui produi sent, di ffusent et adaptent de nouve ll es connaissances techniques, qu'ils 

so ient des entreprises industrielles, des uni versités ou des organi smes gouvernementaux. Les 

li ens entre ces instituti ons sont constitués d'échanges : de connaissances, de ressources 

fin ancières, humaines (personnes étant les porteurs de la connaissance tac ite et le savoir

faire), de réglementation et comm erciales » (Nios i, 2002: 29 1). Autrement dit, dans ces 

systèmes nati onaux d ' innovation, les insti tutions ne sont pas neutres, mais ell es ont des 

mi ss ions (Nios i, 2002) qui pourraient faço nner l' innovation. 

Ainsi, l' approche des systèmes d ' innovati on révè le l' importance de l' in teracti on entre les 

acteurs (entreprises et instituti ons) publi cs et pri vés pour améli orer la recherche et produire 

de l' innovation à l' intéri eur des frontières nati onales (Freeman, 1987 cité par Ni os i, 2002; 

Lundva ll , 1995; Niosi et al, 1993 ; OCDE, 1999). Plus préci sément, elle cherche à 

comprendre et à analyser la capacité d' innovati on d ' une nati on par le bi ais de l' interaction 

entre les entreprises, les inst itutions publiques et privées et les règles sociales qui les 

encadrent. Ce pendant, di fférentes approches se conjuguent pour expliquer les systèmes 

d' innovati on à savoir 1 'approche de 1 'apprenti ssage interactif (Lund va li , 1995), 1 ' approche 

instituti onnaliste (Amable et al, 1997; North, 2005) et l' approche évo lutionni ste (Nelson et 

Winter, 1982). 

1.4.1 L'approche de l'apprentissage interactif 
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La littérature fa it état de de ux niveaux de recherches sur les systèmes d ' innovation : le ni veau 

nati ona l (macro-économique) et ce lui régional (méso-économique) (Cooke, 200 1 ). 

Premi èrement, le concept de « sys tème nati ona l d ' innovati on » a émergé avec les travaux de 

Freeman ( 1987) qui le défi nit comme un « réseau d ' institutions du secteur pub li c ou privé 

dont les acti v ités et les interacti ons consistent à initi er, im porter, modi fie r et d iffuser les 

nouve ll es technologies » (Freeman, 1987, c ité par N ios i, 2002: 292). D ' autre part, le système 

nati ona l d ' innovati on est vu comm e un ensemble « constitué par des instituti ons et des 

structures économi ques qui affectent la direction du changement technologiq ue dans la 

société » (Edqui st et Lundvall , 1993 c ités par N ios i, 2002 : 292) . Toutefois, en dépi t des 

di ffére ntes défi ni tions, les systèmes nationaux d ' innovati on se basent sur deux principa les 

dim ens ions à savo ir : ( 1) 1' interacti on entre les di ffére nts acteurs dans le processus 

d ' innovati on et (2) la question des insti tutions vu le ca ractère systémique de 1' innovati on qui 

dépasse les sphè res de la sc ience (Amab le et a l, 1997) et qui est instituti onne ll ement enrac iné 

( Roelandt et Hertog, 1999). 

Au niveau nati ona l, Lundva ll ( 1995) a identifié tro is pri ncipales ca ractéristiques du système 

nationa l d ' innovat ion à savo ir ( 1) l' aspect soc ial du fait que l' act ivi té centra le du système 

d ' innovati on est l' apprenti ssage pa r le bi a is des interacti ons qui ne sont autres qu ' une acti vité 

sociale (2) l' as pect dy namiq ue dans le sens de la rétroaction du système et de sa capac ité de 

rep roducti on. Plus précisément, d ' une part, les éléments du système d ' innovation se 

renforce nt chacun l' autre dans l' object if de stimul er le process us d ' apprentissage et 

d ' innovati o n ou au contra ire se co mbinent pour bl oq uer l' acti vité du système en enti er. 

D ' autre part, la reprod uction se tradui t par la reproducti on du savoir des agents indi vidue ls ou 

co ll ectifs à travers la mémoire individue ll e ou co ll ective et (3) l' as pect de causation 

cumulati ve dans le sens où le cumul de l' expert ise et du savoir renforce le système nati onal 

d ' in novatio n et en est la conséquence aussi de ce renfo rcement. 

Dans un deux ième rang, to ut en se basant sur 1 ' approche de 1 ' apprentissage inte ractif de 

Lundva ll , Cooke (1992, c ité par Cooke 200 1) introdui t une autre va ri ante des systèmes 

d ' innovatio n qui est l' éche ll e régiona le. En effet, les régions qui sont un méso-ni veau 
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politique entre les po litiques nati ona les (et/ou fédéra les) et loca les peuvent avoir une 

homogéné ité culturelle ou historique, ma is auss i un pouvoir légal pour soutenir leur 

déve loppement économique et pl us préci sément 1 ' innovation (Cooke, 2001 ). De ce fa it, se lon 

ce derni er, il pa raît plus opportun de parl er de système régiona l d ' innovati on. Ce système 

d ' innovation se fo nde sur c inq concepts interrel iés à savoir : ( 1) la région (2) 1' innovati on (3) 

le réseau et la coopération (4) l' apprenti ssage et fina lement (5) l' interaction (Cooke, 200 1) . 

En reprenant les te rmes de March ( 199 1 ), pour Cooke et Lazzeretti (2008) les systèmes 

régionaux d ' innovati on se fo ndent sur 1 ' articulation et 1' inte raction des deux sous-sys tèmes : 

un sous-système d ' explorati on de conna issances et un sous-système d ' exploitati on de 

conna issances. Le premi er sous-sys tème regroupe des institutions comme les uni ve rs ités, les 

centres d ' innovati on et d ' autres réseaux de connaissances entre des acteurs dans la région et à 

l' extéri eur de la région. Quant au sous-sys tème d 'expl o itati on des conna issances, ce dernier 

englobe des intermédia ires te ls que les entrepri ses , les in vesti sseurs, les experts de propri étés 

intellectue lles qui facilitent la circul ation et l' appropriation de la conna issance pour la firm e 

loca le. 

1.4.2 L'approche institutionnaliste 

Cette approche met l' accent sur l' apport des instituti ons dans la perform ance éco nomique des 

régions et des nati ons (Scott 1992 ; Ama bl e, 1997; N orth , 2005). Les institu tions soutiennent 

les interactions fo rm e ll es et inform e ll es (conventi ons, codes de compo1iements) e ntre les 

acteurs (N orth , 200 5) . De même, ces institutions perm ettent de répondre aux imperfections 

du marché en rédui sant les ri sques (No1i h, 2005) par le bia is des info rm ati ons, en fac ilitant la 

coopération via des politiques gouvernementales et en encourageant les acti v ités de 

recherches pa r le soutien des systèmes éducati fs et par des inc itati fs fin ancie rs (aide ·fi scale, 

subventi ons de recherche) ... ( N ios i, 1995). Dans la même ve ine, Saxex ian ( 1994) souti ent 

que ce sont les inc itati fs fin anc iers te ls que l' accès au capi ta l-ri sque et la forte co llaborati on 

entre les uni ve rsités et les instituti ons qui expliquera ient l' émergence des di stri cts 



---------------------------------------------------------------------------------------------------------

20 

ca li fo rni ens. Il appert alors évident, que l' envi ronnement institutionnel peut être vue comm e 

un « c im ent » de l' action co llective au se in du c luster (Boschm a, 2004). 

1.4.3 L'approche évolutionniste 

Se basant sur 1 ' approche évolutionni ste quant à la dépendance du sentier de chaque pays, un 

système d ' innovation commun ne peut ex ister (A mable et al, 1997). En effet, chaque pays à 

son hi sto ire, son vécu et son cadre social qui faço nnent et déterminent sa trajecto ire 

technologique. Cette de rni ère est auss i influencée pa r l' apprenti ssage interacti f qui se 

développe par le bi a is d ' interacti ons forme ll es et info rm e ll es entre les di ffé rents acteurs de 

l' environnement de la fi rme (Lundva ll , 1995; Amabl e, 1997). Toutefois, que ce so it le niveau 

régiona l ou nationa l les approches de systèmes d ' innovation convergent vers 1 ' importance de 

1' approche interacti ve, sur 1 'aspect stratégique et soc ia l de la conna issance et sur 1 ' apport des 

institutions dans le développement de process us d ' innovati on. 

1.5 La perspective des écosystèmes 

Com me 1 ' engouement sur les concepts précédents déc ri vant les d iffé rentes fo rm es 

d ' agglomérati ons terri tori a les (grappe, pôle de compétiti vité, cluster, SNI. ), maintenant c'est 

autou r du concept de l' écosystème que les écri ts se pro li fè rent. En effet, dans un contexte 

d ' innovation et de g loba lisation de plus en pl us important, 1 ' analyse des c lusters emprunte, 

désormais, la noti on d 'écosystème. « Pour pouvo ir rapproche r la demande cro issante 

d ' innovation émanant de la c li entè le, des fo urnisseurs, etc. , de l'offre sc ientifi que et 

technologique mondia le, les (grandes) entrepri ses se tournent de plus en p lus vers des 

«écosystèmes » d ' innovation internati onaux » (OCDE, 2008 : 2). Comme le souli gne cette 

c itati on de l' OCD E, la notion d ' écosystème s ' impose de plus en plus dans un contexte 

d ' innovati on et remplace a insi le concept de c luster. 
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Ce concept d 'écosys tème a gagné de plus en plus l' intérêt des chercheurs en stratégie que les 

prati c iens (Adner et Kapoor, 2010). Dans le prolongement des théories expliquant la 

loca li sati on industri e lle, la théo ri e de l' écosys tème prend de plus en plus de l' importance 

pour explique r les re lations compl exes que les partenaires entreti ennent dans le process us 

d ' innovation. 

Devant 1 'engouement des écrits sur le concept de 1 'écosystème, il n est a lors pas s urprenant 

de se trouver face à di ffé rentes appe llati ons de ce concept. U ne majorité parle d ' écosystème 

d 'affa ires te l qu ' introduit par M oore ( 1996). Pour d 'autres , l 'appellati on est plus couramment 

ce ll e d ' un écosystème d ' innovation (Adner, 2006; Adner et Kapoor, 2010). D ans le cadre de 

notre étude, nous adoptons 1 ' appe llati on de 1 ' écosystème d ' innovati on, vu que 1 'écosystème 

d ' affa ires vise l' innovati on (lansiti et Levien, 2004a : 38) et se déve loppe s ur la base des 

idées innovatrices (Moore, 1996 : 1 5) et donc, par essence même, 1 ' écosystème s'appa rente 

bien à un écosystème d ' innovati on. 

Dans ce qui suit, nous présenterons la définiti on et les princ ipa les ca ractéri stiques de 

l' écosystème d ' innovati on ce qui nous perm ettra par la suite d ' enri chir notre compréhension 

sur la dy namique de co ll aborati on entre les acteurs. 

1.5.1 L'écosystème d'innovation :définition 

Popula ri sé par Moore ( 1 996), le concept d ' écosystème d ' affa ires a connu un engouement 

auss i bi en dans le mili eu académique que dans le mili eu des affaires. Se basant s ur la 

métaphore bi o logique et fa isant le parall è le avec l'écosystème bio logique qui est conçu 

comme « un système d ' interactions entre les populations de di ffé rentes es pèces dans un 

même site, et entre ces popul ati ons et le milieu phys ique » (F ronti er, 1999: 1 9), Moore 

( 1996 : 26) définit l' écosystème d 'affaires comm e étant: 

« An economi e communi ty s upported by a foundation of interacting organi zations and 
indi viduals-the organisms of the bus iness world . This economie community produces 
goods and services of va lue to customers, who are themselves me mbers of the 
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ecosystem. The member organi sms also include suppli ers, lead producers, competitors, 
and other stakeholders . Over time, they coevo lve their capabi liti es and roles , and tend 
to align themselves with the directions set by one or more central companies. Those 
compani es holding leadership roles may change over time, but the functions of 
ecosystem leader is va lued by the com munity because it enables members to move 
toward shared visions to align their investments, and to find supportive roles ». 

Derrière la définition de Moore ( 1996), tro is principaux critères se dégagent et fondent 

1 ' écosystème : ( 1) la notion de la coévol ution des membres hétérogènes et qui sous-tend leur 

interdépendance. Cette interdépendance détermine leur efficience et leur survie (lansiti et 

Levien, 2004a; Peltoniemi , 2006), (2) l' existence d ' une ou des firmes centrales qui 

influencent la direction à prendre par le rôle de leadersh ip qu 'elles endossent et (3) une vision 

partagée et un destin commun (Moore, 1996; lans iti et Levien, 2004a) se dégagent dans 

l' écosystème et permet de bénéficier des externa lités engendrées dans l' écosystème. Ainsi , 

l' écosystème renvoi e principalement aux notions d ' interdépendances, de leadership et de la 

coévo lution autour des idées innovatrices (Moore, 1996 : 15). 

Dans le même registre, Gueguen et Torrès (2004) dressent trois principales théories qui 

fondent le concept d'écosystèmes d ' affaires à savoir: ( 1) la théorie des systèmes complexes 

et du chaos qui met l' accent sur le caractère évoluti f des stratégies des entreprises et sur 

1' importance de 1 ' interaction (2) la théorie des stratégies collectives qui mettent en exergue 

l' importance des décisions collectives au se in des environnements réticulaires et qui mènent à 

modifier l' env ironnement via des mécanismes de régulation et (3) la théorie des standards qui 

renvoie à l' accès aux externa lités des réseaux et cela en partageant le standard entre les 

acteurs. 

Pour Moore ( 1996), les acteurs de 1 'écosystème· sont hétérogènes et se situent à trois niveaux 

différents à savoir : le cœur de métier, l' entreprise étendue et l'écosystème d ' affaires. 

Premièrement, le niveau cœur de métier inclut l' entrepri se, ses fournisseurs directs et les 

canaux de distribution. Deuxièmement, le niveau de 1 'entreprise étendue regroupe les 

fournisseurs des fournisseurs, les organ ismes de normalisation, les cli ents directs et leurs 

cli ents, et les fo urnisseurs des produits et services complémentaires. Finalement, le ni veau 

d'écosystème d'affaires rassemble les organisations concurrentes (ayant partagé des attributs 
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de produits et de services, des processus d ' affaires et des arrangements organ isat ionnels), les 

pa1iies prenantes (créanciers et investisseurs, les associations professionnelles . ), et les 

agences gouvernementa les et d ' autres organismes de réglementations gouvernementales. Dès 

lors, c ' est tout acteur -de nature différente -(Gueguen et Torrès , 2004) qui influence 

directement ou indirectement la firme est membre de son écosystème (F igure 1 ). La figure ci

dessous schématise ces trois niveaux. 

Figure 1.1 Représentation d'un écosystème d'affaires et de ses composantes 

Source : Gueguen et Torrès, (2004 : 230). 

1.5.2 Caractéristiques de l'écosystème d'innovation : l'interdépendance, 
coévolution et le leadership 

Cœur~ 

m6tler 

la 

Les écosystèmes ont comme finalité 1 ' innovation (Moore, 1996: 15; Iansiti et Levi en, 2004a : 

38). Cette finalité se concrétise par la coévo lution des acteurs et par leurs interre lations dont 
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la force et la nature des interacti ons sont déterminantes pour leur survie et leur effi cacité 

(Iansiti et Lev ien, 2004a : 40). 

Ces acteurs hétérogènes de 1 ' écosystème sont interdépendants et fondent leur succès et leurs 

coévo lutions sur une forme di alogique complexe entre la coopérati on et la compétition 

(Moore, 1996 : 15), ou plus simplement sur une dynamique de coopétition au sens de 

Brandenburger et Nalebuff ( 1996). En effet, le principe de coévolution renvo ie au concept de 

1' interdépendance et signifie que les entrepri ses évoluent dans un « cycle de mouvement 

alternati f » (Moore, 1996 : 11 ) et dont la compréhension de 1 'évo luti on d ' une entrepri se ne 

peut se fa ire en dehors de la compréhension de 1 ' évo lution des autres acteurs de son 

écosystème. Dans le même ordre d' idées, lansiti et Lev ien (2004) souti ennent que les actions 

de 1 'entrepri se ne peuvent être co nsidérées isol ément et doivent inclurent, non seul ement 

ce ll es des compétiteurs, des cli ents, des partenaires, des fo urnisseurs, mais auss i les 

interactions dynamiques avec l' écosystème dans son ensembl e. Ainsi, c'est par des stratégies 

coll ecti ves que l'entrepri se garantirait sa perform ance, mai s surtout la santé de l' écosystème 

(lansiti et Levi en, 2004a, 2004b). 

Au se in de 1 'écosystème, les acteurs coévoluent dans une logique de coopétiti on pour 

améliorer la capaci té d' innovation (Moore, 1996). Pour Iansiti et Levien (2004a) les 

écosystèmes se caractéri sent par la fragmentation, l'interconnexion, l' interaction, la 

coopération et la compétiti on (Iansiti et Levien, 2004a:35). Cependant, la coopétiti on entre 

les acteurs ne requiert pas une dim ension géographique. En effet, contrairement à plusieurs 

travaux sur la loca li sation industri ell e qui se focalisa ient sur l' importance de la prox imité 

géographique, 1 'écosystème peut s ' apparenter à un cl us ter a territorial isé (Gueguen, 2008). 

Plus préc isément, avec l' avènement des nouve ll es technologies de l' informati on et la 

mondi ali sation la noti on proximité géographique s'affaiblit (Preiss l et So limene, 2003). En 

effet, au sein de 1 ' écosystème le concept d' industri e di sparaît pour laisser la place au terme 

d'écosystème (Moore, 1996; Gueguen, 2008). En d' autres term es, avec le développement des 

NTT et l' intensificati on de la compétiti on (Moore, 1996), les frontières dev iennent confuses, 

notamment pour les industries . Ainsi, au sein de l' écosystème les firm es peuvent appartenir à 

des mêmes industries ou à des industri es di fférentes, et ce dans le même pays ou dans des 
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pays différents. Dès lors, ce processus de convergence de 1 ' industrie façonne un 

environnement hétérogène au sein duquel les firmes coévoluent avec d 'autres firm es. 

Essenti ellement, par sa dimension a-territoriali sée et la convergence des industri es, 

l' écosystème d' innovati on se distingue des autres formes d 'agglomération territoriales telles 

que les clusters, les pôles de compétitivité, les SNI. Toutefois, pour certains chercheurs 

(OCDE, 2008) les écosystèmes s 'apparente plutôt à des réseaux mondi aux et donc ces deux 

appell ations s 'alternent. L' écosystème est désormais un concept di ffé rent des autres concepts 

de loca li sation industrielle. Sa richesse rés ide dans l' intégrat ion des di ffé rentes perspect ives 

et théories ayant expliqués et so utenues le fondement des di fférentes fo rm es 

d 'agglomérations. Plus précisément, le concept d ' écosystème englobe les perspectives 

économ ique, sociologique, stratégique, et institutionnaliste pour exp liquer la dynamique des 

relations d'affaires des entrepri ses . Plus précisément, se basant sur les trois niveaux de 

1 ' écosystème présenté par Moore (1996), dans le ni veau d' écosystème 1 'accent est mis sur 

1 ' apport des théories instituti onnalistes à structurer 1 ' action co ll ective des acteurs. 

Essentiell ement, les inst itutions ne sont pas neutres, mais ell es ont des mi ss ions (N iosi, 2002) 

qui pourraient façonner l' innovation. Les niveaux de l' entreprise élargie et de cœur de métier 

empruntent les théories économiques, sociologiques et stratégiques pour exp liquer la 

dynamique des relations entre les partenaires, leurs stratégies et leurs motifs de co llaboration . 

Ai nsi, cette théorie d 'écosystème offre un cadre d 'analyse très riche permettant de saisir la 

complexité des relations d 'affa ires (Moore, 2006) et · particulièrement les relations de 

co llaboration dans une logique d ' innovat ion et « d 'appréhender la concurrence com me un 

construit social complexe et à géométrie variable » (G ueguen et Torres, 2004 : 245). 

Au se in de l'écosystème, la notion du leader est primordi ale et prend tout un nouveau sens. 

En effet, selon Moore ( 1996), chaque écosystème nécessite un ou plusieurs leaders qui ont pu 

créer un sens commun et une vis ion partagée à travers un senti er le plus coll aboratif possible 

pour les autres acteurs de l' écosystème (G ueguen et Ton·ès, 2004). Dans l' écosystème, la 

notion de leader ne repose pas sur l' influence ou l' autorité, mais plutôt sur la capac ité à créer 

un sens commun menant à 1 ' innovation. Plus précisément, pour Moore ( 1996 : 54), le rô le de 

leader se fo nde sur deux principales capacités à savo ir ( 1) être ouvert aux autres opportunités 

de son environnement, de porter attenti on aux contributions des acteurs clés de 1 ' écosystème 
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et de comprendre leur potentie l d ' innovation et (2) concevoir des re lations d ' affa ires 

perm ettant de s ' alli er et d ' attirer d ' autres acteurs afin de ga rantir une large contribution dans 

l' écosystème. Ces leaders évoluent et c hangent à travers le temps et e n dépit de leur capacité 

à ma inteni r la v ision partagée entre les acteurs au se in de l' écosystème. C ' es t sur la base de 

ces compétences vi s ionna ires e t e ntreprene uri a les que l ' écosystème ti ent sa dy namique 

(Guegue n et Torrès , 2004). La fi gure sui vante schématise le cyc le du nouveau paradi gme de 

l' écosystème basé sur la vis ion commune. 

Figure 1.2 Interdépendance et vision commune (adapté de Moore, 1996). 

Réflexion connnuelle afin de 
trouver les Idées non utilisées e t 

les besoins non satisfa itS. 

Réorgantsanon accé lé r~c du paysage 
économ ique, 

Promonon de nouvelles 
combina•sons 

Auto~orgill''llsanon des systemes 
créées des capacité s qui éta•ent 

auparavant dispersées et les beso1ns 
non sansf~•ts . 

Rassembler co ll ectwement ;es 
idées, les JOU urs el les cl1ents 

afin d e créer d es systèm s 
offrant des nouveaux 

avantages aux membres 

Dans le même ordre d ' idée l ans iti e t Levien (2004a), avancent qu ' en adoptant di fférentes 

stratégies les acte urs de l' écosystème accompli ssent quatre rô les s ignifi cati fs. Les rô les dans 

l' écosystème ne sont pas statiques, mais changent e t évo luent entre les acte urs ( Iansiti et 

Lev ien, 2004a , 2004b). Ces rô les sont: les pili ers , les dominate urs, les entrepri ses focal es et 

les nicheurs ( lansiti e et Lev ien, 2004a : 68). 
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Premièrement, les keystone, peu nom breux, fo nt le maill age entre les acteurs de 1 'écosystème 

et agissent comm e des régulateurs et des prometteurs de la di versité et de la producti vité . Plus 

précisément, c 'es t par le partage des informations, de la propri été intellectuell e et des actifs 

phys iques et intangibles et par le qu ' ils garanti ssent la producti vité et l'effi cience de 

l'écosystème. Ains i, la créati on de nouve ll es ressources et compétences découl e de cette 

stratégie (Isckia, 2009) . De plus, les keystones permettent la di versité dans l' écosystème en 

s'assurant qu ' il y 'aura de la place pour les diffé rents acteurs de l'écosystème sans toute fois 

limi ter la compétition, mais plutôt les comportements indi viduali stes. Cette di versité perm et 

dès lors une stabilité au se in de 1 'écosystème qui déve loppe une capacité à répondre à 

l' instabilité de son environnement. li appert que tel que soulignent lansiti et Lev ien (2004a), 

les keystones constituent la « clé de voute » de l' écosystème et jouent un rôle crucial en 

influençant la survie et la santé de la totalité de l'écosystème par le maintien et 

l'encouragement de l' innovation dans une perspecti ve de long term e. 

Deuxièmement, les dominateurs qui se distinguent des keystones par deux principales 

caractéristiques: ( 1) contrairement au keystones, les dominateurs sont plus nombreux et plus 

visibles et (2) par leurs stratégies de dominati on, les dominateurs ne souti ennent pas la 

di versité au sein de l'écosystème. En effet, par leurs stratégies qui va ri ent entre l' intégrati on 

verticale, hori zo ntale poür contrôler 1 'écosystème, les dominateurs tentent de capturer et de 

contrôler la création de la valeur au se in de l' écosystème. Auss i, les dominateurs soutiennent 

leur pos ition de leader technologique en investi ssent essentiell ement à l' in terne en recherche 

et développement. De tell es stratégies ne favori sent pas les poss ibilités d 'affaires pour les 

nicheurs, par conséquent limite la di versité et la robustesse de 1 ' écosystème. 

Troisièmement, les firm es foca les, ayant une fa ible présence dans 1 'écosystème, vont 

chercher à capture le plus poss ibl e de val eur sans pourtant en créer suffisamm ent pour 

l'écosystème. Adoptant des stratégies incompatibles avec la stabilité de l'écosystème, les 

firm es foca les par leurs comportements opportuni stes affa iblissent 1' intégration des ni cheurs, 

limitent la nature de l'évolution technologique (I ansiti et Levier1, 2004b) et déstabili sent par 

conséquent 1 'écosystème. 
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F ina lement les ni che urs sont des firmes fortement spécia li sées, n ' ont pas une présence 

remarquable dans 1 'écosystème, mais qui constituent le maillon essentie l de 1 ' écosystème. Le 

succès des nicheurs dépend f011ement de leurs capacités d ' innovation, de leurs spécia li sations 

et de leurs différenciations. Pour lansiti et Levien (2004a), les nicheurs ag issent comme un 

fac ilitateur de l ' innovation en produisant des produits comp lémenta ires pour les autres 

acteurs de leurs comm unautés. D e plus, les nicheurs accompli ssent le rô le d'incitateur à 

adopter les stratég ies initi ées par les keystones. En somme, les nicheurs jouent un rôle crucial 

en façon nant leur écosystème. 

À travers les différents rôres joués par les acteurs de l' écosystème, il appert év ident 

l ' importa nce du concept de la coévo luti on au se in de l' écosystème. Ce dern ier, se nourrit des 

différentes interactions e n son se in et se développe à travers des stratégies co ll ectives et la 

prise en conscience du destin com mun (Moore, 1996; Iansiti et Levien, 2004a). Comme le 

menti onne Moore ( 1996 : 18) cette conscientisation est au cœur des re lations économiques. 

Ainsi , les firm es qui n ' adossent pas leurs act ions à ce ll es des a utres acteurs ne peuvent sa is ir 

la réa lité de leur écosystème, s ' enferme nt dans une log ique court termiste et génère nt une 

myopie qui déstabilise 1 ' écosystème à long terme (Iansiti et Levi en, 2004b). Cet écosystème 

dont le succès se fo nde sur la présence des trois conditions inclusivement : la productivité, la 

robustesse et la capacité de créer des opportunités pour les nicheurs (Iansiti et Levien, 

2004a), doit être conçu dans une logique de long terme basée et sur une vis ion qui e ng lobe 

les intérêts des différents acteurs. 

En effet, sous un angle d ' ana lyse adoptant la perspective d ' innovation (Ashe im et a l, 2006) la 

théorie de 1 ' écosystème « appréhende la concurrence comme un construit socia l » (Gueguen 

et Torrès , 2004 : 245) ét conçoit les stratégies et les actions des acteurs comme 

inéluctablement interre li és. Plus précisément, cette théorie met l' accent sur la coordination 

par la coopét iton (Adner et Kapoor, 20 1 0) . A insi , contra irement, aux autres théories, la 

théorie d'écosystème s ' in téresse à la fois aux interactions entre les acteurs , mais auss i à 

l' action de l' env ironnement sur cette interaction. Également, elle comp lémente les théories 

institutionnal istes qui ont servi de fondement pour les SNI en offrant une ana lyse qui étudie 

les relations étab li es entre les acteurs et les rôles de ces derniers à maintenir la santé de 

l' écosystème. Auss i, elle offre un cadre d ' analyse plus large et systémiq ue que la sociologie 
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économ ique en nuançant la notion de territorialité et en inscrivant 1 'écosystème dans la 

tendance actuelle à savoir la g lobali sation. 

Pour conclure, le tableau ci-dessous dresse un récapitulatif sur les différentes approches qui 

traitent le cluster. 

Tableau 1.1 Tableau récapitulatif des différentes approches du cluster 

Approches Éléments Auteurs 

Économie / Théorie des économies d'agglomération : Marshall ( 1986), 
spatiale Économi es externes : coût de transport, coüts de Weber ( 1929), 

com municat ion, partage d ' infrastructure. Perroux ( 1955) 
/ Nouvelle géographie économique: Krugman 
Externalités pécuniaires (économies d ' agglomération) ( 1991 ); Fujita et 
Externalités technologiques. Th isse (2002), 
Inéga li té de développement régional. Pi ore et Sa bel 
Spécialisation flexible. ( 1984) 

Stratégique L 'avantage compétitif des régions et des nat ions. Porter (1990, 
Comportement coopétitif. 1998, 2000), 
Le c luster vecteur de l' innovation. OCDE ( 1999); 
Aspect virtue l du cluster (p roximité cogn itive qUI Presissl et 
prévaut) So lim ene (2003) 

Sociologique Externa l ités des réseaux. Granovetter 
économique Aspect socio-économique et culturel du cluster. ( 1973), Cas te ll s 

Capita l social. ( 1975), 
Innovation par le biais d ' interactions. Becattini ,(1992), 
Proximité re lationne ll e et géograph ique. Saxen ian ( 1994), 
Apport du milieu. Aydalot ( 1984), 
Synergie et osmose locale. Maillot ( 1995), 

Cam agni, ( 1995) 
Système Econom ie fondée sur la connaissance. Lund va l ( 1995), 
national Rôle des institutions dans l' émergence des Cooke (2001 ' 
d'innovation innovations. 2004) ; Cooke et 

Rôles des infrastructures institutionnelles (universités, Lazzeretti 
capita l-ri sque, centres de recherches , bureau du (2008), Niosi 
transfert de technolog ie) ( 1993 , 2002) 
Apprentissage co llectif. 

Écosystème Économie d ' innovat ion. Moore ( 1996), 
Importance de la coopétition. Gueguen (2008), 
Convergence des industries. Gue guen et 
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Impact des di ffé rents acteurs sur l'écosystème. Torrès (2004), 
La proximité géographique n'est pas déterminante. Preiss l et 

So li mene 
(2003), lansiti et 
Lev i en, 2004 ). 

1.6 Conclusion 

Cette recension des approches ava it pour objecti f principal de présente r 1 ' état des 

connaissances sur la notion de cluster et de mieux appréhender les contours de ce concept. 

Ainsi, malgré les di ffé rentes perspecti ves , nous constatons 1 ' importance que revête le 

construit de la proximité géograph ique. Cette dern ière, un concept largement mobili sé dans 

les écrits sur le cluster, considérée comme un vecteur de réuss ite de cluster vu son apport 

crucial à fa ci 1 iter 1 'échange de connaissances tac ites (No na ka et Takeuchi , 1997) et favo ri ser 

ainsi le process us d 'apprentissage. Cependant, l'analyse de la réuss ite du cluster en term e de 

la prox imité géographique uniquement ne fa it pas l' unanimité par la totalité des chercheurs, 

remettant ainsi en cause la va lid ité des travaux de la géographie de 1 ' innovation (Rall et et 

Torre, 2007) . En effet, comme le montre Dahl et Pedersen, (2004) (c ités par Rall et et Torre, 

2007) avec la globali sati on il y a de plus en plus une tendance à privil égier les échanges avec 

les firm es à l' extéri eur du cluster que ce ll es en son sein. De même, Preiss l et So limene (2003) 

conço ivent les clusters comme un ensembl e de firm es interdépendantes ayant comm e finali té 

la réa li sati on d' innovati on, sans pour autant mettre 1 'accent sur la noti on de prox imité 

géographique. Cette derni ère en dépit des di vers déterminants d ' apprentissage et de transfert 

de connaissance (tels que la nature de la connaissance, la capacité d ' absorpti on, la relation 

entre les partenaires) ne peut être considérée iso lée. Plus précisément, la proximi té 

géographique engendre des effets bénéfiqu es au se in du cluster si ell e est compl étée par 

d 'autres types de proximités à savoir : la prox imité organi sée (Rall et et Torre, 2004), la 

prox imité relationnell e (Sierra, 1997), la proximité technologique (Quelin, 199 1 cité par 

Sierra, 1997), la prox im ité organisationne ll e, et culturelle (Zimm ermann, 1995), et dépend 

parfo is de la phase et du type de projets (Gallaud et Torre, 2007). Toutefo is, à l'ère de la 
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globali sation et de développement des nouve lles technologies de l' info rmation, les noti ons 

tell es que la proximité technologique et organi sati onnell e prennent de plus en plus 

d' importance dans les études sur le cluster (Preiss l et So limene, 2003). À ce ni veau, nous 

pensons que malgré 1 'apport des NTI dans 1 'échange des info rm ati ons et des co nnaissances, 

ces derni ères nécess itent une certa ine prox imité géographique qui requi ert d'être acti vée avec 

d'autres types de proximité (organisati onnelle, cogniti ve, relati onnell e). 

En somme, les di ffé rentes approches et conceptuali sati ons du cluster ont été soulignées par 

des chercheurs aux ancrages disci plinaires va riés et qui les ont traités sous di verses 

problématiques. Ainsi, la présentati on des di ffé rentes approches pourrait être lue comm e un 

continuum . D' un côté nous retrouvons les approches à saveur marchande où le cluster est 

analysé comm e un lieu de regroupement d' acteurs avec des moti vati ons et des li ens purement 

transactionnels et dont l'obj ectif est de retirer un avantage concurrentiel et compétiti f par la 

réducti on des coüts et les externalités de la connaissance. Puis, d'autres recherches mettent 

l'accent sur l' aspect social que revête le cluster et rajoutent la dim ension de l' interacti on. 

Cette analyse de la littérature sur le concept de cluster nous a permi s ainsi de nous 

positi onner par rapport à la perspecti ve choisie afin de mi eux analyser l' objet de notre étude. 

En effet, comm e nous cherchons à comprendre la dynamique de coll aborati on au sein d' une 

grappe, il paraît primordial d' analyser le cadre général dans lequel s ' exerce cette 

co llaborati on. 

Pos iti onnement de l'étude: L'étude que nous proposons s' inscri t dans la conception 

écosystémique du cluster. Nous nous joignons aux tenants de cette perspective et considérons 

le cluster comm e un écosystème complexe, dynamique et qui se nourrit par les di ffé rentes 

interacti ons en son sein . Ces interacti ons se situent non seulement au ni veau micro, méso ou 

macro séparément, mais à une échelle plus étendue qui ti ent compte des di fférents ni veaux 

menti onnés et qui englobent ainsi l' environnement élargi de l' organi sati on. Ces interactions 

sont 1 'essence même du cluster. Finalement, 1 'apport de 1 'approche écosystémique rés ide 

essentiellement dans sa vision large et systémique pour la fo rmati on et le développement des 

clusters. En effet, d' une part le concept perm et de situer les clusters dans le contexte actuel 

qui est la mondialisati on et l' interconnex ion volonta ire ou non des diffé rents acteurs dans un 

même pays ou dans des pays di fférents. D'autre part, cette perspective d'écosystème inclut 
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les perspecti ves institut ionne ll e, économique, stratégique et socio-économique dans le sens 

où e ll e ti ent compte de l' effet de chaque acteur à la fo rmati on et le déve loppement du c luster. 

Toutefo is, malgré 1 ' ébulli t ion des recherches sur le sujet du c luster, nous notons encore un 

manque et un fl ou quant à la compréhens ion de la dy namique de re lation entre les di ffé rents 

acteurs (As he im et a l, 20 11 ; Huggins et a l 201 2 ; Fritsch et S lavtchev, 20 11 ). Ma intenant 

que nous somm es au fa it des di ffé rentes perspectives du c luster nous permettant de nous 

pos iti onner sur l'approche cho isie, à savoir écosys témique, il es t ques tion de comprendre 

l' essence même du c luste r et de vo ir ce qui se passe dans cet écosystème compl exe : 

comment les acteurs in teragissent (chapitre 2)? Que ll es sont les conditi ons du pa rtage de 

conna issances et comment le savo ir, fin a lité du cluster, s ' échange et se transfère (chapitre 3)? 

La recension des écrits s ur ces deux questionnements fera l ' objet des chapitres sui vants. Dans 

un premier temps, nous tra iterons la notio.n de la co ll aborati on. Ensuite, le tro is ième chapitre 

traitera du partage des connaissances. 



CHAPITRE II 

LA COLLABORATION ET LES RELATIONS INTER-ORGANISATIONNELLES 

La coll aborati on n'est pas un concept nouveau. Ce concept a fait l'obj et de plusieurs écrits en 

ques tionnant essenti ell ement les obj ecti fs , les motivati ons, les form es, les avantages, et les 

enj eux. Dans un contexte de mondi alisati on où la compétiti vité et la complexité sont de plus 

en plus accrues, la co llaborati on prend encore de l' ampl eur et continue à susciter et a limenter 

les écrits. En effet, dans ce contexte caractéri sé par 1 ' ouverture, 1' interconnexion et 

l' interdépendance, et où l' info rmati on est di spersée entre les di fférents agents (Hayek, 1945), 

les organi sati ons ne peuvent plus se permettre d 'opérer dans une logique de cavalier seul , 

mais plutôt dans une logique d 'ouverture afin d 'ass urer leur survie. Soucieuse de leur 

compétiti vité et par conséquent de leur survie, chaque organisati on se doit d ' adopter les 

stratégies perm ettant d' accroitre leurs actifs intangibles, minimiser les coüts, et augmenter 

leurs fl ex ibilités. Dans ce sens, la co ll aborati on est so uvent envisagée comme le moyen 

adéquat pour accroitre la compétiti vité des organisati ons. 

La coll aboration es t un concept compl exe et don t les définitions res tent très variées. De prime 

abord , les écrits se penchent sur deux aspects de la coll aboration : la co llaborati on inter

organi sati onnell e et la coll aboration intra-organi sationnelle. Alors que la premi ère s ' intéresse 

aux relations entre les organisati ons, la coll aborati on intra-organisati onnelle se focali se sur 

ce qui se passe à l' intéri eur des murs de l'organi sati on et examine plutôt les relations entre les 

indi vi dus et les groupes qui constituent l' organisati on. Indépendamm ent des deux as pects de 

la co llaboration, cette derni ère renvo ie à l' acti on co ll ective afin d 'élucider les compl exités 

engendrées par la fragmentation de l' information et des savo irs. Par ailleurs, avant d 'avancer 

dans l'analyse du concept de la co llaboration, il est à noter que cette recherche s ' intéresse à la 
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collaboration inter-organisationnelle. Ainsi , cette étude cherche à comprendre la dynamique 

de collaborat ion entre des partenaires appartenant à des organisations différentes . 

Différents auteurs ont abordé les relations inter-organisationnelles en ayant recours à diverses 

appellations (coopératio n, collaboration, partenariat) et se basant sur différentes théories 

(Noël et Zhang, 1993; Garette et Dussauge, 1995; Osborn et Hagedoorn, 1997). Cependant, 

la plupart des travaux sur le sujet ont été dominés par deux approches théoriques à savo ir ( 1) 

économique et (2) stratégique et organ isationne ll e. Sur le plan économiq ue, l' école micro

économ ique néoclassique qui ana lyse les structures des marchés a été la plus dominante avec 

les travaux de Will iamson ( 1985) su r la théorie du coüt de transaction (Kogut, 1988, Hennart, 

1988; Garrette et Dussauge, 1995) . D' un autre côté, pour les approches stratégiques et 

organ isationnell es, la théorie fondée sur les ressources a été la plus inspirante et continue de 

l' être dans une économie fondée sur la connaissance. D 'autre part, certaines recherches 

mettent l' accent sur l' importance du cadre institutionnel comme élément déterminant dans la 

formation et la réussite de la co ll aborat ion et aussi sur 1 'approche de 1 'apprent issage 

organ isationnel comme objectif ultime des relations inter-organisationnell es. 

Malgré les études nombreuses au sujet de la co llaboration, ce concept demeure mal compris 

et peu opérationnal isé (Gaboury et a l, 2009). Plus spécifiquement, au sein du cluster certains 

auteurs notent les lacunes quant à la compréhension des interact ions entre les acteurs (Fritsch 

et Slavtchev, 20 Il ). A fin d ' obtenir un éclairc issement sur le concept de co llaboration qui 

permettra par la sui te d 'approfond ir notre objet d 'étude, à savoir la dynamique de la 

col laboration entre les partenaires, nous présentons dans ce chapitre : ( 1) les définitions 

présentées dans la li ttérature afi n de dégager les principaux éléments qui fondent la 

co llaborat ion (2) les perspectives les plus retenues de la co ll aboration et finalement (3) les 

déterminants qui favorisent ou limitent la co ll aboration. Ce détour par la littérature nous 

permettra de mieux cerner les contours et les enjeux de la collaboration et de se positionner 

par rapport à une perspective théorique pour concevoir la collaboration au sein du cluster 

pour le reste de notre étude. 

2.1 La collaboration: définition 
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Le co ncept de co ll aborat ion demeure une noti on parsemée de di ffi culté à définir d ' une faço n 

c laire et qui so it largement acceptée par les chercheurs. La li ttérature para it comm e « une 

jung le termino logique » (Noe! et Zhang, 1993 :1) et les di vers artic les tra itant les re lations 

inter-organi sationne ll es menti onnent plusieurs défini t ions sur cette noti on avec plus ieurs 

concepts qui s'y rattachent. Plus précisément, les vocables traitant ce ty pe de re lati ons inter

o rganisati onne ll es réunissent les noti ons te ls que les a lliances (Noe! et Zhang, 1993 ; Ingham 

et Mothe, 2003), le partenariat, les coopérati ons, les co llaborati ons .. . (1 ngham et Mothe, 

2003). Dès lo rs, le fo isonnement de la litté rature sur le concept de la co llaborati on rend 

d iffi cil e toute tentative de sy nthèse ( lngham et Mothe, 2003). 

Il est à noter que, à l' instar de ce que proposent Ingham et Mothe (2003), pour le reste du 

trava il et vu la di versité de la littérature sur les re lati ons inter-organi sati onne ll es, ces term es: 

a lliance stratégique, co ll aboration, coopé ration, partenari at, re lations inter-organi satio nnelles , 

sont uti 1 isés comme sy nony mes et deviennent donc génériques. Ces d iffére nts te rm es se 

basent sur des caractéri stiques communes qui seront exposées c i-dessous. 

Une défin ition généra le des re lati ons inte r-organisationne ll es , plus spécifiquement des 

a lliances, est souli gnée par Garrette et Dussauge (1995) et Dussauge et a l (2000) qui les 

décri vent comm e des assoc iati ons entre deux ou plusieurs o rgani sati ons indépendantes 

perm ettant la réali sation d ' un projet en co mmun et ceci en coordonnant les conna issances et 

les ressources nécessa ires conjo intement. De sa part, Koen ig (1993 : 193) avance le critère 

« de re lation contractue ll e entre fi rm es concurrentes », et ce la to ut en ga rdant le caractère 

compéti t if entre les partena ires. D ' un ang le opposé, Hardy et a l (2003) insistent plutôt sur le 

caractère coopérat if entre les patiena ires et défi ni ssent la co llabo ration comme « une relati on 

coopérative entre les o rgani sations qui est négociée lors d ' un processus continu de 

communi cation et qui n ' est pas re li é aux mécanismes de contrô le du marché ni de la 

hiérarchi e » (Hardy et al, 2003 : 323). 
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Gary ( 1985) raj oute la réso luti on de problème comme fo ndement de son ra isonnement et 

souli gne que la co llaborat ion est la mi se en commun des ressources tang ibl es et intangi bl es 

entre deux ou plusieurs partena ires , do nt l' objectif, est la réso luti on de probl ème que les 

partena ires ne peuvent les résoudre ind ividue ll ement. Cet aspect de réso lution de problèmes 

prend toute sa va leur dans les co ll aborati ons à 1 ' ère de 1 'économi e de savo ir du fa it son 

apport dans 1 'apprentissage co llecti f (Argote et a l, 2003 ). 

Dans le même ordre d ' idée Ingham et Mothe (2003: 11 3) citant Ingham ( 1994) défini ssent 

les re lati ons inter-organisat ionne ll es comme « un acco rd de co ll abo rati on expli cite, établi 

dans une perspect ive de durée, pa r lesque ls des membres d ' entreprises indépendantes, 

interagissent pour en réa li se r l' obj e t ». le i, l'accent est mi s sur la durée qui sous-entend 

l' importance de 1 'aspect re lati onne l dans la co ll aborat ion. E n revanche, po ur Gugler ( J 99 1) la 

coopé rat ion ne nécess ite pas forcément un as pect léga l et peut être for me ll e ou info rm e ll e. 

Quo ique, les co ll aborations pui ssent être plus effi caces en adoptant une fo rm e non 

contractue ll e (Olleros , 2007). Selon ce de rni er, la co ll aboration non contractuell e par sa 

form e info rme ll e « offre à la fo is des incitati fs pui ssants et une plus grand e so upl esse 

inventi ve, à un groupe beaucoup plus important de contributeurs potenti e ls » (Olleros , 2007 : 

95). L ' as pect info rm e l de la co ll aborat ion s ' art icu le par des échanges d ' infor mati o ns entre les 

partena ires et dont le but est la recherche en commun des synergies (G ugle r, 199 1 : 175). 

A insi, c ' est par un so lide li en relati onnel que la co llaborati on non contractuelle peut avo ir 

li eu et permet la créati on de la va leur pour les partenaires . Or, dans l'économi e capi ta li ste, le 

maitre mot dès re lat ions inter-organi sationne lles est le contrat (Oll eros, 2007) et ce la afin de 

se prévenir des comportements opportuni stes et individua li stes que peuvent engendrer la 

coopétiti on au se in des co ll aborations . 

La co llaboration est de plus en plus ass imil ée au concept de coopéti t ion a u sens de 

Brandenburger et Nalebuff ( 1996). Selon ces derni ers, les firm es sont menées à adopter une 

conj onction complexe entre coopérer et compét it ionner et qui s ' avè re plus dy nami que et plus 

cruc ia le dans les re lations inter-organisati onne ll es. A u se in des ces re lati ons, les partenaires 

coopèrent, coord onnent leurs acti vités et co ll aborent dans le but d ' atte indre des obj ecti fs 

communs, ma is en même temps, to ut en étant des compéti teurs . Plus concrètement, deux 

firm es peuvent étab lir une a lliance pour le développement ou l' innovation d ' un nouveau 
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produit et en même temps d ' être en compétition dans d ' autres activités de leurs chaînes de 

va leur tell es que la commerciali sati on et le marketing de ce nouveau produi t. Il est important 

de souligner que pour plusieurs auteurs, parl er de coopérati on c' est exclure le comportement 

opportuniste en pri vil égiant la confia nce entre les partenaires et s ' avère comme « un mode de 

coordination alternatif au marché et à la hi érarchi e, type de transact ion spécifique dans lequel 

les acteurs participent conj ointement à un processus de co-créati on de ressources » (Ingham 

et Mothe, 2003 : 11 6). Cette acti on conj ointe de développement et de créati on de ressources 

fi gure comme l' objectif ul time de la coll aborat ion (Joffre et Koen ig, 1992). Ainsi, comme 

tentative de synthèse, Jolly (200 1) dresse quatre principales caractéri stiques de l' a lliance 

retenues par plusieurs auteurs. Ces principales caracté ri stiques sont :( 1) 1 ' action conjointe sur 

un espace donné qui se traduit par la décision conjointe entre les partenaires (2) la structure 

coopérati ve qui ramène à la mise en commun et le partage des ressources tangibles et 

intangibles (3) les avantages réciproques t irés de la coopérati on qui accentuent l' exclusion de 

to ut comportement oppor1uni ste et (4) la dépendance mutuelle dans les actions communes 

versus l' indépendance, et ce en dehors de l' alli ance. 

À 1' instar de Joli y (200 1 ), nous adoptons les caractéri sti ques menti onnées c i-dess us pour 

conceptualiser la co ll aborati on. Toutefo is, nous rajoutons la confiance entre les partenaires du 

fa it que nous pensons son importance afin de favo ri ser l' apprentissage et la poursuite de la 

co llaborati on tels que soulignés par lngham et Mothe (2003). Dans la même li gnée, nous 

soulignons l' importance de l' aspect re lationnel entre les partenaires qui permet d'étab lir 

1 ' équi 1 ibre dans la coopétiti on. 

En somm e, à la lumière de ces di ffé rentes défi ni tions, nous constatons c lairement que la 

collaborati on demeure une notion subjective qui se base essentiellement sur des notions 

comme le comportement coll aboratif, la confiance, le partage des ressources intangibles, 

mais aussi sur des as pects concrets et obj ecti fs à savo ir le partage des profits. À ce niveau 

d ' analyse, nous retenons ces aspects généraux pour conceptuali ser la co ll aboration. Su ite à la 

présentation des principaux perspectives et déterminants de la collaborat ion que nous 

exposerons ci-dessous nous présenterons en conclusion notre défini tion retenue pour la 

co ll aborati on. 
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2.2 Typologies des courants de pensée sur la collaboration inter-organisationnelle 

Les théories expli catives de la collaboration présentent une littérature de plus en plus 

abondante et fert ile (Garrette et Dussauge, 1995). Le survo l de la littérature nous permet de 

procéder à un c lassement selon la motivation et les objectifs qui anim ent le recours aux 

relations inter-organisationnelles. Ces motivations se rapportent essentiel lement aux troi s 

principaux objectifs: ( l ) la réduction des coûts (théorie des coûts de transaction) (2) 

1 'avantage compétitif de 1 'o rganisation (approche de positionnement stratégique, théorie 

basée sur les ressources, core corn petence) et celui des régions (1 ' approche instituti o nna li se) 

et finalement (3) l' app rentissage organisationnel. Dans ce qui suit, nous présentons les 

principales perspectives qui expliquent ces objectifs. 

2.2.1 L'approche économique : la théorie de coût de transaction 

La théorie de coOts de transaction joue un rô le primordial dans 1 'ana lyse des a il iances (Kogut, 

1988, Hennart, 1988 ; Garrette et Dussa uge, 1995). Ell e est largement utili sée dans 

1 'explication des phénomènes d ' intégration ve1tica le (Wi lliamson, 1985 : 130) et ce la 

essentiel lement par les tenants .d ' une app roche économique. La théorie des coOts de 

transaction a été initiée par Coase (1937) qui a défendu l' apport des organisations comme des 

mécanismes de coordination alternatifs au marché et des institutions économiques efficaces 

(Coriat et Weinstein , 1995). Plus précisément, Coase exp lique que le recours au marché 

entraîne des coOts que les organisations sont en mesure de minimiser par des mécanismes 

hiérarchiques permettant la coordinat ion à l' intérieur de l' organ isation. 

De sa part, Williamson ( 1975, 1985), en popularisant la théorie de coOts de transaction, tente 

d ' approfondir la compréhension de l' arbi trage entre le marché et la « hiérarchie » au sens de 

Coase. Williamson ( 1985) distingue deux types de coOts de transaction engendrés par le 
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marché: ( 1) les coûts de transaction ex ante qui correspondent aux coûts précédant la 

s ignature des contrats et (2) les coüts ex post qui se réfèrent aux coüts de survei Il ance et de 

contrô le permettant d ' ass urer le respect des c lauses du contrat entres les partenaires . 

Williamson (1985) préconise que ce sont les mécanismes de marché et les mécanismes 

hiérarchiques qui permettront de gérer les échanges économiq ues. De ce fait, il existe des 

formes intermédiaires, quasi-marché et quasi-hiérai·chie, qui constituent des arrangements 

institutionnels (Wi lliamson, 1985). 

Toutefois, les échanges par le marché sont contestables et devraient être « internalisées » en 

présence de ces trois facte urs à savoir (l) la spécificité de l' actif (2) l' incertitude et 

l' ambiguïté du contexte et (3) la fréq uence des transactions qui augmentera les coûts de re

contractuali sation (W illi amson, 1985). De même, pour Williamson (1975, 1985) la rationa li té 

limitée et le comportement opportuniste figurent comme des causes qui augmentent les coûts 

de transactions. À ce ni veau, Wi Il iamson ( 1 985) ex c l ut 1 ' apport de la confiance comme un 

é lément pertinent pour la protection des comportements opportunistes. Or, ce point de vue est 

critiqué par plusieurs auteurs en mettant 1 ' accent sur 1 ' apport des relations interpersonnelles 

(Granovetter, 1973) dans la réussite des co ll aborations a ins i que 1' importance du co ntrô le 

clanique et l 'équité entre les partenaires (Ouchi , 1980). En effet, focalisé sur le comportement 

opportuniste des partenaires, la théorie de coûts de transaction souffre « d ' un manque de 

dynamise .. . et n 'a guère tenu compte de la vie socia le des mécanismes de gouvernance » 

(Dekker, 2004 : 29) . 

En résumé, la théorie des coûts de transaction prend la transaction comme unité d ' ana lyse 

(Wi lliamson, 1 985) et présente un caractère descriptif plutôt qu ' exp li catif. Pour cette théorie 

transact ionnelle, le recours à des arrangements inter-organisationnels est de nature 

économ ique et s'exp lique uniquement en terme d ' effic ience et de gain économiq ue ( Kogut, 

1 988; Hennart, 1988). Plus précisément, les accords de coopérations permettent de répondre à 

la déficience du marché et de la firme (en interna li sant ses activités) et à réduire les coüts de 

transactions. De ce fait, les coopérations entre les firmes sont décrites comme des formes 

hybrides et intermédiaires entre le marché et la firme, dont l' objectif est la minimisation des 

coûts. A insi , la principale critique à cette théorie de coûts de transactions réside dans son 

caractère déterministe qui stipu le que les décisions de la firme ne t iennent compte que d ' un 
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contexte économique donné et avec un seul obj ectif la minimi sation des coûts. D e même, 

l'approche des coûts de transaction di ssout le li en soci a l et réduit les relations inter

o rgani sationne ll es à une logique d ' échange tout en omettant de cons id érer la firme comm e un 

processeur de connaissance (A messe et a l, 2006). 

2.2.2 L'approche stratégique: l'avantage compétitif 

2.2.2.1 Au niveau de l'organisation 

Plus ieurs éc rits mettent l' accent sur la re lation étroite entre l' expansion rapide des firm es et la 

fo rmati on des a lliances et des re lati ons inter-organisationne ll es (N ios i, 2003). De ce fait , les 

acco rds interfirmes ont une portée stratégique pour les firm es. L ' approche stratégique peut 

être analysée sous deux angles : exte rne et interne. L ' analyse externe de la firm e s ' attarde à 

étudier son environnement exte rne et son impact sur ses déc is ions stratégiques . On retrouve 

ic i essentie ll ement la pensée porteri enne de l' analyse de marché. Quant à l' ana lyse interne, de 

nature endogène, e ll e prend les ressources et les compétences de la firm e comm e unité 

d ' analyse pour comprendre sa stratégie. En effet, il est de plus en plus admi s que la 

moti vati on principale des co llaborati ons et des a lli ances stratégiques est l'accès aux 

ressources (Powell et a l, 1996; Yasuda, 2005 ). Ainsi, l' approche basée sur les ressources 

s ' avère d ' un apport prim ordia l pour expliquer la formati on des coopé rati ons essenti e ll ement 

dans le secteur de haute technologie (Yasuda, 2005). 

)> L'analyse exogène : le positionnement stratégique 

Adoptant un obj ectif et une vision économiques à l' insta r de la théori e de coûts de 

transacti on, 1 'approche de pos it ionnement stratégique appréhende les relati ons inter

organi sati onne ll es en term e de pe rform ance. Toutefo is, contra irement à une ana lyse par les 

coûts, l' approche de pos it ionnement stratégique stipul e que la fo rmati on des alli ances est 

moti vée par 1 ' atteinte d ' une pos ition concurrentie lle vis-à-v is des concurrents (Kogut, 1 988, 
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Harri gan, 1988, Garrette et Dussa uge, 1995 ; Doz et Hamel, 2000). Dès lors, la co ll aboration 

s' avère une compétition sous d'autres fo rm es (Hamel et al, 1989). 

Porter (1990) considère que la firm e opère dans un environnement concurrentiel caractéri sé 

par cinq fo rces à savoir: ( 1) les entrants potenti els (2) les clients (3) les fourni sseurs (4) les 

concurrents et (5) les substituts. L'analyse de l'environnement de la fi rm e et de la fo rce 

concurrentiell e guidera la firm e à s 'orienter ou non vers des relati ons inter-organi sationnelles 

(Stuart, 1998). Ainsi, plus il y a des concurrents , plus il serai t opportun de fa ire des accords 

inter-organisat ionnels. De ce fa it, la firm e peut limiter la capacité d' innovation d ' un 

concurrent en coopérant avec lui (Garrette et Dussauge, 1995). 

Dans un même ordre d' idée, Pi sano (199 1) se base sur l' aspect changeant et dynamique de 

l' environnement à favo ri ser la form ation des alliances essentiell ement pour les secteurs de la 

haute technologie. Plus précisément, plus l' environnement est changeant, plus l' intégration 

de toutes les activités au sein de la fi rme est ri squée du fa it qu 'elle limi te la réponse de la 

firm e aux imprévus de l'environnement. De même, l' incertitude sur la technologie diminue le 

recours à une gouvernance hi érarchique (Santoro et McGill , 2005). Il appert donc évident que 

la firm e établit des relati ons des alliances afin de maximiser ses profits et accroître sa 

perfo rmance en ayant reco urs à des ressources fi nancières, info rm ati onnell es et 

technologiques (Contractor et Lorange, 1988; Nios i 2003). 

Pour d'autres auteurs, l'avantage compéti ti f tiré des coll aborati ons s' explique notamment, par 

les liens sociaux que les firm es tissent et qui valorisent son pos itionnement sur le marché. 

Ainsi, Doz et Hamel (2000) souli gnent l' importance des externalités des réseaux à bénéfi cier 

la firm e d' un avantage compétitif face à ses concurrents. En effet, comme l'explique Powell 

et al ( 1996), en fa isant des partenariats pour la R&D, 1 ' entreprise peut créer d'autres types de 

li ens et ainsi , va lori ser son expérience. Le développement de l'expérience permet à 

l'entrepri se de devenir plus centrale, qui à son tour a deux effets: (1) l'accès à des 

informations critiques perm et la croissance interne et (2) le mainti en de la dynamique 

d'apprenti ssage et le développement de nouve ll es capacités par 1 'ouverture et 1 ' intens ifi cati on 

des alli ances de R&D (Powell et al, 1996). Ainsi, la fi rm e déve loppera « une nouve ll e 

combinaison d'acti vités offrant un potenti el de gains supéri eur à la somm e des résultats 
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autonomes des patt i es engagées » (Noë l et Zhang, 1993 : 1 1 ). Par conséquent, ce la renforce 

son pos it ionnement stratégique et lui procure un avantage concurrenti e l (Powell et al, 1996). 

Coroll airement, les approches re lati o nne ll es montrent qu 'en nouant des alli ances (publi cs et 

pri vées) les firm es arri vent à o rganiser le marché en réduisant le ni veau du ri sque et 

d ' incerti tude (Garrette et Dussauge, 1995). En d ' autres term es, cette théori e souti ent le 

concept de coopétiti on dans le sens où la firm e en coopérant maintient un comportement 

re lationne l et concurrentie l lui permettant un avantage compétiti f et l' expans ion de ses 

activités . 

Cependant, 1 ' approche par une ana lyse externe focalisée sur le marché demeure insuffi sa nte 

pour la compréhension du caractère stratégique des re lati ons inter-organi sati onne ll es . En 

effet, les tenants de 1 'approche de pos itionnement stratégique ori entent leur ana lyse ve rs le 

marché et omettent 1' importance des ressources comme moti fs importants à la co ll aboration. 

Cette de rni ère ne cesse de s ' intens ifier dans 1 ' obj ecti f de la recherche des partena ires 

possédant des conna issances et des compétences compl émenta ires (C hesbro ugh, 2003, 

Caste ll s, 1998). 

)> L'analyse endogène : la connaissance comme actif stratégique 

Deux principa les approches permettent de mettre l' accent sur l' importance de la 

conna issance : la théo ri e fo ndée sur les ressource~ et 1 ' approche de core competence. 

Premièrement, contra irement à Porte r ( 1990) qui préco nise que l' avantage compétiti f de la 

firm e provient de son pos itionnement dans l' industri e et que l' unité de l' ana lyse de cet 

avantage est donc exogène, l ' approche des ressources , quant à ell e, prend comme unité 

d ' ana lyse un facteur endogène à 1 ' entrepri se qui est les resso urces en les cons idé rant comme 

source d ' avantage compétiti f. La théorie basée sur les ressources tire son essence des travaux 

de Penrose (1959), Wernerfe lt ( 1984) et Barney ( 199 1). E ll e souli gne l' interacti on entre tro is 

principa les questions à savoir : pourquoi coopérer? Comm ent fa ire? Et avec qui ? (Yasuda, 

200 5) . 



43 

Comm e le menti onne Barney ( 199 1), un lien est soutenu entre le concept des ressources et 

1 ' avantage co ncurrentie l. Dès lors, 1 'existence de la firm e est dépendante de son réserva i r de 

conna issance et de ses apprenti ssages (Conner et Praha lad, 1996). Toutefois, même si 

plusieurs auteurs prônent que l' avantage compétiti f et la performance de la firm e se basent 

sur ses ressources, Barney (199 1) stipul e que cet avantage n ' est maintenu que s i ces 

ressources détiennent certa ines caractéri stiques . li regroupe ces caractéri stiques en quatre 

é léments à savoir:( !) la va leur des ressources (2) la rareté des resso urces (3) le critère de non 

imitabilité et (4) le critère de non s ubstuabilité. De même, les parti sans de la théori e des 

capac ités dynamiques « dynami c capabiliti es » soul èvent l' importance de l'aspect dynamique 

des ressources et ana lysent 1 ' habil eté et la capac ité de la firm e « à intégrer, à adapter et à 

reconfigurer sa structure, ses compétences et ses ressources, in ternes et externes, face à un 

environnement changeant » (Teece et a l, 1997 : 5 16). A insi, te l que menti onné par ces 

dernie rs, les compétences de la firm e sont amenées à être dynamiques afin de pouvo ir gérer 

les menaces d ' un environnement changeant (Eisenhardt, 1989) et fac iliter la fo rm ation des 

acco rds interfirm es. 

Deuxièmement, 1 ' approche de « core competences » (Pra ha lad et Hamel, 1990) cons idè re la 

conna issance comme la ressource stratégiquement la plus importante. Cette approche, en 

fa isant le pont entre 1 ' approche par les ressources et le savo ir, considère le « core 

competence » qui est « l'apprentissage co llecti f de l' o rgani sati on » (Prahalad et Hamel, 

1990: 82) est ce lui qui détermine la structure de l'entreprise et non le marché te l que stipulé 

pa r Porter ( 1 990). Comme le menti onnent Prahalad et Hame l ( 1990) les firm es devra ient se 

concentrer sur son « core competences » et avo ir recours à des pa rtena ires sur le marché pour 

les acti vités périphériques dont e ll es ne possèdent pas les ressources nécessa ires (Powe ll et al, 

1996). 

Bien que d 'appe llations di fférentes , il n ' en demeure pas moins que ces approches conço ivent 

la firme comm e une « entreprise cogniti ve » (G uilhon et Levet, 2003) en mettant l' accent sur 

les ressources internes de la firm e et le rô le économique du bi en immatéri el. Comme le 

montrent ces différentes théories, cette conna issance devient l ' obj et d ' ana lyse dans les 

re lations interfirm es. Plus préc isément, la firm e entamera des re lations de co ll aborati on pour 
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la recherche des conna issances compl émenta ires sur le marché a ins i que pour l'acqui siti on 

des nouve ll es connaissances par le bi a is de 1 ' apprentissage. 

2.2.2.2 Au niveau de la région : L'approche institutionnaliste de la collaboration 

« La théorie néo-instituti onne ll e ins iste sur le rô le des processus de légitimation et de 

concurrence qui faço nnent le comportement des o rgani sations » (Forgues et a l, 2006 : 2 1 ). Le 

processus de légitim ati on est soutenu par les instituti ons. A ins i, 1 ' approche instituti onnal iste 

met 1 ' accent sur 1 ' ap port des insti tuti ons dans la perfor mance économique des régions et des 

nati ons (A mab le, 1997; North , 2005) d ' une façon g loba le et sur leurs rô les dans le 

développement des co llaborations interorgani sati one ll e (Shafman et a l, 199 1) d ' une façon 

spéc ifique. En effet, le rôle des instituti ons est souli gné à plusieurs égards: ( 1) e ll es 

souti ennent les in teractions entre les acteurs ont auss i bi en fo rm e ll es qu ' info rm elles 

(conventions, codes de comportements) (North , 2005), (2) e ll es permettent de répondre aux 

imperfecti ons du marché en rédui sant les ri sques pa r le bia is des info rmations (Nor1h, 2005), 

en fac ilitant la coopérati on via des politiques gouvernementa les (N ios i, 1995) et en 

encourageant les acti vités de reche rches par le soutien du système éducati f et par des 

inc itati fs financiers (aide fi scale, s ubventions de recherche) (N ios i, 1995) . 

Bien qu ' une littérature abondante a it di scuté de nombreux as pects des relations inter

o rgani sationne ll es, le li en entre la co ll aborati on et l'approche insti tutionna li ste reste 

largement non étudié (Phillips et a l, 2000). Pourtant, « les fo rces instituti onnell es sont un 

autre groupe de press ion qui peut pro mouvoir ou entraver la co llaboration » (S harfman et a l, 

199 1 : 185). En effet, la co ll aboratio n inter-organi sationne lle est un phénomène dynamique 

qui coévo lue avec son contexte (S harfman et a l, 199 1; Phillips et al, 2000). Plus précisément, 

en prenant l' exemple de l' industri e de vêtement, Sharfman et a l ( 199 1) mettent en exergue 

l' influence du contexte institut ionnel sur la co llaboration par le bia is de de ux forces à savo ir : 

les fo rces motrices (programmes de financement pour la fo rmati on conjo inte, inc itati ons po ur 

soutenir les organi sati ons et effo rts pour renfo rcer l' image de l' industrie) et des forces de 

retenue « restraining » (manque de fond pour le souti en des projets, mauva ise réputation de 
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l' industri e). Dans le même o rdre d ' idée, Phillips et al (2000) et Lawrence et a l (2002) 

souti ennent 1 ' interdépendance entre la co llaboration et le cadre insti tuti onne l e n mettant 

l'accent sur l' impact de la co ll abo ration à structurer le champ insti tutionne l (en cha ngeant les 

règles institutionne lles par exempl e) d ' une part, et sur l' influence du contexte instituti onnel 

sur la co llaborati on d ' autre part. Cependant, pour Phillips et a l (2000) l' a rgum e nt de base de 

l' impact de la co ll abo rati on sur le contexte inst itut ionne l se fonde sur les rapports de pouvoirs 

des acteurs qui le ur perm ettent de changer certa ines règles instituti onne ll es. 

D ans mê me ve ine d ' idée, et en fa isant le li en avec l' approche écosystémique des c lusters, les 

écrits sur les écosystèmes qui se défini ssent « par une multitude d ' acteurs de nature 

di ffé rente » (Gueguen et Torrès , 2004 : 245) mettent 1 'accent, entre autres , sur 1 ' appo1t des 

institutions. Ces de rn ières , par leur cadre juridique, structurent les re lati ons de co ll aborati on 

et concurrenti elles surtout dans les activités imm atéri e ll es (Gueguen et Torrès , 2004) . Pour 

ces derni ers, a u se in de 1 ' écosystèm e de la firm e, les co lla borations et le pa1tenari at ont a uta nt 

d ' im p01t a nce que les assoc iations profess ionnelles et les groupes de press ion. 

2.2.3 L'approche de l'apprentissage organisationnel 

L ' apprenti ssage es t conçu comme 1 ' avantage maje ur de la co ll aboration (Forgues et a l, 2006). 

Dans cette perspecti ve, les coopé rati ons représentent un moyen d'accès , d' acqui s ition ou 

d' échange de conna issances et de compétences. Plus ie urs écrits sur les re lations inte r

organisati onne ll es, essentie ll ement sur les a li iances, se foca li sent sur 1 ' apport de ces re la ti ons 

pour l' innovation (Garrette, Dussauge, 1995). Ainsi, les co llaborati ons s ' avè rent comme 

moyen de transfert de co nna issance, notamm ent tacite, entre les partena ires (G arrette et 

Dussauge, 1995). 

La capac ité de la firm e à résoudre certa ins problèmes dépend de la ri chesse de son réseau de 

co ll aborati on (Koeni g, 1999). A insi, les expéri ences des autres firm es s ' avè rent comm e 

source incontourna bl e de 1 ' apprent issage organi sati onne l (Lev i tt et March, 1988). Pour ces 

derni ers, la firm e est analysée e n ta nt que systè me de routines qui se développent à partir des 
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expériences que la fi rme acquière des autres firm es. Les routines sont défini es comme 

l' équi va lent au niveau de la firm e du « savo ir-faire » des indi vidus qui est acqui s par la 

manière répétitive de fa ire (Cori at, Weinstein ; 1995). Les routines organi sat ionnell es 

matérialisent la connaissance générée par l' apprentissage et sont défini es comme « des 

modèles d' interacti ons qui constituent des so luti ons efficaces à des probl èmes particuli ers » 

(Cori at et Weinste in, 1995 : 120). Toutefo is, ce sont les routines dynamiques qui mènent à 

des nouveaux apprentissages, contra irement aux routi nes statiques qui se limitent à la simple 

répétiti on des pratiques (Coriat et Weinstein, 1995). 

Au sein de la co llaborati on, les firm es entrent dans une course à 1 ' apprentissage dans laquelle 

chaque partenaire cherche à acquérir le max imum des connaissances de son pat1enaire 

(Hamel et al, 1989) . Cependant, 1 ' apprenti ssage organi sationnel est à la fo is 1 ' accès à la 

connaissance et la capac ité d ' util iser cette connaissance (Powe ll , et al, 1996). Cet 

apprentissage peut être acquis avec la présence de certains déterminants tels que l' intention 

d 'apprendre de la coopérati on, la transparence qui renvo ie à l' importance de la confi ance et la 

récepti vité qui sous-entend l' importance de la capacité d 'absorpti on (Hamel, 199 1). 

L' apprenti ssage nécess ite des compétences auss i bi en organisationnelles qu ' individuell es 

(Dos i et al, 1990, c ité par Coriat et Weinstein, 1995). Cependant, le processus 

d 'apprenti ssage pourrait se contraindre par certaines variabl es qui peuvent le limi terl . Le 

survo l de la li ttérature fa it ressortir ces principaux fac teurs en les résum ent en ( 1) les 

caractéri stiques des unités impliquées dans le sens de leur motivati on et leur capac ité 

cogni tive et d 'absorpti on (G rant, 1996 ; Szul anski , 1996; Argote et al, 2003 ; Reagans et 

McEvily, 2003) (2) les attributs de la connaissance (Kogut et Zander, 1993; Grant, 1996 ; 

Argote et al, 2003; Reagans et McEv ily, 2003) (3) les relati ons entre les partenaires (Corno et 

al, 1999; Argote et al, 2003 ; Reagans et McEv ily, 2003) (4) le contexte organi sationnel 

(Szu lanski , 1996) et (5) les propriétés du réseau (Knight, 2002). Toutefo is, l' étude de 

Szul ansk i (1996) montre que ce sont plutôt les facteurs liés à la relation entre les partenaires, 

l' ambi guïté causale et la capacité d ' absorpti on que les fac teurs liés à la moti vation qui 

1 Cene parti e est élaborée da ns le chapi tre 3 
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entravent le partage de conna issance entre les partena ires. Le tabl eau sui vant résum e les 

di fférents apports de ces pe rspectives di scutées ci dessus. 

Tableau 2.1 Récapitulatif des principales approches de la collaboration 

Objectifs Réduction des Avantage compétitif L'apprentissage 
coûts organisationnel 

Approche Niveau méso : organisationnel: L ' approche de 
économique : 

Approche de 
0 0 l'apprentissage 

théori e des couts de 
pos 1t1onnement 

organisati onnel. 
transactions. 

stratégique (ana lyse exogène). 

"' Théori e basée sur les ressources et cu 
'i: les 
0 

compétences motrices 
•cu (analyse endogène). -= -- Niveau macro: La région: cu 

"' cu -= Approche institutionne ll e, 
(,J 

0 approche écosystém ique. loo 
Q. 
Q. 

< 

L ' ana lyse des ces principales perspectives de la collaboration nous pe rmet de les concevoir 

selon un certa in continuum . D ' une part, nous retrouvons l' approche qui a largement dominé 

les éc ri ts sur la co ll aboration à savoir 1 'approche économique. Selon cette approche, la 

principale motivation des pa rtenaires es t la réducti on des coûts de transact ions et de 

producti ons. Cette approche, à ca ractère déterministe, aborde l' organisation uniquement en 

term e de coûts. Ensuite, à fur et à mesure que nous avançons, nous noterons l' importance et 

la nécess ité de dépasse r cet e nj eu purement économique. A insi, les re lations in ter

organi sati onne ll es se fond ent plutôt sur la recherche de la compl émentarité des connaissances 

des compétences manquantes afin d ' acquérir un avantage compétiti f. Comme nous le 

montrent les perspecti ves stratégiques (essentie ll ement 1 ' approche institu tionna l iste, 

l' approche écosystémique et ce lle de l' apprenti ssage organi sati onnel), l' accès à cette 

conna issance est contraint pa r cettaines condit ions: l' implicati on des di fférents acteurs à 

diffé rents ni veaux (méso, mi c ro et mac ro), les prédi spositi ons des partena ires à apprendre, et 

la nature des inte ractions entre ces partena ires . A insi, dans ce qui suit nous présenterons les 
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principaux déte rminants de la co ll aboration qu1 nous perm ettront d ' avancer dans notre 

réfl exion. 

2.3 Les déterminants de la collaboration 

Un premi er constat quant aux recherches portant sur les déterminants de la co llaboration est 

1' importance acco rdée aux facteurs de succès. Ces fac teurs de succès découlent d ' une 

approche structuro-fonctionnali ste. En effet, les tenants de cette approche cherchent 

essentie ll ement à déterminer les va ri abl es expli cati ves pour la réuss ite de la co ll aboration. 

Pour la plupa rt, l' accent est mis sur l' as pect rati onne l des partena ires et conçoit les acti ons 

des partenaires comm e des actions détachées du monde qui les entoure (D ' Amour et al, 

1999). Sui vant cette démarche, nous re levons, 1' importance du modèle 1 in éa i re de ty pe 

inpu ts-process-outputs dominant dans ces éc rits pour expliquer la co ll aboration (S icotte et al, 

2002) . 

Sui vant notre approche systémique pour cette étude, dans ce qui suit, nous présente rons les 

princ ipales va ri a bles étudi ées pour l' expli cati on de la co llaboration. À l' instar de D ' amour et 

Oandasan (2005) nous présentons ces déte rminants sous tro is ni veaux à savo ir : le ni veau 

micro, le ni veau méso et le ni veau macro. 

2.3.1 Le niveau micro: L'individu et le groupe 

Le ni veau mi cro inclut les é léments propres aux individus et à la dynamique des re lations 

interpersonne lles entre les membres de l' équipe. Ces di ffé rents facteurs indi vidue ls et 

interactionnels perm ettent de conso lider l' équipe ou bien au contra ire de les di v iser. A ins i, le 

survo l de la littérature permet de soul ever une panoplie de facte urs . Dans ce qui suit, notre 

obj ecti f es t de re later les déterminants interacti onnels et in terpersonne ls qui ont suscité le plus 

d ' éc ri ts. 
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La vo lonté à co llaborer const itue pour plusieurs auteurs le facteu r primordial pour toute 

activ ité de co llaboration. En effet, malgré les eff01ts des instances gouvernementales à 

encourager les acteurs à collaborer te l que stipul é par les tenants d ' une approche néo

institutionnaliste, les acteurs impliqués dans ce processus de collaboration doivent être prêts 

à s'engager (Henneman et a l, 1995) et doivent percevoir ce processus comme vo lontaire et 

non imposé (Hamdouch, 2008). Pour Henneman et a l ( 1995) cette vo lonté à col laborer résulte 

aussi bien des é léments internes à l' individu et aussi des é léments externes li és à son 

environnement et son contexte. Plus précisément, e ll e dépend des expériences antérieures , de 

la maturité de l' indi vidu et auss i de son éducation professionnelle. 

Dans le même ordre d ' idée, ce1tains auteurs ont approfondi la compréhension de la vo lonté à 

co llabo rer. Par exem pie, Cohen et Bai ley ( 1997) dans leur étude s ur différentes équipes de 

travail sou lèvent l' importance de la cohésion de l' équ ipe com me élément déterminant de la 

performance et ce la pour toutes les équ ipes étudiées. Pour d ' Amour et a l ( 1999) et Sicotte et 

a l (2002) ce sont les attentes , les croyances dans les avantages de la co llaboration et le 

partage des objectifs communs qui sont fortement li és à la vo lonté à co llaborer. Plus 

précisément, pour Sicotte et a l (2002) qui se basent sur les théories organ isationne lles, leurs 

travaux portant sur 1 ' étude de 1' in tensité de la col laboration et sur les facteurs qui 1 ' impactent 

dans le secteur de la santé, concluent sur l' importance de la dynamique interne du groupe et 

de la forma lisation des processus afi n de structurer un cadre explicite pour le travail de 

groupe. En effet, la col laboration est fortement influencée par la dynamique du groupe qui se 

traduit par l' intégration socia le à l' intérieur du groupe et l 'adhérence à une logique 

interdisciplinaire. De ce fait , les conflits de va leurs et de croyances peuvent limiter la force 

du groupe et par conséquent l' intens ité de la co llaboration . En d ' autres termes, les facteu rs 

contextuels (la formalisation , les règ les, les procédures) impactent la dynamique de la 

co llaboration . 

Dans la même ve ine, Ad ler et a l (2008) parlent de « com munauté co ll aborative » pour 

désigner « les partenaires qui coordonnent leur activité à travers un engagement commun vers 

un ensemb le d ' objectifs finaux » (: 366) » Cette communauté se fonde sur des va leurs qui 

constituent la li gne directive et le mécanisme c lé qui détermine la force de l'action 

col laborative (Ad ler et a l, 2008 citant Barber 1963 , Hall , 1968 et Parsons 1968), sur l' équité 
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et sur une v is ion partagée (Verdecho et a l, 20 11 ) . Cette not ion de valeurs rev ient auss i dans 

les travaux de d 'A mour et a l (2005). Ces derniers, citent les travaux de C lark (1994) qui 

soulèvent l' importance des va leurs et des dim ens ions cognitives à déterminer la capac ité des 

partena ires à co ll aborer. Plus précisément, cette vo lonté de co ll aborer dépend de la 

compréhens ion des « cartes cognitives » et des va leurs de l' autre qui nécess ite la fo rm ation et 

les espaces de trava il co llecti f afi n de réd ui re les lacunes de la compréhension de l' autre . 

Dans un autre registre, l' importance de la confiance dans la co ll abo ration a suscité plusieurs 

écrits. Devenue une va ri able importante dans toutes les études, e ll e a été tra itée par des 

di sc ipli nes auss i di verses que la sociologie économique, l' économie institutionne ll e, la 

psychosociologie, l'économie . .. Tous, chacun en leurs mots, s ' entendent à d ire qu ' elle 

constitue comme l' explique bien Arrow ( 1974) le lubri fia nt des re lations soc ia les. 

Considérée, depuis to uj ours, comme élément essentie l pour la réuss ite de la co llaborati on 

(Y barra et Turk, 200 9), la confiance est souvent tra itée sous deux princ ipa les visions : une 

vis ion rati onne ll e et une vision relationnelle. Q uant à la vision rationne lle, les auteurs se 

basant sur les postul ats de la théorie économique considèrent que la confiance est étro itement 

li ée au calcul objecti f des intérêts et des bénéfices recherchés po ur sa formati on et son 

maint ien et ce que W illiamson (1993) appe lle la confia nce ca lcul ato ire. Contra irement à cette 

cons idérat ion comme une vari abl e exogène dans la re lation entre les partenaires (Gul at i et 

Sytch, 2008) la vision re lat ionnelle , se basant sur les postu lats de la soc iologie, rel ie la 

confiance aux valeurs, à la cul ture commune et à l' historique des expéri ences (G ranovetter, 

1985) et cons idère que les interactio ns conso lident de plus en plus la confia nce (G ul ati et 

Sytch, 2008). Plus précisément, cette vision relationne lle so uligne l' amplitude des 

in teractions à faciliter les re lati ons de co ll aboration. 

Para llè lement aux travaux mettant le li en entre les relations inter-organi sationne ll es et la 

confiance, nombreux auteurs ont ana lysé encore en profondeur le concept de la confiance et 

ont sou levé la re lation entre la confiance et la communi cation (Ybarra et T urk, 2009). En 

effet, la qua li té et la quantité des informat ions échangées entre les partenaires stimul ent et 

renforcent le partage, le res pect (Henneman, et al 1995) et la confiance entre eux (Henneman, 

1995 ; Gul ati et Sytch, 2008 ; Ybarra et T urk 2009) . Dans la même li gnée, Cohendet et Diani 

(2003) et Amin et Cohendet (2004) prennent comm e obj et d ' étude les communautés et se 
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focalisent sur 1 ' évo luti on des interactions directes entre les agents économiq ues. Ils concluent 

sur l 'i mportance de la qua lité de la communication pour conso lider les li ens entre ces acteurs 

et par conséq uent la réussite de la circulation de connaissance dans une entreprise innovante. 

De même, Gaboury et a l (2009), dans leur modèle input-process-output traitant de la 

co ll aborat ion dans le domaine de la santé relèvent l' importance des processus pour la réuss ite 

de la collabo ration. Ces processus se résument aux actions prises par l ' éq uipe pour effectuer 

les tâches et comprennent essentiellement qu~tre é léments processuels qui sont : la fréquence 

de la communication, les barrières langagières, les systèmes de référence et les re lations de 

pOUVOir. 

Pour conc lure, il appert donc que le ni veau micro est incontestablement conditionné par la 

dimension relationnelle d ' une part et d ' autre pa11 par les habilités indi viduel les. En effet, la 

fo rce de la dimension relationnelle se fonde sur la compréhension mutue ll e des va leurs et des 

cadres mentaux et sur une so lide base de confiance pour assure r la fluidité de la 

communication et renforcer a insi, la relation entre les partenaires. De même, le survo l de ces 

écrits nous a permis de sou ligner l' intérêt croissant des auteurs à souli gner l ' importance de la 

dimension relationnelle pour la réussite de la co ll abo ration. A insi, au terme de ces ana lyses 

nous pouvons faci lement constater que la conceptualisation de la co ll aboration se fo nde sur la 

reconna issance et l' importance d ' un haut ni veau d ' interactions entre les partenaires . 

La figure sui vante récapitule les 1 iens et 1' in terdépendance entre les déterminants indi vid ue ls 

et ceux du groupe. En d ' autres termes , les facteurs propres à l' individu influencent les 

pratiques du groupe dans lequel il s ' insère et inversement. 



Figure 2.1 Interdépendance entre individu et groupe 

-----GROUPE 
nfiancc, cohés ion d 'équipe, vi s ion 

p a t·ta gé , bj cti f comn-.uns , 
c on,n,un ication 

INDIVIDU 
Maturité , volonté de co ll abore r, 

x p é ri e n c e s a ntér ie ure s, éd u ca t ion 
profess ionn Il e , c nfianc - , hobilil · 
personne ll s , cult-ur , va l u•·s e t 
croyanc s . .. 
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Certes, la co llaboration est avant tout un processus interpersonnel et humain, mais 

l' importance de ces facte urs doit être traitées et ana lysées en relation avec les facte urs 

o rganisationne ls et institutionnels au se in desquels baignent et évo luent les éq uipes et donc 

les individus. 

2.3.2 Le niveau méso : l'organisation 

Le niveau méso a trait des é léments propres à 1 ' organi sation et qui cond itionnent 

l' environnement du travail co llaboratif Malgré l' importance de la dimension interactionnelle, 

cette dernière ne peut être compri se en dehors de so n environnement et du contexte dans 

lesque ls e ll e évo lue. En effet, les interact ions entre les acteurs nécessitent d ' être structurées 

vu que « nos modes d ' action co ll ective ne sont pas des données naturelles qui surgiraient en 

quelque sorte spontanément et dont l' existence irait de so i » (Crozier et Friedberg, 1977: 13). 

Dès lors les facteu rs o rgani sationnels paraissent déterminants pour comprendre la dynamique 

de la co ll aborat ion. À ce niveau, différentes recherches sur les groupes de travail ont mis 

1 ' accent sur 1' importance de la structu re et du contexte organ isationne l (Beyerle in , 2000), 
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sut1out dans les organi sati ons apprenantes (Nonaka et Takeuchi , 1997), à favo riser le travail 

coll aborati f et 1' innovation . Ces déterminants structuraux sont nom breux et peuvent se 

résum er essenti ell ement en la structure et la philosophie de 1 ' organisation, le support 

admini strati f, la compos iti on des équipes, la technologie, les mécanismes de coordinati on et 

de communi cati on (Cohen et Bail ey, 1997). 

Pour D' Amour et Oandasan, (2005) , les deux pri nc ipales dimensions pour les facteurs 

organi sati onnels sont la go uvernance et la form alisati on qui perm ettent ensembl e de clarifi er 

les attentes. Pour la gouvernance, ell e se réfère essentie ll ement au rôle joué par le leadership. 

Ce derni er peut être examiné à di ffé rents ni vea ux à savo ir central, loca l et expert (D' Amour 

et Oandasan, 2005). Quant à la fo rmai isation, elle se réfère à la structurati on des actions 

d ' une façon systématique en développant les échanges d ' info rm ati ons et les protoco les . 

Dans un autre registre, di ffé rentes recherches ont questionné 1' influence de la structure 

organisati onnell e sur la perfo rmance des équipes, et dans un sens pl us large sur 1 ' ac ti vi té 

co llabora ti ve. Ainsi Brown et Eisenhardt ( 1997) dans leur étude sur 1 ' environnement 

changeant pour le cas de 1 ' industri e info rm atique énoncent la forme de « sem i-structure » qui 

« perm ettent le changement parce qu'ell es sont suffisamm ent rigides pour que le changement 

puisse être organisé, mais pas auss i rigide qu'il ne peut pas se produire » (Brown et 

Eisenhard t; 1997 : 29) comm e la mei li eure structure pour une organi sat ion qui réuss it face au 

changement continu de son environnement. Cette structure, qui se tro uve entre la structu re 

mécani que et ce lle organi que, entre l' ordre et le désordre, se fo nde sur une bonne 

communication entre les di fférentes uni tés et est considérée comrrie la meilleure structure 

pour 1 ' innovation (Brown et Eisen hardt; 1997) et cela par 1 ' intégration de savo ir au se in de 

l' équipe (Okhuysen et Eisenhardt, 2002) . Dans un même ordre d ' idée, Nonaka et Tackeuchi 

( 1997) parlent de la structure « hypertexte » comme celle perm ettant la créati on de 

connaissance. Cette dern ière est une combinaison des structures organi sationne ll es 

trad itionnell es (bureaucrat ique adaptée pour le trava il routin ier et task fo rce qui est fl exibl e et 

dynamique, mais dans une vision temporelle déterminée) et adopte les quatre modes de 

conversion de connaissance en combinant l'effi cience et la stabilité du mode bureaucratique 

et l' efficacité et la fl exibilité de la structure task fo rce. 
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Au ni veau du groupe, l' in tens ité de l'effort fo urni par l' organi sat ion prend toute sa valeur. En 

effet, le rô le de l'organi sati on s'arti cule auto ur de la fac ilitation des échanges et de la 

c ircul ation des info rmati ons entre les empl oyés et ceci par le bia is des mécani smes fac ili tant 

les échanges avec les co ll ègues et la communi cati on (Wood man et a l, 1993; Szul anski, 1996, 

Brown et Eisenhardt, 1997; Gaboury et a l, 2009). Ces mécani smes peuvent prendre la fo rme 

de mécani smes d ' intégration socia le (Nonaka et Tackeuchi , 1997, Zahra et George, 2002, 

Todorova et Duris in, 2007) qui peuvent être info rm els (réseaux sociaux, co ll oques, réunions) 

(Zahra et George, 2002, E isen hardt et Santos, 2002) ou fo rm els (coordonnateurs) (Zahra et 

George, 2002). D ' un autre côté, dans leur conc lus ion Sicotte et a l (2002) mettent l' accent sur 

l ' im portance des vari abl es de processus et d ' intragroupe te ls que la dynamique de groupe 

pour la compréhens ion de la co ll abo ration. P lus précisément, c'est essentie ll ement les 

tens ions, les conflits et les va leurs contradicto ires qui influencent, limitent ou favo ri sent la 

co ll aborati on. 

Dans un autre registre, au ni veau de 1 'o rgani sation, le concept de centra l ité apparaît comme 

un déterminant important pour la co llaborati on. La centra li té de la fi rm e lui permet d ' accéder 

à des nouveaux li ens ce qui acc ro it les poss ibilités d 'approcher des nouveaux savo irs et des 

nouve lles opportuni tés (Gil sing et a l 2008 ; Ter Wal et Boschma, 20 Il ). A ins i, cette 

centra li té lui permet de se j ouir d ' un certa in pouvo ir au se in du réseau du fa it qu 'e lle devient 

une firm e so llic itée comm e partena ire grâce à sa réputation et son bass in de conna issance 

di versifi é (G ils ing et a l 2008) ce qui renfo rce encore sa centra li té au sei n du réseau dans 

leque l e lle opère (Ter Wal et Boschma, 20 Il ). Bien que la centra lité de la fi rm e soit 

bénéfique pour sa réputati on, son capita l soc ial et par conséquent ses re lations 

interogani sati onnell es , e ll e pourra it engendrer des effets néfastes. D' une part, en changeant 

continue ll ement les nouve lles bases de connaissances acqui ses suite à la centra l ité peuvent 

être di ffi cil es à absorber et à intégrer (G il s ing et a l, 2008). D ' autre part, la co ll aboration peut 

être vue uniquement d ' un angle purement transactionne l. Plus précisément, ces grandes 

fi rm es centra les peuvent être di sposées à co ll aborer avec d ' autres firm es, desque ll es e ll es ne 

s ' attendent pas à retirer un avantage en te rm es de connaissances, mais e ll es acceptent de le 

fa ire sur la base des inc itatifs fi nanc ie rs qui découl ent en large parti e des po litiques 
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institutionnell es visant à encourager les coopérations (Ter Wal et Boschma, 2011 ) et ce qui 

dénature, par conséquent, l' as pect volontaire de la co ll aboration. 

2.3.3 Le niveau macro 

Le ni veau macro regroupe les facteurs externes à 1 'organisati on et qui relèvent de son 

environnement. Ces fac teurs peuvent se regrouper en le système éducatif, le système social, 

le système culturel. Quant au système éducati f, son apport rés ide essentiell ement dans 

l'adéquat ion entre le besoin de l' industrie et les bases de connaissances disponibles. À titre 

d'exemple, Orsengio (200 1) a montré pourquoi le développement d' un cluster de 

biotechnologies en Lombardie (Ita li e) n'a pas pu dégager des activités d' innovation. fi 

explique que, malgré le volonta risme poli tique des pouvo irs publics à ini tier et encourager la 

co ll aboration entre les acteurs, cette derni ère n' a pu prendre fo rm e à cause du manque des 

compétences technologiques. De même, le système social qui inclu t entre autres les valeurs, 

les mœurs, les mythes im pacte sur la pratique de la co ll aborati on auss i bien en term e de 

valeurs que des pratiques des affa ires. Ainsi, comm e le mentionne Hofstede ( l 987), certaines 

sociétés reposent sur une existence coll ective alors que d 'autres sur une existence 

indi viduelle. Les conséquences de cette dim ension sont importantes dans les entreprises en 

distinguant deux ty pes de décisions, des décisions qui peuvent être pri ses so ient en 

pri vil égiant des relati ons personnelles, so it en se compo11ant de manière rationnelle. De ce 

fa it, dans les cul tures indi vidualistes, ou le salari é considéré comm e « un homo 

econom icus », on pri vil égie les rés ultats à l' inverse des cultures coll ect ivistes où l'accent est 

mi s sur le rapport entre les employés, leurs appartenances à un groupe et les li ens de 

confia nce et de loyauté et donc 1 ' aspect interpersonnel. 

Pour conclure, le tab leau sui vant dresse les di fférents déterm inants des relati ons inter

organi sati onnell es. 
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Tableau 2.2 Récapitulatif des principaux déterminants de la collaboration 

Niveaux Déterminants Auteurs 

Individu: La volonté à co ll aborer Henneman et al ( 1995); Cohen et 
Groupe (object ifs comm uns et vis ion Bai ley ( 1997), D'Amour et al 

partagée, va leurs partagées) (1999); Sica.tte et al (2002); 
Verdecho et al, 20 11 ); D ' amour 
et al (2005); 
Adl er et al (2008). 
Arrow (1974), Granovetter 

Comm unauté co ll aborative ( 1985), Williamson (1993); 
La confiance Gulati et Sytch (2008); Ybarra et 

Turk (2009). 
Ybarra et Turk (2009) ; Gulati et 
Sytch (2008); Dian i (2003); 
Am in et Cohendet (2004); 

La communication (la Gaboury et al (2009) 
fréq uence, les barrières 
langagières) 

Organisation Structure et contexte Beyerlein (2000), Nonaka et 
organi sationnel Tackeuchi (1997); Cohen et 

Bai ley ( 1997); Brown et 
Eisen hard t ( 1997); Okhuysen et 
Eisenhardt (2002) ; 
D' Amour et Oandasan (2005); 
Zahra et George (2002); 

La formalisation (échanges Todorova et Oursin (2007); 
d ' info rmations, mécanismes Woodman et al (1993); Szulanski 
d ' intégration, protocoles), la (1996). 
go uvernance D' Amour et Oandasan (2005) . 

Environnement Système d ' éducation Orsengio (200 1 ) ; 
Système social Hofstede (1987); 

2.4 Conclusion 

.À la lumière de ces écrits sur la coll aboration nous réalisons, à cet égard , qu'ils sont pour la 

plupart descriptifs. En effet, ces travaux permettent d ' id entifier les facteurs et les 

déterminants qui limitent ou st imulent la co ll aborat ion . Toutefois certaines limites sont à 
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signaler quant à ces travaux. Certa ins auteurs adoptent majoritairement un modèle linéaire de 

type « inputs-process-outputs » qui ne permet pas de sa isir la complex ité de la co llaborati on 

ni même la nature de l' interaction entre les di ffé rentes vari abl es (D'Amour et al, 2005; 

D' Amour et Oandasan, 2005; Gaboury et al, 2009). Une avenue pour saisir la complexité de 

la coll aborat ion serait alors de tenir compte d' une approche interactionni ste et systémi que 

entre les différents facteurs. Plus précisément, au terme des principaux fac teurs identifi és 

précédemment et des lacunes soulevées dans la li tté rature quant à la pri se en considérati on 

conj ointe de ces facteurs, il est important de souligner l' interdépendance entre les trois 

ni veaux à savoir mi cro (i ndi vidu, groupe), méso (organisati on) et macro ( institution, 

environnement) pour une meilleure compréhension de la dynamique de coll aborati on entre 

les partenaires . 

En somm e, cette recension des écrits sur la co ll aboration nous a écl airés sur le suj et de la 

co ll aboration en l'abordant principalement sui vant le quoi? (Sa définiti on), le pourquoi? (Les 

obj ectifs relatés par les di ffé rentes perspecti ves) et le comment? (Les principaux déterminants 

de l' acti vité collaborati ve). L' obj ecti f de ce trava il étant d'approfondir notre compréhension 

sur ce concept et d 'adopter un pos itionnement théorique par rappori à chacun de ces 

éléments. 

Premi èrement, quant au le quoi, tout d'abord te l que souli gné auparavant, nous pensons à 

l' instar de ce que proposent lngham et Mothe (2003) que ces termes: alli ance stratégique, 

coll aboration, coopération, partenariat, rel ati ons inter-organi sationnell es, sont uti 1 isés comme 

sy nonymes et dev iennent donc génériques. Ces di fférents termes se basent sur des 

caractéri stiques à la fo is subj ecti ves, qualitati ves et obj ecti ves, quantitati ves. Plus 

précisément, nous pensons que la co ll aborati on dépasse la simple nature transactionnell e et sa 

réussite se fonde essenti ell ement sur des éléments subj ectifs notamm ent la confi ance, la 

transparence et 1 'engagement de la part des partenaires . Ces éléments, une fois ex istants 

engendreront 1' interacti on entre les partenaires et par conséq uent fa ci 1 ite ront 1 'atteinte de la 

valeur ajoutée recherchée de la co ll aboration. Cette va leur ajoutée qui se trad uit par les 

aspects quantitati fs (produits innovateurs, profits, performance) est fo rtement dépendante de 

1 ' aspect subj ecti f. Ainsi, les principales caractéristiques des relations inter-organi sati onnelles 

peuvent se rés um er en ( 1) l' action conj ointe sur un espace donné qui se traduit par la décision 
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conj ointe entre les partenaires, (2) la structure coopérati ve qui ramène à la mise en commue 

et le partage des ressources tangibl es et intangibles, (3) l' aspect coopétiti fs (4) la confi ance, 

(5) 1 ' engagement de la pat1 des partenaires et (6) les avantages réci proques tirés de la 

coopérati on qui accentuent 1 ' exclusion de tout compot1ement opportuni ste et ( 4) la 

dépendance mutuell e dans les acti ons communes versus l' indépendance, et ce en dehors de 

l' alliance. Nous retenons, pour l' instant ces éléments et nous proposerons une définiti on de la 

co ll aborati on à la fin de cette parti e. 

Deuxièmement, Le pourquoi de la co ll aborati on nous a permi s d'analyser les di ffé rentes 

perspectives selon un certain continuum qui osc ill ent d' une approche à saveur économique, 

rati onnell e et obj ective (1 'approche économique) vers des approches basées plutôt sur un 

aspect subjecti f, social et interacti f (essentiellement 1 ' approche instituti onnal iste, 1 'approche 

écosystémique et ce lle de 1 'apprenti ssage organi sati onnel) et qui se fondent sur la recherche 

de connaissances et de compétences complémenta ires et sur l' apprentissage. Ce qui ressort de 

l'analyse de ces perspectives nous perm et clairement de concevo ir la co ll aborati on comm e 

une dynamique, une interacti on entre di ffé rents acteurs qui , à la fois, partagent et construi sent 

leurs expéri ences, leurs pratiques et donc leurs savo irs afi n de réa liser des objecti fs communs. 

Pour notre étude, nous pensons la co llaboration selon une approche plutôt sociologique qui 

reconnaît l' importance de la dynamique relationnelle mais auss i qui conço it la construction 

du savo ir via l' action et qui s ' anime par l' implicati on des différents acteurs de son 

environnement. 

Finalement et dans la même li gnée, le comm ent de la co ll aborati on nous éclaire sur 

l' importance de l' interacti on entre les di fférents facteurs et ceci à di vers ni veaux (mi cro, 

méso et mac.ro). À la lumière de ces déterminants, on s' aperço it clairement que le lien et 

1' agencement entre ces di fférents ni veaux sont étroitement 1 iés à des aspects relationnels, 

subj ecti fs et compl exes. Plus précisément, il appert évident d'après plusieurs études 

l' importance de la communicati on, la confiance, la cohés ion d 'équipe, l'engagement, la 

centralité, le capital social, et ceci auss i bi en au ni veau mi cro qu 'au ni veau méso. Alors que 

le ni veau macro paraît comm e le ni veau structurant ces facteurs par la mi se en pl ace des 

politiques, des pratiques et des incitati fs pour la bonne conduite de l'acti on co llective. 
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En définitive, afi n de réunir ces différents positionnements, nous conceptualisons la 

co ll aboration au sein d ' un écosystème d ' innovation comme une re lation entre deux ou 

plusieurs acteurs, poursuivant un object if co ll ectif par l'entremi se en commun des ressources 

et compétences , se basant sur des é léments objectifs (compétitivité), mais surtout subj ectifs 

( la confi ance, la cohésion et l' engagement de chacun) et sur des relations marchandes et non 

marchandes, adoptant une démarche interactionniste entre les différents acteurs et visant 

1 ' apprentissage et 1 ' innovation. Cette démarche interactionni ste se nourrit et se développe à 

différents ni veaux (micro, méso et macro) . A insi , la co ll aboration dépasse le s impl e fait que 

les partenaires travaillent en parallèle, mais se fonde sur une act ion co llective afi n d ' attei ndre 

l' objectif ultime de l' innovation. Le chapitre suivant nous éc lairera sur la dy namique et les 

déterminants du partage de conna issances pour attei ndre l' innovation au se in d'un 

écosystème d ' innovation. 
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CHAPITRE III 

LE PARTAGE DE CONNAISSANCES DANS LES RELATIONS INTER
ORGANISATIONNELLES 

Ces dernières années, la création de connaissances et les process us d'innovati on sont devenus 

de plus en plus complexes et cela est dû essentiell ement à une grande va riété de so urces de 

connaissances et à une plus grande interdépendance, co ll aboration et de di vis ion du travail 

entre les acteurs (indi vidus, entrepri ses et autres organi sati ons) (Asheim et al, 2007; Asheim 

et al 20 11 ). Or, dans un environnement où l' informati on et la connaissance sont dispersées 

entre di fférents agents (Hayek, 1945), la fi rm e est de plus en plus contrai nte à capter, gérer et 

transférer la connaissance. Dès lors, la gesti on de connaissance prend toute sa valeur du fa it 

qu 'elle favo rise l' accumulation, la circul at ion, le partage et la création de connaissance. 

Diffé rentes approches et visions de la gestion de connaissance existent, et cela, 

dépendamment des obj ecti fs et des courants (économique et managéria l, inte lligence 

artific ielle, ingénierie des sys tèmes). Se basant sur la considération de la firme en tant que 

processeur de 1' info rm ation ou en tant que processeur de la connaissance (Am esse et al, 

2006, Cohend et et a l, 2006), la li tté rature fa it état de deux principales approches de la gesti on 

de connaissance à savoir « l' approche technologique » à prédominance économique, et 

« l' approche managé ri ale » à prédominance soc io-humaniste. La première se fo nde sur une 

logique de codi ficat ion de la connaissance (Hansen et al, 1999; Ferrary et Pesqueux, 2006) et 

parsemée de diffic ul té à intégrer les dimens ions sociales et humaines (Ma ilhot et a l, 2007) 

alors que la deuxième se foca li se sur un processus avant tout humain et co ll ectif en 

reconnaissant auss i bi en l' aspect tac ite et subj ectif que l' aspect expli c ite de la connaissance. 

Dès lors, ces approches impliquent des modes de management et des pratiques de partage des 
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connai ssances di fférents du fait qu 'e ll es se di stinguent essentiellement dans leurs perceptions 

et importance de l' uti lisation de la connaissance : tacite versus explicite. 

Dans cette optique, nous proposons d 'analyser dans ce chapitre les mécanismes de partage et 

de transfert des connaissances . L'objecti f étant de déterminer les pratiques fac ilitant un 

partage optimal de conna issance aussi bi en tacite qu 'explicite. Pour ce faire, ce chapitre 

s ' articul e en deux principales parties . Une premi ère partie s ' intéresse à la gestion de 

connaissances et ses approches. La deuxième part ie se focalise sur le partage de connaissance 

en dégageant les éléments clés qu i intervi ennent. Ces derni ers sont les caractéristiques de la 

connaissance, du réseau, la relation entre les partenaires, la capac ité d 'absorption ainsi que le 

contexte organisationnel. 

3.1 La gestion de connaissa nces : les princi pales approches 

Tout d 'abord, il paraît primordial de distinguer entre l' économi e de l' information et 

l' économi e de connaissance. Ces deux concepts sont souvent so urce de confusion qui a été 

traitée par di ffé rents auteurs. En effet, la premi ère s' intéresse à la révo luti on num érique et ses 

effets, a lors que l' économie de la connaissance met l' accent sur la capacité à interpréter et 

traiter l' information (Cohendet et al, 2006 : 148). Cette dernière prend la connaissance, en 

tant que bien économique, comm e obj et et son domaine d ' analyse es t celui des propri étés de 

cell e-ci, des conditions hi storiques, des technologies et des institutions qui en déterminent le 

traitement et la manipu lation dans une économie décentralisée (Foray, 2000 : 6). L ' économie 

fondée sur la connaissance « rés ulte d ' un choc entre, d ' une part, une tendance sécul aire 

relati ve à l' accroissement de la part du capital intangibl e et, d 'autre part, l' irruption et la 

diffusion spectaculaire des techno logies de l' inform ation et de la communi cation » (Foray, 

2000 : 1 8). 
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Dans une économie de la connaissance, les enj eux dev iennent importants : la compétiti vité 

des entrepri ses et des nati ons dépend de l' accumul ati on du savoir et de sa mobili sation rapide 

dans le processus de producti on. Les organi sations, dans leurs efforts constants pour créer et 

soutenir un avantage compétiti f durabl e dans des environnements changeants , doivent gérer 

efficacement leur actif le plus stratégique : la connaissance. D' où la profusion du concept de 

la gestion de connaissance. 

La gestion de connaissance n'est pas un concept nouveau (Hansen et al, 1999). Toutefo is, ce 

concept, se développe de plus en plus autour de 1 ' entrepri se apprenante. En effet, le passage 

de l' organisati on tay lorienne et industri ell e fo ndée sur la suprémati e du co uple capi ta l/trava il 

à une logique qui conço it le société dans une perspective de savoir (Gadrey, 2000), suppose 

de mettre en place un management de connaissance (Ferrary et Pesqueux, 2006). La 

connaissance étant dispersée entre les différents acteurs (Hayek, 1945), la gestion de 

connaissance s ' intéresse a lors à atteindre une répartiti on optimale de ces connaissances 

di spersées. 

Dans la profusion des recherches sur le concept de gesti on de connaissance, les définiti ons se 

multipli ent. Ce construi t sembl e évident à défi nir de faço n unanim e et générale, pourta nt la 

littérature en management ne semble pas présenter une définiti on unique et claire qui a été 

reprise par les chercheurs de faço n systématique et qui est ainsi largement acceptée. Aux fin s 

de notre recherche, la définiti on retenue est ce ll e d ' Ebrahimi et Saives (2006 : 460) qui 

soutiennent que « la gesti on de connaissance est un processus d' apprentissage, de création, de 

transform ation, de circul ation des connaissances expli cites et tac ites dans un contexte donné, 

effectué par les homm es, intégré dans les di fférents process us de l'organisation, soumi s à la 

logique de gesti on en vigueur. Ell e est cumul ati ve et non riva le. » Cette définiti on nous paraît 

complète dans le sens où ell e inclut les propri étés cumul ati ves et non ri vales de la 

. connaissance ainsi que ses deux types expli cites et tac ites . De même, l' emphase est mi se sur 

1' indi vidu comm e détenteur de la connaissance. Ces é léments de défi ni tions concordent avec 

nos approches retenues pour notre étude à savoir sociologique et interactionni ste. 
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Le survo l des écrits sur la gesti on de connaissance fa it ressortir deux grandes finalités à 

savoi r une fin ali té patrim oniale et une finali té d' innovation intensive et durable (Grundstein, 

200 1). Le point de disti nction entre ces deux fi nalités es t au ni veau de l'aspect dynamique ou 

statique. En effet, comm e le menti onne Grundste in (200 1) la fin ali té patrimon iale est plu tôt 

statique et « s' intéresse essenti ell ement aux prob lématiques de l'acqui siti on, de préservati on, 

de modéli sati on, de réutili sation et de l' actuali sation des connaissances ». Alors que la 

finali té d' innovation avec un aspect dynamique se foca li se sur la créa ti on de connaissance et 

leur intégrati on au ni veau co llectif (Nonaka et Takeuchi , 1997). En d'autres termes, elle se 

concentre sur l'apprentissage organi sationnel par le bi ais d' interconnex ion entre les indi vidus 

(Nonaka et Takeuchi , 1997 ; Kell er, 200 1 ). 

Dans ce qui sui t, nous exposons les di ffé rentes approches existantes : économico-financière, 

socio-techniques, cogni tiviste et humaniste. Ces différentes approches seront présentées 

sui vant trois angles : la nature de la connaissance considérée, le ni veau de créati on de 

connaissance et 1 'obj ecti f de 1 'approche. 

3.1.1 L'approche économico-financière 

La nouve ll e économi e est surto ut caractéri sée par « une économi e de connaissance » (Foray, 

2000). Cette derni ère a émergé à partir de deux phénomènes à savo ir : 1 'augmentation des 

ressources consacrées à I' accumulati on de capital immatéri el et l' avènement des nouve ll es 

technologies de l' info rmation. Se lon Moul a ud et Plihon (2009) la fi nance, par le biais de ses 

institutions fi nancières, apporte une réponse aux beso ins de l' économie de savoir en terme de 

valori sati on, d 'appropriati on et de gesti on de ri sque. To utefo is, en mettant la finance au cœur 

de la nouvell e économie de connaissance un « capitali sme actionnariat » qui a pour obj ecti f 

essenti el la créati on de ri chesse fi nancière par les entreprises s'est développé (Piihon, 2004). 

Selon ce dernier, l' avènement de nouvelles technologies de l' informati on paraît comm e le 

moteur et le fac ilitateur de l' expl os ion des marchés financiers qui explique le capitali sme 

actionnariat. Dès lors, alors que certains auteurs mettent l'accent sur l' importance du capital 

immatériel au sein de l' organisation, cette derni ère se trouve contrain te à accepte r les règles 
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du jeu des marchés financiers à savoir générer un profi t et une rentabili té élevée par 

l' utili sat ion de la connaissance (Gadrey, 2000). 

Dans ce monde de la fin ance, la firm e est co ntra inte de se foca li ser sur les acti v ités qu1 

répondent aux attentes des actionnaires, d 'adopter l'apl ati ssement du middle management et 

le li cenciement, par souci de réducti on des coûts (Gadrey, 2000) . Ceci cause l' affa ibli ssement 

de la capac ité de transmiss ion de l' expérience et le droit à l' erreur (Gadrey , 2000) considérés 

comm e des sources d 'apprenti ssage (Nonaka et Takeuchi , 1997). Ces derni ères se trouvent, 

alors, limitées par les mécani smes form els de contrôle et d 'éva luati on des performances 

(Ferrary et Pesqueux 2004). 

L 'économi e adopte une vision rationali ste de la connaissance (Cohendet et al, 2006). Plus 

précisément, ces derni ers expliquent que la connaissance, ass im i labi e à 1' informati on pour les 

économi stes, s'accroît par le bi ais de sa transformation en des données structurées et 

stockabl es . Dans ce sens, pour les économi stes, la firm e es t vue comme un « processeur 

d ' informations » (Amin et Cohendet, 2004; Cohendet, et al, 2006) et est considérée comme 

moyen de répondre aux insuffi sances du marché par 1 'a ll ocati on des ressources rares 

permettant de générer des informati ons (Cohendet et al, 2006). 

De plus, ces économi stes réfutent la dimension coll ect ive de la connaissance pour ne 

considérer que l' aspect indi viduel (Cohendet et al, 2 006). En, effet « l' indi vidu cartés ien est 

l' uni té élémentaire de constructi on et de conservation de la connaissance» et le travail du 

groupe n'est autre que ce lui d ' un agent représentatif (Cohendet et al, 2006 : 154). Quant à la 

producti on de la connaissance, po ur les économistes ell e se rédui t aux laboratoires de R&D 

comme le seul moyen de générer des nouve ll es connaissances et d ' innover (Fora y, 2000) . 

Cela s ' explique par l' obsess ion des firm es à générer des profits à court term e. Or il ex iste des 

form es non délibérées de la producti on de connaissance te ls que le learning by doing et le 

learning by usi ng (Foray, 2000; Paul ré, 200 1) qui nécess ite par contre un apprentissage à 

long terme ce qui est en opposi ti on avec la logique économi co-fi nancière de la gesti on de la 

connaissance. 
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La v1s1on financière de gestion de connaissance s ' intéresse essenti ell ement à la 

problématique d 'effic ience dans le sens où la connaissance est vue dans une dimension 

économi que qui perm et d 'augmenter la rentabil ité de la firm e et par conséquent les avo irs des 

acti onnaires (Gadrey, 2000, Mouhoud et Plihon, 2009). Ainsi bi en que la fin ance moderne est 

une réponse aux beso ins de !'.économie du savo ir (Mouhoud et Plihon, 2009), ell e 

conditi onne la démarche de la gesti on de connaissance en omettant certa ines cond itions 

nécessaires à l' apprenti ssage et au transfert de connaissance: l' immaté ri el ne peut être 

mesurab le et remi s à l' état d ' un bien marchand (Go rz, 2003) et la connaissance ne peut se 

créer à un ni veau uniquement indi viduel. Sauf que, par la science et le capital, l' immatéri el se 

mercanti li se menant au capi ta li sme cogniti f. 

3.1.2 L'approche cognitiviste 

Dans la soc iété actue ll e, le capitali sme pos tm oderne s ' impose par des nouve lles 

configurati ons du travail dans lequel le trava il immatériel prend une fo rm e hégémonique 

(Mouli er-Boutang, 2008). Ainsi, un nouveau capita li sme prend pl ace et ce que certa ins 

auteurs appellent « le capitali sme cogniti f ». Ce derni er dés igne un changement majeur du 

rapport sa larial et des form es de la concurrence dans lesquels la connaissance dev ient, de plus 

en plus, comm e l'enjeu clé de la création de valeur et de l'accumul at ion du capi ta l 

(Verce ll one, 2003, Moulier-Boutang, 2008). Au sein du ca pitali sme cognitif, c 'est la 

connaissance qui faço nne les transform at ions économiques et soc ia les (Paul ré, 2001 ). Le 

mode de production du capitali sme cogniti f repose sur la coopérati on entre des partenaires 

via des réseaux et utili sant les nouve ll es technologies de l' info rmation (Mouli er-Boutang, 

2008). 

À 1' instar de 1 'approche économique, 1 ' approche du capitali sme cogni t if se fo nde sur une 

logique de captation de profits tirés de la production et l' accumul ati on de la connaissance via 

les nouve lles technologies de 1' info rmati on (Paul ré, 200 1 ). Selon ce dernier, la connaissance 

n'est plus un phénomène extéri eur à l' économique, mais ell e dev ient endogène. 
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3.1.3 L'approche socio-technique 

L ' approche socio-technique de la gestion de connaissance se fonde sur la mise en re lation des 

log iques organisationnelles (les structures) , ce ll es des systèmes d ' information et ce ll es de la 

connaissance (Ferrary et Pesqueux, 2006 : 52). Contrairement à 1 ' approche économ ique qui 

considère la connaissance comme possédée, les tenants de 1 ' approche soc io-technique 

cons idèrent la conna issance comme une pratique enrac inée dans les structures socia les (Amin 

et Cohendet, 2004; Cohendet et al, 2006). 

Certains auteurs mettent l' accent sur le li en entre la techno logie et la production de 

connaissances et ce la en ado ptant des app roches di ffé rentes. À ce niveau, Ferrary et Pesqueux 

(2006) sou li gnent trois principales écoles à savoir : ( 1) celles de déterminisme informationnel 

(2) ce ll e de déterminisme organisationnel et (3) ce ll e de l'émergence. La première école tend 

à développer une théorie en mettant 1 ' accent sur 1 ' impact des nouve ll es technologies de 

l' information sur l' organisation et sur leurs processus décisionnels . Les tenants du 

déterminisme organisationne l prônent pour un équ ilibre entre les besoins et les capacités de 

l'o rganisation en terme de traitement de l' informat ion . Alors que la perspective de 

l'émergence met l' accent sur les interactions socia les comme un moyen d ' ém.(:! rgence 

imprévisible de l' usage et des conséque nces des technologies de l' information (Ferrary et 

Pesqueux, 2006). 

Cependant, même s i on se focalise sur les interactions socia les pour 1 ' émergence de 

conna issance, les technologies de 1' information et les 1 iens é lectron iques sont des out il s 

parfois déterminants dans la logique de production de connaissance. À ce niveau, les 

communautés de pratique paraissent un exemp le édifiant pour la. production de la 

connaissance par le biais des interactions soc ia les et le recours aux nouvelles technologies de 

1' information . 
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Pour les tenants de l' approche sociotechnique, la connaissance se crée et s'amplifi e par le 

co llecti f. La production de connaissances dans la société est marquée par 1' interacti on entre 

une production basée sur des co nnaissances scientifiques et la production quotidi enne et 

marginale des connaissances à des ni veaux infér ieurs de la société (Amin et Cohendet, 2006). 

Les interactions sont développées et partagées au ni veau interm édi aire de la soc iété à savoir 

au ni veau des communautés. La noti on de pratique devient de plus en plus incontournable 

pour la production de connaissance (Brown et Duguid, 1991 ; Amin et Cohendet, 2004 ; 

Cohendet et al, 2006). En effet, « le processus qui produ it des connaissances dans 

l' organisation ne peut être di ssociabl e de la pratique et des contextes dans lesquels ces 

connaissances sont fo rmées, acqui ses et appropri ées » (Cohendet et al, 2006 : 157). La 

pratique renvo ie à l'acti on (A min et Cohendet, 2004) et à un « fa ire » qui est située 

historiquement et socialement (Brown et Duguid , 199 1; Cook et Brown, 1999 : 386 - 387). 

Parl er de prat ique dans le contexte de producti on et de gesti on de connaissance, c'es t auss i 

mettre 1 'accent sur les communautés de pratique. Ces dernières se défini ssent comme des 

groupes de personnes partageant une pass ion, experti se ou une spécialisation qui les 

approfond issent par le bi ais d' une interaction régul ière entre eux (Ferrary et Pesqueux, 2006; 

Amin et Cohendet, 2004). Ell es présentent les propriétés d'être « des unités actives de 

spécialisati on, de compétences et de capacités d' abso rption » (Cohendet, et al, 2006 : 160). 

Par leurs interacti ons quotidiennes, les communautés de pratique ti ssent entre ell es des 

relations et développent une identité commune (Ferrary et Pesqueux, 2006) qui peut aboutir à 

un apprenti ssage et à un partage de leur connaissance (Dougherty, 200 1; Amin et Co hendet, 

2004; Ferrary et Pesqueux, 2006). Ainsi, la pratique es t considérée comm e « source 

d' apprenti ssage co ll ecti f et de structure soc iale » (Bootz, 2003, cité dans Ferrary et Pesqueux, 

2006: 11 2). 

Ainsi, comm e le soulignent Amin et Cohendet (2004) l'approche socio-technique se 

distingue de ce ll e économique et technologique par la mi se en exergue sur ces po ints : 

La vision de la connaissance comm e un simple stock d' info rmation codi fia bl e 

L' hypothèse que toute la connaissance peut être codifi abl e. 

• La vision que la connaissance est limi tée à la dim ension indi viduell e. 
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• L ' idée que la connaissance est limi tée à une connaissance possédée par les indi vidus. 

3.1.4 L'approche technologique 

Parmi les di ffé rentes approches énum érées par les chercheurs, ces derni ers s ' entendent à 

conclure que l' approche technologique demeure la plus répondue (Ruggles, 1998 ; Rivard, 

2005). Ainsi, l' enquête réa li sée par Ruggles ( 1998) montre que les accompli ssements 

d 'entrepri ses en mati ère de gesti on de connaissance sont essentiellement 1 iés à 1' implantati on 

de bases de données, d ' intranets, de groupewares et d' outils d ' ai de à la décision. Dès lors, 

1 ' apport de la gesti on de connaissance consiste en 1 ' élaboration des réservo irs de 

connaissances permettant de préserver et de stocker les info rmations via les « technologies de 

l' info rmati on » (Ri vard , 2005 ; Ferrary et Pesqueux, 2006). 

Pour l' approche technologique, la connaissance est réduite à un ensemble d ' inform ati ons 

structurées et fo rm atées (Ruggles, 1998; Pfeffer et Sutton, 1999) auxquell es chacun peut 

accéder. Dès lors, cette approche consiste à traiter la connaissance pour la rendre ex pl ici te, 

codi fia bl e, et stockab le (Hansen et al, 1999; Ri vard , 2005; Ferrary et Pesqueux, 2006) afi n de 

l' inscrire dans des supports techniques . Dans un même ordre d ' idée, Hedlund et Nonaka 

( 1993) parlent de l' extension qui se réfère au transfert des connaissances de l' indi vidu vers 

l' organi sation et qui consiste en l' appropriation de cette connaissance indi vidue lle par 

1 ' organi sation . 

Dans cette approche technologique qui va lori se le stockage, la gestion des connaissances se 

fo nde sur une approche technique de la connaissance. Cette dernière prend une conception 

statique, instrumentale et indi viduelle (Hedlund et Nonaka, 1993). So us cette approche 

technologique, les fi rmes privilégient un angle d'attaque technique (Ferrary et Pesqueux, 

2006) qui va lori se et perm et la quête de l'effi cacité. 
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Ainsi, c ' est uniquement la conna issance obj ective, do nc explic ite, qui peut être gérabl e et 

donc importante pour 1 ' organisat ion (Nonaka, 1999). Cette obj ectivati on de la connaissance a 

pour conséq uence 1 'exclusion de 1 ' hum ain, une prob lématique qui tro uve sa réponse dans 

l' approche managéri ale et hum aine. 

3.1.5 L'approche managériale 

Contra irement à l' approche techno logique, les tenants de cette approche s ' inté ressent 

davantage à la connaissance tac ite en reconnaissant auss i bien sa compl exité que son apport 

dans le processus de ges ti on des con na issances. E n mettant 1 ' accent sur la connaissance 

tac ite, 1 ' approche managéri a le va lorise la dim ension socia le de la ges ti on de conna issance en 

mettant l ' individu au cœ ur de son analyse. A insi, s ' insc ri vant dans une fina li té d ' innovation 

durable (G rundstein , 200 1 ), 1 ' approche managéria le met 1 ' accent sur le li e n entre 

l' apprentissage et l ' acti on (Ri vard , 2005) du fait que la « conna issance est profondément 

enrac inée dans l' acti on et l' expérience d ' un ind ividu autant que ses idéaux, ses va leurs et ses 

émotions » (Nonaka et Takeuchi , 1997 :26). De même, En effet, considérant la con na issance 

comme « doit être construite par so i-même, ce qu i nécess ite de f réquentes interactions 

intensives et labori euses entre les membres de l' o rganisat ion » (Nonaka et Takeuchi , 

1997 :28) la gestion de conna issance se veut a lors un processus avant tout hum ain, co ll ectif et 

qu i s ' enrichit pa r l' interact ion dans la communauté (A min et Cohendet, 2004). E ll e reconnaît 

a ins i la complexité de la conna issance et du contexte socia l dans leque l émergent et se créé la 

conna issance. Toutefois , bien que Pfeffe r et Sutton ( 1999) soutiennent que les approches 

sociales n ' échappent au bia is techno logique, l' approche managér ia le perço it les technologies 

de l' info rm ati on comm e moyen perm ettant aux indi vidus de renfo rcer la communication des 

informat ions au lieu de les stocker (Ferra ry et Pesqueux; 2006). 

Sans vo ulo ir contourner ou minimi ser l' apport des techno logies de l' information, nous 

pensons que la gestion de conna issance ne repose pas uniquement sur la perfo rmance des 

systèmes et des logicie ls informatiques . Cette conception de la gestion de conna issance nous 

semble réductri ce de ce qui .est la conna issance. E lle, devra it, ainsi , inc lu re la dim ens ion 
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hum a ine et la compréhens io n de 1 'o rganisati on e n tant qu 'entité consti tuée d 'é léments 

tang ibl es (les bases de do nnées, les procédures ... ) et swtout d ' é lé ments immatér ie ls (la 

c ultu re, les schémas de réfl exions, les expéri ences passées) qu i constituent sa conna issance 

o rganisationne ll e (Nonaka et Takeuchi , 1997). 

Nonaka ( 1994) soutient que la conception de 1 ' innovat ion dans 1 ' o rgani satio n do it ro mpre 

avec la perception de cette de rni ère comm e de s impl es o ut il s de tra itement de l ' info rmati on 

ou de résoluti on de probl ème. Le fo ndement de la théori e de la fi rme créatri ce de la 

conna issance est com posé d ' un di a logue continu entre conna issances tac ites et explic ites 

(Nonaka et T akeuchi , 1997). Ces dernie rs, ont é laboré deux d ist inct io ns fo ndamenta les: 

conna issances explic ites/tac ites et les niveaux indiv idue ls/co ll ectifs . Le premi er est de type 

ép istémologique, le second de ty pe onto logique . 

Pour la dimension o nto logique, la conna issance n ' est créée que par les indi vidus e t le rô le de 

l' organi satio n, à ce ni veau, se limite à fo urnir le contexte adéquat pour fac ilite r les acti v ités 

de g ro upe et la transformati on des conna issances indi vi due ll es en des conna issances au 

ni veau du groupe et de l ' o rganisati on. A ins i, la conna issance est re liée de faço n essentie ll e à 

l'acti on hum a ine. En ce qui est de la d imension épi sté mo logique, la p ierre ang ul a ire se trouve 

dans la di stinct ion entre la connaissance tac ite e t explic ite et la dy namique entre ces 

dim ensio ns constitue la spira le du savoir. La distinct ion e ntre la conna issance taci te et la 

conna issance explic ite perm et, en que lque so rte, de comprendre le processus de créati on de 

conna issance. 

De plus , la connaissance doit c irc ul er à trave rs les indi v idus, à l' image du réseau, afi n de 

permettre le développement des savo irs . C ' est dans le « Ba » que le processus de création de 

conna issance po urrait s ' épano uir (Nonaka et Konno, 1998). En effet, le« Ba » re présente un 

li e u d ' interaction e t de partage, où se crée une cultu re partagée: confiance, estim e mutue ll e, 

co ll a bo rati on, chacun s ' e nrichit de l' a utre en s 'échangeant les conna issances auss i bi en 

tac ites qu 'explic ites. Le « Ba » peut-être phys ique, menta l ou une combina ison des de ux. 

N onaka & Konno ( 1998) di stingue nt a lo rs quatre ty pes d ' espace : ( 1) le « Ba orig ine l », po int 

de départ de la c réati on de conna issance grâce à la prox imi té phys ique de l' échange 

d ' informati on; (2) « le Ba d ' in te ractio n », est un lieu d ' échange d ' informatio n entre les 
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indi vidus possédant des conna issances rares et spécifiques . Dans ce lieu, les conna issances 

sont mises en pratique par la pensée. Dans cette s ituation, 1 ' organi sation doit utili ser des 

techniques a idant à exprim er des idées ou des visions comm e les mots, les concepts; (3) le 

« Ba cy bernétique » est sy mbo li sé par les intranets et les fo rum s perm ettant de combiner les 

informati ons de plus ieurs indi vidus et (4) le « Ba d ' exercice » est un lieu phys ique qui permet 

d ' apprendre en observant, fac ilite la conversion de l' expli c ite en tac ite. Ainsi, l' obj ectif 

ultim e du « Ba » étant l' apprentissage et l ' épanoui ssement par un consensus socia l avec des 

in teractions humaines tout en s ' opposant a insi à la concepti on indi viduell e de la créati on de 

conna issance. Te l que présenté par N onaka et Takeuchi ( 1997) le partage et la créati on des 

conna issances supposent que ces derni ères soi ent créées suite aux interacti ons avec 

1 ' environnement. 

D ' autres auteurs di scutent de l' apprenti ssage co ll ecti f en term e de communautés. 

Cohendet et a l (2003) soul èvent le manque d ' approfondissement dans la vision class ique de 

1 ' apprenti ssage o rgani sationne l. Pour eux, 1 ' apprentissage coll ecti f est par essence même un 

process us complexe et dy namique d ' interactions entre di fférentes communautés hétérogènes. 

Ces communautés se présentent comme le maillon qui re li e l' apprenti ssage indi vidue l à 

1 ' apprentissage organi sationne l. 

Nous présentons dans le tabl eau ci-dessous un résum é sur les diffé rentes approches de la 

gestion de conna issance présentées . 

Tableau 3.1 Récapitulatif des différentes approches de la gestion de connaissance 

La connaissance La firme La finalité 

Approche Connaissance est possédée. Processeur Effi c ience. 
économico-

Codifiabl e et stockabl e 
d ' information . 

Maximi sati on des 
financière 

profits. 
Appropriabl e. 

Conna issance= 
info rm ati on. 

Aspect indi vidue l de la 
conna issance. 

Approches Codifia ble et stockabl e. Processeur Préserve r et stocker 
technologiques 

Données structurées et 
d ' info rmati on. les info rmati ons via 
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fo rm atées. les NTI. 

Appro priabl e. 

Connaissance= 
info rm ation. 

Aspect indi vidue l de la 
conna issance. 

Approche Connaissance ex pl ic i te Processeur de M ercanti 1 isation du 
cognitiviste conna1ssance et savo ir 

d ' info rm ation. 

Approche socio- Connaissance tac ite et Processeur de C réation et partage 
technique. expli cite. conna issance. de conna issance par 

La conna issance est Le contexte 
les interact io ns 

prat ique. organi sati onne l est 
socia les. 

N iveau co llectif de la 
détermina nt pour la D ialogue entre 
producti on de conna issances tac ite 

connaissance 
conna issance. et explic ite . 

La fi rm e est un Les NTI 
ensemble de soutiennent les 
communautés. communautés. 

Approche Connaissance tac ite et Processeur de C réat ion et partage 
humaine expli c ite . connaissance. de conna issance par 

Aspect obj ect if et subj ecti f Le contexte 
les interacti o ns 

de la connaissance. organi sationne l est 
soc ia les. 

Ni veau co llecti f de la 
déterminant pour la Di alogue entre 

connaissance 
producti on de co nna issances tac ite 
conna issance et ex pl ic i te . 

Les NTI sont des 
s im ples outil s 
(i mportance 
moindre par rapport 
à 1 ' approche socio-
technique. 

3.2 Le transfert et le partage de connaissances 
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La li ttérature fait état de deux principaux types de transfert des connaissances : le transfert 

intra organi sationnel et le transfert inter organisati onnel. Argote et al (2000 : 3) défini ssent le 

transfert in tra-organi sationnel comme étant le « processus par lequel une unité (groupe, 

département ou di vision) est affectée par l'expéri ence de l'autre ». En étendant cette 

défi ni tion au sein des réseaux et des partenari ats, le transfert inter-organisationnel consiste à 

la mise en commun de connaissance et son partage. De ce fa it, le transfert de connaissance ne 

se limite pas à véhiculer la connaissance, mais nécess ite un apprentissage de la part du 

récepteur. 

Corno et al ( 1999) présentent tro is ni veaux de transfert de connaissance. Le niveau 

d' initi ation qui permet le partage des connaissances explicites. Celui de encounter qui est le 

ni veau dans lequel les acteurs cherchent à comprendre les connaissances tac ites de leurs 

partenaires, de les converti r en connaissances expli cites, de les intégrer et de les utili ser. 

Quant au ni veau de l' in timacy, l' interacti on entre les pa1ienaires devient plus profonde et 

caractéri se un ni veau plus développé de la coopération entre eux. Dans cette phase, les 

partenaires échangent leurs connaissances tacites en partageant leurs expéri ences, échangeant 

leu r cul ture et adoptant un langage commun. 

Aboutir à ces trois ni veaux de connaissances permettrait le succès du transfert qui s'arti cule 

par l'apprenti ssage. En effet, ces trois ni veaux perm ettent auss i bi en le transfert et le partage 

des connaissances expli cites et tac ites . Ces derni ères , à savo ir les connaissances tac ites, sont 

considérées à la fo is comme probl ématiques pour le succès du transfert de connaissance 

(Szu lansk i, 1996) et comme un élément crucial du succès du transfert une fo is partagées 

(Seidler-de Alwis et Hartmann, 2008). 

Di fférents facteurs peuvent influencer le succès du transfert de connaissance. Le survol de la 

littérature fa it ressortir ces principaux facteurs- se rapportant auss i bi en au ni veau 

interorganisati onnel qu 'au ni veau intraorgani sationnel- qui se rés um ent en (1) les 

caractéri st iques des unités impliquées dans le sens de leur moti vati on et leur capac ité 

cogniti ve et d'absorpt ion (G rant, 1996 ; Szul anski , 1996 ; Argote et al, 2003 ; Reagans et 

McEv ily, 2003) (2) les attributs de la connaissance (Kogut et Zander, 1993 ; Grant, 1996 ; 

Argote et al, 2003 ; Reagans et McEvi ly, 2003) (3) les relat ions entre les partenaires (Corno et 
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al, 1999; Argote et al, 2003; Reagans et McEvily, 2003) (4) le contexte organisationnel 

(Szu lanski, 1996) et (5) les propri étés du réseau (Knight, 2002). Toutefois, l' étude de 

Szulanski ( 1996) montre que ce sont plutôt les facte urs li és à la relation entre les partenaires, 

l'ambiguïté causa le et la capacité d 'absorption que les facteurs li és à la motivation qui 

entravent le partage de connaissance entre les partenaires. 

Ainsi , afi n de comprendre le transfert de con naissance entre les partenaires, il convient 

d 'analyser les différentes composantes afin de mieux sais ir le mode adéquat du transfert (via 

des moyens oraux, sociaux et/ou écrits , expli cites). Dans ce qui suit nous nous limitons à 

regarder le partage de connaissance comme un processus d 'adhésion qui prend en 

considérat ion différents niveaux d'analyse à savoir ( 1) la capacité d ' absorption (2) la nature 

de la connaissance partagée (3) les re lations entre les pat1enaires (4) les caractéristiq ues du 

réseau et (5) le contexte organi sationnel du fait que nous pensons qu ' ils influencent la 

motivation des acteurs à partager et à échanger leurs connaissances . 

3.2.1 La capacité d'a bsorption 

L ' importance de la capacité d 'absorption ne cesse de croître et a fa it l' objet de nombreux 

écrits. En effet, les recherches que ce so it sur les alliances (Doz, 1996 ; Dyer et Singh, 1998 ; 

Arino et De La Tore ( 1998) cités par Porri ni 2004; Porri ni , 2004), sur la ges ti on des 

connaissances (Nonaka et Tackeuchi , 1997), sur 1 ' apprentissage organisationnel (Cohen et 

Levintha l, 1990), ou sur l' innovation (Veugelers, 1997 cité par Zahra et George, 2002) 

mettent l' accent sur l' importance du concept de la capacité d ' absorpti on pour exp li quer les 

phénomènes organ isat ionnels (Zahra et George, 2002) . 

La capacité d 'absorption est considérée comme une capacité proactive qui se caractér ise par 

l' ass imil ation et l' intégration de nouve ll es connaissances externes en vue d 'en produire 

d 'autres, aussi bien au niveau inter organisationne l (Cohen et Levinthal, 1990 ; Mowery & al. 

1996 ; Zahra et George, 2002; Todorva et Oursin, 2007) qu ' intra organisationnel (Nonaka et 

takeuchi , 1997). 
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La capacité d 'absorption est traitée différemment selon les différentes théories à savoir 

comme une ressource ou une capacité de la firme. En effet, pour les tenants de la théorie 

basée sur les ressou rces « resource based view » qui tire son essence des travaux de 

Wernerfelt (1984), la capacité d 'absorpti on est liée à la firme et lui est unique. D ' un autre 

côté, les pa1tisans de la théorie des capacités dynamiques « dynamic capabilities » analysent 

l' hab ileté et la capacité de la firme « à intégrer, à adapter et à reconfigurer sa structure, ses 

compétences et ses ressources, inte rnes et externes, face à un env ironnement changeant 

(Teece et al, 1997 : 516). Ainsi , la capacité d' absorption est ana lysée sous l' ang le d ' une 

capacité d ' apprentissage (Cohen et Levinthal , 1990) menant à une capacité organisationnelle 

dynamique (Mowery et al, 1996; Zahra et George, 2002). Par ai lleurs, cette vis ion de la 

capacité d 'absorption en tant que capacité organi sationnell e dynamique est reprise 

implicitement dans les écrits sur la gestion des connaissances qui considèrent que la firme, en 

développant les capacités d 'absorption de ses individus, peut acquérir une capacité 

d'absorption organ isationnell e (Nonaka et Tackeuchi , 1997). Cette dernière suit une spirale 

d 'apprenti ssage passant de l' individu vers le groupe et finalement l'organisation (Nonaka et 

Tckeuchi , 1997). 

En ce qui est les conditions préalables pour acquérir une capacité d ' absorpt ion, les recherches 

et les modèles établi s sur la capacité d 'absorption mettent l' accent sur les fondements 

cogn iti fs de l' indi vidu dans le sens de ses connaissances antérieures, mais auss i sur la source 

de la connaissance (Cohen et Lev inthal, 1990; Zahra et George, 2002; Todorva et Dursin, 

2007). La source de la connaissance peut être interne à l' indi vidu prenant la forme des 

connaissances antérieures (ni veau d 'étude, expérience professionnelle) ainsi qu ' externe à 

l' indi vidu à savoir les cli ents (Von Hippel , 1986 :, Zahra et George, 2002) et les co llègues 

(Zahra et Goerge, 2002). Néanmoins, auss i bien pour les sources internes qu 'externes, la 

di vers ité du background de l' indi vidu et la com pl émentar ité des conna issances sont de mise 

pour ass urer 1' intégration des savo irs externes (Cohen et Levinthal , 1990). 

Quant à la connaissance antér ieure, la nature des connaissances prend ici toute sa valeur 

(Cohen et Levinthal , 1990 ; Szul anski , 1996; Zahra et George, 2002; Todorva et Dursin, 

2007). En effet, la diversité du background d ' un indi vidu et la richesse de la structure de la 

connaissance lui fournissent une base plus so lide à l' apprentissage (Cohen et Levinthal , 
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1990). En effet, ces auteurs soutiennent qu ' afi n d ' acquérir les dim ens ions de la capac ité 

d ' absorpti on, les structures cognitives do ivent être en mesure reconnaître la va leur de la 

conna issance ains i de pouvo ir 1 ' ass imil er (Cohen & Levintha l, 1990 ; Szulansk i, 1996, 

M owery & a l. 1996) à des fin s d ' innovation. Les conna issances préa lables pa raissent alors 

comme un tremplin essentie l à la capac ité d ' absorpti on en pe rm ettant aux indi vidus auss i 

bi en de reconnaître la va leur des connaissances, de sé lecti onner les informations compatibl es, 

de les associe r à ce ll es qu ' il possède et de les ga rde r en mémo ire en vue de leur éventue lle 

uti 1 isati on (Cohen et Lev inthal, 1990) . De même, les connaissances préa labl es augm entent les 

apti tudes des indi vidus à résoudre les problèmes ce qui fac ili te l' explo itati on et génère des 

nouve lles connaissances novatri ces (Cohen et Levintha l, 1990, K im 1998). 

3.2.2 La connaissance : Définition, types et caractéristiques 

D eux ty pes de la connaissance sont mi s en exergue dans la li ttérature : la conna issance tacite 

et la conna issance explic ite do nt le pionnier à introduire cette d ichotomi e est Po lyani ( 1966). 

A lors que les connaissances expli c ites sont fac il es à codifier et se réfé rent à la connaissance 

qui est transmiss ible dans un langage fo rm el, systématique, les conna issances tac ites sont 

personne ll es, spéc ifiques au contexte et de ce fa it, il es t di ffi c il e de les fo rm a li ser et de les 

communiquer. La conna issance tacite implique à la fo is des éléments techniques et cogniti fs. 

Les é léments cogni t ifs impliquent des modèles mentaux qui inc luent des parad igmes, des 

croyances, alo rs que les é léments techniques se réfè rent aux compétences qui s'appli quent 

dans un contexte spécifique (Nonaka, 1994). 

Cependant, bien que la di stinction entre la conna issance tac ite et explic ite so it la plus retenue 

dans les écrits, d ' autres types de connaissance ont été introduits par ce rta ins auteurs à savo ir : 

la co nna issance généra le, la conna issance spécifique, la conna issance possédée et la 

conna issance pratiquée (A min et Cohendet, 2004). La di stincti on entre la connaissance 

possédée et celle pratiquée est au ni veau du concept de « Know ing » qui dés igne un « savo ir

fa ire » intim ement li é à la pratique et qui s ' avère prim ordi a l pour t irer profi t de la 

conna issance possédée (Cook et Brown, 1999). ·Dans le même ordre d ' idée, Amin et 
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Cohendet (2004) soutiennent que la connaissance es t plutôt pratique que possédée et se 

développe au se in de la communauté. Cette derni ère est vue, se lon eux, comme le li eu de 

form ati on de la conna issance par le bi a is d ' interacti ons quotidi ennes entre les acteurs et leurs 

pratiques. Une autre di chotomie re lève des ni veaux de la co nna issance : individue l et/ou 

collectif et organisationnel , et cela, dépendamment des ty pes de la connai ssance (tacite ou 

expli c ite) . À ce ni veau, Spender (1996) explique que la conna issance peut avoir quatre 

fo rmes o rganisationne ll es à savo ir : ( 1) la conna issance indiv idue ll e explicite qui est 

« consciente » du fa it qu ' ell e peut être fac il ement enseignée (2) la connaissance 

« objecti vée » est une conna issance explic ite co ll ecti ve qui concerne essenti e ll ement les 

procédures, les règles et les systèmes d ' inform ations (3) la conna issance tac ite indiv iduelle 

qui est « autom atique » et se trouve dans les schémas mentaux des indi vidus et (4) la 

connaissance tacite co llecti ve qui rés ide dans les expéri ences passées de la firm e et dans sa 

culture organi sationnelle (N onaka et Takeuchi , 1997). Dans un même ordre d ' idée, Ste in et 

Zwass ( 1995) présentent la mémo ire organisati onne ll e qui englobe les conna issances tac ites 

et ce lles expli cites et qui se trouve répa rti e entre les indi vidus, les processus de gesti on, les 

artefacts et dans la culture de l' organi sati on. 

To utefo is, comm e le mentionnent Ashe im , Bosch ma et Cooke et a l (20 1 l ) le besoin de 

dépasser cette dichotomie entre conna issances tac ites- explic ites nous mène à ana lyse r la 

création et le pa rtage de conna issance avec la base des connaissances. Ainsi , As he im et a l 

(2007), Ashe im et Hansen (2009) et Ashe im et al (20 Il ) di stinguent tro is principa les bases 

des conna issances: ana lytiques, synthétiques et sy mboliques. 

D ' un point de vue philosophique, les conna issances analytiques se réfèrent « à la mani ère de 

ra isonnement par laquelle la vérité d'une propos ition indépendante est établie 

indépendamm ent des fa its ou de 1 ' expérience » (Ashe im et Coenen, 200 5 : 1176). Dans la 

connaissance ana lytique, la nature sc ientifique du savoir requi ert beaucoup d ' importance 

(Asheim et Coenen, 2005 ; Asheim et a l; 2007 ; Asheim et a l; 20 Il ). Se lon ces derniers, ce 

sont 1 ' as pect rationne l et cogniti f et les modè les fo rm els qui fondent le processus de créati on 

des conna issances. Quant au type de conna issance, on pri v il ég ie la conna issance explicite, 

codifi ée et ceci pour di ffé rentes raisons : ( 1) la producti on des conna issances es t basée sur 

l'appli cati on des princ ipes scientifiques et les méthodes, mais auss i sur un processus 
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cumulati f basé sur les résultats et les études précédentes et sur la description des brevets et 

(2) les process us des connaissances sont formellement organi sés au se in de dépa rtement 

R&D par exempl e. Dès lors, le concept de prox imité perd de son importance vu que ces 

connaissances codifiées peuvent émerger et de développer dans un contexte v irtue l ou de 

g loba li sation (Asheim et a l, 2011 ). Dans cette base des connaissances, on note l' importance 

du lien et des interactions entre l' industrie, les universités et les centres de recherches. 

L ' importance de ce li en s ' explique par l'apport et la nécess ité des compétences ana lytiques, 

de 1 ' abstraction, des tests et des théories (Asheim et a l, 2011 ). Ainsi la génération des 

nouve ll es conna issances se traduit par des nouveaux produits ou processus (As heim et 

Hansen, 2009) prenant, souvent, la form e d ' une innovati on radica le et qui se développe 

souvent au se in des spin-off(Asheim et a l, 2011 ). 

Contra irement au processus déducti f de la génération de la connaissance pour la base 

analytique, les connaissa·nces synthétiques requi èrent un process us inductif et se maté ri ali sent 

par l' application et la combinaison des connaissances ex istantes dans l' activité d ' innovation 

(Asheim et al , 2011 ; Asheim et Coenen, 200 5). Se lon ces de rni ers, souvent, la c réation des 

conna issances se produit en réponse à la nécess ité de résoudre des probl èmes spécifiques à 

venir suite à l'inte racti on entre les clients et les fourni sseurs. De ce fa it, la connaissance tac ite 

s ' éri ge comme fondamenta le pui sque, pour ces connaissances synthétiques, les expé ri ences 

précédentes, 1 ' apprentissage en fa isant et le contexte sont importants. Il appert évident, alors, 

le rô le de la proximité pour fac ili te r la c ircul ation de ces connaissances tac ites . Pour ces 

connaissances sy nthétiques, les interactions entre les partenaires se concentrent 

essentie ll ement entre les fo urnisseurs et les c li ents et plus généra lement entre organisations. 

Cec i s 'explique par l' aspect pratique du savoir contra irement aux connaissances ana lytiques 

qui nécess itent un savoir sc ientifique, théorique et par conséquent exigent 1 ' apport des 

uni versités. 

Quant aux connaissa nces sy mbo liques, e ll es sont étroitement li ées à un contex te spéc ifique. 

Plus précisément, ce ty pe de conna issances se fonde sur un enracinement culture l et est 

faço nné par des habitudes, des normes, des schémas mentaux, des interprétations et de la 

culture de groupes sociaux spécifiques (Asheim et a l, 2011 ). Ces derni ers rajoutent que c ' est 

par le bi a is d ' un process us de sociali sati on (des interactions quotidiennes, du face-à-face, les 



79 

relations info rmelles) (Nonaka et Tackeuchi , 1997), que la création et l' acqui siti on des 

connaissances se développent. Ces connaissances, en ra ison de 1 ' enrac inement social, 

requièrent surtout un caractère tac ite . Contra irement aux bases de connaissances précédentes, 

le concept de créati vité prend la pl ace de l' innovati on. C'est pourquoi, Asheim et a l (2011 ) 

vo ient les secteurs basés sur les arts comme ceux de la producti on culturell e et de des ign 

comme les secteurs les plus concernés par ce type de connaissances. 

En somm e, ces di ffé rentes bases de connaissances perm ettent de dégage r les défi s li és à la 

di vers ité des groupes profess ionnels et des compétences impliquées dans la production de 

connaissances (Asheim et a l, 2007). Auss i, comme l' expliquent Ashe im et Gertl e r (2005), 

e ll es conditi onnent la création de connaissance et l' innovation au se in des firm es, vo ire même 

le développement d ' une c lasse créati ve dans la région (Asheim et Hansen, 2009). Fina lement, 

ce qu ' il faut souligner de ces travaux sur les bases de connaissances, c ' est l' importance de 

déterminer les caractéri st iques et les spécific ités des connaissances nécessa ires 

dépendamment des acti vités d ' innovation (Asheim et a l, 201 1 ). 

Au-delà de la di stinct ion entre les connaissances, les bases des conna issances et le transfert 

des conna issances reposent sur une conversion de connaissance tac ite en connaissance 

expli cite ce que N onaka et Takeuchi ( 1997) appe llent la spira le de convers ton de 

connaissance. Selon ces derni ers, la connaissance est présente sous form e tacite dans les 

échanges entre les indi vidus et c ircule par le partage d ' expéri ence, l' observati on et la pratique 

sans pourtant utilise r le di a logue; il s ' agit du processus de soc ia lisati on (tacite à tac ite). 

Cependant, c'est par le process us d ' extéri ori sation (tac ite à explici te) que la connaissance se 

développe et dev ient expli c ite et fo rmali sée. L'exté ri ori sati on qui est « la quintessence de la 

créati on de connaissance parce que la connaissance tac ite devient explic ite sous la forme de 

métaphores, ana logies, co ncepts, hypothèses ou modèles » (Nonaka et Tackeuchi , 1997 : 85) 

se fonde sur le di a logue ou la réfl exion coll ecti ve. En devenant une connaissance expli cite, 

cette dernière peut être combinée avec d 'autres connaissances explic ites et être transposée 

dans d ' autres contextes; c ' est le process us de co mbinaison (ex pl ic i te à ex pl ic i te) qui se 

réa li se à travers les documents , les réunions, les conversati ons, té léphoniques, les réseaux de 

communi cations informatisées. Finalement, la conna issance explic ite doit être ass imilée par 

les indi vidus et converti e en connaissance tacite; il s ' agit a lors de l' intéri o ri sation (expli c ite à 
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tacite) qui est étro itement liée à « l' apprentissage en faisant » et nécessite que la connaissance 

explicite soit verba li sée et présentée dans des documents , lue ou patiagée par 1 ' écoute. De ce 

fait , ce sont les connaissances accumulées et largement partagées dans 1 ' organisation qui 

conduisent à des nouvelles idées et au développement des nouve ll es technologies , ce qui 

amène à l' innovation (Noanka et Tackeuchi , 1997). 

Après le survol des écrits sur les types , les caractéristiques et les bases des conna issances, 

définir la connaissance permettrait de mieux cerner les enjeux et les problématiques de son 

partage. Bien qu ' aucune définition de la connaissance ne so it unanime et largement acceptée 

par la totalité des auteurs, nous optons pour la définition de la connaissance proposée par 

Nonaka et Takeuchi ( 1997) qui la décrivent comme étant un « un processus humain 

dynamique de justification de croyances personnelles vers l' atteinte de la vér ité » (Nonaka et 

Takeuchi , 1997: 77). Cette définition nous paraît la plus complète puisqu ' e ll e englobe 

l' humain comme détenteur de la connaissance, l' aspect dynamique de la connaissance qui 

s ' accroît par les interactions relationnelles et sociales entre l' individu et son environnement et 

fina lement l' aspect subjectif de 1a connaissance. 

3.2.3 Organisation et transfert de connaissance 

Le partage de connaissance n ' est pas automat ique. Il exige, entre autres , un processus 

comp lexe visant à internaliser la connaissance diffusée dans les capacités de ces acteurs 

(Ernest et Kim, 2002). Selon ces derniers , cela dépend en partie des mécanismes utilisés de la 

part de l' organisation afin d ' intégrer et diffuser le savoir à son ensemb le. 

Tout particulièrement, la connaissance tacite requiert une importance pour la compétiti vité de 

la firme (E isenhard t et Santos, 2002) et ce la, une fois partagée au niveau de 1 ' équipe à travers 

des mécanismes d'intégration socia le (Nonaka et Takeuchi , 1997) . Néanmoins, pour gérer et 

partager la connaissance tacite il faut tenir compte de l' importance de « se pencher sur les 

conditi ons dans lesq ue ll es la connaissance peut se créer, se formaliser, s ' échanger, se 

va lider », (Prax, 200 1; cité par Ferrary et Pesqueux, 2006 : 13) que n' est d ' autre que 
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l'organi sation par, son contexte, sa structure et ses mécani smes d ' intégration socia le . Dans 

cette optique, nous proposons d 'examiner les écri ts sur la structure de l'o rgani sat ion et sur le 

contexte organisationnel afi n de retenir les é léments permettant le partage de conna issances . 

3.2.3.1 La structure de l'organisation 

Di fférentes recherches por1ant sur le design organi sat ionnel ont tenté de mettre l'accent sur le 

1 ien entre la structure de 1 'o rganisation, le transfert de conna issance et sa capacité d ' innover. 

Seidler-de Alwis et Hartm ann (2008) so uli gnent l' importance de la structure de l' organisation 

et de sa culture pour con so l id e r la confiance et la re lation entre les partenaires et par 

conséquent fac iliter le transfert des connai ssances tacites essentie llement. Brown et 

E isenhardt ( 1997) dans leur étude sur 1 ' environnement changeant en prenant le cas de 

l' industri e inform at ique énoncent la forme de «semi-structure» qui « permet le changement 

parce qu' elle est suffisam ment rig ide pour que le changement puisse être organisé, mais pas 

tellement rig ide pour que ce changement ne pui sse se produire » (Brown et Eisenha rdt; 1997: 

29) comme la meilleure structure pour une organi sation qui réuss it face au changement 

continu de son environnement. Cette structure, qui se trouve entre la structure mécanique et 

celle organique, entre l' ordre et le désordre, se fonde sur une bonne com municat ion entre les 

di fférentes unités et est considérée comme la meill eure structure pour l' innovation (Brown et 

Eisenhardt, 1997) et cela par l' intégrati on de savoir au se in de l' équipe (Okhuysen et 

Eisenhardt, 2002). Dans un même ordre d ' idée, Nonaka et Tackeuchi ( 1997) parlent de la 

structure « hy pertexte » co mme celle perm ettant la création des connaissances. Cette dernière 

est une combinaison des structures organisationnelles traditionnelles (bureaucratique adaptée 

pour le travail routinier et task force qui est fl ex ible et dynamique, mais dans une v ision 

temporelle déterminée) et adopte les quatre modes de convers ion de connaissance (SECI) en 

combinant 1 'effic ience et la stabi lité du mode bureaucratique et 1 ' efficacité et la flexi bi 1 ité de 

la structure task force . Le but étant de doter 1 ' entreprise des moyens et des conditions 

d ' apprenti ssage lui permettant de s ' amé li o rer continuellement. Ainsi , si l' on regarde 

attentivement les différents éc rits, il appert év ident le li en étroit entre la structure de 
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1 ' organisation et le partage de connai ssance dans le sens où par la structure 1 ' organisation 

peut favo ri se r ou fre iner le partage de conna issance entre les acteurs . 

3.2.3.2 Le contexte organisationnel 

Le partage et le transfert de conna issance au se in de l' organisation trouvent son essence dans 

deux mécanismes à savoi r un mécanisme spontané et informel d ' échange et un mécani sme 

formel et explic ite, qui tous les deux se traduisent dans la spira le créatrice à quatre phases: la 

SECI (soc ialisation, extériorisatio n, combinaison et intériori sation) (Nonaka et Tackeuchi , 

1997). 

Parl er du transfert de connaissance, c ' est se pencher entre autres sur 1 ' environnement du 

travail. Pour Bouchez (2004) un é lément central pour gérer et partager la connaissance est la 

c réation d ' un environnement propice stimulant la créativité et l' innovation et en a lliant la vie 

socia le avec le travail. Au ni veau du groupe, l' intensité de l' effort fourni par l' organi sation 

prend toute sa va leur. En effet, le rô le de l' organisation s ' articule autour de la fac ilitation des 

échanges , de la communication et de la circul ation des informations entre les employés 

(Woodman et al, 1993 ; Szulanski, 1996, Brown et Eisenhardt, 1997). 

Les mécani smes fac ilitant le partage de conna issance peuvent prendre la forme de 

mécan ismes d ' intégrat ion soc ia le (Nonaka et Tackeuchi , 1997, Zahra et George, 2002, 

Todorova et Duri sin , 2007) qui peuvent être informels (réseaux sociaux) (Zahra et Ge"orge, 

2002, Eisenhardt et Santos, 2002) ou formels (coordonnateurs) (Zahra et George, 2002). 

Dans la même vei ne, Nonaka et Takeuchi ( 1997) parlent de c inq facte urs organi sationnels, 

qui émanent de la structure de l' organ isat ion (K im , 1998) et qui fac ili tent le partage et 

1 ' apprenti ssage au se in de 1 ' organi sation. Ces facte urs organi sationne ls se résument en : ( 1) 

l' intention qui est l' asp iration de l' organ isation vers ses buts (2) l ' autonom ie qui consiste à 

permettre aux indi vidus d ' agir de façon autonome autant que les circonstances les 

permettent (Nonaka et Tackeuchi, 1997; Brown et E isenhardt, 1997 ; (3) la fluctuation et le 

chaos créat if dans le sens « d'activation trigger » ou de crise ( Kim , 1998 ; Zahra et George, 
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2002) qui st imulent l 'interaction entre l'organi sat ion et l'environnement exte rne par une 

rupture des routines , des hab itudes et des schémas cognitifs (No na ka et Tackeuchi , 1997); ( 4) 

la redondance qui s ' explique par l 'existence intentionnelle d ' informations sur les activ ités de 

l' entreprise, de ses responsabilités managériales et de l' entreprise dans son ensemble et qui 

permet une fac ilité d ' échange entre la hiérarchie et la non-hiérarchie et par conséquent 

accé lère le processus de création des connaissances et (5) la var iété req uise qui permet aux 

membres de l' organisat ion de composer avec un grand nombre de contingences et de faire 

face aux défis de l'environnement changeant (Eisenhardt, l 989a ). 

3.2.4 Réseau et transfert des connaissances 

La litté rature fait état de deux princ ipa les formes de configuration de réseau. En effet, une 

première forme se base sur la spécificité du cadre institutionnel et les modes de gouvernance 

en présentant le réseau comme une forme hybride entre marché et hiérarchie (W illiamson, 

1985). En revanche, une deuxième forme de réseau se base essentiellement sur les 

interactions sociales entre les acteurs (Josserand, 2007). 

Des recherches en socio logie des réseaux se sont développées pour pallier aux lacunes 

notamment, des théories économiques et de la théorie fo ndée sur les ressources qui omettent 

l' impact de li en soc ial sur les réseaux et sur l ' innovation. Granovetter ( l 973 ; 1985), partisan 

de sociologie économique, réfute la vision purement économique du marché et de la 

configuration des réseaux, et stipule que dans les sociétés industrielles modernes les réseaux 

tiennent compte des relations et d ' interactions sociales entre les acteurs. En effet, les acteurs 

ne se comportent pas et ne décident pas en dehors d ' un contexte socia l, mais leurs actions 

sont « encastrées-ou embedded » au sein de systèmes concrets de relations soc ia les 

(Granovetter, 1985 : 487). 

Nonaka et Toyama (2005) parlent du « Ba » qui est un lieu dynamique d ' interaction et de 

par1age et où se créer une culture partagée. C'est dans ce milieu que se créer une 

connaissance col lective et une vision de la firme par le biais du dialogue et de la pratique. 
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Pour ces auteurs, Ie « Ba » est cons idéré com me le cad re favorab le et ultime dans leq uel peut 

s ' exercer la « spirale de créat ion de conna issances SECT » qui enchaîne les quatre modes de 

convers ion du savo ir. Cependant, il est à noter que le « Ba » ne représente pas uniquement un 

cadre physique, mais aussi un certain cadre du temps et de l'espace (Nonaka et Toyama, 

2005) permettant a insi de réduire la distance physique et psychique entre les individus et 

favorisa nt l' apprentissage co llectif (Argote et a l, 2003). Dans ce milieu , les individus 

partagent leurs expériences et leu rs émotions et dans leque l chacun s'enri chit de l' autre. Cette 

conception met les interactions socia les au cœur du son fondement et prend en considération 

la connaissance tacite, subjective. 

Même si la fo rmation des réseaux sout ient la logique du gagnant- gagnant de la théorie des 

jeux, cependant e lle sou lève la problématique des ri sq ues pour les partenaires. En effet, les 

écrits sur la coopétition (Brandenburger et Nalebuff, 1996) et sur le comportement 

opportuni ste (Wi ll amson, 1985) mettent l' accent sur les risques que courent les partenaires 

dans le cadre de partenariat. Ce risque se rapporte essentie llement à la connaissance et aux 

inform at ions partagées dans le cadre de la collaboration. Par ailleurs, même si les risques li és 

au comportement opportuniste sont difficiles à prévoir la confiance paraît comm e élément 

primordial dans les partenariats : « sans confiance, la co llaboration est impossible » (Hamel 

et Doz, 2000 : 177). De même, c ' est grâce à la confiance mutuelle que les actifs intangibles 

pourraient s ' enrichirent au sein du réseau (Corno et a l , 1999) . À ce niveau plusieurs travaux 

sur la soc iologie des réseaux ont exploré l' impact du lien social entre les partenaires sur le 

partage de la connaissance (Granovetter, 1973 ; Uzzi , 1997; Hansen, 1999; Reagans et 

Zuckerman, 200 1 ). 

Granovetter ( 1973) distingue deux types de relations au se m de réseau : les 1 iens forts 

représentés par les connaissances et les amitiés proches et les li ens faibles qui sont maintenus 

par les relations occasionnell es. A insi, ce sont les li ens faib les qui permettent l' exp loration et 

l' accès aux nouvelles idées des autres acteurs (Granovetter, 1973 ; Hansen, 1999) ce qui mène 

à l' innovation (Granovetter; 1973). Néanmoins, au niveau de l' innovation, l' apport des li ens 

faib les est nuancé et contraint par la complexité de la co nna issance qui peut entraver le 

transfert de connaissance et par conséq uent l' innovation (Hansen, 1999). Plus précisément, 

par une étude sur le réseau de 120 nouveaux projets de développement entrepr is par 4 1 
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di visions dans une g rande entrepri se d ' é lectronique, Hansen ( 1999) conc lut que les li ens 

fa ibles do ivent être compl étés par des li ens forts pour pouvo ir transférer le savoir complexe 

et tac ite. Dans le même ordre de réflexion, Nonaka ( 1994) et Nonaka et Takeuchi (1997) 

considèrent les interactions fréquentes entre les indiv idus, qui se tradui sent part la phase de la 

socia li sation, comm e moyen de partage de conna issances tac ites et complexes . De ce fa it, la 

re lati on entre les pat1enaires prend toute sa valeur pour le partage des conna issances. Plus 

précisément, les li ens fo rts , v ia la sociali sati on, conso lident la confia nce entre les partena ires 

fac ili tant ainsi le pa rtage de conna issance et l ' apprenti ssage entre les partena ires dans le cadre 

des réseaux (G ranovetter, 1973; Hansen, 1999) et permettant pa r conséquent un avantage 

compétiti f (Ba rney et C lark, 2007). 

O utre la confi ance et le li en socia l comme é léments expli cati fs du partage de savo ir,« l' esprit 

commun » qui se traduit par des modes de pensées, des routines s imil a ires entre les 

pat1enai res (D ougherty , 1992, 2001 ; Mowery et a l, 1996) et une vision commune (Chiu et al, 

2006) ainsi que le sentim ent d ' appartenance au groupe a ide les partena ires à condui re un 

projet en commun en partageant le pouvo ir, les res ponsabilités, les ri sques et les 

conna issances (Chiu et al, 2006). Ceci exclut donc tout comportement opportuni ste 

(Will iamson, 1975) et met l' accent sur le partage de savo ir et l' apprentissage au se in du 

réseau. 

O utre les 1 iens in terpersonne ls entre les partena ires, certa ins auteurs mettent 1 ' accent sur 

1' impact de 1 ' hétérogéné ité des fi rm es dans les re lations entre les partena ires. En effet, dans 

l' économi e d'apprenti ssage, les uni vers ités se sont également révélées à j oue r un rô le 

fondamental, non seul ement en tant que fo urnisseurs de trava ill eurs qua lifi és sur le marché 

du trava il , ma is de plus en plus com me des partenai res de co llaboration pour l'industri e locale 

(Ashe im et al, 2007). 

Cependant, pa rtage r la co nna issance ne peut pas être vu comm e un élément fo rtui t, mais 

comme un process us nécess itant l' effort conj oint de la part de l' individu, du groupe et de 

l' organisat ion. L ' info rmation étant d ispersée entre les différents indi vidus et il s ' ag it d 'arriver 

à les mobilise r socia lement (Hayek, 1945). Cela se traduit par les stratégies en matière de 
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gestion de co nnaissance. Le tableau ci-dessous dresse une synthèse sur les déterminants du 

succès du transfert de connaissance. 

Tablea u 3.2 Récapitulatif des détermina nts du succès du transfert de connaissance. 

Déterminants A uteurs 

Individ u Connaissance (tac ite/ expli cite). N onaka et Takeuchi (1997) 

Co nnaissance anté ri eure. 

Capac ité d ' absorption. 

Groupe Confi ance. G ranovetter ( 1973); Barney 

Li ens fo rts/ li ens fa ibles. 
et C lark (2007), Hansen 
( 1999), Chui et a l (2006), 

interactions socia les . Mowery et a l ( 1996). 

Vi s ion commune. Cohendet et a l (2006) 

Organisation Mécani smes d ' intégrati on socia le . Seidler-de Alwis et Hartm an 

Structure. 
(2008), Brown et Eisenhardt 
( 1997), Nonaka et Takeuchi 
( 1997), Woodman et a l, 

,1 993), 

3.3 Conclusion 

Ce trois ième chapitre permet d'expl orer les di fférentes approches de la gesti on des 

connaissances a ins i que les mécani smes de partage de connaissances. À la lumi ère de ces 

di ffére nts écr its théoriques, ce chap itre met en évidence que le partage de connaissance doit 

pri v ilégier une approche managé ria le et humaniste de la gesti on de connaissance pui sque la 

gestion de conna issance se veut a lors un processus avant tout hum ain, co llecti f et qui 

s ' enrichi t par l' in teracti on entre les indi vidus. 
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En définiti ve, cette premiè re parti e consacrée à la revue de la litté rature perm et de poser les 

fondements théoriques re latifs à notre problématique de recherche qui vise à comprendre la 

dynamique de co ll aborati on entre les acteurs de l' écosystème aéronautique. Dans ce qui s ui t 

nous expli eitons nos questi ons de recherche et nous présentons notre cadre conceptuel 

pré liminaire. 



CHAPITRE IV 

PRO BLÉ MA TIQUE DE RECHERCHE ET CADRE CONCEPTUEL 
PRÉLIMINAIRE 

La probl ématique généra le de cette recherche porte sur la dynamique de la co ll aboration au 

se in d ' un écosystème d ' innovati on. Plus préc isément, il est question d 'approfondir la 

compréhension sur comm ent les partena ires du c luster interag issent entre eux afin de créer la 

conna issance. E n d ' autres mots, au se in du cl us ter, cet écosystème compl exe, 1 ' interacti on 

entre les acteurs et la dynamique de la coll aborati on soul èvent encore un manque de 

compréhension dans la littérature (Ashe im et a l, 201 1; Huggins et a l, 20 12; Fritsch et 

Sl avtchev, 2011 ). En effet, plus ieurs recherches ont été fa ites sur la dynamique de la 

co llaborati on au se in des réseaux et des c luste rs, mais souvent en l' examinant à un ni veau 

particuli er ou avec des déterminants spécifiques. N otre obj ectif dans cette étude est de mettre 

l' accent sur la complexité de la dynamique de la coll aboration au se in du c luster. Cette 

complex ité s ' explique d ' une pa rt, par l ' hétérogéné ité des partenaires auss i bi en en term e de 

cadre mental et cogniti f, de ta ille, de .culture profess ionnelle et organisationne lle, et d ' autre 

part vu la multipli c ité des partena ires appartenant à di ffé rents ni veau de l' écosystème. Ceci, 

nous condui t a lors à examiner ce processus de coll aborati on à di ffé rents ni veaux et de vo ir 

comm ent le résultat espéré en terme de partage des conna issances se traduit entre les 

partena ires. Ains i nous formulons notre principale question de recherche comme: comm ent 

les partenaires du c luste r interagissent entre eux? 

Afin de pouvo ir c larifi er et apporter des é léments de réponse à notre ques ti on de recherche, 

nous déclinons cette question sous d ' autres sous-questions de recherche dépendamm ent des 

principaux thèmes de l' étude, que nous présentons en ordre, à savoir les c luste rs, la 

co ll aborati on et le partage de conna issances. 
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4.1 Le cluster 

Première sous-question : Comment concevoir le cadre général dans lequel s 'exerce la 

collaboration à savoir le elus ter? En d 'autres mots, quelles sont les différentes couches de ce 

contexte qui pourraient influencer le processus de la collaboration entre les partenaires? 

No us avons choisi de commencer notre étude par 1 'approfondi ssement de la compréhension 

du cadre général et de l' environnement au sein duquel cette co ll aboration s'exerce, à savoi r le 

c luste r. ,En effet, comme le cluster est large et constitué d 'acteurs hétérogènes, il est 

important de déterminer la faço n de le concevo ir. Ainsi, notre analyse des écri ts sur le cluster 

souligne l' importance de considérer le c luster com me un écosystème dynamique et complexe 

à la fois au ni veau de ses interactions, de ses composantes que de ses stratégies co llectives 

(Moore, 1996; Gueguen et Torrès, 2004). Pour ce fa ire, nous avons opté pour une ana lyse 

écosystém ique du cluster qui adopte une vision large et systémique et qui inclura 

1' interdépendance et 1 'encastrement des relations entre les différents acteurs pour son analyse 

plutôt que ce ll e en term e d' agglomérat ion géographique. Ainsi , nous nous écartons de la 

vis ion statique et rationnelle qui se focalise uniquement sur la dimension de compétitivité et 

de performance économique pour s'orienter sur un objet plus subj ectif et social qui est 

l' interaction entre les acteurs. 

4.2 La collaboration 

Deuxième sous-question : quels sont les facteurs qui influencent la dynamique de la 

collaboration entre les partenaires d 'un écosystème d 'innovation? 

La deuxième sous-question aborde le deuxième concept de notre étude à savo ir la 

co llaboration. Nous cherchons à déterminer les facteurs et les déterminants qui influencent 

l' action co ll ective entre les partenaires. Par ailleurs, les écr its ont révélé l' importance de 
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rompre avec le modè le linéa ire qui est largement adopté dans les ana lyses de la co llaborati on 

et de s'atta rder plutôt sur l' interaction entre di ffére nts facte urs à d iffé rents ni veaux (D ' amour 

et Oandasan, 2005 ; Gaboury et a l, 2009). La dy namique de cette co llaborati on, l'é lément 

centra l de notre problématique, adopte une ana lyse socio logique et met l' accent sur 

l' importance des inte racti ons entre les partena ires. En effet, l' acti on économique est encastrée 

au se in des réseaux de relations pe rsonne ll es ce qui soulève l' importance d ' une part de 

1 ' as pect interpersonne l et d ' autre part de 1 ' as pect structure l (Granovetter, 2008). Ces deux 

as pects ont été ana lysés lors de la présentat ion des écr its sur la co ll aborati on afin de soul ever 

les déterminants qui favo ri sent ou limitent les in te racti ons entre partena ires. De même, 

l' ana lyse du cluste r sui vant une approche systémique nous met sur la pi ste de cons idérer 

1' in terre lati on entre les di ffé rents déterminants. 

Troisième sous question : quelle est la nature de la relation entre les différents partenaires? 

Vu l' hétérogéné ité des acte_urs, essentie ll ement en term e de ta ill e et d ' expériences, il se rait 

intéressant de savo ir s i cette dynamique de col laborati on sous-entend des pratiques 

di ffére ntes entre les partena ires . Y ' a-t-il des membres plus influents que d ' autres? Comm ent 

cette influence se manifeste? E n d ' autres mots, le concept de centralité avance que les firm es 

centra les auront tendance à être so lli c itées comme partena ires contrairement aux petites 

firm es et ce ll es sans expéri ences de co llaborati on malgré leurs ap ports potenti e ls pour 

l' innovation. Il se ra it donc intéressant de creuser au-de là de ce concept de centra li té et 

d ' ana lyser l' impact de ces re lati ons sur la dy namique de transfe rt de conna issances a ins i que 

la nature de cet impact. 

Le questionnement sur la dynamique de la co llaborati on au se in du c luster nous a menés à 

nous poser une autre sous-question quant à l' objecti f et la fi na li té de cette co llaborati on (mais 

auss i du cluster au sens large) à savo ir le pa rtage de conna issance et l'apprenti ssage. Étant 

donné la compl ex ité du c luster, nous chercherons à comprend re comm ent les di ffé rents 

ni veaux impacteront sur le processus de pa rtage de conna issance entre les partena ires. Auss i, 

nous nous creuserons le li en entre les di ffé rents déterminants de la co llaboration et ceux du 

partage de conna issances. 
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Comm e conclusion, rappelons que cette étude cherche à répondre à la question de recherche 

sui vante : comm ent les partenaires du cluster interagissent-il s? Trois principaux thèmes ont 

été retenus afin de répondre à cette ques ti on. Ces thèmes sont le cluster, la collaborati on et le 

partage de co nnaissances. Au terme de notre recension des écrits, nous avons pu spécifi er 

notre ques ti on recherche qui se décline en trois so us-questions. Maintenant, il es t questi on de 

présenter notre cadre conceptuel préliminaire. Ce dernier, loin d'être déterministe, se veut 

essentie ll ement comme un exposé des pi stes de recherches pour fac il ite r notre démarche 

empirique. 

4.3 Cadre conceptuel préliminaire 

À l' issue de cette première parti e théorique, nous avons pu dresser l'état des connaissances 

actuelles sur ces thèmes et de déterminer, par la suite, les perspecti ves théoriques sur 

lesquelles nous basons notre recherche. Ainsi, une posture fondée sur une démarche 

systémique (pour l' étude du cluster) et une perspecti ve sociologique et interacti onni ste (pour 

l'étude de la collaborati on et le partage de connaissance) nous sembl e celle qui apportera une 

meill eure clarifi cation du problème. En effet, comm e le menti onne Strauss ( 1992) un des 

aspects de 1' interactionni sme consiste à développer un processus interprétatif enrac iné 

inlassablement dans le fl ot de l' interaction. 

Cette étape nous a permi s de bâtir notre cadre conceptuel préliminaire qui illustre les 

principaux concepts de notre étude et la mani ère dont nous concev ions la relation entre eux. 

Afin de présenter notre cadre conceptuel préliminaire, nous rappelons en premier le 

pos iti onnement théorique choisi pour chacun des principaux concepts. Par la suite nous 

explicitons cette démarche sous la form e d' un schéma du cadre conceptuel. 
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4.3.1 Positionnement et perspectives théoriques retenus pour le concept du cluster 

Le prem ier constat émanant de la recension des écrits sur les c lusters est la plu ralité des 

approches et des concepts issus d ' ancrage di sc iplina ire va ri é. Quant aux co ncepts soul evés 

par la li ttérature, ils se déclinent sous di ffé rentes ap pella ti ons : les cluste rs, les d istri cts , les 

g rappes industrie ll es, les systèmes producti fs locaux, les pôles de compétitivité, les systèmes 

(nationaux/régionaux) d ' innovat ion. Devant cette d isparité conceptue ll e, nous retenons 

l' appe ll ation de l' écosystème pour dés igner la re lat ion, marchande et non marchande, entre 

d iffé rents acteurs de la région (ou la nation). Ces re lations sont faci li tées par différents ty pes 

de prox imi tés : géographique, soc ia le, organi sationne lle et cogni t ive . . . qui conso lideront, en 

pa1t ie, leur dynamique d ' interaction. L'obj ecti f des ces re lati ons étant la producti on de 

conna issances et 1 ' innovati on. Pour atte indre cet obj ect if d ' apprentissage et d ' innovation, 

nous mettrons la dynamique de co llaboration entre les di ffé rents acteurs comm e l' essence 

même du c luster. C ' est pourquo i nous adopto ns une approche écosystémique qui nous 

perm ett ra de sais ir la compl exité de cette co llaboration. Plus précisément, 1 'approche 

écosystémique permet d 'analyser le c luster se lon une vis ion large et systémi que qui perm et 

de prendre en cons idération les di ffé rents enj eux et tens ions qui découl ent de la compl ex ité 

des interacti ons entre les acteurs. A insi notre ana lyse du c luster soulève tro is é léments 

primordi aux: la prox imité, la compl exité des interactions et l' apprentissage. 

Cependant, notons que nous avons vo lonta irement occul té de notre conceptua li sation du 

c luster la dim ens ion a-spatia le. Bien que le contexte de la g loba li sati on so it de plus en plus 

d ' une im portance considérab le dans les études sur 1' innovat ion, nous chois issons de ne pas 

orienter notre étude vers la pro bl ématique de la prox imité et du virtue l. En effet, comme notre 

objet d ' étude est de comprendre la dynamique de la co llaboration au se in du c luster 

aéronautique du Québec, nous j ugeons opportun de se foca li ser uniquement sur les projets 

im pliquant majo ritai rement les partenaires de la région afi n de pouvoi r enri chir notre 

compréhension sur la dynami que de la co ll aboration entre ces partena ires . Cela d it, nous 

somm es conscients du fa it qu ' il y a it, parfo is, recours à des compétences et des savo irs au-
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delà des frontiè res nati onales. Nous utili serons ces éléments pour enrichir notre ana lyse du 

phénomène et de compléter nos recomm andat ions. 

4.3.2 Positionnement et perspectives th éoriques retenus pour le concept de 
collaboration 

Comm e nous 1 'avons déjà mentionné dans le deuxième chapitre de cette étude, nous 

conceptualisons la co ll aboration au sein d' un écosytème d ' innovation comme une relation 

entre deux. ou plusieurs acteurs, poursuivant un objectif collectif par l 'entremise en commun 

des ressources et compétences, se basant sur des éléments objectifs (compétitivité) , mais 

surtout subjectifs (la confiance, la cohésion et l 'engagement de chacun) et sur des relations 

marchandes et non marchandes, adoptant une démarche basée sur les interactions entre les 

différents acteurs et visant l 'apprentissage et l 'innovation. Cette démarche interactionniste se 

nourrit et se développe à différents niveaux (micro, méso et macro). 

Cette conceptualisation de la coll aborati on se fo nde principalement sur une approche 

sociologique qui conço it la co ll aborati on comm e une dynami que compl exe entre diffé rents 

acteurs. Plus précisément, nous reconnaissant l' importance du social dans les relat ions de 

co ll aborati on auss i bi en pour le mainti en des inte ractions que pour 1 'atte inte de 1 'obj ectif de 

la co ll aboration à savo ir l' apprentissage et le partage des connaissances. En effet, comme la 

coll aboration implique des ind ividus ne nous pouvons accorder une place prédominante pour 

la rat ionalité, tel que sti pulé par les approches économiques, et occu lte r le contexte soc ial et 

les interactions entre les acteurs. Comme nous 1 'avons déj à exposé dans les écri ts sur la 

coll aboration, l'acti vité co llaborati ve est fo rtement influencée par les aspects relati onnels et 

subj ectifs et cec i à di ffé rents ni veaux : mi cro, méso et macro. 

Les diffé rents niveaux évoq ués sont en lien avec l' approche adoptée pour l'analyse du 

cluster, à savo ir 1 'approche écosystémique. En effet, nous pensons que les relations entre les 

organi sati ons au sein du cluster impactent la dynamique des indi vidus et des groupes qui 

co llaborent, mais aussi ces organi sati ons évo luent au sein d' un environnement qui les 
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façonne . Cet impact n ' est null ement da ns un sens unil atéral pui sque les st ructures des 

systèmes sociaux so nt à la fo is « des conditi ons et des résultats des acti v ités accompli es par 

les agents qui fo nt parti e de ces systèmes » (Giddens, 1987: 15). Il ex iste donc une dua lité 

entre l' action e t la structure se lon G iddens ( 1987). Pa re ill ement, nous pensons que la 

dy namique de la coll aboration au se in du c luster doit tenir compte de la compréhens ion de 

1' interaction e ntre les di ffé re nts acteurs et les systèmes sociaux. N o us adoptons, alors, une 

a pproche inte racti onni ste qui , te l que stipul é par Strauss ( 1992 : 14), se décline en trois 

principaux é léments : ( 1) la société co mm e une producti on co llecti ve rés ultante de 

1' interactio n entre di fférents acteurs (2) les compétences , les conna issances , e t les règles 

s ' é laborent essentie ll ement dans des relations inte rsubj ecti ves qui évolue nt dans le temps et 

(3) l'être huma in doit être vue comm e un être actif, réfl exif et c réatif. 

Toutefo is, en se questi onnant sur comm ent les acteurs interag issent au se in du c luster nous 

avons abouti à une autre sous-questi on recherc he à savo ir : comment les connaissances sont 

transférées entre les acteurs? 

4.3.3 Positionnement et perspectives théoriques retenus pour le concept de transfert 
et le partage de connaissance 

Le tra nsfert e t le pa rtage de co nna issance re présentent la fina lité et l' o bj ecti f du cluster. 

Autrement dit, le résulta t de la co ll aboration devra it se décliner en un processus 

d ' apprenti ssage de la part des partena ires, menant par la suite à l' innovatio n. Dans le cadre de 

notre étude, nous pui sons dans une approche managériale et hum ani ste de la gest io n de 

conna issance pour no us écl a irer sur le process us d ' apprenti ssage des partena ires au se in du 

c luste r. Plus préc isément, gérer le savoir dans une o ptique d ' innovation durable dépasse sa 

s imple extracti on, combina ison et hybridation (Déry, 2007) sous une log ique de rati ona lité 

d ' obj ecti v ité, ma is se base sur la compré hens io n des inte ractions entre les indi v idus (Nonaka 

et Tacke uchi , 1997). Se lo n ces derni ers, à 1' inverse des ressources matéri e ll es , le savoir 

s ' accroît en le partageant. La gesti o n et le transfert de conna issance s 'avèrent me ill eurs en 

intégrant les di fférentes approches dans le sens de reconnaître auss i bi en l' impo rtance des 
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connaissances tac ite et expli cite conna issance et le contexte socia l dans lequel émerge et se 

crée la conna issance. La gesti on de conna issance se veut a lors un processus avant tout 

hum ain, co llecti f et qui s'enri chi t pa r l' interacti on entre les indi vidus. 

À l' insta r de Nonaka et Toyama (2005), nous considérons que la conna issance se créée et 

s'échangent dans un cadre de « Ba » qui est un lieu dynamique d ' interacti on et de partage et 
( 

où se créer une cul ture partagée . C'est dans ce milieu que se c réer une conna issance 

co llecti ve et une vis ion de la firm e pa r le bi a is du di a logue et de la pratique. Pour ces auteurs, 

le « Ba » est considéré comm e le cadre favorable et ultim e dans lequel peut s ' exercer la 

« spira le de créati on de conna issances SECI » qui enchaîne les quatre modes de conversion 

du savoir. Outre le process us humain de partage et de transfert de conna issances, en se basant 

sur les éc rits de Ashe im et al (2007), Asheim et Hansen (2009) et As he im et a l (20 Il ) nous 

distinguons tro is principa les bases de conna issances: ana lytiques , sy nthétiques et 

symbo liques qui permettent de dégager les défi s li és à la di ve rsité des g roupes profess ionne ls 

et des compétences impliquées dans la producti on de connaissances (As heim et a l, 2007). 

4.3.4 Schéma du cadre conceptuel préliminaire 

La présentati on du cadre conceptue l se veut un cheminement de la démarche afin de nous 

amener à énoncer les é léments sui vants: ( 1) le quoi qui sera expli c ité par les concepts 

présentés (2) le comm ent qui se traduit par les re lati ons et la mani ère dont ces concepts 

peuvent se re lier et (3) le pourquoi qu i sera présenté dans l'explication qui sui t le schéma du 

cadre conceptue l. 

N otons que ce cadre conceptue l est une vers ion pré limina ire. En ce sens, à cette étape de la 

recherche, il n ' implique pas la fo rmul ation des réponses défi niti ves pour notre problématique, 

mais il présente, plutôt, un cadre re lati vement généra l sur leque l nous baserons et structu ro ns 

notre démarche empirique. À ce ni vea u, ce sont essenti ellement les fo ndements théoriques 

sur les relations inter-organi sati onne ll es, les agglomérati ons territoria les et le partage de 

conna issances qui structurent ce cadre pré liminaire. Des approches et des concepts ont été 
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sélectionnés dans ces écrits théoriques et ont permis de présenter une premi ère analyse des 

principaux liens entre ces concepts. Par ailleurs, d 'autres concepts et relations émergeront 

certa inement du terrain et peaufineront notre cadre conceptuel fin al qui sera présenté à la 

sui te de 1 'analyse et de la discuss ion des résultats du terrain . 
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Figure 4.1 Le cadre conceptuel préliminaire 

Niveau JmlCl"O (insti.tutions, structures, réglementatiolllS, lois ... ) 

1 1 
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·· .. .. 
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' / ··········· ·········· ··················· ··· ······························ ··· ························· ··· ·· ··· ·· ············· 

,., .. --------- --- ---------~ ·-------------- ................................. ------·-------------- ......... \ 
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Analytique 
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············· ········· ······ ············ ·········· ··· ··· ······ ··· · ······ ··· ·· ··························· ·· ···· ······ 

*Le cluster : entrepri ses publiques et pri vées, centres de recherches, uni versités. 
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Ce cadre conceptue l traduit la dynamique de la co ll aboration entre les partenaires d ' un c luster 

et préc ise les déterminants du partage de conna issances . Plus préc isément, il se base sur trois 

pi·incipaux concepts et noti ons : 

1. Le cluster qui est présenté comm e un système compl exe fondé et structuré par le 

bia is de l' interacti on entre les di fférents acteurs. Ce qui re li e et maintien ce c luster, 

c ' est l' interacti on qui se matéri a li sent par le concept de co llaborati on que nous 

schémati sons à côté. N otons que nous concevons la co ll aborati on comm e un é lément 

endogène et qui se s itue à l' intéri eur du cluste r. Sauf que, par souci de clarté de la 

fi gure nous la présentons comm e si c ' est un concept externe au cluster a lo rs, que 

c 'est n 'est pas le cas . 

2. Le concept de co llaborati on se traduit pa r les deux cases : indi vidus-groupe et 

organisati on. Ces deux cases sont en continuell es interactions et influences . En effet, 

c ' est pa r une dynamique d ' interaction entre les diffé rents ni veaux à savoir micro, 

méso et macro que la co llaboration devrait prendre sens et se consolider entre les 

acteurs, donnant ainsi li eu au processus de partage et de créati on de conna issance. À 

ce ni veau, nous avons cho is i de mettre le ni veau macro comm e un cadre général. Ce 

choix s ' explique par le fa it que, te l que menti onné dans la parti e théorique, ce ni veau 

es t auss i déte rminant pour la coll aboration que pour le c luster. De ce fait , nous le 

présentons comme un ni veau qui influence auss i bi en la co llaborati on que le c luster, 

mais auss i d ' une mani ère indirecte le process us de partage de conna issance. 

3. Le concept de transfert de connaissance paraît comm e la résultante de toute cette 

dynamique de co ll aborati on (ce la se traduit par la fl èche). Comm e la collaboration, le 

partage et le transfert des co nnaissances se déve loppent par les inte racti ons entre les 

partena ires , donc dans l' actio n. N ous catégori sons les conna issances qui s'échangent 

entre les acteurs sous trois princ ipa les bases : ana lytiques , sy nthétiques et 

sy mbo liques . Ces bases incluent les deux princ ipaux ty pes de conna issances : tac ites 

et explic ites . Toutefo is, nous pensons que le processus de transfert et de pa rtage de 

conna issance impacte et influence la co llaborati on et pa r conséquent le c luster dans le 

sens où il conditionne en que lque sorte sa survie. N ous explicitons ce la par la fl èche 
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qui re li e le processus de partage de conna issance et le c luster, mais nous tenons à 

préc iser que cela ne consti tue pas 1 'obj et de notre étude. 

F ina lement, nous avons menti onné dans le cadre conceptue l certa ins déterminants et facte urs 

soul evés par littérature . Nous tenons à préc iser que ces facteurs nous para issent les plus 

déte rminants à cette étape de l' étude, dans le sens où d ' autres facteurs et déterminants 

peuvent s ' ajoute r suite aux données empiriques. En somme, nous pourrons dire que notre 

cadre co nceptue l est centré sur la co llaboration entre les partena ires et ce qui s ' échange en 

te rme de connaissance entre eux. Donc, nous nous intéressons essentie llement aux indi v idus 

et aux équipes de projets co ll aboratifs. Néanm oins, étant donné l' importance de s ituer cette 

co llaborati on dans son contexte qu i. l ' impacte et le faço nne, nous ana lyserons par ce fa it, les 

deux autres ni veaux à savo ir le ni veau méso représenté par le contexte organisati onne l et le 

ni veau macro qui se tradui t par l ' influence des instances gouvernementa les essenti e ll ement. 

Une fol s le cadre conceptue l pré liminaire est établi , nous proposons dans le chapitre qui suit 

de présenter le secteur de 1 ' é tude à savo ir le secteur aé ronautique. 



CHAPITRE V 

LE SECTEUR AÉROSPATIAL CANADIEN : LE CAS DES PROJETS DU 
CONSORTUIM DE RECHERCHE LE CRIAQ 

Après avo ir présenté le cadre théorique et le modèle conceptue l, ce chapitre vise à décrire le 

cas de l'étude à savo ir les proj ets du C RJ AQ. Pour ce fa ire, le chapitre sera sc indé en troi s 

principales sections. U ne premiè re secti on dresse un portra it de l' industri e aérospati a le 

canadi enne. La deuxième secti on présente le secteur aéronautique québécois. La tro isième 

secti on fournit une description du cas spéc ifique de l'étude à savo ir les projets du CRIAQ. 

F ina lement une quatrième section récapitul e sur les principaux défi s auxque ls fa it face 

1' industri e aé rospatiale canadienne au sens large. 

Étant donné 1 ' as pect purement descripti f de ce chapitre, le contenu de ce chapitre est basé 

essentie ll ement sur la présentation des informati ons et des données co llectées de di ffé rents 

s ites notamm ent : Industri e Canada2, Stati stique Canada3 , Aéro Montréal4, 1 ' Assoc iati on des 

industri es aérospati ales du Canada (AI AC)5, le Consortium de recherche et d'innovati on en 

aérospati a le au Québec (CRI AQ)6, et le rappoti de « l'examen de l' aérospatiale »7 . 

2 www.ic.gc .ca 

3 1111" .slalcan.!!.c .ca 

4 www.aeromomreal. ca 

5 '"'" ·amc .ca 

6 www.criaq.aero 

7 www.examenaerospatial. ca 
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5.1 L' industrie aérospatia le canadienne 

L' industri e aé rospatia le canadienne fi gure parmi l' une des pu1ssances mondia les. Elle est 

classée la cinquième en importance au monde derrière les États-Unis , la France, l' All emagne 

et la Grande-Bretagne (Examen de 1 ' aérospati ale, 20 12). Par son large bass in de compétences 

et d 'entrepri ses, l' industri e aérospatiale canadienne comporte sept principaux secteurs de 

produits et services: l' aéronef comp let, pièce et moteur d 'aéronef, systèmes et pi èces 

d 'aé ronefs, s imulation et fo rmation, entretien-réparation et révision des aéronefs, av ionique et 

systèmes de miss ion et fi nalement technologies spatiales (AlAC) . Ces di fférents secteurs sont 

regroupés sous les acti vités de l'aéronautique (c ivile et de défense) et de l'espace. La fi gure 

ci-dessous expose les acti vités assoc iées de la fa brication aérospati ale en date de 20 Il . Par 

ailleurs , il est à noter que, dans le cadre de notre étude nous nous in téressons essentiellement 

au secteur de 1 'aéronautique. 



Figure 5.1 Activités associées de la fabrication aérospatiale (2011). 

Activités associées de la fabrication aérospatiale* (2011) 

Toutes les o.c:t lvi1 é~ de Tous les sy stèmes et 
fab ricat ion d e tous les compounts de 

slmul~ t l on 

Source : A lAC, rapport (20 14) 
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C lassée la deuxième plus g rande par rappo11 à la ta ill e de l' économi e canadienne, l' industri e 

aérospatia le a contribué, en 20 13, pour plus de 28 milliards de do ll ars au PIB. Considéré 

comm e le joyau de l'économi e canadi enne, l'apport du secteur canadien de l' aérospatia le à 

l' économi e canadi enne revêt une importance stratégique quant à l' empl o i, la product ivité, 

mais également pour les échanges commerc iaux. Selon 1' AIAC (20 14), 1 ' industri e se 

compose de plus de 700 entreprises de toutes ta ill es ayant généré des revenus directs de 25 , 1 

milli ards de doll ars en 20 13 et exportant près de 80% de leur production en di rection de 

marchés fortement di vers ifi és . Pl us précisément, les exportat ions se répartissent 

essenti ellement entre ces marchés : 57% vont aux États -U nis, 20% en E urope, 13% en As ie et 

10% en Afrique, au Moyen-O rient, en Amérique centra le et en Amérique du Sud . 
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Les princ ipaux revenus de l' industri e proviennent dans une large mesure des ventes c ivil es. 

En effet, ce sont les av ions d ' affa ires qui génèrent la principa le source de revenus pour le 

Canada en matière de producti on d ' aéronefs . E n effet, se lon I' AIAC (20 14) le Canada se 

c lasse au troisième rang dans le monde pour la production d'av ions c ivil s, avec un taux de 

cro issance de cette production canadi enne qui devra it, pour la péri ode allant de 20 14 à 202 1, 

dépasser ce lle du marché mondia l. Selon les prédi cti ons, la production sera de 22% pour le 

Canada contre Il % pour la production mondia le d'av ions c iv il s. La fig ure ci-dessous 

exp li cite la producti on canadienne d ' aéronefs prévue pour 20 14. 

Figure 5.2 Production canadienne d'aéronefs prévue pour 2014 

Production canadienne d'Aronefs prévue pour 2014 

Source: Adapté de A IAC, rapport (20 14) . 

• Avions à réaction 
d'affai res (65%) 

• Avi ation régionale (23%) 

Hélicoptères (9%) 

• Aviation générale (3%) 

Gros-porteurs à réaction 
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Profitant de la multipli cité et la compl émentarité des joueurs de grande taille, l' industri e 

aéronautique se distingue parti culièrement par sa forte capac ité d ' innovati on. À 1 ' échell e 

mondi ale, l' industri e canadienne de l' aé rospati ale se classe au troisième rang pour l' intensité 

de sa R&D, alors qu 'au ni veau nati onal, ell e se démarque largement des autres industries 

avec une intensité de la R&D cinq fo is supéri eure à ce ll e de la moyenne de l'ensembl e du 

secteur manufac turier. Concrètement, le secteur investit chaque année 1,7 milliard de dollars 

en R&D avec une augmentation de prés de 40% des inves ti ssements en R&D au cours des 

c inq dernières années (A JAC, 201 4). Par a ill eurs, ce sont Bombardi er Aéronautique, Pratt & 

Whitney Canada et CAE qui fi gurent parmi les principaux invest isseurs en R-D au CanadaS. 

Ce fort potentiel technologique repose sur un ti ssu industri el fo rtement performant et 

largement diversifi é. Composé de plus de 700 entreprises de di ffé rentes tailles, l' industrie 

aérospati ale canadi enne comporte en son rang des chefs de fil e reconnus mondi alement et qui 

sont réparti s selon la structure sui vante : 

8 8 http://www.aeromontreal. ca 
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Figure 2-7 Structure de l'industrie de l'aérospatiale 

End custo mers ~ 

OEM -Piatfo rm Pri mes 

Tie r ! -Syste ms intergrators 

Source: Adapté de« l' examen de l' aérospatia le», Groupe de trava il sur la chaîne d ' approv is ionnement (20 12: 9). 

Comm e l'expliquent les auteurs du groupe de travail sur la chaîne d ' approvisionnement dans 

le rapport de 1 'examen de 1 ' aérospatia le (20 12 : 9- 1 0), la structure de 1' industri e aérospati ale 

peut être divisée en 6 catégori es . Les clients fi naux qui sont les entités qui achètent les 

aéronefs, en l'occurrence les compagni es aéri ennes. Les FEO, tels que Bombardie r et Be ll 

Heli copte r, sont les entrepri sses qui s'occupent de l' assembl age, de la commerc ia lisation et la 

vente des aé ronefs aux cli ents fin aux. Quant aux intégrateurs du système de première 

catégori e (Ti er 1 ), te ls que Pratt & Whitney Canada, Heroux-Devtek, GE Canada, Roll s 

Royce Canada, il s réa li sent les acti v ités de la concepti on intégrée, du développement, de la 

fa brication et du marketing des princ ipaux systèmes d'aéronefs. Par leurs rô les d ' intégrateurs 

de systèmes, ces joueurs assum ent la pl eine responsabilité de l' équipement ou des systèmes 

fo urnis au FEO , y compris les responsabili tés des risques techniques et fi nanc iers. Les 

fo urnisseurs d 'équipement de deuxième catégori e (Tier 2), « s'occupent de la conception, du 

développement, de la fa bri cation et du marketing d ' équipements et de sous-systèmes 

construits et à propri été exclusive, comm e des capteurs, des instrum ents, des organes 
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d ' acti onneme nt, des écrans, des équipements de communi cations, des aérostructures .. ». 

Ayant généra lement comme c lie nts les FEO et les e ntre pri ses de Tie r l , ces fournisseurs de 

deux ième catégori e peuvent ê tre des sous-tra itants offrant des produits compl exes générés par 

de leurs propres opérati ons manufacturi ères et d ' une gamme de fourni sseurs exte rnes . Les 

entreprises de tro is ième catégori e, agissant à titre de sous-tra ita nts auprès des entreprises de 

T ierl et Tier 2 et d ' autres entreprises de troi s ième catégori e également, fabriquent des 

composants et des sous-ensembl es te ls que des composants us inés, des ensembles mineurs. 

Fina leme nt, les entrepri ses de quatriè me catégori e offrent des se rvices de tra itement pour les 

composants par exempl e le nettoyage pa r grena illage, le tra itement thermique, le pl acage, le 

revêteme nt . . . 

À cette ri chesse de j oue urs industri e ls, la so lidité de l' industri e aérospati a le canadie nne j ouit 

auss i de 1 ' appui du gouvernement canadien. Ce dernier est définiti vement une parti e prena nte 

et un soutien impor1ant pour l' industri e aérospati a le. En effet, la nature cyclique de la 

producti on aérospati a le et la longueur des cycles des R&D ne fo nt qu ' accentuer les ri sques 

inhérents à cette industri e d ' une part et renforcer la nécess ité de l ' appui gouverne menta l afin 

de maintenir la c ro issance de l' industri e. Ainsi, par di ffé rentes acti ons et mesures te ll es que le 

fina ncement de l' infrastructure e t de l' éducati on, l' octro i des fina ncements pour la R& D, les 

crédits d ' impôt e t la mise en pl ace d ' organismes et de programmes contribue (di rectement et 

indirecte ment) à stimuler et renforcer la cro issance de 1' industri e aérospati a le. À titre 

indi cati f, comm e le présente l' exame n de l' aé ros pati a le (201 2), c inq princ ipaux programm es 

et initi ati ves gou vernementaux supportent fo rtement l' industri e aérospati ale et souli gnent qui 

sont: 

(1) L'initiative stratégique pour l'aérospatiale et la défense (ISAD) : crée en 

2007, I' ISAD accorde des contributions remboursabl es à des entrepri ses 

spéc iali sées dans 1 ' aérospati a le, la défense et la sécurité. De façon géné ra le les 

contributions ve rsées par l ' ISAD représentent 30% des coûts admiss ibles du 

proj et avec un remboursement éche lonné sur 15 ans. En date de 201 2, I' ISAD a 

apporté 825 millions de doll a rs en contributions remboursables à 25 proj ets. 



107 

(2) Le Conseil national de recherches Canada (CNRC) : le CN RC, par 

l'entremi se de ses c inq laborato ires, co ll abore avec les uni vers ités et les 

entreprises dans les acti v ités de R& D préconcurenti elles . Il détient un budget 

annue l de 58 milli ons de doll ars provenant du gouve rnement (34 milli ons) et des 

industri e ls (24 millions) . De plus, par le programme PARI (Programm e d ' a ide à 

la recherche industri e lle) qui apporte 24 milli ons pour les proj ets réali sés par les 

PME, le CNRC a ide les PME à renforcer leurs compétiti vités et leurs capac ités 

d ' innovati on. 

(3) Le Groupement Aéronautique de Recherche et Développement en 

eNvironnement (GARDN) : Ce programme, qui s ' inscrit dans le cadre des 

Réseaux de centres d ' exce ll ence dirigés par l'entreprise, déti ent un budget annuel 

d 'enviro n 3,25 milli ons de do ll ars de 2009 à 2013 auque l s ' ajoute un 

financement s imil a ire provenant du partenaire privé. 

(4) Le programme de professeurs-chercheurs industriels et le Programme de 

subventions de recherche et développement coopératif du Conseil de 

recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG): ces 

programmes fin ancent les projets de recherche industri e ls menés en co ll aboration 

avec les uni versités. En (2011-201 2), le CRSN G a fo urni environ 20 milli ons de 

do ll ars à la recherche en aé rospatia le. 

(5) Technologies du développement durable Canada (TDDC) : ce programm e 

fo urnit d ' environ 9,5 millions par ah à la recherche en aérospatia le et apporte une 

a ide financ ière princ ipalement aux PME qui fo nt des recherches sur les 

technologies propres . 

Par aill eurs, comme 1 ' indique auss i l' examen de 1 'aérospatia le (20 12), bien que le 

gouvernement canadien ne cesse de promouvo ir son industrie aérospati a le, ses efforts 

demeurent modestes par rapport aux autres pays. E n effet, en 2009, le Canada se c lasse au 

c inqui ème rang, derri ère les États-U nis, 1 'A ll emagne, la France et le Royaum e-Uni en te rm e 

de la part de la R& D fin ancée par les fo nds publi cs. Concrètement, aux États- Uni s, 62% de la 

R&D éta it fi nancée par des fonds publi cs, contre 39% en All emagne, 27% en France, 2 1% au 
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Royaume-Un i et seulement 16% au Canada. Cet éca1i ne fait que désavantager l' industrie 

aérospati ale par rapport à ses concurrents. 

La compétiti vité de l' industrie aérospatiale canadi enne est auss i renfo rcée par l'apport des 

établi ssements d 'enseignement et des centres de recherches prestigieux qu i contribuent à la 

formati on d' un bass in de main-d 'œuvre qualifiée et hautement compétiti ve. En effet, plus de 

50% de cette main d'œuvre est composée d' ingénieurs, chercheurs, des sci entifiques et des 

techni ci ens (AIA C, 20 14). À titre indicat if, tel que mentionné par Aéro Montréal, plus de 

4500 nouveaux dipl ômés par année assurent à l' industrie aérospati ale une relève spécia li sée. 

Par aill eurs, sur le pl an géographique, le Québec, et plus spéc ifiquement Montréal , se 

démarque par la concentrati on sign ificati ve des principaux acteurs de l' industrie aérospati ale 

canadienne. Obj et de notre étude, nous présentons dans ce qui sui t le secteur aérospatial 

québécoi s. 

5.2 L'industrie aérospatiale québécoise 

Selon le mini stère de l' Économ ie, Innovation et Expo1i ations du Québec9, en 20 13 le secteur 

aérospatial au Québec a affi ché des ventes de 12 mi ll iards de dol lars et emp loi e 

43 500 personnes, ce qui représente environ 55 % de l'activité de l' industri e aérospatiale 

canadienne. La fi gure sui vante schématise 1 ' apport des provinces en terme de PIB direct. 

9 http://www.economie.gouv.qc.ca 
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Figure 5.3. Analyse de PIB direct de l'industrie canadienne de fabrication aérospatiale 
(2013) 

Source : Adapté de A JAC, rapport 20 14 

• Québec (56%) 

• Ontario (23%) 

Ouest canadien (14%) 

• Provinces Canadiennes 
(7%) 

Regroupant quatre grands maîtres d' œuvre (so it: Bombardier aéronautiq ue, Bell Helicopter, 

CAE et Pratt &Whitney), une quinzaine d'équipementiers intégrateurs de ca libre 

international qui s ' appuient sur un vaste groupe de prés 190 PME, la grappe aérospatiale de 

Montréal s 'est taillé une place importante à l'éche lle mondiale. En effet, elle se place au 

troisième rang en terme d' importance dans le monde, derrière Seattle et Toul ouse et est la 2e 

cap itale mondiale en termes de densité des emplois en aérospatia le. Tel que menti on né dans 

l'examen de l' aé rospatial (20 12: 15): 

« Chaque seconde, un appare il propulsé par un moteur Pratt & Whitney Canada 
décolle ou atterr it quelque part dans le monde. À l' heure actue lle, plus de 49 000 
moteurs Pratt & Whitney Canada sont en service sur plus de 28 000 aéronefs utilisés 
par environ 10 000 exploitants répartis dans 200 pays ». 

L' industrie aérospatia le québécoise figure comme l' industrie à fort potentiel technologique. 

En effet, consciente des grands défis découlant de son environnement tel que 1 'émergence des 
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nouveaux pays et marchés, 1' industrie aérospati ale québéco ise effectue 70 % de la recherche 

et développement (R&D) canadi enne (Aéro Montréal), ce qui lui permet de demeurer à la 

fine pointe de la technologie et de créer constamm ent de nouveaux produits afin d 'assurer sa 

croissance et sa compétiti vité. 

Les ac ti vi tés de R&D effectuées dans 1' industrie aérospatiale québéco ise se basent sur une 

forte interre lati on entre le gouvernement, l' industrie, et les uni versités . En effet, en continuité 

avec la stratégie fédérale canadi enne à renfo rcer et promouvo ir l' industri e aé rospati ale, le 

gouvernement prov incial québécois multipli e initiatives et programm es. Par a illeurs, les 

principaux acteurs dans la grappe aérospati ale québécoi se peuvent se résum er en: 

1. Aéro-Montréal : créée en 2005 , « Aéro Montréal a pour mi ss ion de rassembl er tous 

les acteurs du secteur autour d'obj ectifs communs et d'acti ons concertées en vue d'en 

augmenter la cohés ion et aux fin s d'optimiser la compétiti vité, la croissance et le 

rayonnement de la grappe aérospatiale » 1 O. Se présentant comme un forum 

stratégique, Aéro Montréal enri chit la réfl exion stratégique sur la grappe aérospatiale 

québécoise par di fférents chanti ers et programm es dont les princ ipaux sont : le 

chanti er de la chaîne d'approvisionnement, le chanti er de 1' innovati on, le chanti er de 

la relève et de la main d'œuvre et le chanti er de développement des marchés-PME. 

Ces diffé rents chanti ers regroupent les acteurs du secteur issus de l'industri e, des 

institutions d'enseignement, des centres de recherche et incluant les associati ons et 

les sy ndi cats. 

2. Regroupement pour le développement de l'avion plus écologique (SA2GE) : Le 

Regroupement pour le développement de l'avion plus écologique est un 

rassembl ement de spéciali stes de l'aéronautique, ayant comme obj ecti fs de 

déve lopper des technologies plus respectueuses de l'environnement. SA2GE « vise à 

maintenir la place concurrenti elle du Québec dans un marché aé ronautique mondial 

en pl eine mutati on, face à la lutte contre les changements climatiques et aux 

1 0 http ://www.aeromontrea l. ca 
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nouve lles réglementati ons environnementa les, par le bia is d' acti vités de recherche et 

de développement » 11. 

3. Comité sectoriel de main-d'oeuvre en aérospatiale au Québec (CAMAQ): 

fa isant le li en avec l' industri e et les instituts d ' enseignement, le CAMAQ est 

considéré comm e un li eu de regroupement des représentants des employeurs et des 

trava illeurs du secteur aérospati al. Ayant comm e mi ss ion d ' adapter les programmes 

d ' études secondaires , co llégia les et universita ires à l' évoluti on des besoins de 

l' industri e, le CAM AQ est un acteur majeur du secteur permettant d ' ass urer une 

continuité et une ri chesse de la ma in d ' oe uvre. Ses principaux obj ecti fs consistent 

à é laborer des pl ans d 'action destinés à la mi se en pl ace de programm es publics 

(adaptati on, fo rmation , mobilité, rec lassement, apprenti ssage, etc.) offerts pa r les 

di ffé rents gouvernements, favoriser la créati on et le mainti en d ' emploi , promouvoir 

l'industri e aé rospati a le, ses emplois a insi que la form ation sc ientifique et technique 

nécessa ire pour y travaill erl 2 . 

4. Un vaste réseau d ' établissements d'enseignement et des centres de recherches 

prestigieux : ceux-ci contribuent à la form ation d ' un bass in de main-d 'œ uvre 

qualifiée et hautement compétiti ve. 

5. Consortium de recherche et d'innovation en aérospatiale au Québec (CRIAQ) : 

Par les projets collaborati fs qu ' il initi e, ce consortium de recherche constitue l' obj et 

de notre étude. Nous consacrons une section à pa rt pour la présentation de cet 

organisme. 

5.3 Le cas de l'étude: les projets collaboratifs du CRIAQ 

5.3.1 Présentation du CRIAQ 

1 1 http://www. sa2ge.org 

12 http://www.camaq.org 
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Le Consortium de recherche et d'innovati on en aérospatiale au Québec (CRIAQ) est un 

organisme sans but lucrati f (OSBL) créé en 2002 grâce au souti en fin anci er du 

Gouvernement du Québec. Regroupant inclusivement les industriels, les uni versitaires et les 

centres de recherches autour des projets co ll aborati fs précompétiti fs , le CRIAQ vise à 

améli orer la base des connaissances collectives dans ce secteur et par conséquent d' accroitre 

la compétiti vité de l' industrie aéros pati ale. Adoptant un modèle de collaboration unique dans 

le pays, le CRIAQ opère en réseau basé sur une logique d' innovati on ouverte. 

Faisant le pont entre la recherche uni versitaire et les préoccupati ons industri elles, le CRIAQ 

met en pl ace des projets de R&D co ll aborati fs fo ndés sur les beso ins de l' industri e et conçus 

sur la base de la patticipati on acti ve des uni versitaires, centres de recherches et les 

industriels. Tel que conçu par Etzkowitz et Leydesdroff (2000), le modèle CRIAQ est 

fortement construit sur 1' interrelati on et 1 ' interdépendance entre les trois sphères : 1 'État, 

l' industrie et l' université. 

Figure 5.4 Les projets CRIAQ : interrelation entre État-université-industrie 

1 
Projet CRIAQ 

État 
Industrie ) 

un;vecs;t:) / 
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Ce réseau co llaboratif est maintenu par l' appui auss i bi en tangibl e (financ ier) qu ' intangible 

( in kind) des acteurs. Fortement dépendant de l' appui des acteurs du secteur, essentie llement 

du gouvernement, la structure du fin ancement des projets du CRJ AQ se résume à : 25% de la 

va leur en espèce provient du CRIAQ, par le biais de ses subventi ons; 25% de la va leur en 

espèce provient des partena ires industri els; 50% de la valeur en espèce provient du 

CRSNG 13. Quant à l' apport intangibl e, outre l' implication dans les proj ets co ll aborati fs , les 

acteurs participent éga lement à des comités ouve rts de recherche permettant d ' échanger sur 

les probl ématiques de secteur. Ayant un riche réseau de membres, le C RIAQ compte 

actue llement près de 50 entrepri ses, dont plus de 35 PM E et 2 1 établi ssements 

d ' enseignement supéri eur et de centres de recherche. 

Le C RI AQ perm et la réa li sation des proj ets aux ni veaux nati ona l et internationa l. Adoptant 

deux structures di ffé rentes,. ces deux ty pes de projets se rej o ignent au ni veau des obj ecti fs 

principaux du CRIAQ soit de promouvoir la coll aboration et la co-innovati on du secteur 

aérospatial canadien. 

5.3.2 Les projets nationaux: le CRIAQ Classique 

Ce modè le, appe lé le modèle CRIAQ C lass ique, porte principalement sur la réali sation de 

projets de recherche précompétiti ve entre les acteurs du secteur aérospatia l québécois. Par 

a illeurs, bi en que ces proj ets impliquent majoritairement des acteurs appartenant à la grappe 

aérospati a le québéco ise, il s n ' exc luent pas la partic ipation d ' autres acteurs canadiens. Ces 

proj ets du type C RI AQ Class ique se di stinguent par le caractère précompétiti f de la 

recherche. Plus précisément, te l que l' indique le CRI AQ, ces projets visent la recherche 

portant sur des T RL (Technology Readiness Leve!), a llant géné ra lement de 2 à 5, et 

ambitionnent l' amélioration de la qua lité de la form ation par la recherche. Renforçant la 

miss ion principal e du CRJAQ, soit de stimule r la collaboration entre les industri e ls et les 

13 http://www.criaq.aero 
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chercheurs du secteur aéros pat ial, ces projets ex igent la parti cipation d'au moins deux 

chercheurs provenant d' uni versités di ffé rentes et deux industri els, sans pourtant limi te r le 

nombre maximum de partenaires . Par cette règ le, le CRJ AQ cherche à élargir la co ll aborati on 

entre les acteurs de 1 ' écosystème et insta urer un environnement propice à la co-i nnovation. 

La réa lisation de ces projets co llaborat ifs précom pétitifs a été largement fac ilitée par la mise 

en place d ' une entente contractuelle de recherche et de gestion de la propriété inte llectuelle 

standard et des pri nci pau x directeurs structurant 1 ' ac ti vi té co ll aborative entre les acteurs. En 

effet, 1 ' entente contractuelle de recherche et de gesti on de la propriété intellectuell e, présentée 

dans ce qu i sui t sous l' abrév iation de N DA (Non-disclosure agreement), est le contrat qui 

engage les partenaires du projet à garder confi dentielles certaines informations que les 

partenaires seront amenés à communiquer et partager dans le cadre du projet. Dans le cas des 

projets précompétiti fs du CRlAQ, une entente standard et générique est signée par tous les 

partenaires ce qui a permi s de fac iliter la démarche de montage de projet et de garantir les 

droits de chaque pa11enaire. La mi se en pl ace de cette NDA standard a permis de minimiser 

les confli ts et de garantir la standardisation des droits des partenaires. De plus, les principes 

di recteurs régissant ces projets co ll aborat ifs précompétitifs ont largement contribué à fac ili te r 

la réa li sati on de ces projets co ll aboratifs , mais aussi à ins taurer un climat et un 

environnement pro pice au partage et encourageant la fo rm ation des étudiants. Comm e le 

préc ise un des principes directeurs régissant les projets du CRI AQ : 

« Tous les partenaires parti cipant à un projet de même que le CRJ AQ s'engagent à 
co llaborer afi n de minimiser les poss ibl es effets négat ifs sur les étudi ants des cyc les 
supérieurs lorsqu'un projet do it cesser prématurément, incluant les effets négati fs sur 
(i) le fi nancement nécessa ire pour les étudiants dont le suj et de mémoi re est lié au 
projet ( ii ) l'obtenti on par les étudi ants d'informations ou de données nécessaires à la 
conduite de leur recherche ou tout autre effet négati f menant à des délais ou à la fin des 
études des étud iants. » 14 

Par ai lieurs, récemment le CRl AQ a mis en place une nouvelle structure de projets, appelée 

CRIAQ 4+, qui vise des projets avec des T RL a llant de 4 à 9 et qui a donné li eu au lancement 

14 http ://www.criaq.aero 
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du CARIC. D ans un doubl e obj ectif, so it de poursui vre certa ins proj ets développés se lon le 

modè le CRI AQ C lass ique et d ' étendre la portée de ses projets (au ni veau technologique et 

géographique), le CRI AQ continue à promouvoir les capac ités co ll aboratives du secteur 

aérospati al canadien. 

5.3.3 Les projets de collaboration internationale 

En cohérence avec la tendance actue ll e d ' ouverture, de g loba l isati on et de convergence, le 

CRI AQ encourage les acteurs de la grappe aérospati ale québéco ise à développer des proj ets 

de co ll aborati on avec d 'autres pa rtenaires internat ionaux. Le modè le de collaboration 

internati onale développé par le CRJ AQ nécess ite en général la co llaborati on d ' au moins 

deux entreprises, dont l ' une est québécoise et l'autre étrangère, qui gèrent entre e ll es les 

questions de propriété inte ll ectue lle. Ces entrepri ses co ll aborent auss i avec des uni ve rsités et 

des centres de recherche pour réa li ser avec e lles des projets. Par ai ll eurs, les partena ires 

s ignent, quant à eux, l ' entente de recherche précompétitive du CRI AQ. Les projets 

in ternati onaux sont appuyés par le programm e CRD du CRSN G (et peuvent être financés par 

le PSR-S IIRI du MD EIE). D epui s maintenant 10 ans, le C R.I AQ parti c ipe à des proj ets de 

co ll aborat ion internati ona le (notamm ent avec la F rance, l' Inde, la C hine, la Bav ière et 

I' Italie) IS. 

Par ses projets de co llaborati on nationa le et internationale, le CRJAQ vise à accroitre les 

capacités co ll aboratives du secteur aéros patia l, de stimul e r l' innovat ion, ap puyer la fo rm ation 

du personnel hautement qua li fié et promouvo ir le rayonnement et la vis ibil ité du secteur 

aérospatia l. Adoptant deux structures di ffé rentes, ces deux ty pes de projets se rej o ignent au 

ni veau des obj ecti fs princ ipaux du C RI AQ so it de promouvo ir la co ll aboration et la co

innovati on du secteur aérospati al canadi en. 

15 http ://www.criaq .aero 
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Ayant dépassé la réalisation de 100 projets collaboratifs, le CR!AQ se démarque par son 

effoti à rapprocher les acteurs du secteur autour d ' un obj ectif commun so it la co-innovati on. 

Dans cet écosystème aérospati a l, le CRIAQ est un maill on important. Plus préci sément, par 

1 'entremi se des forums de recherche organi sés tous les deux ans, et les comités ouverts de 

recherche, le CRI AQ vise à créer une culture d ' ouverture et de patiage entre les acteurs de la 

grappe aérospati ale québécoise. Les résul tats accompli s par le CRI AQ ont suscité l' intérêt du 

gouvernement fédéral qui a mi s en place récemm ent, suite aux recommandations du rapport 

de « l'examen de l' aérospatia le», le Consorti um en aérospatiale po ur la recherche et 

l'innovation au Ca nada (CARI C). Ce dernier, qui est un organisme à but non lucratif, vise à 

étendre le modèle de co ll aboration du CRT AQ à l' ensemble du Canada. Offi ciell ement lancée 

le 17 av ril 201 4, cet organi sme déti ent une enveloppe budgétaire de 30 mi lli ons de doll ars sur 

cinq ans permettant financement des projets de recherche co ll aborati fs , le souti en de ses 

opérati ons et de déployer des acti vités de réseautage à travers le Canada 16. 

5.4 L' industrie aérospatia le ca nadienne : les princi paux défis 

Par ailleurs, te l que l' indique le rapport de « l' examen aérospatia l », malgré la richesse du 

ti ssu industri el aérospati al canadi en et le calibre internati onal des joueurs clé de l' industrie, 

cette derni ère est confrontée à une réalité de plus en plus menaçante et contraignante pour sa 

compétiti vité. Les principaux défi s auxquels fa it face l' industri e aérospati ale canadienne 

proviennent essenti ellement : de la conj oncture économique actuelle, la réa lité et les défi s de 

PM E, et les préoccupati ons climatiques de plus en plus pressantes. 

En effet, 1' industri e aé rospatiale fa it face à une conj oncture mond ia le en rapide évolution qui 

se caractéri se par 1 'accroissement des compétiteurs suite à 1 'émergence des nouveaux pays 

(tels que la Chine l' Inde, le Brés il et la Russ ie) et leurs volontés à inclure l' aérospati al 

comme vecteur de compétiti vité nationale. Ces pays émergents, profi tant des coûts de 

16 http ://www.criaq. ae ro 
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producti on relati vement fai bl es et d ' un appui so lide des leurs gouvernements constituent une 

concurrence supplémentaire pour l' industrie aérospatiale canadi enne. 

De plus, l' avantage en term e de coût de production relati vement fai ble dont jouissent les 

nouveaux pays émergents accentue considérablement les défis des petites et moyennes 

(PME) entrep ri ses canadiennes . En effet, outre la quali té et la fiabili té, les considérations se 

rapportant aux coüts tranchent généralement dans le choix des fo urnisseurs de la part des 

FEO. Ces derniers par souci de compétitivité pri vil égient la rati onalité en optant pour le tri o 

(qualité-fi abilité-coûts). Toutefois, comme l' indique « l'examen de l' aérospatial », les 

entreprises qui sont exclues de la chaine d 'approvisionnement risquent de perdre des ventes 

non seul ement pendant des années, mais des décenni es. Ce constat est alarmant. En effet, le 

ti ssu industrie l aé rospatial canadi en repose sur la viabili té et la robustesse de ses PME. En 

effet, une fa ible compétiti vité d ' un des maill ons de l' industrie ri sque de freiner sa capac ité 

d ' innova ti on. Les PM E, noyau dur de 1 ' économie, doivent alors améli orer leurs 

positionnements à l' échelle nati onale, mais également planétaire. Comm e le recommande 

« l' examen de l' aérospatial », cela nécess ite des initiati ves renfo rçant la co ll aborati on entre 

les FEO et les petites entrepri ses . De te lles initi ati ves permettraient de consolider la cha ine 

d 'approv isionnement canadi enne en aérospatia le et soutiendraient par conséquent la 

compétiti vité de l' industrie à l' échell e pl anétaire. 

Finalement, les réa lités environnementales en term e de changement climatique et 

1 ' épui sement des ressources naturell es poussent les joueurs de 1' industri e à s' adapter à ces 

nouve lles préoccupati ons tout en étant innovateur et leader dans ces approches. Conscients de 

ces préoccupations, les acteurs de l' industrie mul tipli ent les effor1s conjoints pour trouver es 

so lutions innovatrices et répondants aux préoccupations environnementa les. Dans ce sens, le 

regroupement GARDN , le projet SNGE (Systèmes Aéronautiques d'Avant-G arde pour 

l'Environnement) et les réfl exions sur un pôle industri el consacré à la gesti on éco logique des 

av ions en tin de vie l7, témoignent de l' impor1ance des préoccupati ons environnementales 

dans les ori entations stratégiques des acteurs. 

17 http://www.aeromontreal.ca 
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5.5 Conclusion 

E n définitive, suite à ce chapitre, nous somm es en mesure de mi eux appréhender les 

part icularités du secteur aérospati a l, obj et de notre étude. Ains i, la présentation de l' industri e 

aérospatia le canadi enne nous a éc la irés sur les princ ipaux acteurs, l' é tat actue l de l' industri e 

a ins i que les princ ipaux enj eux qui impactent sa cro issance et sa compétiti vité. À la lumière 

de cette présentati on, différents constats se dégagent et se résum ent en : ( 1) 1' importance de 

l' industri e aé rospati a le et son rô le stratégique dans l' économie canadi enne. Ce rô le se traduit 

auss i bien dans les revenus générés que dans l' emploi c rée (2) le rô le déterminant du 

gou vernement à soutenir la compétitivité de cette industri e, mais auss i la dépendance de cette 

derniè re vis-à-vis de l' appui gouvernementa l notamment avec la nouve lle conjoncture 

économique (3) la nécess ité, pour les petites et moyennes entrepri ses de s ' assoc ier localement 

avec les FEO pour poursui vre leurs croissances vo ire même pour assurer leurs survies. 

L' en sem ble des défi s auxque ls fa it face 1' industri e aérospati a le so u! igne la nécess ité de 

conso lider les effo rts co ll ecti fs et conj o ints de l' ensemble des acteurs afin de renforcer la 

capac ité d ' innovation des acteurs. Cette derni ère, réc lame de plus en plus le paradi gme 

d ' innova tion ouverte (Ches brough, 2003) qui constitue le nouveau levier de survie et de 

compétiti vité des entrepri ses . Dans ce sens, le rappott de « examen de l' aé rospati a le » 

sou! igne 1 ' urgence de redoubl er d ' efforts en terme d ' intensité de recherche et développement 

dans 1' industri e aérospatia le canadi enne et de conso li der les proj ets co ll aborati fs. L ' industrie 

aérospati a le canadi enne se c lasse en tro is ième pl ace derri è re la France et les États-Uni s en 

term e d ' intens ité de la R&D en fabri cation aérospati ale en date de 2010 . Par a ill eurs, une 

multitude de proj ets, de regroupement et d ' organi smes sont mis en pl ace afin de favo ri ser la 

co-innovati on et la co llaborati on entre les acteurs du secteur aérospati al canadien. De te ls 

initi ati ves et comportements de co llaborati on répondent à une nécess ité et une urgence 

d ' adopter le paradi gme de l' innovatio n ouverte afin d ' assurer la co mpétiti vité et la cro issance 
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de l' industri e . En concordance avec les recomm andations de « l' examen de l' aérospatia l » 

quant à la nécess ité de consolider et renforcer les initiatives visant à promouvoir la 

co llabo ration entre les acteurs du secteur, nous questionnons dans cette étude 1 ' essence même 

de cette co llaboration : comment se vit cette co ll aboration entre les acteurs? Quels sont les 

facte urs qui influent cette relation de co ll aboration? Comment peut-on atte indre les objectifs 

v isés par les initi atives encourageant la collaboration entre les acteurs de l' écosystème 

aérospatial? 

Tel que noté précédemment, notre intérêt de recherche s ' oriente vers la compréhension de la 

dynamique de co ll aboration entre les ~cteurs du secteur aé rospatia l. Afi n de mieux sais ir la 

dynamique de cette re lation, notre choix s ' est porté sur les projets CRIAQ . En effet, les 

proj ets CRlAQ se distinguent des autres proj ets menés dans le secteur aéronautique par la 

combinaison inc lus ivement des différents cri tères à savoir : la multipli c ité des acteurs (types 

d ' organi sation, affi li ation et ni veau dans l' écosystème), le rô le prédomi nant des institutions, 

la nature de projet (R&D co llaboratif et précompétitif) , les règles qui régis le projet 

(notamm ent pour la composition de l' équipe) et la structu re de financement. E n somm e, ces 

proj ets font partie d ' une stratégie gouvernementa le visant à promouvoir les capacités 

co ll aboratives de 1 ' industrie et de la vo lonté des acteurs à déve lopper leur potentiel de R& D 

et d ' innovation. 

Le chap itre sui vant présente le cadre méthodologique qui explic itera notre démarche 

empirique afi n de répondre à nos questions de recherche. 



----------------------------------------

CHAPITRE VI 

LE CADRE MÉTHODOLOGIQUE 

Ce chapi tre vise à préciser le cadre méthodologique de notre recherche. Dans une première 

secti on, nous exposerons notre positionnement épi stémol ogique. Ensuite, dans la deuxième 

section nous présenterons la méthode de recherche choisie. Finalement, nous arborerons le 

devis de recherche que nous avons poursuivi afin de répondre à notre problématique de 

recherche à savo ir la co mpréhension de la dynamique de la coll aboration entre les partenaires 

de 1 ' écosystème aéros patia l. Pour ce fa ire, cette troi sième secti on sera sc indée en diffé rentes 

pa1ties qui exposeront :.le choix méthodologique, la stratégie de recherche,. 1' unité d' analyse, 

l' échantill onnage, les sources de données, les critères de quali té et les considérati ons 

éthiques . 

6.1 Le positionnement épistémologique 

«Questions of method are secondary ta questions of paradigm, which we defin e as the basic 

belief system or worldview that guides the investigator, not only in choices of method but in 

ontologically and epistemologically fimdam ental ways» (G u ba et Linco ln, 1994 : 1 05) . 
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Co mm e le menti onnent Gu ba et L inco ln ( 1994), le choix du paradi gme et le pos itionnement 

épistémologique influencent fortement le choix de la méthode et la mani ère d ' aborder le 

terra in , mais auss i la nature des conna issances produites. La réfl ex ion quant au cho ix du 

paradigme, qui est un ensemble de c royances et de pos itions qui g uident la démarche de la 

recherche (G uba et L incoln, 1994), est une étape nécessaire pa r laque lle chaque chercheur 

doit passer afin de quest ionner ses propres convictions et fa ire un choix quant à sa vision de 

la réalité. Comm e le menti onnent Perret et Sévill e (2003 : 2 1 ), « la nature de la conna issance 

que l' on peut espérer produire va dépendre de la nature de la réa li té que l' on espère 

appréhender, de la nature du lien suj et/obj et que l' on reti ent et de la nature du monde soc ial 

que l' on envisage ». Ainsi, en adoptant un pos iti onnement paradigmatique, le chercheur 

pourrait « contrô ler sa démarche de recherche, d ' acc ro ître la va lidi té de la conna issance qui 

en est iss ue et de lui conférer un caractère cumulabl e » (Perret et Sév ill e, 2003: 13). 

Les croyances et les convicti ons du chercheur qu i décrivent son choix de paradigme sont 

basées sur les réponses, fo rtement interreliées, relati ves à tro is ty pes de questi ons: 

onto logiques, épi stémo logiques et méthodologiques (G uba et L inco ln , 1994). Les questions 

onto logiques concernent la qu intessence même du phénomène à étudi er et questionnent la 

nature de la réa lité que le chercheur pense appréhender (réa li ste/re lati viste). Les questions 

épi stémologiques apportent des réfl exions s ur la nature de la re lati on entre le chercheur et 

1 ' obj et. Ces questi ons sont fo rtement dépendantes des choix onto logiques. A insi, s i une 

onto logie réa liste est pri v il égiée, alo rs une posture obj ecti ve, en quête de la recherche de 

vé ri té et de conna issances obj ectives sera adoptée. Inversement, l' onto logie relati viste 

implique alors une pos ture subj ective, où le monde socia l est considéré re lati viste et ne peut 

être compris et appréhendé en dehors des points de vue des acteurs. La conna issance est a lors 

subj ective. Fina lement, les questions méthodologiques sont fortement influencées par les 

choix et le pos itionnement adoptés po ur les deux questions précédentes. La méthode peut être 

quantitati ve ou qua litati ve. Un continuum de techniques, qui oscill e entre l ' expérim entati on, 

la vérificati on des hypothèses , et la dia logique, appuie et renfo rce la pl ace do nnée au sujet 

dans la production des conna issances. 



122 

Trois principaux paradigmes é pistémo logiques supportent usue llement les recherches en 

sc iences de l' o rganisati on : le paradi gme pos iti viste, le paradigme interprétati viste et le 

paradigme construct iviste (Perret et Sév ille, 2003). Premi èrement, le paradigme pos it iviste 

tente à explique r la vérité, cherche des régulari tés et vise la gé né ra li sabili té . Pour les 

pos iti vistes, la réa lité ex iste en so i, les acti ons des indi vidus sont déterminées et donc, le 

monde socia l est envisagé avec une vis ion déte rmini ste (G uba et L incoln, 1994). La 

connaissance produi te est obj ecti ve du fa it de l' indépendance de l' obj et par rapport au suj et 

c'est-à-d ire que « l' observati on de l' objet extéri eur par un suj et ne doit pas modi fier la natu re 

de cet objet » (Perret et Sévi Il e, 2003 : 17). 

Contra irement aux positivistes , les tenants des paradigmes interp rétati viste et constructiviste, 

conçoivent le monde social comme re lati viste et donc ne peut être compri s en dehors du po int 

de vue des acteurs qui sont directement impliqués à l' étude. La réalité, a lors, es t mul t ipl e et 

est appréhendabl e sous d iffé rents angles dépendamm ent des constructi ons socia les et 

menta les . E n effet, pour les interprétati vistes et les constructi vistes, « le monde socia l est fa it 

d ' interprétati ons. Ces interp rétations, se construi sent grâces aux inte ractions entre acteurs, 

dans des contextes to uj ours parti culiers [ ... ] permettent de déve lopper une signification 

intersubj ect ivement partagée » (Perret et Sévill e, 2003 : 1 9). La conna issance est donc 

subj ecti ve et dépendante du contexte. Néanmoins, pour le parad igme interprétati viste le 

chemin de la conna issance se fo nde sur un processus de compréhension par leque l on cherche 

à <comprendre» la réalité a lors que pour les constructi vistes, la conna issance est engendrée 

plutôt pa r un processus de « construction » de la conna issance qui est re liée à la fi na li té du 

sujet connaissant. Ce la étant, les deux parad igmes ne v isent pas l'explication, adm ettent la 

primauté de la logique inducti ve et remettent en cause ce ll e déducti ve (Perret et Sév ill e, 

2003 : 28-29). Le tableau suivant récapi tul e les princ ipaux paradi gmes épi stémo logiques . 
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Tableau 6.1 Récapitulatif des principaux paradigmes épistémologiques (adapté de Gu ba 
et Lincoln, 1994; Perret et Séville, 2003). 

Positiviste Interprétativisme Constructivisme 

Ontologie : la Réa li sme: Relati visme : 
nature de la 
réalité La réalité Réalité mult ipl e 

ex iste en soi 
La réa lité appréhenda ble dépendamment es t 
dépendamment des constructi ons sociales. 

Épistémologie : Objecti f Subj ecti f 
le chemin de la 
connaissance Recherche des Vi se la compréhension Vi se la constructi on 

vérités 

Méthodologie Ex périmental. Dialogique/di alectique : Herm éneu tique/ d ial ecti que 

Élaborer et 
dialogue entre le sujet et 
le chercheur. 

tester des 
hypothèses. Méthodes qualitatives 

Méthodes 
quantitatives 

Nos convicti ons ontologique, épi stémologique et méthodologique nous mènent à opter pour 

le paradigme interprétati viste. En effet, notre étude vise à comprendre la dynamique de 

coll aborati on entre les acteurs du secteur aéronautique. Notre obj ecti f n'est donc pas la 

recherche d' une vérité obj ecti ve ni d'expliquer la réalité tel que visé par le paradigme 

positi viste. Au contraire, nous cherchons à comprendre la réalité telle que vécue et 

appréhendée par les acteurs eux-mêmes. Nous pensons que la réalité est multiple, subj ecti ve 

et construite socialement. En effet, à 1 instar des intérprétati vistes, nous soutenons que cette 

réa lité ne peut être appréhendée qu 'en prenant en compte le point de vue du suj et et qui , lui , 

ne fa it re later que sa propre réa li té. Plus précisément nous pensons l'importance de 

l'expérience subj ective de l'indi vidu dans la création du monde social. Ainsi, se référant à 
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Guba et Lincoln (1994), nous adoptons une ontologie re lat iviste qui admet que la réa li té est 

mul tipl e et est appréhendab le sous di ffé rentes fo rm es dépendamm ent des constructions 

sociales. Nous rejoignons la pos ition de Perret et Sév ill e (2003 : 20) pour affirm er que nous 

rejetons ainsi « le déterminisme au profi t de l' hypothèse in tenti onnali ste », mais nous 

nuançons et reconnaissons que bi en que les indi vidus et leurs actions ne so ient pas totalement 

déterminés par leur environnement, il s ne sont pas toutefo is complètement autonomes. En 

somm e, notre étude cherche à comprendre les interprétat ions des acteurs en m ettant l' accent 

sur leurs subjectivités et sur le sens donné à leurs actions. Par aill eurs, la compréhension de 

cette dynamique ne vise null ement l' atte inte de la véri té ni la générali sabili té des résultats. 

Fondamentalement, nous cherchons à comprendre la réali té de la dy namique de la 

collaboration en laissant pl ace à 1 ' interprétati on des acteurs, et à la contextual isation de leurs 

actions. En effet, nous pensons que « co llaborer » sous-entend une vo lonté et des 

prédi spositi ons personnell es qui ne peuvent être compri ses en dehors du sens donné par 

chaq ue acteur ni en abstracti on du contexte et de l' environnement dans lequel cet acteur 

évolue. Cela nous pl onge poss iblement dans des contradictions, mais surtout nous renseigne 

sur la mul tipli cité de la réalité et sa subj ectivité. Cec i rejo int et appuie nos choix théoriques et 

notre conceptuali sati on de la co llaboration qui se fonde principalement sur une approche 

sociologique et qui conçoit la coll aboration com me une dynamique compl exe entre diffé rents 

acteurs. Ai nsi, comme le mentionne (Langley, 1999 : 69 1) il ex iste une dépendance mutuelle 

entre les méthodes et les théories qui guide a lors le chercheur. S ' inspirant de Guba et Lincoln 

(1994) Le tableau sui vant récapitule nos choix paradigmatiques pour la recherche. 
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Tableau 6.2 Justification du positionnement paradigmatique (inspiré de Gu ba et 
Lincoln (1994)) 

Questions Réponses Paradigme 

Quel est Comprend re la dynamique de la co llaboration entre les 
l'objectif de la partenaires en tenant compte de représentations et des 
recherche? interprétations des acteurs . 

Quelle est la La réa lité est multipl e et appréhendable sous différentes fo rmes 
nature de la dépendamment des constructi ons sociales et mentales du sujet. 
connaissance? 

La connaissance est subj ecti ve. 

Comment les Par le processus de compréhension basé sur une interacti on entre 
connaissances se le chercheur et le sujet. 
construisent? Interprétati visme 

Quels sont les Notre obj ectif n'étant pas 1 'atteinte de la vér ité n1 la 
critères pour général isabi 1 ité des résu ltats. 
juger la qualité 
de la recherche? Les cri tères de qualité sont : la crédibili té, la transférabili té et la 

confi rm abi 1 ité 

Quelle place Contrairement 
.. 

qui considèrent les valeurs aux pos 1t1 v1stes 
pour les valeurs comme des variables empêchant l'obj ect ivité, nous considérons 
dans la les valeurs comme inéluctables pour déterminer les rés ul tats de 
recherche? la recherche. 

6.2 Le choix d'une démarche qualitative 

En cohérence avec nos convicti ons et notre positi onnement épi stémologique, cette recherche 

adopte alors u~e méthodologie quali tati ve de type exploratoi·re. En effet, nous rejoignons 

ceux qui adm ettent que : 

« One of the main reasons for taking a qualitati ve process approach is precise! y to take 
into account the context [ ... ] Thi s leads inev itably to the considerati on of multipl e 
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levels of analys is that are sometimes di ffi cult to separate from one another-m ade up of 
a continum , rather than a hierarchy or a clear class ifi cation. This further compli cates 
the sensmaking process. » (Langley, 1999 : 692). 

Plus précisément, rappelons que notre obj ect if qui vise à comprendre comment les partenaires 

du cluster interagissent entre eux dans le cadre des projets co ll aborati fs so ul ève de se pencher 

sur la compréhension des réa li tés compl exes et des dynamiques relati onnell es. Comm e le 

soulignent Miles et Huberman (2003 : 27), une des caractéri stiques des données qualitati ves 

est « leur richesse et leur caractère englobant, avec un potentiel fo rt de décryptage de la 

complexi té ». 

Ainsi, afi n de saisir en profondeur la dy namique de la re lation de coll aboration entre les 

acteurs du secteur aéronautique, nous avons opté pour la recherche quali tati ve. À la 

diffé rence de la recherche quantitative, la recherche qualitati ve s 'avère le plus opportun afin 

de répondre à notre problématique de recherche puisqu 'e lle nous permet de comprendre la 

réa lité dans sa complexité (Mil es et Huberman, 2003) tout en tenant compte du contexte et 

des di ffé rents ni veaux d'analyse qui entourent l' obj et d'étude (Langley, 1999). Également, la 

méthodologie qualitati ve perm et d'appréhender les dynamiques sociales dans leurs contextes 

(Eisenhardt, 1989b) et de sa isir les intenti ons et les signifi cations des acteurs (Mil es et 

Huberman, 2003). Comme le résum ent Denzin et Linco ln ( 1998: 8). « Qualitati ve 

researchers stress the socially constructed nature of rea lity, the intimate relat ionship between 

the researcher and what is studi ed, and the situati onal constraints that shape inquiry ». La 

recherche qualitati ve par la ri chesse des données qu 'elle permet de générer, l'ancrage de 

prox imité qu ' ell e présente, et la fl exibili té (en terme de temps et de méthodes de collecte de 

données) qui lui est inhérente (Miles et Hubenn an, 2003), vise donc à fa ire du sens et enrichir 

la compréhension d' un phénomène plus qu 'à valider les a pri ori et tes ter des hypothèses. 

Trois approches de l'analyse des données qualitat ives sont présentées : l'inte rp rétativisme, 

l'anthropologie soc iale et la recherche action/ intervention (Mil es et Huberm an, 2003). Le 

choix de l'approche se porte sur l'in terprétativisme qui permet une compréhension en 

profondeur d' action de groupes et d' interaction et mène à une invest igation de l'i ntérieur avec 

le sujet de l' étude (Miles et Huberm an, 2003 : 22). 
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En somm e, notre recherche vise la compréhension d' une réa lité subj ecti ve construi te 

socialement. E ll e adopte une méthodologie qualitati ve, expl oratoire et inducti ve. Cette étude 

ne procédera pas alors à 1 ' élaboration des hypothèses, accorde la primauté aux données du 

terrain et ne cherche null ement la vérité ni la générali sabilité des résultats. L'obj ectif n'étant 

pas de « réin venter la roue », mais de contribuer à une meilleure compréhension de la 

dynamique de collaboration entre les acteurs du secteur aéronautique. 

6.3 Le cadre méthodologique 

Se basant sur notre positionnement épi stémologique et notre choix de la démarche 

qualitative, dans ce qui suit nous présentons nos choix méthodologiques et notre démarche de 

recherche afin de répondre à notre question de recherche. Plus précisément, cette partie 

explicite la stratégie de recherche, l' unité d'analyse, l' échantill onnage, les sources de 

coll ectes de données, la démarche d' analyse et d' interprétati on des données . Nous conclurons 

par la présentation des limites et critères de qualité de la recherche ainsi que les 

considérati ons éthiques liées à cette recherche. 

6.3.1 La stratégie de recherche 

Selon Yin (2009), le choix de la stratégie de recherche dépend de trois éléments: (1) le type 

de questi on de recherche posée (2) le degré de contrôle du chercheur sur les évènements 

étudiés, et (3) le niveau de concentration sur les phénomènes hi storiques ou contemporains. 

En effet, principalement, si la questi on de recherche s' intéresse à comprendre le « comm ent » 

ou le « pourquoi » d' un ensemble de phénomènes, la méthodologie qualitati ve par étude de 

cas s' avère être la stratégie la pl us appropriée. Selon Yin (2009 : 18), 1 'étude de cas est une 

stratégie de recherche qui perm et de recueillir des données riches à la fo is sur l'obj et de 
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recherche et sur le contexte rée l dans leque l se déroule le phénom ène étudi é. D ' autant plus, 

cette stratégie est util e quand les limites entre le phénomène lui-m ême et l' enviro nnement 

dans leque l il se produit sont di ffi ciles à di stinguer. E n somm e, la stratég ie de recherche par 

étude de cas perm et de générer une perspecti ve ri che de compréhens ion, car les questi ons de 

la recherche portent sur un phénomène compl exe, dynamique et multidim ens ionne l, et ce, 

sans que le chercheur n' a it de contrô le sur les évènements qu'il étudi e. Cependant, comm e le 

souligne Yin (2009) l' étude de cas doit être conçue comm e un processus complet de 

recherche et ne se limi te pas donc à une méthode de co ll ecte de données . 

Cette recherche est a lors expl orato ire et qua litati ve par étude de cas. Dans le cadre de cette 

étude qui cherche à comprendre comm ent les partena ires du secteur aéronautique 

interagissent dans le cadre du proj et co llaboratif, l' étude de cas s ' avè re la stratégie adéquate 

v u qu 'e ll e perm et de mettre l' accent sur la compréhension de la dynamique d ' une réa lité 

complexe (Eisenhard t, 1989b, Yin, 2009) et s ' avè re a ins i, appropri ée aux obj ecti fs de notre 

étude et aux conna issances que nous souhaitons générer. Selon Yin (2009), l' étude de cas es t 

un processus de recherche qui peut impliquer l'étude d ' un cas unique ou de multi-cas . Se 

basant sur la ty pologie d 'étude de cas conçu par Yin (2009) (présentée dans le tableau c i

dessous), notre recherche opte pour la confi gurati on du « ty pe 2 » (cas unique avec unités 

d ' analyse multiples). Cependant, Yin (2009) note qu ' il ex iste 5 princ ipales ra isons pour opter 

pour un cas unique. Ces cinq ra isons, non inclusives, se résument en : s i le cas est ( 1) critique 

dans le sens où il sati sfa it à toutes les conditi ons pour tester une théori e (2) représentati f ou 

ty pique et donc qui se di ffé renc ie des autres cas ou projets dans la même catégori e (3) 

révé lateur, car il permet d 'observer et d 'ana lyser un phénomène peu connu ( 4) représente un 

cas extrême auss i bien des cas de succès ou d ' échec remarquab les et (5) l'aspect long itudina l 

pour l' étude du cas. N otre cas porte sur un projet « typique » so it, les proj ets CRIAQ. À 

travers ce cas , nous cherchons et visons à approfondir la compréhens ion de la dynamique de 

co ll aborati on entre les acteurs du secteur aéronautique. 

Le cas sé lecti onné, so it les projets du C RI AQ, répond à la perspecti ve spécifique que nous 

avons mobili sé pour étudi er la coll aboration à savo ir la perspecti ve systémique. E n effet, les 

projets CRI AQ se di stinguent des autres projets menés dans le secteur aé ronautique par la 

combina ison inc lus ivement des diffé rents critè res à savo ir : la multipli c ité des acteurs (types 



129 

d ' organi sati on, affili ation et ni veau dans l'écosys tème), le rô le prédominant des institutions, 

la nature de proj et (collaborati f, précompétiti f), les règles qui régissent le proj et (notamment 

poui· la compos ition de l'équipe) et la structure de financement. Nous pensons l' apport de ces 

proj ets CRIAQ pour comprendre la dy namique compl exe de la co ll aborati on entre les 

partena ires. Bien que les reche rches se dirigent généralement vers le cho ix de cas multipl e, le 

point foca l dans le choi x des cas (multipl es ou unique, et que l cas) est basé essenti e ll ement 

sur leur apport théorique à la recherche, et donc l'obj ecti f es t de choi sir des cas qui sont 

susceptibl es et permettent de reproduire et d ' étendre la théori e émergente (Eisenhard t, 

1989b : 53 7). 

Tableau 6.3 Les quatre devis d'étude de cas. (Yin, 2009) 

Cas unique Cas multiples 

Holistique (Unité Type 1 Type 3 
d'analyse unique) 

Ancrée (Unités d'analyse Ty pe 4 c Type2 
multiples) 

Afi n de réa li ser notre stratégie de recherche choisie pour notre étude, à savo ir 1 ' étude de cas, 

nous. adoptons les démarches qua litati ves qu i se ront basées sur le cadre conceptuel en hui t 

étapes proposé par E isenha rdt ( 1989b). Plus préc isément, nous poursui vrons ces étapes qui se 

rés ument en ( 1) la définiti on de la problématique de la recherche qui sera peaufi née tout au 

lo ng de la recherche (2) la sé lection des cas à é tudi er en se basant sur un échantill onnage 

théorique dont l'obj ectif « est de chois ir les cas qui sont susceptibl es de reproduire ou 

d'étendre la théori e émergente » ( : 537). En d ' a utres mots, contra irement aux recherches 

quantitati ves, l'échantill on n' a pas à être représentatif de la popul ation, mais comprend des 
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cas dont l' intérêt est cla ir pour l'étude visée; (3) la combina ison des di ffé rentes sources de 

données (observa ti on, notes de te rra in, arc hi ves , données seconda ires) afi n d 'assurer la 

tri angul ati on ( 4) le recours aux notes de terrain qui sont un processus continu pour re lever sur 

qui se produi t sur le terra in a ins i que les impress ions du chercheur et im pliquant à la fo is 

« l'observati on et l'ana lyse, de préférence séparée les uns des autres» (: 539). L ' importance 

de procéder à l ' ana lyse tout en coll ectant les donnés offre au chercheur la fl ex ibilité d ' ajuster 

ses quest ions d ' entrevue avec les nouveaux thèmes émergents et même d ' ajouter d 'autres 

répondants ou d ' autres cas pour son étude. Les étapes (5) (6) et (7) re lèvent de 1 'ana lyse des 

données que nous expli citerons ci-dessous. Fina lement (8) la pri se en compte de la part du 

chercheur d 'arrêter tout ajout de cas et de cesser le processus itérati f entre la littérature et les 

données. Ceci se fait quand nous arri vons à la saturation théorique dans le sens où tout ajout 

de cas n ' apporte aucune info rmation addi tionne lle pour le chercheur. Quant au processus 

itérati f entre les données et la litté rature, il doit cesser quand 1 'apport de la litté rature devient 

minim e. Toutefo is, Eisenhardt (l989b) stipul e que dans la pratique, la saturati on théorique es t 

souvent li ée à des cons idérations pragmat iques (en matière de temps et de moyens 

di sponibles) . 

6.3.2 Unité d'analyse 

L' uni té d ' ana lyse doit d 'être cohérente avec la ques ti on de recherche (Patton, 2002). Dans le 

cadre de notre étude, notre obj ecti f est de comprendre la dynamique de co ll aboration entre les 

partena ires du secteur aéronautique. A insi, l' unité d ' ana lyse porte sur les indi vidus impliqués 

dans les projets co ll aboratifs , spécifi quement ceux du C RlAQ. Ces projets précompéti tifs 

ayant pour obj ecti fs de créer de nouveaux concepts novateurs commercia li sabl es et 

transférabl es sur d 'autres produits 18 , regroupent di ffé rents pa rtena ires notamm ent les 

entreprises pri vées , les uni vers ités et les centres de recherches, et fin alement les acteurs 

publ ics et publi cs-pri vés. Cependant, te l qu ' expliqué dans la parti e théorique, nous nous 

18 www.cri aq.aero 
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intéressons a comprendre la dynamique de la collaborati on entre les di ffé rents partenaires de 

l' écosystème aéronautique qui interviennent dans les projets co llaborati fs du CRIAQ et de ce 

fa it, nous adoptons une analyse systémique qui englobe le ni veau mi cro , méso et macro. 

Ainsi, nous choisissons pour cette étude, trois ni veaux d' analyse à savoir : micro (indi vidu et 

gro upe), méso (l' organi sati on) et macro (l'écosystème). Cependant, comme le mentionne 

Patton (2002 : 228), « di ffé rentes unités d'analyse ne sont pas mutuell ement exclusives » et 

donc, nous pouvons di stinguer di ffé rentes unités d'analyses dépendamm ent du ni veau 

d'analyse et de l'obj et observé dans ce ni veau d 'analyse. Il est à noter que nous portons une 

attention parti culi ère au ni veau micro essentiell ement, puisqu ' il nous perm et de comprendre 

la dynamique de l' in teraction entre les partenaires et comm ent cette relati on se vit. Toutefo is, 

nous ne pouvons occulter les deux ni veaux à savoir méso et macro pour la compréhension de 

cette dynamique de la collaborati on. Ces deux niveaux représentent 1 'environnement et le 

contexte dans lequel cette relati on de coll aborati on prend vit, évo lue et se façonne. Pour ces 

deux ni veaux, nous cherchons à comprendre le rôle des organi sations et des institutions dans 

la dynamique de la coll aboration entre les acteurs et comment elles influeraient cette 

dynamique. Ces deux niveaux se présenteront alors comme des éléments structurants pour 

notre analyse. 

La fi gure ci-dessous schématise les di ffé rents ni veaux d'analyses visées en li en avec le projet 

collaboratif de CRIAQ. En effet, les trois ni veaux sont interreliés, s ' influencent mutuell ement 

et impactent évidemment sur le projet CRT AQ. 
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Figure 6.1 Les différents niveaux d'analyse 

Individu -Groupe 

6.3.3 L'échantillon 

U ne fo is que la stratégie de recherche et l' un ité d ' ana lyse ont été spécifiées , dans cette 

sect ion il est ques ti on de déte rminer le mode de sé lectio n de l 'échantill o n, la technique 

adoptée, et la ta i Il e de 1 ' échanti li o n. Tout d ' abord, nous rappelons les caracté ri stiques de 

l' échantill on. Tel que menti o nné précédemment, le secteur de l ' étude est le secte ur 

aéro na utique québéco is et les proj ets visés portent sur ceux du CRI AQ. Ce choix est j usti fié 

par la multitude des acteurs qui y parti c ipent et ce à di fférents niveaux: micro, méso et macro 

et apparte nant à des catégori es di ffé rentes (entrepri ses pri vées, un ivers ités, acteurs publi cs et 

publi cs-privés). Toutefo is, deux princ ipaux cri tè res ont condi t ionné la consti tut ion de 

l' écha ntill on: 

1. L ' échantillon do it inc lure des répo ndants appa1tenant à di ffé rentes 

organi sations so it : les entre pri ses privées (grands donneurs d 'ordres, équipementi ers 
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et PME), les uni versités et les centres de recherche, les acteurs publi cs (mini stères), 

et les consortiums de recherche et autre organi sation publique-pri vée impliquée dans 

1 'écosystème aé ronautique et en li en avec les consortiums de recherche. 

2. Les répondants visés doivent être impliqués inclusivement dans ( 1) au moins un 

projet CRlAQ compl été et (2) d 'autres projets de collaborati on internes à leurs 

organisati ons respecti ves. Par le premi er élément so it au moins un projet CRlAQ, 

nous pensons garantir plus de richesse de données à travers 1 ' expérience du 

répondant dans les projets CRIAQ. Ainsi, nous avons exclu de notre analyse de 

données deux cas de répondants ayant parti cipé uniquement à un seul proj et CRlAQ 

qui est en cours, car nous avons j ugé que les entretiens n'étaient pas suffi samm ent 

ri ches vu que les répondants n'avaient pas fo rcément une vision compl ète du projet. 

Notre obj ecti f est de comprendre la dynamique de co llaboration entre les partenaires 

du secteur aéronautique, il est alors implicite que les répondants doivent avoir vécu 

toutes les phases d ' un projet co ll aborati f. Quant au deuxième élément, à savoir étant 

impliqué dans d' autres projets de collaboration internes à l' organisation, cela 

permettra auss i d' approfondir notre analyse des données. Cependant, sans procéder à 

une analyse comparati ve form elle entre les deux types de projets (interne et les 

projets CRIAQ) dans notre parti e d 'analyse, notre obj ecti f d ' inclure ce critère de 

choix de répondants se base essentiellement sur la volonté d ' approfondir nos rés ultats 

en ayant un aperçu sur la dynamique et la condui te des autres projets internes des 

industrie ls. Cela nous permettra essenti ellement de comprendre l' impact des deux 

niveaux à savo ir méso et macro. 

6.3.4 Mode de sélection de l'échantillon 

Ayant déterminé les cri tères qui nous ont permi s de consti tuer notre échanti ll on, nous 

expli citons dans ce qui suit le mode de sélection de l' échantill on. Premièrement, tel que 

suggéré par Eisenhardt ( 1989b) et Eisenhardt et Graebner (2007), nous avons procédé à un 

échanti li on théorique pour notre sé lection de répondants. Pl us préc isément, i 1 n'est pas 
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question d 'adopter une démarche de représentati vité de l' échantill on tel que stipul é par les 

recherches quantitatives , mais plutôt nous avons choisi des cas qui présentent un apport 

théorique pour notre étude. Ainsi, notre échantill onnage théorique « signi fie simplement que 

les cas sont chois is parce qu'ils sont particul ièrement adaptés pour l'éclairage des logiques et 

des relati ons entre les concepts » Eisenhardt et Graebner (2007 : 27). 

Deuxièmement, pour consti tuer 1 ' échantill on à 1' intéri eur du cas (donc les répondants), nous 

avons adopté la technique de la boul e de neige ou enco re 1 'échantill onnage en chaîne (Patton, 

2002) qui consiste à identifi er un premi er répondant impliqué dans un projet au se in du 

cluster aéronautique, qu i lui dés ignera d ' autres personnes susceptibles de présenter les 

caractéri stiq ues requ ises et pertinentes (M iles et Huberman, 2003), à savo ir ses partenaires 

dans le projet Concrètement, afin d ' initi er le contact avec les répondants , nous avons visé 

l' aide du CRIAQ, les confé rences et les sympos iums organisés dans le secteur aérospatial 

(par exemple le for um d ' innovation Aérospatiale, le fo rum du CRI AQ, et une confé rence du 

GARDN), et le réseautage de notre directeur de recherche. De plus, nous avons menés une 

recherche sur le site du CRIAQ pour déterminer les entrepri ses pri vées et les uni versités 

partenaires des projets co llaboratifs. Toutefo is, en procédant à des pri ses de contact sans 

l' aide d' un acteur du secteur nous nous sommes souvent heurtés à un fa ible taux de réponse. 

Le terrain s'est avéré spécialement très méfi ant et le beso in d 'avo ir un « référent » était 

désormais nécessaire. Cette di ffic ulté d ' accès au terrain au début du processus de collecte de 

données s ' es t conj uguée auss i avec le manque de di sponibilité de plusieurs acteurs ce qui a 

occas ionné dans certains cas des délais de réponses relati vement longs (un délai de 45 jours, 

dans certa ins cas, entre la prise de contact et la date de la rencontre). Par ai lleurs , malgré le 

manque de disponibili té, la quasi-majorité des répondants potentie ls contactés (et qui ont été 

référés par d 'autres répondants) ont manifes té leurs accords pour la part icipation à la 

recherche. En effet, la conjoncti on entre l' intérêt porté au sujet, les incitatifs et les décisions 

gouvernementales récentes visant à déve lopper et à renfo rcer la co llaboration entre les acteurs 

du secteur aé rospati al a fortement favo ri sé l' implication d ' un nombre satisfaisant de 

répondants et a généré un ri che partage d ' info rmati ons fo urni par ces répondants. 

Une fo is des répondants potentiels ont été référés , nous les avons contactés par vo ie de 

courri er électronique en so llicitant leur parti cipati on pour notre étude. Notre courri el consiste 
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en une lettre de demande d ' entreti en dans laquelle nous avons inc lus: ( 1) une brève 

présentation du projet (2) les obj ecti fs du projet et (3) les aspects re latifs aux questions 

d 'anonymat et de confidentia lité. U n courri e l de re lance a été envoyé dans les cas où les 

réponses de répondants ne parviennent pas dans un dé la i d ' une semaine du premier envo i et 

pri se de contact. 

6.3.5 Taille de l'échantillon 

Outre, le défi de trouve r un compromis entre les contra intes tempore ll es et ce lles de la 

fi abilité de la recherche, un des principaux défi s avec ce type de recherche est de savo ir à 

quel moment nous devons cesser d ' ajouter de nouve lles entrevues. Il est admi s que 

« l' échantillonnage qualitati f recherche fond amenta lement une représentati vité théorique » 

(Mil es et Huberman, 2003 : 59). Ainsi, pour constituer la ta ille de l' échantill on nous nous 

somm es basés sur les recommandati ons d ' Eisenhardt (1989b) qui stipul e l' arrêt d ' ajout 

d ' autres cas et entrev ues lorsqu ' on parvient à la satu rati on des données, c ' est-à-dire lorsque 

les cas ou les entrevues additionnels n ' apportent plus des éléments nouveaux à la recherche. 

Comme notre échanti lion se compose de 4 sous-échanti lions, à savoir ( 1) les grand s donneurs 

d ' ordres (2) les instances gouvernementa les et les consortium s (3) les uni vers ités et les 

centres de recherche, et ( 4) les PME, nous avons cherché la saturation théorique dans chaque 

catégorie de répondants. Cec i sous-entend donc que nous n' av ions pas cherché un nombre 

éga l d ' entrevues entre les 4 so us-échantill ons. Sui vant cette démarche, ceci nous a menés à 

effectuer 42 entrevues. Seules 39 entrevues ont été retenues pour 1 ' ana lyse des données. Tel 

que menti onné précédemment, nous avons jugé que deux entrevues n ' apporta ient pas 

suffi samm ent d ' é léments de réponses à nos questi ons et une entrevue a été menée dans un 

obj ectif de discuss ion généra le du suj et et de va lidat ion de la grill e d ' entrevue. Les 

répondants occupent les postes de: Prés ident, Vice-Prés ident (technologie et innovati on), 

Vice-Prés ident (R& D), Directeur généra l, Directeur de proj ets , Directeur technique, directeur 

R&D, Chef de serv ice. Ces répondants sont directement impliqués dans les projets CRJ AQ et 
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ce soit au niveau décisionnel et/ou opérationnel. Le tab leau ci-dessous dresse une description 

répondants retenus pour 1 ' étude. 

Tableau 6.4 Description de l'échantillonnage 

Catégories (sous-échanti lions) Nombre Nombres 
d 'entretiens d'entretiens 
réalisés retenus 

Donneurs d ' ordres ( 4) 13 12 

Equipementiers 3 3 

PME (sous-traitants et 9 8 
fournisseurs) 

Universités et centre de 9 8 
recherche 

Consortiums et instances 8 8 
gouvernementales 

Total 42 39 

6.3.6 Sources et co llecte de données 

Dans le cadre de notre étude, les principales sources de co llecte de données sont (1) les 

entrevues individuelles semi-structurées et (2) la documentation. La première source re lève 

des données primaires et est notre principale source de collecte de données. Les données 

secondaires qui proviennent de notre deuxième source de collecte de données à savoir la 

documentation permettent d ' offrir le maximum d ' information sur le sujet et le terrain de 

notre étude, mais auss i de procéder à la triangulation de nos sources de données. La 

triangulation de différentes sources de données (entrevues et documentation) permet 

d ' identifier les li gnes convergentes, de corroborer les informations provenant d ' autres 

sources de données (Y in, 2009). 
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6.3.6.1 Les données primaires : les entrevues semi-dirigées 

L' entreti en est cons idéré comm e les l' un des outil s pri vil égiés pa r les chercheurs en 

recherche qua litati ve (Denzin et Linco ln, 1998, Demers, 2003) parti culièrement pour ceux 

qui cherchent à comprendre la réalité du po int de la vue des acteurs qui la vivent (Demers, 

2003). Selo n Demers (2003), les recherches adoptant les entret iens comm e outil s de co ll ecte 

de données se s ituent dans deux princ ipa les perspecti ves , à savo ir la perspecti ve 

fo nctionna liste et la perspecti ve interprétati ve. Alors que les tenants de la perspecti ve 

fo ncti onna liste conço ivent l ' organi sati on comm e une réa lité obj ecti ve et cherchent à 

expliquer et prévoir les co mportements o rgani sationnels, ceux qui se s ituent dans une 

perspecti ve interprétati ve conço ivent l' organisati on comm e une réa lité construite soci a lement 

et tentent à fo urnir une compréhens ion approfondie des phénomènes étudi és contextua li sés 

(Demers, 2003). Rappe lons que notre recherche s ' insc rit dans la perspecti ve interprétative et 

nous cherchons à approfondir notre compréhens ion de la dynamique de la co ll aboration entre 

les partena ires du secteur aéronautique qL~é bécoi s à travers les projets CRIAQ. 

Notre principa le source de coll ecte de données est l' entrevue en profondeur semi-structurée 

auprès des acteurs du secteur aéronautique impliqués dans les proj ets précompétiti fs du 

CRIAQ . Les entreti ens offrent au che rcheur la poss ibilité d 'avoir accès à des données qui ne 

sont pas observabl es directement (Patton, 2002) . Le choix du type de 1 ' entrevue porte sur 

1 'entrevue non directi ve (Dauna is, 1992) ou encore à la stratégie combinée au sens de Patton 

(2002). Ce type d ' entrevue offre la fl ex ibili té de déterminer quand il convient d ' expl orer 

certa ins suj ets plus en profondeur et de poser des nouve ll es questi ons qui n ' ont pas été 

ini t ialement prévues dans le guide d'entreti en, mais qui émergent au cours de l' entrevue 

( Patton, 2002; Dauna is, 1992). A insi, bien que nous av ions construit notre guide d ' entrevue 

autour des di ffé rents thèmes constituant notre étude et nous av ions inc lus le maximum de 

questi ons, nous avons été ouverts et sensibl es à l ' émergence d ' autres questi ons non prévues 

dans notre guide d ' entrevue. Dans ce sens, les entrevues se sont apparentées plutôt à une 

conve rsati on entre le chercheur et le répondant et bien que les questi ons so ient déjà 
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spécifi ées , celles-ci ont, toutefois, été posées en tenant compte du déroulement de la 

·conversation, et donc sans un ordre standard pour toutes les entrevues. L' objectif étant 

d ' adopter une approche plutôt spontanée, socialisante et interactionniste avec le répondant 

permettant un échange riche en informations et faci litant l' étab li ssement du lien de confiance. 

a. Le guide d'entrevue 

Le déroulement des entrevues s'est appuyé sur un guide d ' entrevue. Tenant compte de 

l' attitude flexible adoptée lors des entrevues, ce guide d ' entrevue relève plutôt d'un support 

aux entretiens et non d ' un guide d ' entrevue statique. Ce gu ide d ' entretien dresse les thèmes 

qui devaient être traités lors de l' entrevue. Ces thèmes ont été é laborés initialement à partir de 

notre cadre conceptuel initia l, tiennent év idemment compte de nos questions de recherche et 

visent d ' apporter un approfondissement sur la dynamique de collaboration entre les 

partenaires du secteur aéronautique québécois. Il est à noter que la terminologie utili sée dans 

le gu ide d ' entrevue n' est pas la même que celle utilisée dans le cadre conceptuel. Cette 

différence s ' explique par le souci de clarté qui nécessite d ' utiliser des termes 

compréhensibles par les répondants et qui font partie de leur cadre de référence (Patton, 

2002). Une première version du guide a servi de prétest à notre gri ll e d ' entrevue, et ce lors de 

l' entrevue réalisée dans un objectif de validation du guide d'entrevue et de discussion 

générale du sujet de notre étudel9 . 

Deux principales versions du guide d'entrevue ont été élaborées : une version (A) adressée 

aux universitaires et aux industriels et une version (8) adressée aux acteurs gouvernementaux 

et aux consortiums. Ces deux versions tiennent compte des particularités des acteurs 

partenaires dans les projets col laborat ifs et diffèrent légèrement et principalement au niveau 

du thème traitant du déroulement du projet et de la gest ion des connaissances . En effet, 

comme d'une part les acteurs gouvernementaux et ceux appartenant au sous-échantillon des 

consortiums ne participent pas activement dans toutes les phases de projet (essentie llement 

19 Tel que indiqué précédemment. cette entrevue n' a pas été comptabilisée dans le nombre total d ' entrevues 
retenues pour l' analyse. 
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lors de la phase de l'exécuti on) et d'autre part, il s sont plus concernés par l' initi ation fo rm elle 

de ces projets co ll aborati fs , quelques questions di ffè rent alors par rapport à ce lles posées aux 

partenaires industri els et uni versitaires. Ces deux versions de grill e d'entrevue figurent en 

annexe. 

Essentiellement, le guide d 'entrevue se compose de trois parties. Une premi ère partie contient 

des questions généi·ales sur le parcours personnel, le rôle du répondant au se in de 1 ' entreprise 

et son expéri ence dans les projets collaboratifs. Une deuxième section traite de l'objet 

principal de l' étude à savoir la co llaboration: les avantages et les défi s. L 'objectif de cette 

section es t de recueillir les info rmat ions, les expériences et les interpréta tions des répondants 

quant au déroul ement du projet co llaboratif. À travers cette section nous dés irons comprendre 

les mécani smes qui fac ili tent la co ll aboration, ceux qui l'entravent, mais auss i la perception 

et les in terprétations des répondants quant à la dynamique de co ll aborati on entre les 

partenaires de l'écosystème aéronautique. De même, cette parti e inclut des questions portant 

sur le déroulement du projet co ll aborati f. Cette section est la partie principale de l' entrevue, 

mais auss i, parti culièrement ce lle qui a nécess ité un li en de confi ance entre le répondant et le 

cliercheur du fa it que la discuss ion a po1iée souvent sur des éléments des tensions entre les 

partenaires, sur la perception que les répondants font et donnent aux projets co ll aborati fs dans 

le secteur aé ronautiq l!e. Par ailleurs, dans cette section d'entrevue, nous avons souvent incité 

et demandé aux répondants de nous fournir des exemples concrets afin d 'enrichir nos 

données par des expéri ences vécues. Une troisième secti on porte sur 1 'environnement général 

et 1 'écosystème aéronautique. À travers cette secti on nous cherchons en apprendre sur 

1 ' avenir de 1 ' écosystème aéronautique québéco is, sur la tendance actuell e de collaboration 

(internationale et\ou nat ionale) et sur le rôle des instances go uvernementa les dans le 

développement des co ll aborati ons dans le secteur aérospati al. Finalement, nous achevons 

notre entrevue par une ques tion générale qui porte sur la défi niti on de la co llaboration selon 

le répondant. À travers cette ques ti on nous espérons analyser la conception que les 

répondants ont de la noti on de collaborati on. Nous avons volontairement posé cette questi on 

à la fin de l' entrevue, car nous pensons que la réponse à cette question pourrait guider et 

influencer inconsciemm ent le répondant vers des éléments qui rejo ignent sa définiti on de la 

co llaboration lors de la di scuss ion du deuxième thème. 
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b. Déroulement de l'entrevue 

La majori té des entrevues ont été effectuées dans les locaux des répondants suite à leur 

propos iti on, hormi s tro is entrevues réa li sées à di stance (une sur Skype et deux par té léphone). 

Les entrevues ont été éche lonnées sur une pé ri ode de 1 1 moi s (de mars 20 13 à fév ri er 20 14) 

et ont une durée moyenne d 'environ 80 minutes . Les entrevues ont été enregistrées, mi s à part 

3 entrevues (deux répondants ont soul evé la po li t ique interne de leurs organi sati ons 

res pectives interdi sant l' enregistrement, et un autre répondant a s implement refusé 

1 ' enregistrement de 1 ' entrevue). Dans le cas de ces tro is entrevues non enregistrées, nous 

avons pris des notes et to ut de sui te après la rencontre, 1 ' entrevue a été transcr ite. 

Pare illement, to utes les autres entrevues ont été transc ri tes so us fo rm e de verbatim afin de 

faciliter l ' ana lyse des do nnées . De même, un journa l de bord a été tenu et dans lequel nous 

av ions pri s en notes , lors et à la fin des entrevues, les éléments importants soulevés par le 

répondant et nos réfl ex ions et idées que la rencontre à suscité. 

En somme, te l que le pro pose Dauna is ( 1992), les entrevues ont été structurées auto ur de ces 

principaux moments: 

1. Le début de l'entrevue: présentati on et rappe l du thème de l' entrevue, but de 

1 'entrevue, conditi ons déontologiques et autori sati on à 1 ' enregistrement. Toutefo is, 

rappe lons que ces é léments ont été déjà présentés dans le courrie l de demande de 

parti c ipati on à 1 ' étude. 

2. L ' entrevue: composée de questions ouvertes et structurées auto ur des thèmes de 

notre étude. Ces questions ont servi princ ipa lement d ' a ide mémo ire pour la condui te 

de 1 ' entrevue. Ces entrevues portent sur les expéri ences des acteurs, leurs perceptions 

et leurs attentes. 

3. La fi n de l'entrevue : résum é de l' entreti en, réaction à l' expéri ence de l'entrevue 

vécue par le répondant, demande de répondants à référer, entente pour un retour sur 

les info rmations manquantes , et remerc iements. 
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6.3.6.2 Les données secondaires 

Nous avons v isé deux ty pes de données seconda ires : ( 1) les données nous perm ettant de 

fa mili ariser avec le cas de l ' étude à savo ir le secteur aéronauti que en général et les proj ets 

CRI AQ spécifi quement et (2) les données et info rmations se rvant d ' ass ise théorique pour 

notre étude. Dans le premier cas, nos données seconda ires prov iennent des s ites internet des 

e ntreprises , o rganismes et conso ti iums du secteur aéronautique et des bases de données 

gouvernementa les . Il éta it question a lors de consulter et d ' ana lyser les communiqués de 

presse et di scours, les documents corporatifs et les rapports d ' ac ti v i tés permettant d ' offri r un 

approfondissement sur les proj ets , les stratégies et les act iv ités du secteur aérona ut ique. Dans 

le deuxième cas, nous avons procédé à l'examen des a ti ic les et des li vres portant sur les 

thèmes centra ux de notre étude à savo ir, la co llabo ration, les c lusters et les écosystèmes, la 

gest ion et le partage des connaissances. La recherche de ces arti c les et li vres a été réa li sée sur 

google scholar, sur les bases de données pertinentes (ABI Info rm par exempl e) et sur les 

cata logues des di ffére ntes bibl iothèques (entre autres I'UQAM, HEC, M cG ill et Co ncord ia). 

L ' ensemble de ces sources v ise de corroborer les info rm at ions provenant de di ffére ntes 

sources de données (Y in, 2009). 

6.3.7 La stratégie d'analyse des données 

La stratégie d ' ana lyse de données ado ptée dans le cadre de notre étude est fo rtement 

imprégnée par les postulats de la théori e ancrée (G laser et Strauss, 1967). La théo ri e ancrée, 

cons idérée comm e la méthode la plus citée dans les recherches qua li ta ti ves , implique «the 

systematic compari son of small uni ts of data ( incidents) and the grad uai construction of a 

system of «categories» that describe the phenomena be ing observed» (Langely, 1999 : 699-

700). Ce la nécess ite alors un trava il d ' a ll er-retour entre nos données empi riques et le cad re 

théorique, plus précisément un trava il de comparaison constant e ntre les données du te rra in et 

les données théoriques afi n de générer une théo ri e (Strauss et Corbin , 1998) sui vant une 
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démarche de « bottom up » (Langley, 1999). La théorie ancrée do it expliquer et décrire 

(Corbin et Strauss, 1990). Ains i, comme le menti onne Lang ley ( 1999), la théori e ancrée se 

démarque par sa fo rce à offrir la poss ibilité d ' a ll er d ' un ni veau d ' ana lyse généra l à un niveau 

plus spéc ifique pour explorer les interprétati ons et les émoti ons des indi vidus et groupes. 

Par a illeurs, bi en que cette théorie réfute l'é laborati on d ' hy pothèses et de propositions et 

acco rde la prim auté aux données du terra in , les tenants de cette théorie n' exc lurent pas le 

recours à la théori e au début de la recherche (Strauss et Corbin , 1998) et ce la n ' a ltère pas 

fo rcément la démarche préconisée par la théori e ancrée. En effet, inéluctablement, chaque 

chercheur déti ent certa ines idées préétabli es iss ues de son background théorique et de son 

schème menta l qui guident et o ri entent sa reche rche. Cela étant, le recours à la théori e permet 

essentie llement de dresser un cadre général de compréhension du phénomène et des idées 

sugges ti ves pour la conduite de la reche rche et le développement des idées (Charmaz, 2006). 

Plus précisément, en citant Blumer (1969), Charm az (2006) soul ève la noti on des sens iti z ing 

concept qui sont des concepts qui «give you initi a l ideas to purue and sens iti ze yo u to as k 

pa1t icul ar kinds of questions about your topi c» (Charm az, 2006 : 16). Cependant, ces 

sensiti z ing concept fourni ssent essenti e ll ement un poin t de départ pour le chercheur et ne 

visent pas une logique de vé rifi cati on (Charm az, 2006). Pa r a ill eurs, reconna issant ce fa it et 

ayant comme obj ectif principa l la compréhens ion de la dynamique de la coll aborati on entre 

les partena ires te ll e qu ' e ll e est vécue par les acteurs eux-mêmes, nous avons tenté le plus 

poss ibl e d ' adopter une attitude de neutra lité et de fi dé lité envers les données, et ce en tenant 

compte dans notre processus d ' ana lyse de données auss i bien des idées et des fa its les plus 

partagés par les répondants que ceux margi naux. 

6.3.8 Processus d'analyse et d'interprétation de données 

Cette parti e décrit le processus sui vi pour l ' ana lyse des données co ll ectées . Ces derni ères ont 

été transcrites sous fo rme de verbatim et transférées dans le logicie l d ' ana lyse de données 
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QDA miner20. Par la suite les transcriptions ont été lues et re lues. L' obj ecti f étant de 

fa miliari se r avec les données et de dégager les princ ipa les idées dans chaque entrevue. Une 

fo is cette étape es t fa ite, nous avons établi une fic he de synthèse d ' entret ien te l que suggéré 

par Mil es et Huberman (2003). Sur cette fi che de synthèse (qui ne dépasse pas une fe uill e) 

nous avons noté essentie llement : les princ ipaux thèmes soulevés lors de cette entrevue, tout 

en spécifi ant ceux en li en avec notre cadre conceptue l et ceux qui ont émergé spécifiquement 

du terra in . Pour ceux derni ers, nous avons noté également le contexte de leur émergence et 

nos propres réfl ex ions. L'obj ect if de cette étape étant de co ll ecter le maximum 

d ' info rm ati ons et des déta il s perm ettant une meilleure richesse d ' info rm ations pour les 

prochaines entrevues, mais auss i une analyse ri che des données . Ce la sous-entend que, te l 

que préconisé par les tenants de la théorie ancrée, les processus d ' ana lyse et de co ll ecte de 

données so ient réa li sés de maniè re simultanée. Cependant il es t à préc iser qu ' à ce ni veau, 

cette étape n' est pas ce ll e de la codifi cati on. 

La codifi cati on re lève de 1 ' ana lyse et cons iste à examtner ces données de te rrai n, les 

di sséquer tout en préservant intactes les re lat ions entre les segments de données (Miles et 

Huberm an, 2003 : Il 0). La codification a sui vi les tro is types de codage de la théorie ancrée 

décrite par Corbin et Strauss ( 1990), Corley et G io ia (2004 ), Strauss et Corbin (2004) et 

C harm az (2006) soit : le codage ouvert, le codage ax ial et le codage sélecti f (ou theoreti ca l 

coding). 

Premièrement, la codificati on o uve rte cons iste à ana lyser le texte phrase par phrase (Strauss 

et Corbin , 2004), en ass ignant des codes in vivo qui dés ignent les express ions utili sées par 

les répondants (Corley et G ioia, 2004; Strauss et Corbin, 2004) ou bi en des codes 

in terprétatifs ou expli catifs déterminés par le chercheur (Miles et Hubenn an, 2003 : 11 3). 

L ' ensemble de ces codes nous rense igne sur ce que le répondant veut dire. L ' obj ecti f étant 

d ' être fid è le aux données et donc « d ' écouter attenti vement ce que le interviewés disent et 

2 0 «QDA Miner est un logic iel d ' analyse qualitative conçu pour la recherche avec méthodes mixtes .... Il permet 
le codage, l' annotation, l' exploration et l'analyse de petites et de grandes quan tités de document e t 
d ' images. Q DA Mi ner permet d' analyser des transcriptions d 'entretiens individuels e t de groupes de di cu ion, 
de documents. des rapports, des articles de revues, des livres, ou encore des images. des photographie , ou to ut 
autre type de documents vi suels». (http:d pro' ali !ir..: carch .com). 
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comm ent il s le di sent » (Strauss et Corbin , 2004 : 93 ). Ces codes ont été défini s afin de 

s'assurer de leur utili sati on d ' une façon uni voque le long de l' ana lyse, de même la fréquence 

des codes est vé rifi ée afin de s'ass urer de leurs pertinences (Miles et Huberman, 2003). Par la 

suite, il est question de vérifi er la redondance en sens entre les codes. Ce la a nécess ité, 

évidemm ent, une re lecture du segment codé afin d ' être fidè le aux propos du répondant. Ce 

travail d ' épurati on a permi s d ' établir une li ste plus précise et conc ise de codes . Par a ill eurs, à 

ce stade, une doubl e codifi cation a été réali sée par un collègue doctorant afin de s'ass urer de 

la qua lité de la recherche par le critère de confinnabilité te l que suggéré par Guba et L incoln 

(1985). Concrètement, une li ste de codes fi naux a été fournie un deuxième chercheur qui a 

procédé au codage de deux e rbatim . L ' obj ectif étant de vé rifi er et de s ' ass urer que deux 

personnes di fférentes procèdent au même codage. Suite à ce premier trava il d ' épuration et de 

vérification, nous avons pu regrouper ces codes en des catégories. Concrètement, nous avons 

procédé à une ana lyse comparati ve des codes afin de pouvoir les regrouper sous une même 

notion conceptuelle ou catégori e. Ces catégori es représentent des concepts abstra its d 'ordre 

plus é levé perm ettant de représente r ce qui est en tra in de se passer (S trauss et Corbin, 2004). 

Par exempl e, les codes et concepts te ls que les affinités personne ll es, les expéri ences 

antéri eures , 1 ' appréciation ont été regroupés sous une même catégorie « le capita l social ». 

Deuxièmement, une fo is la codifi cation ouve rte a été achevée, nous avons procédé à la 

codification ax ia le . Cette de rni ère, consiste à ana lyser minuti eusement les catégori es 

dégagées lors de la codification ouverte afin de les décomposer en des sous-catégories et 

d 'établir les 1 iens entre les diverses catégori es , d'une pa rt, et les catégori es et sous catégori es , 

d' autre part, et ce la en questionnant les causes, le comment, le où et le quand (Strauss et 

Corbin, 2004). La mi se en re lation entre ces catégori es perm et alo rs leur assemblage dans des 

thèmes d ' ordre supéri eur (Corl ey et Gi oia, 2004: 183) et constitue le tro isième ty pe de 

codage, so it le codage sélecti f. Ainsi, en établissant les re lati ons entre les catégori es et les 

sous-catégori es et en intégrons les concepts autour des thèmes centraux nous pouvons fournir 

des explications complètes pa r rapport au phénomène étudié (Strauss et Corbin , 2004) à 

savoir la dynamique de collaboration entre les acteurs du secteur aéronautique. Fina lement, 

ces thèmes centraux perm ettent le passage du ni veau conceptue l au ni veau théorique par 

l' émergence du nouveau modè le théorique (Corl ey et G ioi a, 2004). 
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Par a ill eurs, il est à notre que ce processus d ' ana lyse et d ' interprétation de données , bien qu ' il 

est présenté sous forme d ' étapes qui se succèdent, ne relève pas d ' une démarche dogmatique 

et d ' un processus structuré, statique et séquentie l, mais plutôt d ' un processus créatif, soup le 

et dynamique et qui a nécessité un balancement entre l ' objectivité et la sens ibilité (Strauss et 

Corbin, 2004). Plus précisément, tel que le stipul e la théorie a ncrée, tout au long de ce 

processus nous avons procédé à des comparaisons récurrentes et conjointes et des « al ler

retour » entre les données émergentes du terrain et l'analyse théorique. Également, nous 

avons cherché et tenté d ' avo ir une position d ' objectiv ité afin de garantir au maximum 

1' impartialité dans 1' interprétation des données . Cela étant, à 1 ' instar de Strauss et Corbin 

(2004), nous reconnaissons qu ' aucun chercheur n ' échappe à la subj ectiv ité et qu ' une 

object iv ité complète est quasiment impossib le, mais nous pensons que la reconnaissance de 

cet enjeu permet de le minimiser. De même, la sensibi lité aux nuances subtiles du sens de 

données et l' attitude a lerte ont été mobili sées et jugées nécessaires tout au long de ce 

processus d ' ana lyse de données . 

La figure suivante résume notre démarche d ' a nalyse et d ' interprétation de données basée sur 

les écr its de Corbin et Strauss (1990), Corley et Gioia (2004) , Strauss et Corb in (2004) et 

C harm az (2006) 
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Figure 6.2 Récapitulatif de la démarche d ' analyse des données 
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Les critères pour juger la qualité de la recherche qualitati ve vari ent selon les paradi gmes. 

Pour les pos iti vistes ces critères sont : la va lidité du construi t, la va lidi té interne, la validité 

externe et la fia bili té (Y in, 2009). Les constructivistes, quant à eux, parlent de la crédibil ité, 

de la transférabili té, de fi abilité et de la confirm ab ilité (L incoln et Guba, 1985). Rappelon 

que notre étude adhère à une logique inducti ve et adopte une perspecti ve interprétati ve. Ainsi, 
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nous visons les critères soulevés par Lincoln et Guba (1985) permettant d 'assurer la qualité 

de notre recherche. Ces critères sont la crédibilité, la transférabilité, de fiabilité et de la 

confirmabilité. Toutefois, bien que ces critères diffèrent dans leur appellation et émanent de 

deux paradigmes distincts à savo ir les positivistes et les constructivistes, les techniques pour 

renforcer les critères de la qualité de la recherche se chevauchent pour les deux paradigmes. 

En effet, dans le cadre de cette recherche, différ.entes tactiques ont été utili sées afin de 

s 'assurer de la qualité de la recherche. Ces tactiques sont: 

• La triangulation : la collecte de données se base sur deux sources à savo ir les 

entrevues, èt les données secondaires ( issues principalement des écr its scientifiq ues, 

les archives , les notes de terrain , les rapports et les s ites des entreprises. ). La 

triangulation de ces deux sources de co ll ecte de données permet de dégager les 

différences et les convergences afi n d 'enrichir la compréhension du phénomène de 

1 ' étude. De même, nous avons procédé à la triangulation entre les répondants en 

interviewant différents répondants ap partenant à di ffére ntes organisations 

(Industries/université/organismes publics). Aussi , une présentation des résultats de 

l' étude avec un de nos répondants a été effectuée dans l'obj ectif de la triangulation . 

Ces différentes tactiques de triangulation visent à maximiser la qua lité de notre 

recherche en s'assurant de la ri gueur et de la crédibilité de la recherche (Lincoln et 

Guba, 1985). 

• 

• 

Une grande transparence dans les procédures de co ll ecte de données , la description, 

la présentat ion et 1 ' é laboration des résultats afi n de renforcer La crédibilité de la 

recherche (L inco ln et Gu ba, 1985). Dans ce sens, la présentation et 1' inte rprétation 

des résultats sont appuyées par les citations intégra les des répondants. 

Toute la documentation sera rendue disponible pour la vérification ce qui permet 

d ' assurer la conformabilité de la recherche (Lincoln et Guba, 1985). De ce fait, les 

entrevues ont été transcrites et sauvegardées. Cette transparence des données 

co llectées sera combinée par la clarté et 1 ' honnêteté dans la description du processus 

de la recherche afin de s'ass urer de la fiabilité et la confirmabi lité (Lincoln et Guba, 

1985). 
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• Le double codage a été effectué dans l' objectif de maximiser la fiabilité et la 

confirmabilité (Lincoln et Gu ba, 1985). 

• Le souci d 'une riche description du phénomène étudi é et dans la présentati on des 

rés ultats permet de renfo rcer la transférabilité de la recherche (Linco ln et Guba, 

1985). 

• Quand les negative case se présentent, une analyse minutieuse a été auss i effectuée 

afin de comparer les données et de questionner les oppositions. Cela permet de 

renforcer la crédibilité de la recherche (Lincoln et Guba, 1985). 

En somm e, le tabl eau sui vant récapitule les di ffé rentes tactiques utili sées afin d'assurer la 

quai ité de la recherche. 

Tableau 6.5 Récapitulatif des tactiques et critères de qualité21 

Critères Tactiques adoptées Etapes de l'étude 

Crédibilité Tri angul ation : sources de co llectes Co ll ecte des données 
de données (données primaires-
données secondaires), di ffé rents 
répondants (di ffé rentes 
organisations). 

Validation des rés ultats 
préliminaires par les répondants 

Transparence, clarté et neutralité. 

Analyse des negative case 

Confirma bilité Le double codage Analyse de données 

Souci de clarté dans la présentati on Collecte de données 
des les démarches poursui vies. 

Document final 
Toute la docum entation sera rendue 
disponible pour la vérifi cati on. 

Transféra bi lité Le souci d' une ri che descripti on du Ecriture 
phénomène étudié et dans la 
présentation des résultats 

2 1 (Adapté des notes de co urs Langley, 2009). 
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6.3.10 Considérations éthiques 

Diffé rentes considérati ons éthiques seront prises dans le cadre de cette étude à savoir : la 

transparence, 1 ' honnêteté, le respect de la confidentia lité et 1 'accord consenti. De plus, ces 

considérations sont renforcées avec l' approbati on du projet doctora l par Le Comité 

institutionnel d 'éthique de La recherche avec des êtres humains de L'UQAM 

En effet, concernant la transparence et 1 ' honnêteté, les parti cipants ont été inform és : ( 1) des 

objecti fs de la présente étude et ceci auss i bien lors de la prise de contact (par courriel) que 

lors de la rencontre pour l' entrevue (2) du cadre du projet et (3) de la manière à utiliser les 

résultats à savo ir pour cette thèse et la publi cation des arti cles dé.coul ant de la thèse et (4) de 

la nature vo lontaire de la parti cipati on à la recherche qui sous-entend la liberté d' arrêter leur 

implication dans le processus de la co llecte de données s' il s le dés irent, et ce, à tout moment. 

Également, un fo rmulaire de consentement (s igné par les personnes concernées à savoir moi 

et le directeur de thèse) so uli gnant entre autres, le respect de l' anonymat et de la 

confidenti alité a été remis aux répondants. Ainsi, uniquement les chercheurs signata ires du 

formul aire de consentement ont accès à 1 ' enregistrement des entrevues et aux noms des 

répondants. De ce fa it, la présentati on des résul tats res pectera cette entente de confidentiali té 

et l' anonymat dans le sens où les répondants seront dés ignés par des lettres (A, 8 , C ... ), les 

entreprises par les lettres (X, Y, Z ... ), et certaines info rmations ont été occultées pour 

éliminer tout ri sque d ' identifi cation du répondant. Auss i, le masculin sera utili sé dans la 

présentati on des résultats afin de respecter au mieux 1 ' anonymat vu la fa ible représentation 

des femmes dans l' échantill on. 

Finalement, 1 ' enregistrement des entrevues a été demandé à tous les répondants y compris 

ceux interviewés par téléphone. Nous avons également mentionné que 1 'enregistrement 

pourrait être arrêté, à leur convenance, et ce à tout moment de l' entrevue. 
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6.4 Conclusion 

Dans la présente section nous avons présenté nos choix et notre démarche méthodologiques 

nous permettant à répondre à notre problématique de recherche à savo ir la compréhension de 

la dynamique de la coll aboration entre les partenaires du secteur aéronautique. En cohérence 

avec nos questions de recherches, le choix de la méthode à savoir une recherche qualitative 

expl oratoire avec une approche inducti ve a été adopté. La stratégie de recherche étant l' étude 

de cas . La principale source de co llecte de données primaires est l' entrevue en profondeur 

semi-dirigée. La stratégie d' analyse de données a sui vi les prémisses de la théorie ancrée. 

Finalement, les cri tères de qualité de la recherche et les considérati ons étiques ont été 

présentés. En somme, le tableau sui vant récapitule les principaux choix et démarches 

méthodologiques adoptées dans le cadre de cette étude. 

Tableau 6.6 Récapitulation du cadre méthodologique adopté pour la recherche 

Description Principales assises 
théoriques 

Objectif de la Approfondir la compréhension de la 
recherche dynamique de la co llaborati on entre les 

partenaires du secteur aéronautique. 
Q) 

..c: 
(.) ... Principales questions !-quell es sont les di fférentes couches Q) 

..c: 
de recherche de ce contexte qui pourraient influencer (.) 

Q) ... le process us de la collaborati on entre 
~ 

Q) les partenaires ? 
-a 
c 
0 2-quels sont les facteurs qui influencent ·~ 
c<:S 

la dynamique de la coll aborati on entre -c 
Q) 

les partenaires du cluster ? C/) 
• Q) 

:.... 
P-. 

3- quell e est la nature de la relati on 
entre les di fférents partenaires? ? 

:.... Positionnement Paradigme interprétati viste Guba et Lincoln ( 1994) 
-o 

parad igmatiq ueue c<:S Q) • 

u 
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Approche inductive 

Choix de la méthode Etude exp loratoire, qualitative E insenhardt ( 1998b), 
Langley ( 1999), 
Denzin et Lincoln 
(1998), Miles et 
Huberman (2003) 

Stratégie de Etude de cas : le cas des projets CRlAQ Eisen hardt 91998b), 
recherche Yin (2009) 

Unités d ' ana lyse Les acteurs impliqués dans les projets Patton (2002) 
CRIAQ 

Echanti llonnage Echanti llonnage théorique. Eisenhardt (1989b) , 
Patton (2002) , Miles et 

Technique de boule de neige. Huberman 
(2003)Eisenhardt et 

Nombre de répondants : 39 acteurs Graebner (2007), 
impliqués dans les projets CRIAQ 

Outils de collecte de Données primaires: entrevue en Daunais ( 1992), Patton 
données profondeur semi-dirigée (2002). 

Stratégie d ' analyse Théor ie ancrée. Corbi n et Strauss 
de données ( 1990),Langley ( 1999), 

Transcription des entrevues . Corley et Gioia (2004), 
Strauss et Corbin 

Codage en trois étapes : ouvert, axial et (2004), Charmaz 
sélect if. (2006) 

Support informatique : logic iel de 
traitement de données QDA miner. 

Critères de qualité La crédi bi 1 ité, la transférabi 1 ité, la Lincoln et Guba ( 1985) 
fiabilité et la confirmabi lité 



CHAPITRE VII 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

Après avoir présenté le cadre méthodologique ainsi que le cas à l'étude, dans ce chapitre nous 

exposerons les rés ultats qui ont émergé de notre processus de codificati on et d' analyse. Le 

but, évidemment, de cette étude qualitati ve est de comprendre la dynamique de la 

co ll aboration dans le secteur aéronautique québécois. Plus préci sément, nous cherchons à 

déterminer les facteurs et les déterminants qui influencent cette action collective entre les 

partenaires tout en mettant l' accent sur le cadre dans lequel cette coll aboration s' exerce à 

savo ir le cluster aéronautique. 

Afin de fac iliter la présentati on de notre démarche et de nos rés ultats d' analyse, nous avons 

choisi d'exposer les rés ultats par étape ou phase de projet. En effet, se basant sur les résultats 

de nos données primaires, nous avons jugé opportun de présenter les déterminants et les 

enj eux qui influencent la co llaborati on entre les partenaires selon les phases au sein 

desquelles ils émergent. Ce choix est fortement influencé par les données primaires qui nous 

ont menés à faire une class ificat ion des catégories de déterminants selon les phases de projet. 

Ces di ffé rentes phases sont : la phase de pré collaboration et initi ation de projet, la phase de 

montage du projet et la phase d 'exécuti on du projet. En effet, se basant sur la méthode 

d'analyse adoptée dans cette recherche, à savo ir la théorie ancrée, nous étions ouverts et 

fid èles à la mani ère dont les données se présentent. Tel qu ' exposé dans la parti e théorique, les 

déterminants qui influencent la co ll aborati on se rapportent à trois ni veaux à savo ir le ni veau 

micro, méso et macro. Notre démarche par la théori e ancrée ne se limi te pas à l' identifi cation 

de ces déterminants selon les ni veaux cités, mais vise plutôt à comprendre leur interrelation et 

leur importance pendant le projet. 
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En empruntant une approche narrative et parfoi s comparative, ce chapitre s'articule autour des 

troi s parties qui décri vent l'ensemble des sous-thèmes investi gués pour chacune des trois 

phases citées ci-dessus soit : la phase de pré coll aboration, la phase de montage et la phase 

d 'exécution. Étant donné que nous cherchions à dégager les principaux déterminants qui 

influencent la relati on de collaboration entre les di ffé rents partenaires, dans ces parti es, les 

résultats sont décrits globalement et non par les quatre sous échanti lions de répondants à 

savoir: (1) les organismes gouvernementaux (2) les grands donneurs d' ordres (3) les PME et 

les équipementi ers et ( 4) les universitaires et les centres de recherche . Lors de la présentation 

des résultats, pour chaque thème nous tenons à présenter les réponses des quatre catégori es 

des répondants afin de relater les di fférentes réalités et perceptions des acteurs. Toutefoi s, 

nous adopterons une approche comparative dès lors qu'un sous--thème arbore des variations 

selon les répondants et nous effectuerons une comparaison pour ces résultats afin de di scuter 

des causes et des implicati ons de ces variations. Une synthèse de ces résultats vient compl éter 

chaque partie présentée. 

Rappelant que, tel que mentionné dans la parti e du cadre méthodologique, par souci de 

confidenti alité et d'anonymat, seul le sous-échanti li on des répondants fi gure (donneur 

d'ordre, PME, organisme gouvernemental , professeur universitaire) , les noms des 

compagnies ont été rempl acés par des lettres (X, Y, Z), les universités par les lettres (A , B, 

C), les noms de personnes sont abrégés par (M.). Cela étant, les lettres ass ignées dans les 

extraits de verbatim (X, Y,Z ... ) et (A, B, C .. ) sont interchangeables et ne dés ignent pas la 

même compagnie ou uni versité. De même, parfois certaines info rmations ont été 

volontairement occul tées des citati ons afin d' éliminer tout ri sque d' identification du 

répondant ou de la compagni e. 

7.1 Les déterminants influençant la collaboration 

Les principaux déterminants qui influent la dynamique de coll aborati on se rapportent aux 

di ffé rents ni veaux (micro, méso et macro) et dépendent des phases de projet. Adoptant une 



154 

démarche systémique, dans ce qui suit nous présentons les principaux déterminants qui ont 

émergé de nos données prim aires. 

7.1.1 La phase de pré-collaboration et d'initiation de projet 

Précollaboration Montage Éxécution 

La phase de pré-co llabo ration et initiation de projet représente une des trois phases du projet 

que nous avons identifi ées à l ' issue de notre process us d ' ana lyse de données . Cette phase 

s ' avère importante pour comprendre 1' initiation du projet collaboratif entre les acteurs du 

secteur aéronautique et de déterminer les mécanismes et les enj eux qui l' influencent. Dans 

cette phase de pré-coll aboration les principa les étapes soul evées sont : le lancement de 1' idée 

de projet, et le cho ix et la sé lection des partena ires. Toutefois, nous pensons qu ' il est 

important de présenter les obj ectifs et les moti vations qui poussent à intégre r ou initier le 

projet co ll aboratif précompétitif vu qu ' il s sont fo rtement li és aux étapes menti onnées . 

7.1.1.1 Lancement de l'idée de projet 

À la lumi ère des données co ll ectées sur le terra in , il appert que le lancement de l' idée de 

projet peut être initié so it par le consortium de recherche le CRIAQ, ou bi en pa r le bia is du 

capita l soc ial c ' est-à-dire les acteurs eux-m êmes. 

Premièrement, comm e ces proj ets co llaborati fs précompétiti fs sont initiés par le consortium 

de reche rche le CRIAQ , c'est à ce derni er que rev ient le rô le formel de lancer ces projets 
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co ll aborati fs lors des forum s qUI se ti ennent tous les deux ans. Te l qu ' indiqué pa r le 

CRIAQ : «Les forums de la recherche sont mis sur pied pour permettre aux industr iels de 

présenter leurs besoins aux chercheurs universitaires ou aux chercheurs affiliés à des 

organismes publics de recherche et de démarrer le p rocessus de sélection des projets jugés 

les plus pertinents»22. Ainsi, ces forum s, servant de pl ate-fo rme, présentent 1 'occas ion pour 

les industri els d ' éta le r leurs problématiques et leurs besoins de recherche ouvertement dont 

1 ' obj ecti f est de trouver les partena ires ayant les compétences compl émenta ires pour les a ider 

à explorer et résoudre leurs problématiques. Le point de départ pour monter le proj et étant le 

besoin industri e l. Ces propos expliquent l' obj ecti f de ces fo rum s. 

Le forum attire 900 personnes, les industri es expliquent et di vulguent ouvertement tous 
leurs besoins en recherche aérospati a le, il n'y a pas de NDA23, tout le monde rentre, on 
a changé compl ètement d'attitude là, d ' accord! Donc, ça déj à est un point important. 
(Acteur, o rganisme gouvernementa l). 

Tous nos projets sont basés sur un beso in industri e l et on a un événement majeur qu'on 
organi se tous les deux ans et qui nous sert de plate-fo rme pour lancer les proj ets, c'est 
un forum un grand forum de la recherche. La dernière édition été en 20 12, la procha ine 
c'est en 201 4 donc c'est tous les deux ans. (Acteur, organi sme gouvernementa l). 

À trave rs les fo rum s, c ' est une culture de co llaborati on et d ' ouverture que le CRI AQ cherche 

à instaurer entre les acteurs de 1 ' écosystème. Comme la co ll aboration exige un effort pour 

développer 1 ' esprit d ' ouverture et de partage entre les acteurs, les fo rums se présentent 

comme un moyen pour fac iliter l'échange et le rapprochement entre les acteurs du c luster. 

Par exempl e dans les forums de recherche il y a des membres et des non-m embres [ .. . ] 
Les forums sont publi cs, ce que vous proposez en avant comme besoin de recherches 
c'est publi c. Pu is , je ne sui s pas sur qu'il y a 10 ans on aura eu 50 présentati ons comme 
ça parce qu ' il y a des entrepri ses qui di sent oh là j e sui s en tra in de dévoil er mes 
stratégies de recherche donc cette culture-là de co ll aborati on qu 'on a réuss i à créer et 
cette menta lité d' arrêter de vo ir touj ours la protection, mais plutôt vo ir le bénéfi ce de 
co ll aboration même s i j e pa rtage mes idées à l'externe, ma is il y en a d' autres expe rts 
qui vont partage r leurs idées auss i et c'est comme ça qu'on va avancer. (Acteur, 
organi sme gouvernemental). 

22 www.criaq.aero 

23 Non-cli sclosu rc agrccm.:nl. 
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Ains i, il ressort de ces propos 1' intenti on et la convicti on que les fo rum s permettent 

d ' instaurer un clim at propice au déve loppement de la confi ance et par conséquent d ' un esprit 

co llaborati f et de partage entre les acteurs de 1 ' écosystème. Pour le CRIAQ, ce mécani sme 

d ' inte racti on conso lide la vo lonté de rapprocher les acteurs du c luster et de déve lopper une 

culture de collaborati on fo ndée sur le pa rtage et 1' ouverture. 

Toutefois, les données empiriques vont émerger une autre réa lité quant aux moda lités de 

lancement des nouveaux projets. Bien que les fo rum s organi sés par le CRI AQ so ient 

présentés comm e l' environnement au se in duquel les nouveaux projets co ll aborati fs 

émergent, il appert qu ' un bon nombre de ces proj ets sont initi és auss i par le bi a is du réseau 

social des acteurs. On est, a insi, face à deux modes d ' ini tiati on des projets: un mode 

descendant via les fo rum s et le rô le du CRI AQ à établir les connex ions pour que les projets 

co ll aborati fs s ' initi ent, et un deuxième mode, ascendant, qui se base sur les li ens sociaux 

entre les acteurs. Pl us précisément, ce sont les conna issances et 1 iens sociaux qui 

interviennent essenti ellement pour initier le proj et co llaborati f. Comme le souli gnent 

plus ieurs répondants, des rencontres et des di scuss ions informe ll es entre des acteurs qui se 

conna issent peuvent mener à des opportunités de co llaboration. A insi, sans exclure 

l' importance du fo rum du CRIAQ à établir une connex ion entre les partena ires en 

s uscitant les échanges, le lancement des nouveaux projets pourra it se fa ire à 1 ' extéri eur des 

murs de CRI AQ. Certa ins répondants expliquent ceci en notant : 

[ ... ]Parce que parfo is c'est juste un appel et les choses comm encent de ri en, et après il 
y a une expl os ion d'activité . (Acteur, PM E). 

Oui ce la se fa it auto ur d'une tab le on apprend de quelqu'un , par exempl e, qu'il s ont un 
problème chez X, un problème de [ .. . ], et on se rend compte en a ll ant chez Y qu ' il s ont 
ce problème auss i alo rs on se dit que peut-être on peut les mettre ensembl e et on fa it un 
projet CRI AQ et on discute avec l'un ou l' autre. Donc, on peut fa ire un proj et de 
recherche et une fo is qu'on a monté le projet de recherche, on dit, ce la pourra it être un 
projet CRJAQ pa rce qu'il y a deux entreprises et deux uni versités . Donc, on va le 
proposer au CRI AQ peut-être il s seront intéressés à le fi nancer. Ça, c'est juste parce 
qu ' en étant dans l'industri e, on entend des opportunités qu ' on nous les propose. 
(Acteur, professe ur). 

Donc ça, c'est comm e ça que certa ins industri els vo ient les projets. [ .. . ] Donc il s sont 
annoncés à un moment, mais tout se fait en secret entre guill emets. (Acteur, 
professe ur). 
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Ce la se fa it de deux mani ères, on a des proj ets, on était plutôt approché par d'autres 
industrie ls. [ ... ] U n proj et lorsqu'il est monté il est nécessa ire d'avoir au mo ins deux 
industriels et deux univers itaires. Donc en général ce sont les industri e ls qui proposent 
le suj et. Parfo is ce sont d' autres industri e ls qui proposent le s uj et et par la suite il s 
viennent nous contacter pour nous dire s i on est intéressé pa r le suj et. On a deux 
projets qui ont débuté de cette mani ère-l à . Il y a un projet ou c'éta it nous qui avons 
proposé le suj et dans le cadre du fo rum du C RI AQ . (Acteur, PME, F I) 

Pour moi les fo rum s sont bons. La probl ématique es t la chose que les gens ne 
comprennent pas que plusieurs projets sont déjà fice lés à l' avance. C'est là où les gens 
peuvent rentrer déçus ... M ais, on pourra amé li orer à mon sens le Networking [ . . . ] 
Aujourd'hui encore l'inte rconnex ion entre les gens, par exemple une nouvelle 
entrepri se qui s'insta ll e sur Montréa l, je pense que les gens du CRI AQ pourront l'a ider 
pour se fa ire connaître. (Acteur, donneur d ' ordre). 

En définiti ve, l' examen de ces segments de textes montre que, globa lement et 

indépendamm ent des sous-échantill ons des répondants, même si les partena ires initi ent le 

proj et suivant le deuxième mode qui se base sur la dimension relationne ll e, le recours au 

CRIAQ est présent auss i. E n somm e, le CRIAQ accomplit le rô le d ' initi ateur des projets 

co ll aborati fs lors des fo rum s dans certa ins cas, mais auss i le rô le d 'organi sme 

subventi onna ire dans d ' autres cas. E n effet, les acteurs conço ivent le CRJ AQ comme un bon 

o rganisme qui fac ili te et encourage l' ini tiati on de ces projets co ll aborati fs auss i bien par le 

rôle de financement, entre autres, que par la réputati on et la vis ibilité qu ' i~ a acqui ses depui s 

son lancement en 2002. Que lques répondants expli citent ceci : 

Okay, moi j e fa is beauco up de co ll aborati on avec les uni vers ités, souvent j e va is a ll er 
cherche r des spécia li stes qui manquent à travers les uni versités . Je ne vo us cache pas 
l'avantage de trava ill er avec les uni versités dans le cadre du CRI AQ : premièrement il 
y a une question de confidenti alité et deux ièmement il y a la questi on de financement. 
(Acteur, PM E) . 

Il y a plus ieurs cas , j e dira is qu'il y a les cas avec des industri e ls en dehors du CRIAQ, 
on di scute avec eux et après on se rend compte que le me il leur moyen de fin ancer le 
projet s'est d ' a ller au C RIAQ . Donc, ça, c'es t un moyen parce qu ' il y a d' autres moyens 
que le CRI AQ, mais le CRI AQ quand même c'est que lque chose qui a beaucoup de 
visibi li té et qui est intéressant. (Acteur, professeur). 

Et la deux ième chose cela ne permet de fa ire des projets d'expl orati on, des projets bas 
T RL dans notre porifo lio on utili se beaucoup, notre portfo li o c'est un portfo li o mi xte, 
donc dans les plus bas c'est là qu'on va essayer d'uti liser les proj ets CRIAQ pour 
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essayer de couvrir la recherche. (Acteur, Donneur d ' ordre). 

[ . .. ] Je suis sûr que la proposition CRIAQ c ' est la bonne fo rmul e. (Acteur, donneur 
d ' ordre). 

C'est juste un organisme subventionna i re de plus qui marche très bien et avec laque lle 
on est très heureux de travailler, mais ce n' est pas le seul quoi. (Acteur, professeur) . 

Et la deuxième chose cela ne permet de fa ire des projets d'exploration, des projets bas 
TRL dans notre portfolio on utilise beaucoup, notre portfolio c'est un portfolio mixte, 
donc dans les plus bas c'est là qu'on va essayer d'utiliser les projets CRIAQ pour 
essayer de couvrir la recherche. (Acteur, Donneur d ' ordre). 

Ces différentes révélations quant à la notion d ' initiation du projet ont fait soulever un autre 

questionnement par rapport à la motivation et aux objectifs des acteurs à participer aux 

projets CRIAQ. Autrement dit, pourquoi participer aux projets CRTAQ? Est-ce que les 

acteurs du secteur aéronautique sont dans 1 ' obligation de co ll aborer ou c ' est une volonté de 

leur part? Quels sont les motifs qui les encouragent à co ll aborer? La section sui vante 

résume les principaux points qui ont émergé lors des entrevues. 

7.1.1.2 Les objectifs et les motivations des partenaires 

Par objectifs de partenaires, nous cherchons à comprendre ce que les acteurs recherchent en 

s ' impliquant aux projets du CRIAQ. La co ll aboration soulève, par essence même plusieurs 

défis et enjeux essentie ll ement en raison des origines des partenaires qui proviennent des 

organisations et de sphère socia le différente et ayant des objectifs et des visions difficilement 

conciliables. Les données du terrain ont fa it émerger sept principaux objectifs qui motivent 

les acteurs à participer aux projets co llaboratifs du CRlAQ. Ces object ifs sont: le 

financement, l'accès aux connaissances et aux nouvelles idées, la visibi lité, la formation des 

étudiants, 1 ' accès à la main-d ' oeuvre quai ifiée, les opportun ités futures et les pub! ications. 

Cependant, la recherche des opportunités futures , 1 ' accès aux nouvelles idées et le 

financement figurent parmi les objectifs et les motivations les plus mentionnées par les 
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répondants. Toutefoi s, seul l'obj ectif d ' accès au financement a été largement soul evé par 

toutes les catégori es des répondants contrairement aux autres objectifs qui sont souvent 

fortement liés à un sous-échantill on plus qu ' un autre. Dans ce qui suit, nous reprenons 

chacune de ces motivati ons. 

Le financement es t une motivation omniprésente dans le discours de presque la totalité des 

suj ets, et ce, quel que soit leur sous-échantill on d'appartenance. Cependant, pour bon nombre 

de nos répondants, le fin ancement, bi en qu ' i 1 soit la principale moti vation, il n'est pas leur 

unique moti vati on, mais il est souvent soulevé avec d 'autres moti vati ons. Plus précisément, 

les répondants expliquent que ce consortium de recherche (le CRI AQ) leur fac ilite et les 

encourage de fa ire les activités d ' expl oration et de recherche fondamenta le en ayant accès au 

financement disponibl e. Ainsi, ce fi nancement dev ient alors comm e le moyen in iti ateur pour 

participer à ces projets collaborati fs . Les sources de ce financement sont : 25% de la valeur 

en espèce provient du CR! AQ, par le bi ais de ses subventi ons; 25% de la va leur en espèce 

provient des partenaires industrie ls; et 50% de la va leur en espèce provient du CRSNG24. 

Ces extraits de verbatim expl iquent ceci : 

[ .. . ] C'est la recherche fo ndamentale et dans les projets CRI AQ c'est souvent du T RL 
1 à 3 qu'on va commencer et puis ça c'est rare qu'on soit capabl e de soutenir des projets 
comme ça. Puis, l'association des di fférents partenaires avec le peu d'investi ssement, 
l'appui du gouvernement fa it en sorte que ça dev ient un gros projet de recherche et ça 
dev ient intéressant. (Acteur PME). 

L'obj ectif en général c'est de maintenir un cash-fl ow, une certaine quantité d'argent qui 
va rentrer dans le laboratoire dans lequel je parti cipe pour maintenir 1 ' expertise et pour 
avo ir des étudi ants .. . (Acteur, professeur). 

On cherche des projets qui intéressent l' industrie, mais on cherche l' argent. (Acteur, 
professeur). 

Dans mon cas à moi le CRJAQ a vraim ent été le démarrage de ma carri ère. La plupart 
de l'a rgent que j 'ava is pour fa ire de la recherche venait du CRI AQ, bon ce sont l'a rgent 
des industri e ls et du gouvernement, mais c'est un avantage le CRI AQ. Donc pour moi 
c'est très pos iti f dans mon cas [ . . . ] moi je vo is cela d'un oeil très positif. (Acteur, 
professeur). 

24 www.cri aq.aero 
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Cela nous permet de fa ire des projets d' expl orati on, des proj ets bas T RL dans notre 
portfo lio [ ... ), notre po1tfo lio c'est un portfo lio mixte, donc dans les plus bas c'est là 
qu 'on va essayer d'ut ili se r les projets CRJ AQ pour essayer de couvrir la recherche. 
(Acteur, Donneur d 'ordre) . 

Pour le pa rtena ire industrie l, l ' avantage, c ' est, surtout quand on a la co llaboration avec 
un autre partena ire industri e l c ' es t fi nalement que ça devient un pour un fi na lement. 
Donc, s i je mets 10 mille do llars pour le projet, on peut exécuter 1 ' équi va lent de 40 
mille do ll ars d ' activités. (Acteur, donneur d ' ordre). 

On peut s'attendre à vo ir n'imp01te qui et il y a de la di vul ga ti on publique, mais au 
moins la IP apparti ent à tous les partena ires , donc souvent ce sont des co ll aborations 
qui vont se fa ire dans des contextes [ . .. ]on a juste beso in d'aller che rcher des 
méthodologies , pui s on fa it ces co ll abo rati ons pour avo ir plus de financements pour 
réso ud re des probl ématiques plus compl exes. D onc c'est pas mal ça les obj ectifs. 
(Acteur, donneur d ' ordre). 

Je vais commencer par que lque chose de plate c'est le fi nancement. (Acteur, organisme 
gouvernementa l). 

Toutefo is, la notion du financement a fa it relever un autre ques ti onnement qui a tra it à la 

vo lonté ou non de co ll aborer avec l' uni vers ita ire. En effet, étant do nné qu ' une parti e du 

fi nancement provient du CRSNG et que les lignes d irecti ves d u C RI AQ exigent d ' avo ir au 

min imum deux uni versita ires comme pa1tena ires dans le projet, parm i nos répondants , 

plusieurs, ont la issé sous-entendre qu ' il s sont, en que lques sortes, ob ligés de co ll aborer avec 

l' uni vers itaire pour pouvo ir accéder au financement supplémenta ire du gouvernement fédéra l 

di ffi cilement access ible sans ce partena ire uni versita ire. A ins i, le terme « collaboration » a 

été souvent re li é à ce lui de « fo rcer », ou « obligé » pour expliquer leurs moti vations à 

parti c iper aux projets CRI AQ. Certa ins répondants notent à ce titre : 

[ ... ) Pui s à l' intérieur de CRJAQ les règ les fo rcent la co llabo ration pour avoir accès au 
fo nd, à l' argent de la reche rche qui est d isponibl e à travers le C RI AQ. Or, ça vient avec 
des avantages et ça vient auss i avec des contra intes. (Acteur, donneur d 'ordre) . 

C'est-à-dire que oui , effecti vement il y a un apprenti ssage, d' abord l' express ion angla ise 
money ta lks, l'a rgent parl e, et donc les industri e ls comprennent très bi en que s'ils 
veulent fa ire des proj ets et qu'il s ve ul ent chercher de l'a rgent qu 'il s acceptent les 
uni versitai res. (Acteur, o rgani sme gouvernementa l). 

Donc, sans co llaborat ion avec l' un ivers itaire il sera it di ffic il e d ' obteni r ces bourses de 
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go uvernement fédéra l. (Acteur, donneur d ' ordre). 

[ ... ]Ouais ., mais on vient de bonifier notre budget interne avec le financement du 
Québec et cela nous amène à développer des stratégies de co ll aboration intéressante 
qu'on ne faisa it pas avant [ ... ]Cela a amené une coll aboration , cet accord au niveau du 
programme gouvernemental nous a forcés à fa ire cela. (Acteur, donneur d 'ordre). 

Paradoxalement, les termes exp li cites qui relatent une obligation plutôt qu ' une volonté de 

collaborer proviennent uniquement des répondants appartenant aux sous-échanti ll ons des 

donneurs d 'ordres . Malgré leur rôle majeur à soutenir l' écosystème par une logique 

co llaborative, on aurait tendance à croire le contraire. À ce niveau il est important d ' apporter 

une nuance quant à la collaboration des universitaires avec les industriels . Toutefois, bien que 

le partenariat avec l' universitaire permette d 'a ll er chercher des financements 

supplémentaires, ce motif est loin d ' exclure l' importance des compétences de l' universitaire 

essentiel lement au niveau de la recherche fondamentale. 

TRL de l désigne des idées simplement qui ne sont pas calcu lé, pas encore vér ifiés 
avec des tests. Ensuite TRL 2 c 'est avec des ca lcu ls, TRL 3 avec des tests pour vérifier 
les ca lcu ls, mais c 'est juste au niveau de la composante. Donc, l' universitaire, lui il 
intervient surtout au TRL 1 à 3( ... ] Parce que l' universitaire ne ( ... ]il peut juste offrir 
un concept finalement. (Acteur, donneur d 'ordre). 

Oui , l' universitaire est capab le d 'all er chercher [ ... ] il peut offrir des compétences 
complémentaires qu 'on n'a pas à l' interne. Par exemple, il y a un des projets qui 
s 'appe ll e ( ... ], nous, on n'a pas les co mpétences pour ce la. Y a com mencé à 
développer des compétences comme ça, mais il s ont en déjà à l' uni vers ité de A, donc 
là on va bâtir et développer un projet conjo int qui va intéresser tout le monde .. . ». 
(Acteur, donneur d ' ord re). 

Pour les industriels, les universitaires sont plus couramment associés au projet d ' exploration 

et interviennent essentie ll ement dans le processus de recherche fondamentale, et ceci pour 

deux principales raisons : 1 ' aspect de confidentialité et 1 ' aspect théorique et de 

compréhension de base que les universitaires apportent. De plus, les industriels ont souvent 

recours aux compétences des universitaires pour leurs projets en interne, mais cela est plutôt 

dans une dynamique différente: ceci prend la forme de contrat de service, des contrats en 

solo (professeur-industr ie) ou de la consultation. Dans ces cas de figure , ceci permet aux 
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industrie ls de réduire la compl exité de gestion de projet, ma is auss i d ' avo ir le contrô le absolu 

sur le projet en terme de confidenti a lité des résultats. Un répondant explique ceci: 

La chose la plus fac ile ic i c ' est une industri e et une uni vers ité, pa rce qu ' on contrôle 
tout, c ' est facil e à gérer. (Acteur, donneur d ' ordre) . 

La noti on d'accès aux connaissances et aux nouvelles idées est une autre moti vati on qui a 

émergé de notre codifi cati on ouverte et qui éta it largement soulevée par les répondants. Pour 

ces derniers, les projets CRIAQ, leurs permet d ' accéder à des info rmations certes 

généra li stes, vu le caractère ouvert et public de ces projets, mais qui pourra ient mener à 

générer des nouve lles idées à l' inte rne, idéalement innovantes et ori g ina les. Toutefois, ce 

processus de générati on des nouve ll es idées et connaissances se fa it essenti e ll ement via les 

proj ets internes de 1 ' entrepri se. Auss i, bien que les acteurs du secteur aé ronautique québécois 

profitent d ' une prox imi té géographique, le CRIAQ par ses forum s et ses acti vités de 

réseautage leur perm et de découvrir des partena ires qui peuvent leur offrir une partie de la 

solution à leurs probl èmes. Certa ins répondants notent : 

Donc on va so uvent au CRlAQ, on va chercher des info rmations qui sont plus 
générali stes , mais qui ont beaucoup de va leur auss i. (Acteur, PM E). 

On essaye de vo ir par rapport à ces projets- là, les proj ets où on peut travailler avec 
d' autres industri e ls et d'autres uni vers ita ires, et en même temps de profite r de cette 
info rm ati on qui va sortir sans qu'e ll es nuisent à notre compétit ivité . (Acteur, PME). 

Puis on che rche des idées orig ina les et des approches nouve ll es , des approches 
intéressantes donc j e pense qu'il s vi ennent au CRIAQ un peu pour ça auss i. (Acteur, 
donneur d ' ordre). 

Une connaissance. [ . . . ] enfin .. Bof [ . . . ] Différe ntes choses, so it par exemple une 
technique qu ' on a entendu parler par d'autre compétiteur. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Mais la mot ivati on d'a lle r vers d'autres est basée sur les conceptions, une idée, ou un 
aprio ri de ce que l'autre peut apporter. Par exempl e le grand partena ire à des obj ecti fs il 
cro it que ce que peut le moti ver à trava iller avec une PME se sont ce rta ins é léments qui 
vont l'amener vers ses obj ecti fs. (Acteur, organi sme gouvernementa l). 

Il y a des proj ets ou les obj ecti fs c'es t pour gagner de l'argent et il y en a d'autres que ce 
n'est pas l'objecti f, mais au contraire on va a ll e r chercher la connaissance. (Acteur, 
PME). 
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Mais c'est, très souvent on sa it, que ce sont des proj ets qui vont nous donner une 
connaissance de base nécessaire pour nos produits, donc le focus est toujours sur nos 
produits. [ .. . ] Si ça reste touj ours un ni veau de compréhension de base, on le fait 
rentrer dans le Cri aq. (Acteur, FI ). 

En term es d'obj ectifs de dire plus scientifiques, je croi s que c'est clair[ ... ] et ils nous 
demandent souvent de pousser dans des directions qu ' ils n'arri vent pas vraiment à 
fa ire. Il s doivent sortir un produit, et leur mandat est souvent très reli é à des contraintes 
de temps et ils n'ont pas le temps d'a ll er très à fond dans certains domaines. Le fa it de 
fa ire ces proj ets leur permet de développer la base et les connaissances de base, et 
éventuellement les appliquer, mais ça, ce n'est pas toujours clair. (Acteur, professeur). 

Assez sou vent, on va aller chercher 1 'argent supplémentaire qui existe par les 
organi smes des sponsors des recherches précom pétiti v es, de telle sorte que 1 'argent est 
mi s par les industri els et par le gouvernement. Donc, ceci perm et de fa ire la recherche, 
permet de partager des connaissances, permet de remplir la miss ion de res ponsabilité 
sociale. (Acteur, donneur d'ordre). 

En définiti ve, certes que la recherche des connaissances demeure une moti vation dans les 

proj ets de recherche surtout dans le secteur de la haute technologie, mais cette connaissance 

se limite au ni veau de la compréhension de base dans le sens où les acteurs reconnai ssent que 

cette connaissance ne sera pas fo rcément exploitable dans le court term e, mais qui peut 

résul ter sur des projets internes dans 1 'entreprise. 

Par ai li eurs, 1 'extrait des ve rbatim ci-dess us dégage auss i la mi ss ion de responsabi 1 ité sociale 

que les acteurs cherchent à accomplir. Cette notion de responsabilité sociale, bien qu 'ell e ne 

fi gure pas comm e un concept à part entière dans notre processus de codifi cation, elle est 

associée à l'obj ecti f de visibilité. Elle a été soulevée par quelques répondants appartenant 

essenti ell ement au sous-échantillon des donneurs d'ordres. Selon ces répondants, la 

participati on à ces projets coll aboratifs permet de renforcer leur mi ss ion sociale et par 

conséquent leur visibilité dans leur environnement social. La responsabilité sociale se traduit 

entre autres par 1 'acti vité co ll aborati ve à laquelle ils parti cipent. Pl us précisément, ces 

répondants sou! ignent 1 ' apport de 1' impli cation dans les projets du CRIAQ à soutenir leur 

vi sibilité en tant qu 'acteurs accomplissant sa responsabilité sociale, et ce à deux ni veaux: 

l' acti vité de recherche et la form ation des étudi ants à travers ces proj ets. Ces autres 

répondants l'expriment ainsi : 
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[ ... ]En espérant qu' il va y avoir de l'info rm ation inté ressante qui va sortir de ça. U ne 
inform ati on publique . .. Mo i, j e doute que ce soit très utile au ni veau techno logique, 
mais c'est très util e au niveau de networking et de développement de resso urces. 
( . .. ]Ce n'est pas mauva is, ce la fa it partie un peu de notre impli cation soc ia le, je pense. 
On peut mettre ce la dans le cadre de responsabilité socia le. Je sui s du r! 11 ne faut pas 
que le CRI AQ m ' entende! (Acteur, donneur d ' ordre) . 

( . .. ]Dans le fo nd une co ll aboration c ' est un bon c itoyen! C ' est un bon c itoyen, mais 
on est là pour s ' assurer que nos act ionna ires ont un retour sur leur inves ti ssement. O ui , 
on veut être des bons c itoyens, on veut co ll aborer, on veut avancer la techno logie cela 
fa it parti e de notre mi ss ion, mais auss i il fa ut s ' ass urer qu ' il y a des points innovants 
qu 'on peut traduire en argent à la fin de ces co ll aborations !(Acteur, donneur d ' ordre). 

( ... ]Oui pour le financement parce qu' il y a plus de gens, ma is auss i du prest ige, enfi n 
c'est pour to ut le monde parce que le C RI AQ a un intérêt, et les autres industrie ls ont la 
visib ili té par les projets, donc tout le monde est heureux. (Acteur, professeur). 

La formation des étudiants est une autre mot ivati on qui a également émergé à l' issue de 

notre processus d 'analyse. À plus ieurs repri ses, nos répondants ont mentionné 1 ' appo11 des 

proj ets CRI AQ à fo rmer les étudi ants ce qui permettra d 'avoir un bass in de main-d 'oeuvre 

qua lifiée et fa mili ar isée avec la réa lité de l' industri e. Un apport intangible inestim abl e est 

souvent so ul evé par les répondants pou r souli gner l' importance de la fo rmation des étudi ants. 

Il est à noter que le concept de fo rmation des étud iants est un concept qui a été soul evé par 

bon nombre des répondants , mais essentie ll ement par les uni versitaires et les donneurs 

d 'ordres, a lors que nous notons un seul répondant des PME qui ava it soulevé cet obj ecti f. 

Auss i, même si cette motivation para it comm e un tremplin pour ce lle de l'accès à la main

d ' oeuvre qua lifi ée et aura it pu être fus ionné avec cette dernière, nous avons chois i de les 

présenter séparément pui squ ' e ll es im pliquent deux fin a lités di ffé rentes pour les répondants: 

l' accès à la main-d 'oeuvre qua li fiée pour les industriels et un moyen pour garder les li ens et 

d ' être info rmés des beso ins des industri e ls pour les uni versita ires. 

Il y a autre chose c'es t qu 'on fo rm e des gens pour qu'il s so ient di sponibles à trava ill er 
par la suite chez nous, et ça c'es t très important, et ce la représente un grand intérêt. 
Parce qu ' au départ c'éta it ça auss i. (Acteur, donneur d ' o rdre). 

C'est surtout fo rm er les étudi ants pour qu'il s trava ill ent ensuite dans ces compagni es. 
Pour être util e à la compagni e et de trava ill er sur des suj ets rée ls. Donc ce la vient avec 
parce qu 'ensuite les étudi ants peuvent fac ilement travaill er là-bas . C'est plus ça . Et ce la 



165 

va ensemble parce que tu apprends en même temps que les étudi ants. (Acteur, 
professeur). 

[ .. . ] Outre que ce lui de form er des gens qui vont engager après , ça c'est un gros impact 
quand même parce qu'on forme des gens sur des thématiques où il n'y a pas de 
fo rm ati on où il n'y a pas de personne l. . Ça déj à le pe rsonnel qu'on fo rm e et qui intègre 

. les compagnies ça c'est un gros bénéfi ce. (Acteur, professeur). 

[ . . . ] C ' est form er des personnes des étudi ants avec une experti se qui va a lim enter 
l'industrie québécoise canadi enne en général. Et là-dessus j e sui s assez content parce 
que j 'ai beaucoup de mes anciens étudiants qui travaillent maintenant dans les 
entreprises aéronautiques (Acteur, professeur). 

Mon deux ième obj ectif est de former des j eunes ingeni eurs, éventue ll ement pour 
travaill er dans ces compagni es, et pour me ramener auss i un autre point de vue. Donc 
j e les prépare aussi pour leur carri ère. C'est un échange à deux directions c'est-à-dire on 
veut s'adapter le plus rapidement au marché du trava il , mais auss i d'am ener un peu plus 
de ri gueur dans ce rta ines choses que fo nt les industries , pa rce qu'il s ont eu l'expéri ence 
de la recherche académique. (Acteur, professeur). 

Notre principal intérêt à collaborer avec le CRIAQ c ' est dans le premi er mandat du 
CRIAQ, c ' est s ' assurer qu ' on a un flot d ' étudiants qui rentrent dans le géni e spatial 
dans la région de Montréal. C ' est notre principa l intérêt c ' est de fa ire marcher cette 
machine. Si tu regardes l' argent qu ' on met dans le CRIAQ au deuxième vol et, le genre 
de recherche et le rati o n ' est pas là ! Comparati vement si je regarde l'a rgent par rapport 
qu ' est ce que j 'a i comme fl ot d ' étudiants qui joignent les rangs, ça, c 'es t la bonne 
décis ion, mais par rapport à 1 ' avancement technologique ce la nous cou te cher pour ce 
qu ' on a! (Acteur, donneur d ' ordre) . 

Deux ièmement, j 'a ime fa ire un transfe rt de connaissances aux étudi ants . Nous 
travaillions avec les coll èges et les uni versités beaucoup et pour nous c'est absolument 
un coût pour nous, on investit beaucoup, mais pour nous c'es t vo lonta ire. Après x ans 
dans l'industrie, on est prêt de donner quelque chose auss i. (Acteur, PME). 

Les propos des professeurs ci-dessus la issent paraître la notion d ' apprenti ssage mutue lle 

comme une autre moti vation qui sous-tend la formation des étudiants . En effet, pour les 

professeurs, les stages effectués par les étudi ants créent une proximité avec les industri e ls et 

sont alors (1) un exce llent vecteur de la communicati on et (2) un moyen perm ettant d ' être au 

fa it des nouve lles probl ématiques des industrie ls et d 'assurer ainsi un intérêt pratique pour les 

recherches. 

L'accès à la main-d'œuvre qualifiée, qui est le résultat de la moti vation précédente à savoir 
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la form ati on des étudi ants, est une motivati on qui a été essentiell ement relevée par les 

industri e ls. Pour ces derniers , les proj ets CRIAQ s'avèrent le meill eur moyen pour 

embaucher les nouveaux ta lents. Cet avantage intangibl e des projets CRIAQ a fa it 

l' unanimi té des industri e ls. 

Oui les étudi ants.Connaître les étudiants [ ... ) Mo i j e sui s to uj ours à la recherche de 
ta lents et des personnes éveill ées et compétentes, et c'es t à travers ce réseau-là que je 
trouve mes empl oyés [ ... ]Certa ins de mes ingénieurs il s ont to us fai ts des projets 
CRTAQ, pas forcé ment j uste des projets CRIAQ, mais des projets de collaborati on. 
Pui s à travers les projets de co llaboration et en pa rl ant avec les professeurs, j'a i réussi à 
fai re une certaine ramificat ion est de trQ uver les bons candidats .. (Acteur, PME). 

Le deuxième vo let qui est très inté ressant c'est que moi dans les projets C RIAQ je fa is 
mes courses , l' étudi ant qui est le plus brill ant, qui a apporté le plus de valeur, vo il à j e 
viens d' avo ir un nouvel employé chez X. ce la permet donc de générer un bass in de 
talent et on va chercher ce lui qui est le plus prometteur. O n a un qu 'on a embauché du 
projet CRIAQ et [ .. . ]. Dqnc, en fa it on est vra im ent dans cette notion-là et ce n'est pas 
un cas iso lé. Donc les proj ets CRI AQ pour nous permettent auss i de déve lopper ou 
d'évalue r les compétences des j eunes ta lents d 'aujourd'hui [ ... ) Et ce la est très 
important pour nous. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Je cro is que je les vo is un peu de la faço n c'est-à-d ire que, eux aussi sont à la recherche 
d'ingéni eurs bien prépa rés, plus spéc ifi quement dans certai nes di sc iplines , ayant des 
conna issances techniques assez et bi en a lignées avec les beso ins de l' industri e, donc il s 
va lori sent cela beaucoup . Cela leur perm et auss i d'évaluer ces fu turs empl oyés. 
(Acteur, professeur). 

Quant à l' obj ecti f d'opportunités futures, il se réfère à la vo lonté des partena ires de 

développer leurs acti vités comm erc iales par l' accès au réseau CRJ AQ. Cet obj ecti f éta it 

omniprésent pour le sous-échantill on de PME, mais auss i pour que lques répondants de la part 

des donneurs d ' ordres. Plus précisément, pour les donneurs d ' ordres , par 1 ' accès aux réseaux 

CRIAQ il s pourraient trouver un nouveau partena ire capable de leur apporter des nouve ll es 

so luti ons, comm e 1 'exp! iquent ces deux répondants : 

Des PME qu'on ne savait pas qu' il s pouvaient nous aide r, qu'on ne savait pas qu'il s 
pouvaient nous amener des choses et qu'on a connue dans le cas de ce ty pe de réseau. 
(Acteur, donneur d ' o rdre). 

C'est sû r qu'on ne fa it aucune promesse de leur donner du trava il! Il s do ivent démontrer 
à travers le projet leur compétence, montrer l'intérêt qu'il s ont pour le projet, il s ont en 
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c'est sûr parce qu'il s ont décidé d' embarquer .. Mais il s do ivent développer des bus iness 
case pour démontrer qu'il s po urra ient devenir un fo urnisseur pour cette technologie 
qu'on développe avec eux .. Donc de cette faço n-l à il s peuvent a ller cogner à la porte 
des gens d'approvis ionnement et à a ll er vendre cela. [ . .. ] Et c 'est plus avantageux pour 
bombardi er de le fa ire fa ire à l'externe, mais là il s rentrent en compétiti on avec 
d'autres , est-ce que cela coûtera moins ou pl us cher [ . . . ]. Et la ce sont nos agents 
d'approvis ionnement qui fo nt fa ire le choix, et de recommander l'unité d'affa ires d'a ller 
plutôt la parce que cela coûtera moins cher. Donc là il y a une déc ision d'affa ires qui 
est pri se, mais au mo ins il s sont cons idérés. (Acteur, donneur d ' o rdre). 

Al ors que, pour les répondants du sous-échantillon des donneurs d ' ordres les projets 

co ll aborati fs s' insc ri vent essentie ll ement dans une dynamique de recherche explorato ire et se 

limite aux uni tés de reche rche et développement sans to utefo is inclure la perspective 

commerc ia le, pour pl us ieurs PME, la logique est compl ètement à l' opposée et s ' insc rit plutôt 

dans une dynamique de « l'après-proj et ». Une dynamique basée sur des attentes di vergentes 

s ' insta ll e . Pot1r les PM E, la part icipation aux projets CRIAQ leur permet auss i de bonifier 

leur réseau socia l et de se rapprocher des donneurs d ' ordres pour éventuellement devenir 

leurs fournisseurs. Pour les donneurs d ' ordres , « aucune prom esse » ne peut être fa it, vu 

qu ' il s ne possèdent pas de pouvoir déc is ionnel pour le choix des fo urnisseurs. 

La PM E pui s ce la se comprend auss i, cherche quand e ll e rentre en co ll aboration avec 
une co mpagni e cherche touj ours à avo ir l' après-projet. C'est-à-dire quand j e rentre c ' est 
quoi le bénéfi ce après ça, es t-ce que ça va m'ouvrir un nouveau marché? Es t-ce, qu ' en 
co ll aborant avec cette entrepri se est-ce que j e va is devenir un fo urni sseur approuvé par 
cette compagnie? Donc il s cherchent beaucoup beaucoup et pui s c'es t un peu norm al, 
nous auss i on che rche l'après- recherche-développement auss i, on le fa it pas juste pour 
la reche rche-développement, mais ce qui rend plus di ffi c ile la co ll aboration c ' est que 
les PME à ce moment-là en s' impliquant il y a mo ins une tendance de pa1ienari at, il 
reste encore avec l'esprit de fournisseurs, « d is-moi ce que tu veux que j e fasse paye 
moi pour ça et je va is fa ire ». (Acteur, F). 

Quand même il y a un mouvement intéressant de regroupement et probabl ement les 
PM E en profitent, parce que ce la leur donne une opportunité de rencontrer des IOM 
qui n'ont pas l' occas ion de rencontrer. (Ac teur, PM E). 

C'est certain dans le cas de C RIAQ , pour nous il y a un intérêt de se rapprocher du 
cli ent et de conna itre bien ses besoins, ça c'es t le numéro un . Num éro 2, ce n'est pas 
une prio ri té, pa rce que des fo is, c'est rare que cela fini sse comme on le pense dans le 
sens que c'est rare que ce la que se conc lut avec un contrat. (Acteur, PM E). 
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Paradoxa lement, cette in tenti on et moti vati on de la pa rt des PME de se rapprocher des 

donneurs d ' ordres est perçue de pare illement par les autres pa rtena ires. Ces derniers 

confirment que l' impli cation des PME dans les proj ets CRJAQ est motivée par la recherche 

des opportunités futures et l' espoir de déboucher sur une re lation d ' affa ires avec les donneurs 

d ' ordres. Pour certa ins, les PME sont plutôt dans une logique marchande qu ' une logique 

d ' engagement dans la recherche. 

Dans le CRI AQ on a déjà des contacts, donc cela permet aux peti tes entreprises, s i on 
vo it des choses nouve lles très intéressantes pui s qu'on trouve qu'il s trava ill ent bi en, 
qu'on co llabore bi en avec eux, ça nous pe rm et ensuite de les recommander aux plus 
grandes entrepri ses. Donc j e pense que c'est favorable pour e ll e des proj ets CRJAQ 
entre autres. (Acteur, professeur). 

Malheureusement je cro is qu'une parti e de la réponse c'est qu ' il s voula ient se 
rapprocher des grands donneurs d'ordres pour avo ir des contrats, mais ce n ' est pas le 
cas pour to utes les PM E. (Acteur, o rgani sme gouvernementa l). 

Donc, que lques gens ava ient ces intentions initia les et en cours de route ce la ne s'est 
pas révélé comm e ça, il s n'ont pas obtenu des contrats pour fo urnir des pi èces , des 
équipements ou autres au niveau qu'il s attenda ient donc rétrospecti vement il s di sent 
fin a lement j 'a i parti ci pé au proj et, mais ça ne m ' a ri en apporté ce que ça ne m ' a ri en 
apporté c'es t-à-dire je n'a i pas eu de contrats. (Acteur, o rganisme gouvernementa l). 

Souvent les PME, vont donner une petite parti e d'argent ou une parti e d ' in kind , j e 
pense que c'est qu ' il s vont ramener ça, mais j e pense pour les PME c ' est toujours de se 
fa ire connaître par les grandes entreprises et fa ire un peu de publici té . C'est-à-dire une 
des premi ères di ffi cultés c'est vra im ent au début de filtrer ce lles qui ont vra im ent une 
experti se qu_i veul ent la ramener pour le proj et et ce ll es vra im ent qui veul ent se fa ire 
connaître pour deveni r après un fo urni sseur. (Acteur, donneur d ' ordre). 

fi est év ident que chacun des acteurs est anim é par ses propres obj ecti fs sous-jacents à sa 

miss ion principa le et ce qui explique que la moti vation de publi er a princ ipa lement émergé 

des propos des unive rsita ires. Pour ces derni ers, les projets CRIAQ favo ri sent leurs acti vités 

de publicati on à travers ces tro is é léments interre li és et faci litateurs: le fi nancement, l 'accès à 

l' industri e et le rôle de C RIAQ comm e garant de la bonne condui te du projet pour leurs 

étudi ants. Ces quelques extra its de verbatim expliquent ceci : 

Si on vo it qu ' il y ' a des étudi ants qui sont là et qu ' il s manquent du financement parce 
qu ' un partenaire s 'est retiré, on trouve toujours des arrangements pour que le proj et 
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puisse être terminé. (Acteur, organ isme gouvernementa l). 

Il y a un élément important c' est la protect ion de l'étudi ant! On a tout mi s pour que 
l'étudi ant ne so it jamais pris dans une impasse [ ... ]. L'étudiant est toujours protégé 
dans les projets CRJAQ. (Acteur, organisme go uvernemental). 

Dans mon cas à moi le CRJAQ a vraim ent été le démarrage de ma carri ère. La plupa1t 
de l'argent que j 'avais pour fa ire de la recherche venait du CRIAQ, bon ce sont l'argent 
des industri els et du gouvernement, mais c'est un avantage CRJAQ. Donc pour moi 
c'est très positi f dans mon cas ... moi je vo is cela d'un oe il très positif. (Acteur, 
professeur). 

On est un peu tenu de publi er les travaux, donc de faço n assez générique, et il ne fa ut 
pas oubli er qu'en fi n de compte, ceux- là qui fo nt les travaux ce sont des étudi ants 
gradués, donc il faut que ça so it publi able. (Acteur, professeur). 

Donc pour moi un bon projet ça doit passe r par beaucoup de documents, beaucoup de 
publications, pour moi c'est ça un projet réussi. Les industri els ne comprennent pas 
to uj ours ça, parce qu ' il s sont spéc ialisés dans te ll e ou te ll e affa ire et ils n'ont pas beso in 
d'écrire comm e nous. Nous on passe à moitié de temps à écrire .. Les gens pensent que 
c'est fac il e, mais le mili eu uni versitaire ce n'est pas fac il e à gérer. En fa it on est des 
fabriques de papier! (Acteur, professeur) . 

L ' industri el parfo is ne veut pas publier alors que le prof doit publier. Tu sais tu ne 
peux pas graduer les étudiants sans qu ' il s écrivent un arti cle. (Acteur, professeur). 

Avec les grandes entrepri ses, c 'est un peu plus di ffé rent. Il faut négocier, au ni veau des 
obj ectifs il y a de la négociati on à fa ire parce que si on doit avo ir du trava il de 
recherche qui nous perm et par exempl e de produire des doctorats et des maîtri ses puis 
des publicati ons. [ . .. ]Sauf qu 'au ni veau académique les objectifs ne sont pas touj ours 
les mêmes que ceux de l'industriel. (Acteur professeur). 

La lecture de ces extraits de verbatim nous révèle auss i l'as pect dichotomique de la 

publi cati on. Les professeurs qui sont dans l' obli gati on de publier et qui se heurtent parfo is à 

une rés istance de certains profess ionnels qui j usti fient leurs refus par les mesures de 

confidentiali té . Cette divergence que certa ins acteurs vivent vient parfo is compl ex ifie r cette 

co ll aboration et engend re certai nes fri ctions. Certains industri els citent : 

Eux les profs publi ent, mais à la fo is, nos compétiteurs les ont auss i. Mais à la fin du 
projet on doi t avo ir, étant donné qu'on a mis notre argent dans le projet, il doit y avo ir 
un avantage compéti tif par rapport, ceux qui sont à l'extéri eur. Et ça, ce n'est pas 
touj ours évident. (Acteur, donneur d' ordre). 
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Par contre les co llaborat ions avec les uni vers1ta 1res c'est plus complexe. Souvent 
l'étudiant veut publi er et s i tu le fa is travailler sur un a lgori thme et qu 'il veut publier, on 
ne peut pas se permettre de fa ire ça. D onc, ca c'es t une problématique. (Acteur, PME). 

Au fur et à mesure que le TRL augmente, on va être de plus en plus soucieux de 
protéger la confi dentialité du proj et [ . . . ] Donc, au f ur et à mesure que le T RL 
augmente le souc i de protéger la propriété inte llectue lle augmente, et c'est un conflit 
avec les uni vers ités . L'uni ve rs ité doit publi er, et en généra l les profs ne so1i t pas prêts à 
abandonner ce pri v il ège ou cette obligation de publie r leurs travaux (Acteur, donneur 
d ' ordre) . 

Il faudra qu'il attende un certa in temps pour publi er et il s ne sont pas touj ours prêts 
pour fa ire ce la. La plupart des profs au Canada ti ennent à publi e r. (Acteur, donneur . 
d ' ordre) . 

Et nous auss i on essaye de les payer de plus en plus, comm e ça en garde la propriété 
inte llectue lle. Si non souvent il s veul ent publi er et c'est ça la diffi culté quand on 
travaille avec l'uni versité . On essaye de payer leurs services, comm e une entrepri se 
finalement. (Acteur, donneur d 'ordre). 

Ces citations de la part des industri e ls témoignent de la di ve rgence des obj ecti fs entre les 

partena ires , essenti e ll ement les industri e ls et les uni versita ires, mais auss i de l' importance de 

1 'é lément de confidentia lité pour les industri e ls malgré 1 ' as pect précom pétitif du proj et, un 

é lément qu ' on tra itera dans les parti es suivantes . 

En somm e, les résultats de nos entrevues ont mis l' accent sur di ffé rentes moti vati ons à 

partic iper aux projets CRJ AQ et ce, dépendamm ent du so us-échantillon du répondant. Le 

tableau suivant sy nthétise ces princ ipa les moti vations des di ffé rents pa rtena ires . 
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Tableau 7.1 Les principales motivations des partenaires 

Partenaires Principales motivations soulevées 

Donneurs d'ordres Financement 
Accès aux connaissances et aux nouvell es idées. 
Accès à la main-d 'œuvre qualifiée. 
Visibilité. 
Formations des étud iants. 

PME Financement 
Opportunités futures. 
Accès à la main-d 'œuvre qualifiée. 
Accès aux connaissances et aux nouvelles idées. 

Universitaires Financement. 
Publi cations. 
Formation des étudiants. 

En définiti ve, concernant la phase de pré-collaboration, les résultats montrent que: 

1- indépendamment du sous-échantillon d'appartenance des répondants, l' importance 

d ' une structure instituti onnelle (ni veau macro), en l'occurrence le CR! AQ, à faciliter 

le rapprochement entre les acteurs et à créer un environnement propi ce au dialogue 

par ses acti vités de réseautage, mais auss i à soutenir les acti vités de recherche et 

développement dans le secteur par le vol et du financement. 

2- Les obj ecti fs sont nature ll ement di sparates entre les partenaires du fa it de leurs 

origines et intérêts di fférents, mais sont parfois tell ement divergents et pourraient 

être, parfo is, la source des tensions. Pour la relation industri el/ uni versitaire, les 

tensions se rapportent essenti ellement à l'obj ectif de publicati on alors que pour celle 

de l' industriel /PM E, les principales tensions sont li ées aux retombées espérées de la 

collaboration. 

3- L 'apport du réseau social des répondants pour 1 'établissement des projets 

collaboratifs a été soulevé par bon nombre des répondants. 

À cette étape et au terme de ces rés ultats, nous pouvons représenter schématiquement les 
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liens entre les principaux concepts qui intervi ennent à la phase de précollaboration et 

d ' initi ation de projet. 

Figure 7.1 Schéma des liens entre les principaux concepts et catégories qui interviennent 
dans la phase d'initiation de projet 
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7.1.2 La phase de montage de projet 

Précollaboration Montage Ëxécution 

La phase de montage de projet est la deuxième phase que nous présentons. Dans cette phase, 

le choi x des partenaires et la s ignature de l'entente sont les deux é léments importants qui 

structurent cette phase de proj et. De ce fa it, durant cette phase de montage de proj et ce sont 

les catégori es de proximité soci a le, des déterminants interactionnels et les déterminants 

formels qui se dégagent. 

Cependant pour une mi se en contexte, nous expliquons bri èvement le rô le et les act ions mi ses 

par le CRI AQ lors de cette phase. Troi s étapes constituent cette phase : la compos ition de 

1 'équ ipe, la pl anificati on et 1 ' entente. Premi èrement, une fois le leader industri e l appuyé par 

le CRIAQ a cho isi la compos ition de l' équipe, une rédaction de l' énoncé de projet est 

soumise pour une demande de financement auprès du CRSNG . L ' énoncé du proj et doit 

inclure les obj ectifs industrie ls, les impacts espérés , la compos iti on de l' équipe de recherche 

et la structure de gest ion de projet inc luant les dimensions indispensables du projet à savoir : 

1 ' échéanci er, les ressources et le 1 i vrabl e. Deuxièmement, une fo is la demande de 

financement est approuvée, une entente standard développée par le CRIAQ est s ignée par 

tous les partena ires . Durant toutes ces étapes, le CRIAQ prend les rôles d ' ass istant, de 

fac ilitateur et de gestionnaire de processus. Ces deux extraits de verbatim illustrent les rôles 

j oués par le CRl AQ du rant cette phase. 

Monter un projet, financer un projet, préparer un budget, etc. tout ce la ce sont des 
tâches de trava il , ces tâches-l à s' inscri vent dans un processus, dans di fférents 
processus. Donc nous somm es les prometteurs de ce processus et on harmoni se 
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justement ces processus avec les différents partenaires qui sont présents. (Acteur, 
orga nisme gouve rnemental) . 

Le C RI AQ inte rvient effectivement, ce n' est pas tant sur la gesti on du proj et en tant 
que te l, mais sur la conduite généra le du projet et pui s oui , par exempl e il y a un 
nouveau par1enaire qui veut rentrer, le projet est lancé, l'entente s ignée et là il y a un 
nouveau partena ire qui veut adhé rer au projet s' il n'est pas trop ta rd par exemple dans 
l'année 1, et c'est un partenaire qui pourra it contribuer favo rabl ement dans le proj et les 
partena ires déj à ex is tants vont dire oui c'es t intéressants on va l'intégre r, donc qui va 
l'intégrer ces nous. C'est nous qui allons préparer tous les documents nou veaux, qui 
a llons ass iste r toute l'équipe à ce que le nouveau partena ire plus intégré et a ins i de suite 
on va agir comm e fac ilitateur pour encore une foi s é larg ir la collaboration . (Acteur, 
organi sme gouvernementa l). 

Le tabl eau sui vant résume les princ ipales étapes soulevées lors de la phase de montage de 

proj et CRJ AQ. 

Tableau 7.2 Les principales étapes de la phase de montage de projet 

Niveau Nature Étapes (2) Déterminants 

Macro Form el S ignature de 1 ' entente !-Mécani smes structurels 

2-Mécani smes bureaucratiques 

Micro Inform el C hoi x des pa rtena ires du Capi tal socia l 
proj et 

7.1.2.1 Le choix des partenaires 

Concernant le cho ix des partena ires, la catégorie du capita l soc ia l a été largement pa rtagée 

par les répondants. Plusieurs recherches en sociol ogie et en psychologie ont soul evé 

l' importance du capital soci al dans les re lations de collaboration au se in du cluster. En accord 

avec ces recherches, les résultats de nos entrevues le présentent comme un concept 
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primordi al et essenti e ll ement émergeant dans les phases de pré-collaboration et de montage 

de proj et. 

Ce concept de capita l soci al a effectivem ent été mentionné par nos répondants 

essentie ll ement en début de re lation lorsqu ' il est question d ' initie r un projet de co ll aborati on 

(donc pour le choix des partena ires) . 

Comm e ce qui a été mentionné dans 1 ' étape de pré coll aboration , 1 ' é lément re la ti onnel 

inte rvient dans le choi x de pa rtena ires. Cet élément re lationne l qui se traduit par le concept de 

prox imi té sociale, auxque ls nous avons regroupé les codes comm e appréciati on du partena ire, 

expéri ences antéri eures , affinités et capita l soc ia l. So us cette terminologie de prox imité 

social e, beaucoup de répondants souli gnent l' importance du networking, de réseau de 

conna issances social, de la chimi e, de l' amiti é et de l' appréc iation de la personne. Il est 

toutefoi s important de menti onne r deux é léments : premi èrement le choix du leader 

uni ve rsita ire est fortement influencé par l ' industri e l, dans le sens où même s i c'es t le CRI AQ 

qui est l' acteur centra l dans le montage des proj ets co llaboratifs , le leader industriel 

déte rmine le choix du leade r uni versita ire . Deuxièmement, les résultats de nos entrevues 

dévoilent que cette proximité soc ia le est essenti e ll ement soul evée entre les partena ires 

industri e ls et uni vers ita ires . Plus précisément, à la question du « choix du partena ire », les 

industri e ls associent directement et spontanément leurs réponses à leurs partena ires 

universita ires et non aux PME. Quant aux uni versita ires, bi en qu ' il s n ' a ient pas à chois ir le 

pa1tenaire industrie l, leurs réponses se portent auss i sur leurs partenaires uni vers itaires. Ces 

répondants expliquent le processus de cho ix de leurs partenaires : 

Pour mon proj et je conna is le partena ire industri e l j 'ai di scuté avec ce partenaire 
industri el qui lui a suggéré ce professeur. Donc des foi s cela dépend vra im ent. Des fo is 
moi j'a i l'intention de travaill er avec un professeur en particulier, pui s l' autre partena ire 
amène un autre professeur [ ... ] Dans toutes les approches existent. .. Mais ce la se passe 
toujours sur le networking [ ... ] C'est un réseau de re lations qui fa it que cela génè re . . . 
Donc s i que lqu'un de nouveau rentre sur la pl ace et qui voudra it fa ire des proj ets 
co ll aborati fs , même dans la bande de CRI AQ, parfois il essaye, et il" essaye. J' ai vu ça ! 
(Acteur, donneur d ' ordre) . 

C ' est un écosystème qui est bâti sur des re lati ons. Sur le long term e. C ' est beaucoup le 
cô té re lati onne l, s i la chimie n ' est pas là ce la ne fo ncti onnera pas. (Acteur, donneur 
d ' ordre). 
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C'est pa rce que j 'a i des bonnes relati ons avec certa ins industri els donc il s ont certa ins 
probl èmes et j'ai une parti e de la so lution et donc j 'a i envie de co ll abo rer avec [ .. . ] Je 
pense que une chose fondamenta le, un message que j e peux passer ic i, c'est qu ' en 
premie r la recherche se fa it entre ami s, avec des gens avec qui on a env ie de prendre 
une bi è re, des gens qu'on respecte et des gens qu'on choisit. Je cro is que c'est 
co mpl ètement idéaliste de penser qu ' on peut fa ire de la recherche à long term e avec 
des gens qu'on ne peut pas supporter. C'est la base quo i! L'humain est extrêmement 
important! (Acteur, professeur) . 

Les gens avec qui j 'a i trava illé, c ' est un g roupe que je conna is très bien.( Acteur PME). 

En général c'est parce qu'on a déjà des relations avec eux. C ' est rare qu' on prenne des 
PME avec qui on n'a pas déjà trava ill é. (Acteur, donneur d ' ordre). 

On n' embarque pas de sui te avec les projets CRIAQ parce que c'est bien de connaître 
la personne. U n des probl èmes du CRIAQ c'est que tous les deux ans il o rgani se un 
fo rum, et là il essa ie de changer ça parce qu'il s ont compris le problème: le partena ire 
industri e l arri vait, il explique ce sont quoi ses probl èmes et to us ceux qui éta ient de 
près ou de lo in intéressés vo ul a ient parti c iper, donc il y ava it trop de participants et peu 
de mouvements . M aintenant il s ont arrêté. Je pense que la fo rmule qu'il préfé rera it que 
les partena ires habituels ma lheureusement, se mettent ensembl e, ce la arrangeait to ut le 
monde. (Acteur, donneur d ' ordre) . 

Oui l'élément de je conna is le gars, he ' s a nice guy, oui cela vient, ça vient! L'é lément 
de personnalité, easy to work with it. La compétence technique num éro un c'est c la ir, 
mais l'é lément de personna li té est très important, dans n'im porte que l partenari at ça 
c'est cla ir! (Acteur, donneur d ' o rdre) . 

Il appert év ident que 1 ' environnement dans lequel se développe la co ll aborati on est avant to ut 

un environnement de re lations interpersonne ll es. Ces dern ières se conso lident et se c im entent 

par la confiance que les personnes déve loppent entre e ll es à travers leurs expériences 

anté ri eures et leurs évo lutions dans le temps. Plus précisément, les partenaires développent 

leur confia nce envers l'autre sur la base des conna issances, la fiabilité et l' amiti é. Ces 

é léments qui fo ndent la confia nce et pa r conséquent conso lident cette prox imité socia le 

s 'avèrent iné luctabl ement déterminants pour l'activité co llaborati ve entre les partena ires. 

Ainsi, quant a ux expéri ences antéri eures, certa ins répondants soulignent : 

Quand la relation est bonne, souvent on va avo ir tendance à trava ill er avec les mêmes 
pat1ena ires , je l' a i observé souvent [ . . . ] Les entreprises avec qui j e travaill e sur des 
nombreux proj ets à travers les années . (Acteur, professeur). 
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On est ouvert, mais quand on a une bonne expé ri ence avec que lqu'un on ne lâche pas ! 
(Acteur, équipementier). 

On est très ouvert à regarder des no uve ll es opportunités, mais quand on trava ille avec 
un pa ttena ire et que ce la a bien fo ncti onné, c'est sûr qu'on a tendance à retourner vers 
ce partena ire, mais [ ... ] Je trouve que c'est beaucoup basé sur une confia nce 
personnelle, une intui tion personne ll e, est-ce qu'on va fa ire confia nce aux gens avec 
qui on d iscute. (Acteur, PM E). 

Ce sont les pe rsonnes ! Ce sont les personnes ! C'est à dire il se crée un li en de 
confi ance qui est indéni abl e, c'est-à-dire qu 'auj ourd'hu i quand un industri e l qui a 
travaill é avec l'uni ve rsitaire sur un proj et du CRI AQ pendant 3 ou 4 ans ou bi en cela ne 
marche pas du tout et tout tombe à l' eau et là le che rcheur n' a aucune chance parce que 
l'industri e va dire j e ne veux ri en savo ir de ce chercheur, mais s i le chercheur est bon il 
y a une énorme chance que l'industri e l va continuer à avo ir ce chercheur comme 
conseill er a long terme, il va lui donner des contrats, il s vont fa ire to ute sorte de choses 
ensembl e, on va retrouver les mêmes chercheurs dans énormément de projets 
consécutifs . .. li y en a pas tant que ça, i 1 y a une vingta ine dans les centa ines, mais ces 
gens-là sont des keeping, ce sont des gens qui ont vra iment la confia nce de l'industri e. 
(Acteur, organisme gouvernementa l). 

Mais c'est très di ffi cil e pour nous comm e industrie l, malgré qu'on fasse cela de 
travaill er avec un pro.fesse ur qu'on ne connaît pas ... Alors normalement on se base sur 
des professe urs qu'on connaît déjà. Quand je di s qu'on connaît c'est-à-dire qu' il s son t 
crédibl es. Les industri e ls normalement ils a iment ça [ . .. ] Cela ne veut pas d ire qu'on 
fe rme les portes à des professeurs qu'o n ne connaît pas. Mais la plupart ic i ce sont des 
personnes qu'on connaît déjà. On ne va pas dépenser l'a rgent sans savo ir exactement. 
Si c'est un nouveau professeur, on est très timide, ou bi en on essa ie de ne pas donner 
un gros projet parce qu ' on ne le connaît pas .(Acteur, donneur d 'ordre). 

En somm e, ces expéri ences antéri eures, à travers le temps ma intiennent et renforcent une 

certa ine fa miliari té entre les partenai res permettant a ins i de déve lopper un sentiment de 

confia nce, ma is auss i, e lles permettent de bâtir la réputati on du partena ire, essentie ll ement 

l' un iversita ire . Ce dernier devient donc so llic ité par les autres industri els. À ce ni veau, 

beaucoup de répondants évoquent des express ions te ls que : « fi che de ro ute », « black li st », 

« li ste », « sé lecti on nature ll e » pour dés igner l' importance de la réputati on du partena ire 

dans leur processus de sé lection. 

Je pense que c'est la re lat ion de confiance. S i j e regarde les uni vers ités , et les 
industri els avec lesque ls j'ai les meill eures re lati ons, c'est une re lation de confia nce. 
Dans un sens ou dans l'autre. J'a i des industri e ls quand j'a i des problèmes je leur 
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té léphone, je leur envo ie des photos j e leur demande ce qu'il s pensent parfo is, on est 
quas iment des amis ... Je pense que ça, ce sont les meilleures relati ons et ça s'acqui ert 
avec le temps. Donc ces choses-là qui s'établi ssent c'est une relation naturelle qu'on a et 
puis je cro is auss i qu'il y a une franchi se qui peut se dégager. (Acteur, professeur). 

On crée une certaine confiance entre les joueurs à travers le relationne l. (Acteur, 
donneur d 'ord re). 

Ce la se passe vraiment vite on n'a pas beaucoup de temps de lancer des projets, mais je 
pense que les gens qui sont là il s sont sati sfaits avec ces professeurs et qui ont une 
certaine réputati on. Mais je pense auss i qu'il y a un manque de connaissance ou de 
cra inte d'y all ait avec d'autres .. C'est comm e tu connais quelqu'un et tu ce qu ' il livre est 
bon, donc d'a ller avec quelqu 'un d'autre est-ce que ce la te tente ou non .. (Acteur, 
donneur d 'ordre). 

[ ... ] Ce que je veux dire c'est que j e suis en contact avec des industri els qui m'ont dit on 
aimerait fa ire un projet, on pense que ce la serait un bon projet CRIAQ, mais on ne veut 
pas que cela se sache, c'est toi le leader c'est toi qui montes le projet, c'est toi qui vas 
chercher des profs avec qui tu veux trava ill er, mais ce n'est pas n'importe qui qui peut 
venir[ .. . ]Il y en a des profs qu 'ils ne veul ent pas les avoir. .. Donc ça, c'est comm e ça 
que certains industriels vo ient les ·projets. Donc il s sont annoncés à un moment, mais 
tout se fa it en secret entre guillemets. (Acteur, professeur). 

C'est la même chose avec les industri els donc tranquill ement les industri els, dans les 
projets CRIAQ par exempl e, leurs indi cateurs est de regarder le professeur est impliqué 
dans combien de projets et c'est indi cateur auss i de ce que les industri els pensent de ce 
professeur. Donc, plus quelqu'un donne des résultats qui sont intéressants pour tout le 
monde, plus on va l' impliquer dans les projets de recherche, et plus quelqu'un est non 
co ll aborati f égocentrique et pas performant et moins il est utili sé dans les projets 
CRIAQ. Donc il y a comme une sé lecti on naturelle qui se fa it en fo ncti on de ça. 
(Acteur, organi sme gouvernemental). 

Mais stratégiquement on va vouloir partic iper avec telle uni versi té que d'autres parce 
qu'on a des plans à long terme de vouloir développer avec cette uni versité, par 
spécialité .. C'est un mixte des deux. Mais ce que je vois souvent, par exempl e dans les 
projets « . », moi je trouve un peu et je trouve ça dommage c'est que des fo is, c'est 
comme des étoiles fil antes , il s sont identifi és et il s reviennent souvent, ce sont les 
mêmes professeurs qui vont revenir, il sont déjà super chargés et qu'on va les utili ser et 
réutiliser, il s ont déjà beaucoup de projets .. Par exempl e en « . », X , ce sont des 
professeurs qui sont toujours des leaders pour les projets « .. » et je pense qu'un 
moment donné i 1 faudrait peut-être donner.. . Leur charge de travai 1 es t tellement 
importante et j e pense qu'il y a d'autres professeurs des plus jeunes qui devraient avoir 
de la chance aussi, mais peut-être parce qu 'ils leur fo nt confi ance auss i. (Acteur, 
donneur d 'ordre). 
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Il ressort de ces extraits, l' impo11ance que les industr ie ls accordent au capital social dans le 

choix de leurs partenaires industriels . Ce capita l social qui se nourrit par les é léments comme 

l' affinité, la confiance, la réputation et l' amitié n ' est pas sans effets négatifs sur l'écosystème 

et cela, en terme d ' activité collaborative qu' i 1 devrait engendrer entre les différents acteurs, 

mais aussi en terme de sentiment d ' appartenance à cet écosystème que chaque acteur devrait 

avoir. Plus précisément, les acteurs reconnaissent les enjeux et les frustrations que ce mode 

de sélection, basée su r la proximité socia le, engendre entre les acteu rs . Pour certains, cette 

proximité soc iale, même s i elle les avantage, pourrait crée une cassure et un désengagement 

dans un écosystème qui se veut rassembleur et fédérateur d ' une communauté. D ' autres 

questionnent la pe11inence de certaines équipes et voient que leur ex istence est basée 

essentiellement sur 1 ' aspect politique. Pour d ' autres, le sentiment de rejet et de choix subj ectif 

génère un sentiment de perte de confiance vis-à-vis du cadre institutionnel. Alors que 

d ' autres répondants sou li gnent des stratégies pour contrer le rejet des nouveaux partenaires 

dont leur réputation n ' a pas été encore bâtie. Pour certains, le fait de retrouver les mêmes 

pa11enaires sur les projets sou lève une inquiétude quant à la qualité de leur implication vu la 

charge de travail importante qu ' ils ont et par conséquent, se lon eux, ce la impacte sur la 

conduite du projet. Ces extra its exp licitent ceci en ordre : 

Euh ... Le projet dans lequel je suis , qui a été monté comme la version la plus 

récente25 , je ne peux pas dire que la collaboration est mieux parce qu'on est au très 
début. Par contre j'ai senti que ce la a créé des frustrations chez certaines personnes qui 
ne sont pas retenues parce que le fait de choisir cela veut dire qu'il y en a certaines 
personnes qui sont rejetées. Puis à long terme je ne su is pas certain que cela va être 
bon . Parce que s i, à chaque fois , il y a des personnes qui se sont de plus en plus 
rejetées, cela va commencer à créer d'autres conflits qui n'existaient pas 
nécessairement. .. (Acteur, Professeur). 

On essaie de définir ce sont quoi les compétences requises pour le faire et ap rès ce la on 
essaie de sé lectionner. On peut dire qu'il y a des parasites qui se rajoutent, et 
finalement on n ' a pas les équipes aussi alignées qu'on voudrait[ . . . ]Il y a une espèce de 
politique qui se joue là aussi et cela fait que des fois il y a des éq uipes qui ne sont pas 
nécessaires! (Acteur, donneur d ' ordre). 

Souvent pour garder la face les organismes responsables de la nomination vont changer 

25 Par vers ion récente, le répondant veut dire le nouveau mode de é lection de partenaires basé essentie llement 
sur la déci s ion du partenaire industriel. 
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la réa li té pour dire, mais non la personne est très compétente, mais e ll e ne l'est pas du 
tout! le monde joua it un jeu de masques et pui s à moyen term e ça use c'est-à-dire que 
ça use auss i bi en l' organisme qui met ce la en pl ace, et auss i les parti c ipants qui di sent 
ne plus jamais vo ul o ir ça! Et les industri e ls auss i, je conna is des industri e ls qui m'ont 
di t qu'il y ava it des professeurs sur leur bl ack list et que ces gens-l à ne parti c iperaient 
plus j amais à leur proj et i c'es t pour ça il fa ut fa ire attention et c'est important qu'il y 
ait des gens qui réfl échissent à ce la. (Acteur, professeur). 

Et je c ro is qu'en généra l ce qui manque, enfi n de mon expen ence, il manque une 
auto ri té supéri eure quelque part qui regarde les choses d'une mani ère plus réa li ste 
poss ible, la moins parti sane. Souvent il y a des ra isons po li tiques qui fo nt que les 
mauva ises décisions sont pri ses, qu'on donne le leadership d'un projet à une personne 
sur une base po litique parce qu'il apparti ent à une université et qu 'on veut favo ri se r 
cette uni versité et ce n'est pas le bon leader, et ce qui fa it que to ut le monde est déçu 
que ce so it l'industri e l, les co ll aborateurs sc ienti fiq ues , et ça se vo it très tôt dans le 
process us, mai ntenant j'a i appri s ! Maintenant j e sa is que s i ce la se repas.se je 
démi ss ionnera i du projet si je le vo is arri ver ... Mais c'est une courbe expérience. E t je 
vo is que certa ines personnes dans les projets que je c ite auraient dü vo ir ça, mais le 
rô le aura it été d'inte rvenir et de dire non ce la ne peut pas se passer comme ça, mais 
ce la n'a pas été fa it! (Acteur, professeur). 

Pour les jeunes chercheurs, c'est très di ffic il e, maintenant ce qu'on va fa ire c 'est que les 
j eunes profs , on va les fa ire embarquer avec nous comm e partena ire [ .. . ] Dans le 
procha in fo rum , j e vais l'embarq uer et je va is lu i donner beaucoup de place dans le 
projet. Je ne pense pas que l'industri e do it être d'accord pour que ça so it lu i le leader, 
mais il va embarquer et il va prend re bea ucoup de place pour que dans le procha in 
proj et j e vais lui la isser ma pl ace, parce qu' à un moment don né c' est une question de 
temps, on ne peut pas tout fa ire. (Acteur, professeur). 

Il s sont très occupés ! Il s n'ont pas le temps de s'occuper de leurs gens et il s leur font 
confi ance, il s di sent que cela fa it pa1i ie de leur développement! Je ne sa is pas pour to i 
comment tu es encadré, mais il s peuvent dire ça devra it to i qui dois fa ire les choses 
to utes seules , mais c'est une carence! (Acteur, donneur d ' ord re) . 

E n défi niti ve, le d iscours de l' ensemble des répondants souligne l' im portance de la prox imi té 

sociale dans le choix des membres de l' équipe, mais nous renseigne auss i sur la complex ité 

de ces re lati ons interperso nne ll es qui exacerbe parfo is les tensions et les frustrati ons entre les 

acteurs de l' écosy tème. Le tabl eau sui vant récapitule les résul tats se rapportant au concept 

du capi ta l social. 
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Tableau 7.3 Récapitulatif des discours des répondants portant sur la notion du capital 
social 

Éléments reliés au Eléments exogènes : expériences antérieures, réputation . 

capital socia l 
Éléments endogène : l'affinité, la confiance, la chimie, l'appréciation. 

Enjeux Prédominance des aspects subjectifs sur le choix du partenaire. 
Sentiment d'exclusion . 
Désengagement de ce1iains acteurs. 
Perceptions des structures institutionnelles comme défai llantes. 

7.1.2.2 La signature de l'entente 

a. L'importance des mécanismes structurels 

L' importance des mécan ismes structure ls a été soulevée par les répondants dans la phase de 

montage de projet. Par mécanismes structurels, nous entendons les obligations et les 

prérogatives qui structurent l'act ion co ll ective des partenaires et qui relèvent, essentiellement, 

du cadre institutionnel (niveau macro). Comme mécanismes structurels, nous avons retenu le 

contrat qui se traduit pour les proj ets de CRfAQ par « l'entente contractuelle de recherche et 

de gestion de la propriété inte ll ectuelle », et les règlements qui se rattachent au cadre 

institutionnel et réglementai re. 

):> L'entente contractuelle de recherche et de gestion de la propriété intellectuelle 

L'entente contractuelle de recherche et de gest ion de la propriété intell ectuell e, présentée 

dans ce qui suit sous l'ab réviation de NDA (Non-disclosure agreement), est le contrat qui 

engage les partenaires du projet à ga rder confidenti ell es certa ines info rmations que les 

partenaires seront amenés à communiquer et partager dans le cadre du projet. Dans le cas des 

proj ets précompétitifs du CRIAQ, une entente standard et générique est signée par tous les 

partenaires ce qui a permis de faci li ter la démarche de montage de projet et de garantir les 

droits de chaq ue partenaire. Par ai ll eurs, il est impo1iant de noter que, se basant sur 
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l'historique du CRJAQ exp liqué par un de nos répondants, la NDA standard n ' était pas 

envisagée et n ' existait pas au début de la création du CRIAQ. Cependant, ce la a occasionné 

un délai de négociation assez cons idérable et même des fois des mésententes. La mise en 

place d ' une NDA standard a permis de minimiser les conflits et de garant ir la standardisation 

des droits des partenaires. À ce niveau certains répondants appartenant du sous-échanti ll on 

d'organisme gouvernemental notent : 

Un élément central pour st imul er la collaboration c'est véritablement l'entente 
contractue lle de recherche et de gestion de la propriété intellectuelle. C'est un 
instrum ent, c'est une entente générique qui éta it développée il y a 10 ans et c'est un 
document que tous les partenaires s ignent que toutes les universités signent. C ' est un 
instrument qui accélère justement toutes ces négociations entourant la propriété 
Internet intellectuelle, donc ça, ça favorise la collaboration dans la mesure où ça 
accélère de la création de partenariat et ça, mais tout le monde sur la même page. 
(Acteur, organisme gouvernemental) . 

En fait , vous savez, pour que quelque chose marche, il faut mettre beaucoup d ' huil e 
dans l' engrenage, ok! Tl faut faci liter. Vous ne pouvez pas dire aux gens: faites un 
effort s impl ement pour la g loire, ça ne marche pas ça! Il faut faciliter, a lors : ( 1) il faut 
de l' argent, et (2) il faut que les gens vo ient l' avantage (3) il faut s implifi er les 
processus, le pire c ' est la propriété inte ll ectue lle . Alors , on a créé, on a mi s 
énorm ément de temps à organiser une entente de collaboration qui touche la Pl dans 
laque ll e toutes les universités et toutes les industries membres du CRIAQ ad hèrent, il s 
sont signataires. Donc, quand vous lancez un projet, l' industrie n'a pas à se casser la 
tête d ' a ll er négocier avec 1 ' université en particulier, tout le monde accepte et le pl us 
intéressant c ' est que les conditions font en sorte que, et personne, ne croyait que c ' était 
possible, c ' est que les universités ont accepté de donner à l ' industrie une li cence 
inclusive gratuite pour l' utilisation de la propriété intellectuelle développée dans le 
projet, ce qui est absolument extraordinai re, il n 'y a pas de royalties, d ' accord. (Acteur, 
organisme gouvernemental). 

À la différence des autres consortiums de recherche, nous , c'est nous qui faisons la 
gest ion des ententes de partenariat c'est nous qui avons des modèles d'entente c'est 
nous qui participons à la discussion sur la confidentialité la propriété intellectuelle, le 
livrable .. Ce genre de choses la doit être mi s et formaliser dans une entente. Il peut y 
arriver différentes situations par exemp le en cours de route un partenaire qui quitte, en 
cours de route un partenaire qui s'ajoute, on doit faire des amendements au contrat. 
(Acteur, organisme gouvernemental). 

Ce rôle fac ilitateur que joue le CRIAQ par l ' entremise de la NDA a comme objectif de 

stimuler le la collaborat ion entre les acteurs et d ' accé lérer le processus de montage de projet. 
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Toutefo is, les rés ultats de nos entrevues relatent un av is miti gé entre les répondants. Pour 

certa ins, l' aspect précompétiti f des projets C RI AQ c lass ique qui a fac ilité l' instauration d ' une 

NDA standard et générique, n ' a pas toujours permi s d 'accélérer le process us de signature de 

1 'entente et par conséquent le process us du montage de projet. Paradoxa lement, une 

d istincti on entre les acteurs se dégage: d ' un coté, les do nneurs d ' ordre et de l' autre côté, les 

PM E et les uni versita ires. 

Premiè rement, pour les uni versita ires et les PM E la ND A du C RIAQ représente un 

mécani sme fa ci 1 itateur pour accé lérer lt: processus de s ignature de 1 'entente. Certa ins notent à 

cet effet : 

Pour les projets CRl AQ par contre ce qui fac ilite beaucoup, c'est qu'il y a des ententes 
standa rd , et pui s quand on rentre au C RI AQ on sa it que ce sont ça les ententes et avec 
qui on va fa ire affa ire[ . . . ] Pour les proj ets C RlAQ c'es t plus s impl e. (Acteur, PME, F). 

Peut-être déjà mentionné ce que j 'a ime bien dans le cas de C RI AQ c'est le fa it que, tous 
les as pects de propri été inte ll ectue lle ont été déj à réglés. Dans les premières années, j e 
pense que ce la a pri s une année et demie pour négocier l'entente C RlAQ, mais au 
moins ma intenant, quand on propose des projets dans le cadre CRI AQ on n'a pas à se 
préoccupe r de ces aspects-là, mais c'est vra i que cela aura it pu être problématique. 
Main tenant on démarre un projet CR! AQ, on n'a pas à se souc ier de la propri été 
inte llectue ll e s'est réglé. (Acteur, professeur). 

Parfois c'es t du auss i aux industrie ls parce que l'entente n'a pas été s ignée pa r tout le 
monde, mais j e pense qu'au ni vea u des projets CRlAQ comm e l'entente est standard 
nous ça nous prend même pas 24 heures pour s igner une entente C RIAQ . On la reçoit 
on sa it qu ' il y a que lqu'un qui s'occupe des contrats il parcourt trè vite: ah ok c'es t la 
même que touj ours, a ll ez hop on signe. C'est vraiment une journée et pui s tout es t 
s igné donc j e ne pense pas que de ce côté c'est encore une probl ématique là. (Acteur, 
PM E, F). 

En généra l il y a des ententes et les ententes CRI AQ nous satisfont. On est sati sfa it 
vraiment de l'entente parce que dans l'entente on définit notre background IP, donc on 
le définit et on dit voyez ça c'est notre background IP, on va l'apporter dans ce proj et
là, mais il restera toujours à no us. Et ce sont des ententes qui vont être s ignées pa r tous 
les industri els et les uni vers ita ires. En géné ral il y a rarement d'industri e ls qui ramènent 
son background dans les proj ets CRI AQ. (Acteur, PME, F). 

Comm e le souli gne ce derni er répondant, généra lement les industri els ne mettent pas leur 

propre propri été in te ll ectue ll e dans les projets précompétiti fs du C RIAQ. Si c 'est le cas, tel 
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que le stipule le règlement du CRIAQ : « la propri été intell ectue ll e d'ori g ine identifi ée dans 

chaque entente de projet, inc luant les log ic ie ls, appar1i endra à son propriéta ire ini tia l. Toute 

PI d'orig ine incluse dans le champ de la propri été développée sera régie se lon les di spos iti ons 

spécifiques convenues pour chaque entente de projet »26. Toutefoi s, ce la n ' exclut pas 

l'ex istence de cer1aines problématiques et enj eux qui entourent la s ignature de l' entente et la 

ra lentissent vo ire même annuler des foi s 1 'abouti ssement de ce rta ins projets collaborati fs. 

Dans ces cas , les résultats de nos entrevues montrent que cela est dû essenti ell ement aux 

exigences des donneurs d ' ordres. Plus précisément, les répondants notent que ce sont 

généralement les grands donneurs d ' o rdres qui sont les plus protecti onni stes . 

Il y a aussi la question de propriété inte ll ectue ll e. J' ai des proj ets avec X et Y et c'était 
l'enfe r pour avo ir une entente. ! Nos c lients sont des concurrents de X, et la même 
chose X a des c li ents qui sont nos concurrents, a lo rs on doit fa ire attention! (Acteur, 
donneur d ' ordre). 

On est a ll é dans un proj et CRIAQ, et on ava it beso in d'une autre compagnie, deux mois 
ou trois mois dans les négociations on a réa li sé no way ! We can' t do it! [ ... ] on a dit 
non! On a fa it le projet nous et on a oublié le CRIAQ parce qu'on a vu qu'on ne peut 
pas fo nctionner, parce que c'éta it très dé li ca t pour la propri été inte llectue lle et on 
voudra it avoir complètement le contrô le sur ça pa rce que il peut y avoir une fuite , on a 
dit No way ! it's a business case !(Acteur, donneur d ' ordre) . 

Alors il y a un projet expl orato ire . .. pour vo ir comment ces compagnies vont 
développe r ce la et pui s la conclusion ic i j 'a i l'impress ion qu'on va arrêter le projet, 
c'es t-à-dire on ne peut pas travaill er ensembl e ... oui , c'es t à cause de la propriété 
intellectue ll e. (Acteur, donneur, d ' o rdre). 

Par exempl e [ ... ] pour les motori s tes ce n'est pas la même chose pour les avioni stes, et 
j e ne veux pas perdre mon argent et mon temps pour être s impl ement partena ire avec 
X, j e pourra is fa ire tout seul ce la avec l'uni vers ité ou un centre de recherche. C'es t 
beaucoup, comm ent di ra is-j e, des maux de tête de la propriété intell ectue ll e a lors non! 
Mais au mo ins on a pris le temps d'explorer ce la, pour vo ir s i poss ibl e de trava ill er 
ensemble. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Tl ressort auss i de ces ex tra its d ' entrevues que malgré le fa it que le c luster aéronautique 

québécoi s présente l'avantage d 'avoir un fa ibl e ni veau de compétiti on, essenti ell ement dans 

26 www.criaq.aero 



185 

le cas des donneurs d ' ordres et des équipem entie rs, cette structure est loin d ' exclure les 

enj eux que soul èvent la propri été intellectue lle sur la conduite des projets collaborati fs. Dans 

certa ins cas, c ' est l' obj et de la recherche qui peut nuire à la réa li sation des proj ets (tel 

qu ' expliqué ci-dessus: projet en composite ou l' additi f manufac turing par exempl e), et dans 

d ' autres cas ce sont les rel ations commercia les que l' autre partenaire entreti ent avec d ' autres 

acteurs. 

D ' un autre côté, afin de se prémunir contre tout ri sque de dévoilement ou d 'appropri ation , les 

PME ne cachent pas leur méfi ance vis-à-vis des donneurs d ' ordres. Des éléments li és au 

pouvoir des g randes firm es d ' un côté et au manque de ressources des PME d ' un autre côté 

peuvent dans certa ins cas amplifi er et perpétuer le sentim ent de méfi ance des PME envers les 

g rands donneurs d ' ordre. Même s ' il faut reconnaître que ce sont des é léments d ' ordre de la 

percepti on de la part des PM E qui sont basés sur des expériences antéri eures d ' appropriation 

de conna issances de la part des grandes firm es en dehors des proj ets du CRIAQ, il ne faut pas 

non plus nier que ces éléments pourra ient impacter la nature de la re lation entre ces 

partenaires. Ainsi, en discutant de cette acti vité co ll aborati ve, une attitude ca lcul atoire et 

o pportuni ste assoc iée aux donneurs d ' ordres est sou vent re levée par les répondants du sous

échantillon de PME. Ces deux répondants expliquent : 

Comm e PM E c'est pratiquement imposs ibl e de protéger tout ce qu'on a développé 
comm e propriété inte ll ectue lle, on n'a pas les moyens, c'es t bien de la déve lopper, c'est 
bien de la protéger, mai s ensuite il faut que tu te défendes pui s nos cli ents comme je 
t'ai mentionné ce sont toutes des grandes entrepri ses des donneurs d'ordres donc si on a 
un conflit avec X sur le droit de propri été intellectue ll e, X c'est un grand et c'est un 
gros pourcentage de mon revenu, là j e ne peux pas vra iment rentrer en guerre même s i 
j e vais rentrer en guerre avec lui il est 1 million de fo is plus gros que nous, donc on ne 
gagnera j amais ! Donc il fa ut vraiment être stratégique dans la façon dont on se 
comporte et dans la façon dont on protège nos choses . [ . . . ] Nous la me ill eure chose 
qu'on a trouvée jusqu'à maintenant c'est le secret industri el [ ... ] Mais c'est un combat de 
tous les instants ! Chaque contrat, on a une personne qui systématiquement re li se toutes 
les ententes contractue lles pour s'assurer que tout est bon [ .. . ] Tout ce qui n'est pas 
protégé les gens comm e X, comme Y, co mme Z ( les grands donneurs d ' o rdres), vont 
all er chercher, c ' est systématique ! Il s ramassent tout ce que n' est pas protégé! Et les 
contrats sont fa its que si tu fa is une seul e erreur en om ettant de protéger ce que tu as 
développé dans le passé, il s vont le ramasser c ' est certain! Donc il s'agit d'une seule 
fo is il s ramassent tout ce que tu as fa it! (Acteur, PME). 

La gesti on de propri été intell ectue lle est un cauchemar, le document qui résume le 
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droit de comm ent il s sont partagés, qui a le droit à quoi, c'est comm e un ramassé de 
to us les termes et conditi ons des contrats des grands donneurs d'o rdres, plus de certains 
déta il s des petites PM E. D onc juste de s'entendre sur le contrat de propri été 
inte ll ectue ll e avant que le proj et débute souvent ce la prend 8 mois et ce la ne se règle 
pas ! J' en a i déjà vu un qui a duré un an! Donc durant tout ce temps- là il y a la 
reche rche qui n'avance pas. Donc, pour ça s'il y a une faço n, j e ne sa is pas s i c'est 
poss ibl e ! X ne pli era jamais sur ses term es et condi tions de propri été inte llectue lle 
parce qu'il es t dans un projet C RIAQ c'est sû r! Donc ce la je pense que c'est un cul-de
sac! (Acteur, PME). 

E n somme, les rés ul tats de nos entrevues assoc iés à l' entente de N DA ont d ' avantage mis en 

év idence l' impo11ance d ' un côté du rô le de CR!AQ à cette étape du montage de projet et d ' un 

autre côté, sur la dynamique de la relati on entre les partena ires qui est parsemée de 

complexité et de j eu de pouvo ir. 

Premi èrement, quant à l' apport C RIAQ,. les répondants s ' entendent sur l' importance de ce 

rôle fac ili tateur à structurer l ' activité co ll aborati ve entre les pat1ena ires par l' entremi se de 

l' entente de N DA standard . À ce rô le fac ilitateur, s ' ajoute auss i le rô le de médiateur en cas de 

di ffé rent. 

Alors, donc, quand il y a un conflit, le CRI AQ interv ient touj ours et il y a une personne 
qui est responsable de la bonne marche d'un comi té qui est celui du sui vi de l' entente et 
ça réuni sse des avocats de l'industrie, des industries principales , du personne l 
spéciali sé des uni versités princ ipa les , ils se ré unissent continue ll ement et il s revo ient 
continue ll ement les éléments de l'entente CRIAQ . (Acteur, organisme 
gouvernementa l). 

Quant à la dy namique de la re lati on entre les partena ires, bien que les projets du CR!AQ 

soient de nature précompétitive, un c lim at de méfi ance entre les partena ires a été souvent 

dégagé. Cependant, il est important de souli gner que ce sentiment de méfi ance ne se rapporte 

pas à un niveau indi vidue l, ma is plutôt organisationne l. Pl us préc isément, les propos des 

répondants la issent entend re 1 ' ex istence d ' une re lat ion de confia nce de personne à personne, 

mais paradoxalement ce sont des notions qui se rappo11ent à la méfi ance qui se dégageaient 

quand il est question de parl e r des o rganisations partena ires . A ins i, pour les répondants 

appartenant au sous-échantill on des PME, en soul evant le c limat de méfiance, c ' est une 
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méfi ance envers la grande firm e à laquell e il s associent des comportements de nature 

opportuniste et calculatoire. Nous rev iendrons à ces éléments dans la catégorie de 

déterminants organi sationnels présentée dans la phase d'exécution du projet. 

)> Le cadre règlementaire 

Le cadre réglementaire es t défini par le ni veau institutionnel et décrit les procédures 

réglementaires et budgétaires que les partenaires doivent sui vre. Les principes di recteurs que 

le CRIAQ a mi s en pl ace permettent ainsi de structurer 1 ' acti vité co ll aborative entre les 

partenaires . Les principaux règlements qui ont été soulevés par les répondants sont : les 

règles du CRIAQ, la réglementati on, et la structure du financement. 

Quant aux règles de CRIAQ, les répondants soul èvent essenti ell ement cell es qui se rapportent 

au nombre de partenaires. En effet, pour les projets CRIAQ un nombre minimum de deux 

partenaires uni versitaires et deux industriels est nécessaire pour démarrer le projet, sans 

pourtan t avo ir une limite pour le nombre maximum de partenaires. Cette règle de nombre 

minimum de partenaires vise essenti ell ement à élargir la coll aborati on entre les acteurs de 

1 'écosystème. Ces deux répondants expliquent : 

C' était très très important de bri ser le silo et donc on a convenu qu ' il fall ait absolument 
que dans un projet il y ait au moins 2 partenaires industri els et 2 partenaires de 
recherche. Et quand on di t partenaire de recherche cela ne peut pas être de la même 
uni versité il faut que ce so it une autre uni versité ou un autre centre de recherche. 
(Acteur, organi sme gouvernemental). 

Nous sur chacun de nos projets, il y a un minimum d'entrepri ses et les uni versités au 
minimum en a quatre partenaires on n'a pas de max imum, le plus gros projet qu'on a eu 
ses 16 partenaires, donc c 'est vraiment une collaborati on importante 16 partenaires, je 
dirais que la moyenne c ' es t six peut-être six partenaires sur chacun de nos projets. 
(Acteur, organi sme gouvernemental). 

La structure de fin ancement détermine l'attribution du leadership au sein de l'équipe. Avec la 

règle de nombre de partenaires s ' ajoute auss i l'obligation de doter l' uni versitaire le rôle du 

leader. En effet, comm e les 50% du financement proviennent du CRSNG, il était convenu 
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que le leaders hip so it attribué au partenaire uni vers ita ire . 

Le lead est donné aux universitaires parce que ce sont des projets où on va chercher 
des financements de CRSNG. (Acteur, organisme gouvernemental). 

Toutefois, cette règle d ' attribution du leadership à l' universitaire parait pour certains 

répondants comme un obstac le. Cependant, les résultats de notre codification ouverte 

montrent que cet obstac le est soul evé essentie ll ement dans la phase de 1 ' exécution de projet. 

Afin de résum er cette notion d ' obstacle, un répondant mentionne: 

Si le CRSNG n' était pas là, et le FQRNT, en fait ce sont des organismes qui éta ient 
basés sur la recherche uni vers itaire[ ... ] donc on a bien fait comprendre aux industr iels 
écoutez il ne faut pas et vous ne pouvez pas contourner l ' obstacle. Donc, il faut 
absolument admettre que ce sont des uni vers ita ires. (Acteur, organ isme 
gouvernementa l). 

Aussi , les objectifs et le niveau de TRL visés par le projet doivent respecter les règles du 

CRSNG (TRL de 1 à 4), faute de quoi le financement ne sera pas approuvé. Selon certains 

répondants, ces règles sont des barrières pour certa ines idées de projets qui les trouvent plus 

prometteuses à la collaboration : 

Sauf que, si on écrit le document avec un TRL plus é levé cela ne passera pas au 
CRSNG , c'est eux autres qui mettent la barrière. (Acteur, PME). 

Par a illeurs, une autre source de règles qui provient de la réglementation fédérale canadienne 

se rapporte à la protection des informations à savoir l' Export Contro lled Goods and 

Info rm ations. Com me conséquence à cette réglementation, les professeurs notent la 

comp lex ité qui en découle essentie ll ement dans le processus de recrutement des étudi ants . En 

effet, cette réglementation favorise le cho ix des étudiants aux étudiants canadiens et ceux 

ayant le statut de résidents permanents, et par conséquent retarde, dans certains cas , le 

démarrage des projets. Des tensions inhérentes au retard dans le montage de projet viennent 

souvent complexifier la dynamique de la collaboration entre les partenaires . À ce ni veau 
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certains professeurs notent : 

Peut-être autre complexité qui peut retarder la signature de documents, c'est le choix 
des étudiants dans le sens ou dans plusieurs projets avec l'aérospatiale on ne peut pas 
engager des étudiants, c'est plus délicat d'engager des étudiants qui ne sont pas 
canadiens aux résidents permanents à cause de Export Controlled Goods and 
Informations. Donc, ça comp lexifie a un certain point le montage de projet, ce n'est pas 
au niveau des objectifs , mais plutôt au ni veau de recrutement des étudiants, puis est-ce 
qu'on a le droit est-ce qu'on n'a pas le droit. Ce la nous créer des maux de tête![ ... ] C'est 
comp lexe! C'est-à-d ire s i on les inclut dans le projet, on peut perdre le droit à une 
certaine pattie de l'inform ation. Donc cela peut nuire au projet. (Acteur, professeur). 

Des fois c'est pour ça qu'on n 'arrive pas à li vrer ou à démarrer dans les temps parce 
que le recrutement étudiant, la capacité des industriels à fa ire ressortir les données à 
l'interne et nous les communiquer, tout ce qui est Export controlled: il faut que les 
étud iants so ient canadiens ou résidents parce que s'i ls viennent de la Tunisie ou même 
de la France cela peut causer des questions, si on parle de la Chine ou de l' Iran c'est 
encore pire! li s nous demandent l'impossible! (Acteur, professeur). 

Oui cela limite le choix des étud iants, puis sachant qu ' au grade supérieur ici on a au 
moins 50% des étudi ants qui sont sur visa, et qu'on ne peut pas les recruter ou bien 
c ' est plus difficile de les recruter[ ... ] Surtout s'ils ont des stages à faire , parce que des 
fois on va faire des montages avec des stages Mitacs et tout ça. Dans des cas des 
montages comme ça, ce la devient complexe! Puis , si on recrute un étudiant, qu'on va 
dire celui-là il va faire un stage et que finalement ça ne va pas avec cet étud iant- là, ben 
là ça va prendre du temps pour recruter un autre étudiant. Ça, c'est pour l'aéronautique 
plus spécifiquement (Acteur, professeur). 

Certes que ces mécanismes structure ls ont pour but généra l de stabi li ser les conduites des 

acteurs et de se coordonner dans un univers de rapports humains, mais les extraits de ces 

verbatim permettent de mettre en lumière les enjeux qui s'y rattachent et les frustrations qui 

peuvent en découler. En effet, le retard dans le choi x des étudi ants engendré par ce type de 

réglementation n ' est pas forcément accepté par différents acteurs industriels qui associent, 

par contre, ce retard au manque du leadership de la part de l ' universitaire . 

b. Les mécanismes bureaucratiques 

Les mécanismes bureaucratiques se dégagent essentiel lement dans la phase de montage de 
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projet. Il s se rapportent aux procédures de définitions des tâches, de l' élaboration de 

l'échéancier et du budget, et les formulaires de soumission de la demande pour le 

financement auprès des différents organismes et programmes subventionnaires (CRSNG, 

Mitacs .. ). 

Lors de nos entrevues, ces mécanismes ont émergé et permis particulièrement de mettre en 

évidence le rôle de faci litateur, d'encadrement et d'assistance que le CRIAQ accomplit. Outre 

les rôles de mai liage et de connexion soulevés lors de la phase de pré collaboration, le 

CRIAQ intervient durant la phase de montage de projet pour accompagner les acteurs dans 

leur démarche de présentation des dossiers aux organismes gouvernementaux, d'élaborer 

l'échéancier et le budget et de déterminer les programmes de financement adéquats 

dépendamment du projet (avec ou sans stage pour les étudiants). 

On aide les équ ipes à structurer leur projet, on les aide au niveau des demandes de 
financement, on peut les aigui ll er dépendamment des situations pat1iculières de 
financement de stages par exemple, si il y a des entreprises qui sont intéressées en plus 
d'avoir de financement pour le projet, un, mais pour des étudiants qui viennent en stage 
chez ceux il y a des programmes spécifiques pour ça. (Acteur, organisme 
gouvernementa l). 

Donc, en plus de monter et financer les projets on gère éga lement l'aspect contractuel 
c'est nous qui sommes vra iment porteurs de dossier sur l'aspect contractuel et entente 
de partenariat. (Acteur, organisme gouvernemental). 

Le CRIAQ agit uniquement en tant que facilitateur, ok. Puis, ça il le fait très très bien 
ce volet- là [ ... ] Il a vraiment une bonne plate-forme pour favoriser les collaborations, 
ce qui n'est pas facile au niveau du CRSNG par exemple. Le CRSNG va juste donner 
un produit de financement [ ... ] Le CRlAQ a un bon encadrement, ils ont beaucoup 
d'expérience à fa ire des contrats légaux. Donc ils ont vraiment un bon cad re pour ça. 
(Acteur, donneur d'ordre) . 

Sans ces rôles de facilitateur et d ' assistance joués par le CRIAQ, certains répondants , 

essentie llement ceux appa t1enant au sous-échanti ll on des PME, ne cachent pas leurs 

frustrations face à la lourdeur et la complexité de ces procédures bureaucratiques et parfois 

même leurs incapacités à maitriser ces procédures . Plus précisément, confrontée souvent à un 

manque de personnel causé par le manque de ressources financières , la majorité des PME n' a 
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pas de personne l dédi é à la reche rche des programm es gouvernementaux, à la préparation des 

doss iers de subventions et des propos iti ons. Souvent, le term e de « c ' est une question de 

priorité » ressort des propos des répondants . Paradoxa lement, ces répondants reconna issent 

que les s ubventions et le financement offerts par les di fférents programm es gouvernementaux 

sont auss i importants que nécessaire, vu qu ' il s représentent un lev ier essentie l pour leurs 

acti vités de R&D . De plus, la lourdeur administrati ve de certa ins programmes 

gouvernementaux, accentue le défi des PM E et leur découragent à investir du temps pour 

a ll er chercher ces sources de financements offe rts. Ces répondants expliquent : 

Mais là c'est tout un monde! Ça ne s'arrête pas, c ' est fo u! Mo i cela fait depui s x ans, et 
c 'est maintenant que j e comm ence à comprendre. U ne petite entreprise qui commence 
le lendemain matin et qui veut savoir et connaître les programm es, ce n ' est pas 
poss ible! Je pourra is partir en consultation pour a ider ces gens-l à ! (Acteur, PME). 

Ce que je vo is de mon côté, les subventions c'est très di ffi c ile de bien identifi er les 
bons programm es. Il y en a trop et il fa ut pratiquement avoir un doctorat en subvention 
pour y arri ver! 11 y en a beaucoup et on ne sait pas exactement où all er, c'est difficile de 
bi en se débrouill e r là-dedans [ . .. ] On ne sa it pas lesque ls, on ne sait pas te ll ement les 
mécaniques souvent [ .. . ] D'a illeurs, le CRIAQ travaill e là-dess us pour avoir une 
meilleure visibilité po ur les industri e ls comm e nous (Acteur, PME) . 

Par a illeurs, comm e tous les mécani smes bureaucratiques c ' est spécia lement, la lourdeur de 

traitement des demandes au ni veau du CRSN G qui causent certa ins soucis d ' après les 

industri e ls. 

En somme, ces mécani smes structure ls ont permi s de mettre l' accent d ' un côté sur le rô le 

important joué par le C RIAQ et d ' un autre côté sur les enj eux qui en découl ent durant la 

phase de montage de proj et. Nous récapitulons les résultats de la phase de montage de proj et 

par une fi gure mettant en év idence les principaux déterminants qui inte rviennent. 
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Tableau 7.4 Récapitulatif sur les principaux déterminants soulevés lors de la signature 
de l'entente de collaboration 

Mécanismes soulevés Eléments Enjeux 

M écanismes • L 'entente contractuelle de Notion de méfi ance 
structurels recherche et de gestion de la Ri gidité des règ les. 

propri été inte ll ectuelle. 

• Le cadre réglementaire 
Mécani smes • Échéanc ier de projet. Lo urdeur administrati ve 
bureaucratiques 

• Préparati on des doss iers des 
demandes de fin ancement 
(CRSNG, Mitacs .. ) 

La figure sui vante permet de schémati ser les principaux concepts et catégories qui se 

dégagent durant la phase de montage de projet. 
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Figure 7.2 Schéma des liens entre les principaux concepts et catégories qui interviennent 
dans la phase de montage de projet. 
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7.1.3 La phase d 'exécution du projet 

Précollaboration Montage 8cécution 

L'examen de la phase d' exécution a permis de dégager différents déterminants qui 

influencent l' activité co llaborative entre les partenaires. Ces déterminants se rapportent aux 

déterminants interactionnels, individuels et organisationnels. Ces différents déterminants 

permettent de conso lider l' équ ipe ou bien au contraire de les diviser. Le tableau suivant 

présente un aperçu sur les principaux éléments de cette phase. 

Tablea u 7.5 Les principaux déterminants de la phase de l'exécution du projet 

Niveau Déterminants Explication 

Micro Interactionnels Incluent les éléments propres aux individus et à la 
dynamique des relations interpersonnel les entre les 
membres de 1 'équ ipe. 

Deux types : les déterminants interactio nnels formels et 
les déterminants interactionnels informe ls. 

fndividuels Habilités individuelles à faci li ter la collaboration entre les 
membres de l' équipe. 

Méso Organisationnels Se référent· aux éléments propres à l'organ isation et qui 
conditionnent l' environnement du travai l co ll aboratif 
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7.1.3.1 Les déterminants interactionnels 

Les déterminants interactionnels se rapportent essenti ell ement au ni veau mi cro et incluent les 

éléments propres aux indi vidus et à la dynamique des relati ons interpersonnelles entre les 

membres de l'équi pe . Les rés ultats de notre codifi cati on ouverte ont permis de mettre 

l'accent sur deux types de déterminants interactionnels: les déterminants interacti onnels 

form els et les déterminants interactionnels informels. 

a. Les déterminants interactionnels formels 

Les déterminants interactionnels formels se rapportent aux outil s et mécani smes qLII 

permettent de fac iliter l' interaction entre les membres de l'équipe. Nos entrevues ont permi s 

de dégager deux principaux déterminants à savo ir les outil s de trava il et les réuni ons. 

Quant aux outils de trava il , ell es se rapportent aux mécanismes fac ilitants, la communication, 

la centrali sati on et le partage des informati ons entre les partenaires de l' équipe. Ces 

mécani smes s' avèrent importants surtout dans le cas des coll aborations inter

organisationnell es. Nos répondants ont soulevé essentiell ement l' importance des pl ates 

fo rm es de partage. Ces derni ères peuvent provenir de trois li eux di fférents : le CRIAQ, 

1' industrie (essenti ell ement les donneurs d'ordres) et un cas d ' uni vers ité. 

Le CRlAQ, par l' entremise de sa pl ate fo rm e communauté web, offre aux acteurs une 

interface d'échange selon troi s espaces : publi c, privé et sécurisé. Pour la phase d'exécuti on 

de projet, nous nous intéressons principalement à l' espace sécurisé. Ce derni er, sous réserve 

de certa ines conditi ons, permet aux partenaires de l' équipe de coll aborer sans ri sque à leurs 

projets sécurisés et de consulter l' ensemble des projets de leurs organi sat ions respecti ves27. 

Cependant, aucun répondant ne menti onne l'avo ir utili sé. Pour certains, il s ne sont même pas 

27 www.cri aq .aero 
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au courant de son ex istence et d ' autres ignorent sa visée. Par a illeurs, plusieurs répondants 

soutiennent le recours à ces out il s de travail , mais uniquement ceux développés par leur 

o rgani sati on et ce la, par souc i de sécurité et de confidenti a lité . 

Là pour l'instant nous dans les projets on util ise les outil s de X, il s ont tout un serveur 
où l'in formation est sécuri sée, mais c'est un peu lo urd à utili se r, mais bon .[ ... ] Je pense 
qu'on a encore du trava il à fa ire ( .. . ] D'avo ir un espace. Pour la communauté Web c'est 
un échange entre tous les chercheurs c ' est ça? Je me trompe? (Acteur, professeur). 

N on, il y a à l'interne, il y a un s ite intranet, où on va déposer les rapports d' acti vité des 
li vrables et les choses comme ça, ce la so it au ni veau de notre département o u de notre 
uni té (Acteur, donneur, d ' o rdre). 

Je pense qu'on ne l' utili se pas assez pour communiquer par exempl e s i on a des 
questions, on ne l'utili se pas te ll ement encore, même de partage r des documents, etc. Je 
pense qu'on est encore dans le mood des e-m a il s, ce la se passe touj ours pa r lese-ma il s, 
j e pense que c'est mi eux comme ça parce que si on se metta it tout sur la communauté 
Web du C RI AQ, avec tout ce qu'on a à fa ire. On est te ll ement occupé, moi ça 
m'étonnera it qu'on aill e spontanément ouvrir le s ite de CRI AQ et a ll er chercher 
l'informati on ou poser des questi ons ou échanger ou peu importe la . C'est plus fac il e de 
le fa ire pa r e-m ail (Acteur, PME). 

Cependant, un répondant appartenant au sous-échantill on des universitaires menti onne sa 

préférence pour l'échange via les plates-fo rmes technologiques et mentionne parti culi èrement 

sa préférence à utili ser la pl ate-fo rme développée par son uni versité vue qu ' il es t plus 

famili ari sé à son utili sati on. Toutefoi s, hormis les étudi ants, aucun membre de l' équipe ne 

sembl e l' utili ser d ' une manière fréquente. À ce ni veau, le répondant note : 

Je n'a i pas encore utili sé un de ces s ites , j 'a i une invitation pour un des projets 
récemment, mais j e n'a i pas été sur le s ite. [ . .. ]je me suis ouvert un s ite avec la pl ate
fo rm e de A, c'est ce que j'ava is décidé de faire pa rce que j e conna issa is déjà, mais j e 
devra is en essayer ces s ites sécuri sés du CRlAQ. [ . .. ] Oui il s ont tous accès même les 
industri els . Moi j e l'utili se pour mettre toutes les inform ati ons, toutes les rencontres 
que je fa is avec mes étudi ants, les comptes-rendus, les industri e ls s' il s sont intéressés et 
vont a ller vo ir. O n va regarder ca[ . . . ] Donc les étud iants il s ont l'a ir de l'utili ser 
beaucoup, s i j e regarde les industri e ls, ce lui-là, ça fa it 125 jours qu ' il n'a pas consulté, 
sa co ll ègue 129 j ours, un prof 13 1 jours, ça c'es t un prof que cela fa it deux ans qu'il n' a 
pas été do nc il n'a j amais été [ ... ] Et pui s un autre industri e l ic i ce la fa it presque plus 
que deux ans. Ce sont plus les étudiants qui vont (Acteur, professeur). 
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Quant aux réuni ons, ell es ont une v isée de sui vre l'évoluti on du projet et la recherche des 

soluti ons co mm unes au cas où un problème survient. E lles se réa l ise nt d ' une manière 

form ell e et prennent la fo rme de rencontre phys ique, des appe ls té léphoniques ou des 

vidéoconfé rences . Les réuni ons peuvent être initiées auss i bien par les uni vers ita ires que par 

les industrie ls . Quant à la fréquence des réuni ons, e lle peut vari e r dépendamm ent du 

partenaire et de l' avancement de proj et. 

La fréquence des rencontres on insiste très souvent à ce que ça so it dans la propos iti on 
du proj et. C'est-à-dire dans l' o rgani sation du proj et on leur dit dès le départ, lorsqu'on 
fa it notre Kick-off meeting du projet, c'est cla ir c'est net on va se rencontrer tous les 
mois ou tous les deux mois, on fa it des appels-co nfé rence parce que se dépl ace r tout le 
temps c'est lourds auss i, et une rencontre face à face c ' est tous les tro is mois pour 
d'autres projets les six mois. Donc ça parfo is, ça existe to uj ours dans le kick-off, c'est 
la fréquence et la périodic ité qui est pa r la suite di scutée. (Acteur, équipementi er). 

Normalement il s défini ssent les choses, le professeur fa it la chose, et il y a des 
meetings mais les meetings sont chaque deux mo is ou troi s mois. La ra ison pourquoi 
c'est pour deux ra isons, premi èrement il y a des proj ets que tu ne peux pas vo ir des 
choses avant peut-être deux ou trois mo is, donc chaque sema ine c'est beaucoup. 
Deux ièmement les industri e ls sont occupés auss i, mais c'est moi qui a fo rcé les gars à 
X de fa ire cela .. . Alors ça dépend , c'est une culture un peu. Alors à cette exception ... 
mais j e suis certa in qu'il n'y a pas des projets qu'il s sont menés de cette façon, comme 
j e mène le projet et ce la rapporte des rés ultats. (Acteur, Professeur- donneur d ' ordre). 

Pa rfo is c'est une fo is par mois ou une fo is pa r quart. Ma is souvent ce n' est pas de la 
gestion de projet c'est plus comme un statut de projet sur les recherches, c'est très 
technique. (Acteur, donneur d ' ordre). 

On ne veut pas se trouver dans des s ituations où le proj et es t avancé puis fina lement 
ben ce n'est pas vraim ent dans ce sens la on voul a it que cela se passe, après c'est fait la, 
oui définiti vement en est pas mal proche des uni vers itaires et en effet parfois, on est 
embêtant, on nous dit tous les industri e ls ne sont pas comme ça, mais bon ... . On essaie 
de trouver notre compte dans le cadre de ces projets là . (A cteur, PM E F). 

Parce qu ' eux sont dans leurs bull es de recherche, maintenant j'a i mon argent, on vous 
appe lle ra qua nd on a besoin de vous ... enfin bref. Donc, dans tous mes projets C RI AQ, 
j 'ai instauré l'idée qu'il fa ut qu 'on se rencontre une fo is pa r mois même s i c'éta it juste 
pour se dire que des bell es choses, ce qui est ra rement le cas ! (Acteur, PM E, F). 

Cela dépend encore des partenaires. Il y a deux partenaires qui sont plus di sponibl es 
que d'autres. Je dira i qu' en maj orité, dans la grande entrepri se la di sponibili té est un 
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probl ème. (Acteur, professeur). 

Il est à noter que le CRI AQ met en pl ace des comités de la recherche où tous les membres 

sont invités à pa rticiper et dont les obj ecti fs sont de renforcer le partage de nouve ll es idées et 

de fa ire un sui vi des proj ets en montage. 

En somme, ces réuni ons perm ettent de fa ire le sui vi technique du proj et et d ' orienter la 

recherche en tenant compte des obj ecti fs fo rmulés par les pa rtena ires dans la phase de 

montage de proj et. Cela sous-entend la nécess ité d ' avo ir une bonne communicati on et un 

feed-back de la part des di ffé rents partena ires pour que ces réunions pui ssent être util es. 

Cependant, se lon certa ins répondants certa ines fri ctions et tens ions surg issent essenti ellement 

durant la phase d ' exécution du projet quand les déte rminants interactionne ls info rm els sont 

défaill ants. Dans ce qui suit, nous présenterons les résultats portant sur les déterminants 

interacti onnels inform els. 

b. Les déterminants interactionnels informels 

Les déte rminants interacti onne ls info rm els se rapportent aux facteurs qui découlent des 

re lations interpe rsonnelles entre les membres de l' équipe. Les rés ultats de nos entrevues ont 

permis de dégager l' importance de la communi cati on et des caractéri stiques indi vidue ll es qui 

conditionnent iné luctablement 1 ' acti vité co ll aborati ve entre les membres de 1 ' équipe. 

La communicati on fi gure parmi le déterminant le plus souvent soulevé pa r la majorité des 

répondants, plus spécifiquement par les industrie ls. E lle a émergé de notre processus 

d ' ana lyse sous di fférentes notions: communi cati on réguli ère, communicati on transparente, 

communication franche, et le maintien de leur impli cation au projet. Plus préc isément, pour 

beaucoup de répondants, l' absence de communication génère des sentiments de négli gence et 

d 'exclus ion et par conséquent un désengagement du projet. Toutefo is, spécia lement pour 

cette catégori e, à savo ir la commun icati on, nos résultats laissent pa raître une di vergence 

fl agrante entre les deux sous- échantill ons des uni vers ita ires et des industri e ls. Dans ce qui 
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s uit, nous présentons les résultats se rapportant à la communi cation se lon les points de vue 

des industrie ls et des uni ve rsita ires séparément. 

Premi èrement pour les industri els, les projets CRIAQ sont souvent associés à la 

problémat iq ue de manque de com municat ion. Selon eux, ce manque de communicat ion 

provient de la part des uni versita ires. Ces derni ers, sont souvent vus par les industri els 

comme étant « dans leurs bull es de reche rche », « déconnectés de la réa lité », ce qui se traduit 

par leur incapac ité à comprendre leurs partena ires, communique r et à partager les 

info rmations nécessa ires pour le proj et. Certa ins industri e ls notent : 

Et cette info rmat ion-là, souvent il faut appeler le lead académique, puis envo ie des e
mai ls et des e-ma il s mais il ne répond pas si le leader académique est fo rt tu vas les 
avoi r[ . . . ] Parfo is même s'i l est fo rt il peut manquer un peu de ri gueur, donc on a la 
moiti é, et on a un peu c'est du cas par cas, par projet et ça c'est un peu dommage, parce 
que l' outcome de projets c'est de ce la dont tu as beso in , il me sembl e que ça devrait être 
facil e d'a ller chercher tout ce qui était produi t, que ce so ient les papi e rs qui ont été 
écrits par les étudiants que ce so it le code source qui ont déve loppé .. À un moment 
donné il fa ut que tu pa11ages pour que tu démontres que tu avances. (Acteur, donneur 
d 'ordre) . 

Mais, une communi cation effi cace se lon le ty pe, ce qui est nécessa ire pour le projet et 
auss i la faço n de communique r très franchement parce qu ' on ava it di t la co ll aborati on 
c'est tout le monde est un stakeholders, c ' est un petit projet commun entre deux entités 
donc si on n ' a pas une communi cation qui est franche et très honnête, on risque, s i on 
découvre plus tard que certa ins é léments qui ont été di scu tés entre de ux pa rti es par 
exempl e, et la tro is ième pa11ie n ' a pas été mi s au courant ce la peut engendrer des 
tensions et toutes sortes de probl ématiques dans un contexte de coll aboration, parce 
que si on est là pour co ll aborer pourquoi on n ' a pas to utes les cartes sur la tabl e. 
(Acteur, donneur d ordre). 

Souvent, s i on n ' pas une structure qui ex iste et qui pe rm et une bonne communication 
entre les parti es prenantes dans une coll aborati on ex istante, donc on ne parl e ra pas de 
la prochaine co ll aboration! C ' est là où les choses go fas t or dra in, o k! C ' est là où ça 
déco ll e rapidement puis ça, c ' est une structure de communication entre les part ies 
prenantes . (Acteur, donneur d ' ordre) . 

À ce moment pour le projet CRI AQ, j'avoue que à mon goût a moi il manque de 
communi cati on! Il y en n ' a pas ! Je sui s dans une équipe, mais je n'entends à peu près 
j ama is parl er! Et j e n'a i pas tendance à pousser dessus parce que ce n'est pas un proj et, 
ce n' est pas mo i qui mène le projet, je n'y sui s pas le leade r. C'est l'uni ve rsitaire et une 
autre compagni e, qui sont qui déve loppent. No us on est en appui , on attend! Mon 
réflexe d' attendre, mais peut-être ce n'est pas le bon réflexe ! Mais j'a i d'autres choses 
par a illeurs ! Donc à un moment donné il fa ut ba lancer. (Acteur, PME) . 
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C'est certai n que lorsqu 'on n'est pas très au courant de ce qui se passe dans le cadre du 
projet ce la crée une certa ine frustrati on. (Acteur, équipementi er). 

S i le professeur livre, s i le professeur est sé ri eux, au point de vue du progrès et des 
rés ul tats ce la ma intient les proj ets de co llaboration et ça c'est très important! Si 
l'industri e vo it que le professeur n' est pas très ri goureux de point de vue des rapports, 
il s vont chercher un autre professeur. Les résultats c'est important, et les échéanc iers 
auss i. S i le professeur vire sans dire à la compagni e il fa it que lque chose, cela peut 
causer des problèmes. (Acteur, donneur d 'ordre). 

A lors y en a ce rta ins qui sont très très dynamiques, t rès dynamiques à l'intéri eur de leur 
équipe et pui s au ni veau de la gesti on de leur équipe, etc. , mais qui communiquent très 
peu avec l'industri e. (Acteur, PME, F) . 

Pourtant ce sont des choses importantes pour communiquer les rés ul tats, il s attendent 
au meeting au quart. Le papi er est déjà publi é, ça aura it été mieux qu'on puisse l'avo ir 
avant. Il y a plusieurs univers ita ires et centres de reche rche et il s ne communiquent pas 
fo rcément, c 'es t la j ob du lead académique norm alement, c'est dur de favo ri se r ces 
communi cations-là. (Acteur, donneur d ' o rdre). 

Ces d iffé rentes révélati ons nous renseignent sur l' ex istence d ' un rée l probl ème de 

communication entre les partena ires du projet CRI AQ. Ce probl ème de com municati on 

parvient quand: ( 1) l' uni vers itaire ne communique pas à l' ensemble de l' équipe et (2) quand 

la communi cati on est uniquement bil atéra le au li eu d ' être multilatéra l. Toutefo is, il est 

important de so uli gner la di vergence des explications des répondants quant à la source de ce 

probl ème de communi cati on. Pour les uni vers ita ires , le manq ue d ' impli cation des industrie ls 

dû à d iffé rentes ra isons tels que le manque de di sponibilité, l' intérêt organi sationne l porté au 

proj et et la durée des projets CRI AQ (que nous tra iterons dans les déterminants 

o rganisati onne ls) sont la rée ll e explication du manque de co mmunicati on. Plus préc isément, 

les uni vers ita ires se sentent parfo is dé laissés de la part de l' industri e l qui ne contribue 

fi na lement que fi nanc ièrement au projet. Ains i, un cercle vic ieux se crée et entra ine les 

partena ires dans une incom préhension mutue ll e qui ne fa it que perpétuer les tens ions. Ces 

professeurs exp! iq uent : 

Le problème des industri els et qu'il s veul ent que lque chose, mais il s ne s'impliquent 
pas. Ça, c'est le gros gros problème! (Acteur, professeur) 

[] y a des conditi ons de co llaboration catastrophique où chaque équipe est dans son 
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co in , pe rsonne ne se parl e, les industri e ls ont du mal, comm ent j e d irais-j e, à prendre 
leurs responsabilités et à imposer des choses et c'est le gesti onnaire de proj et ou 
que lqu'un d'autre qui fa it la pluie et le bea u temps. (Acteur, professeur). 

Dans un de nos projets CRI AQ, on a les étudi ants qui tentent de communiquer avec les 
industri els, et les industrie ls ne répondent pas à leur courrie l, n' envo ient pas les 
informations demandées et to ut.. Justement dans rn a de rnière rencontre avec mon 
co ll ègue je d isa is et après ils vont nous d ire que c'est nous qui bl oquons, que le projet 
n'avance pas à cause des uni vers ita ires , mais à chaque fo is qu 'on demande des 
info rm atio ns on ne les a pas ! Il fa ut les redemander 4, 5, 6, 7 fo is! Donc je pense que 
fin alement c'est comme une chicane de coup le, un va dire que c'est la fa ute de l'autre et 
l'autre va dire que c'est la faute de l'autre, mais bon! On fa it ce qu'on peut. (Acteur, 
professeur). 

O ui c'est év ident que quand on tente de communiquer avec des partena ires et qu'on a 
pas des retours d'appel qu'on a pas des retours de courrie l, là on a l'i mpress ion d'être 
négli gé et cela peut créer des frustrations et nuire à la co ll aborat ion ça c'est év ident.. 
Ensui te de ça s i on a beaucoup de porte-paro le au se in d'une entreprise ça ça peut fa ire 
une co nfusion et nuire à la co ll aborati on. M ême s' il y a plusieurs personnes sont 
impliquées dans l'entrepri se, c'est bi en que les communi cati ons se fassent avec une 
seul e pe rsonne. (Acteur. Professe ur). 

Mais s i ce la se passe mal, s i les industri e ls ne sont pas assez impliqués, il s ne 
parti cipent pas aux di scuss ions, il s ri squent d' être frustrés au bout d'un an, au bout de 
deux ans, au bout de tro is ans [ .. . ] Et on n ' aura j amais ce qu'on veut à la fo is. (Acteur, 
professeur). 

M ais les étudiants , j 'ai l'impress ion que, j e ne sais pas, ils ne se fo nt pas considérer de 
la même faço n pa r l'industri e l en généra l. Et cela, ça contribue à ra lentir le projet et à 
surcharger les professeurs, parce que s' il s réponda ient directement aux étudiants nous 
on pourra it s'occuper d'autre chose. (Acteur, professeur). 

Ce qui est très im portant dans un projet c'est que les industri e ls so ient responsables et 
savent mettre le point sur la table en di sant écouter ce projet la pour nos besoins et c'est 
nous qui mettons les prio rités. Si ce n' est pas le cas , ça peut devenir des académi c iens, 
où le professeur en charge qui met les pri ori tés , et ses pri o rités ne sont pas 
nécessa irement à la bonne pl ace, et personne n'est content. Il n'y a pas de 
commun ication, quand il y a des rés ultats qui sont obtenus ou des publicat ions qui sont 
fa ites les autres gens du groupe ne sont pas au courant, donc cela c rée des ambiances 
qui ne sont pas vra im ent agréables ! . Et je cro is que l'industrie l ou les industrie ls ont un 
rô le à j ouer parce que c'es t eux qui do ivent mener le projet, doivent savo ir où ils vont 
et ce qu'il s attendent et fa ire la po li ce entre guill emets. (Acteur, professeur). 

Je dira is auss i qu'i l fa ut de la res ponsabili té et de la di sponibi lité de la part des 
industr ie ls. Des fo is je sens qu'il s ne sont pas responsables de la réuss ite du projet. Il s 
mettent le fa rdeau sur les acadérn iques et s i ce la ne fo nctionne pas cela fa ute 
acadérn iques . (Acteur, professeur). 
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Il ressort de ces propos l' importance de l' impli cati on de l' industri e l afi n d ' assurer la cohés ion 

de 1 ' équipe pa r une interacti on permanente et efficace basée sur une commun ication 

fréquente permettant a ins i, d ' établit un c lim at d'engagement réc iproque. Les propos de ces 

deux répondants reconnaissent et confirme nt l' importance de 1 ' implication de la part des 

industri e ls en expliquant comment leur engagement au projet pa r des contacts co ntinus et des 

di scuss ions fréquentes garantirait la réa li sa ti on des obj ecti fs postulés par l ' équipe . 

Non pa rce qu ' en fa it, c'est parce qu ' auss i il y a une méconna issa nce des 2 mondes. 
C'est pour ça que je pense, le fa it d'avo ir une relati on au démarrage beaucoup plus 
proche avec une implicati on rée lle et présente de l'industri elle, une impli cation plus 
forte. S i o n veut vra iment le fa ire, il fa ut qu'on s'engage de les vo ir à la semaine ou 
deux sema ines , d' avo ir le temps de di sc ute r vra im ent au démarrage . .. À rester, un jour, 
2 jours à ana lyse r avec eux les résultats. . . Comm e ça on amé li ore notre 
compréhens ion mutuell e. Des fo is on ne fa it que re li re le rapport fin a l. (Acteur, 
donneur d ' ordre) . 

C'es t pour ça, pour nous plus on s' implique plus on peut vo ir : « ah oui entre les des 
uni vers ités, ces deux étudiants peuvent trava iller ensembl e par exemple partager te ll e 
info rm atio n » par exempl e parce que nous on vo it, donc c'est un peu notre 
respo nsabili té aussi . Ces prob lèmes- là s ' il s appara issent, c'est parce que no us autres s i 
on est pro bl ématique en ne s'i mpl iq ue pas , je veux dire c'est comme, tu donnes une 
comm ande à que lqu'un pu is s ix mois plus tard tu le vo is, et tu lui di s ah non ce n'es pas 
ça que ce que j e voul ais .. S i tu n'es pas impliqué, c ' es t sûr! T u ne so us contractes pas la 
recherche, il fa ut que tu parti c ipes ! (Acteur, donneur d ' o rdre) 

T u peux avo ir des rencontres fréquentes , mais les étudiants ne produisent pas super 
vite non plus[ . . . ] Mo i j e regarde plus en term es d'impli cati on. C'est-à-dire plus on est 
proche des étudi ants plus on se donne l'impress ion de li vrer que lque chose que les 
étudiants ont beso in, plus on est capable d'a ller chercher ce qu'on attend du projet. Ce 
n'est pas une questi on de fréquence, mais c'est une ques ti on d'impli cati on. S i tu ne tires 
pas, en fa it s i tu ne fa is pas de te ll e sorte que le projet doit tirer sur to i, ben, la seul e 
chose qui te reste sont des fréquences réc urrentes , au quart au moins, c'est le seul 
mécan isme que tu as et je pense que ce n'est pas bon. (Acteur, donneur d ' ordre). 

li y a des fo is, justement, que le partena ire industri e l ress urgit au bout de quatre mois 
de di sparu, il a rri ve sur le projet, inattendu et il di t, mais vous avez fait quo i là? Ben on 
a essayé d'avancer, on n'a pas eu de di recti on, on pensa it que tu vo ul a is ça [ ... ] Ma is 
non ! Donc, il y a des incom préhensions qui se génèrent auss i, parce que les personnes 
n'ont pas un contact régu lier. On n'a pas un processus de sui vi du projet rigoureux [ .. . ] 
Si on fa it le sui vi du proj et C RJ AQ sur un autre de nos proj ets , et on essa ie de fa ire un 
av ion avec ça, on ne vo lera it jamais ! OK! Voil à c'es t auss i s impl e que ça! (Acteur, 
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donneur d ' ordre). 

Outre les rencontres f réquentes, certa ins répondants sou! ignent 1 ' im portance de certains 

mécani smes à fac ili ter la communication entre les partenaires et à assu rer l' im plication des 

industrie ls . Ces di ffé rents mécanismes se rapportent aux espaces phys iques communs, des 

stages pour les étudi ants effectués chez le partena ire industriel et une cod irectio n de la thèse 

ou de la maitri se pa r le professeur et un membre du pa rtena ire industri e l. Définiti vement, 

pour la majo rité des uni vers ita ires , ces mécanismes demeurent le me illeur vecteur de 

commun ication. À cet, effet, différents program mes gouvernementaux, te ls que Mitacs , 

permettent de financer des stages pour les étudi ants. Plusieurs de nos in te rl ocuteurs ont 

soul igné le caractère rapprochant et fac ilitateur de la communi cation li é à ces méca ni smes : 

Ça c'est sûr que ça les tanne, mais en fa isant un sui vi régulier comm e on le fa it 
maintenant, tous les moi s, et les étudiants éc rivent un rappo11 d'une page tous les moi s 
pour montrer ce qu 'il s ont fa it, il s sont en mesure de vo ir s i ce la dérape déjà pui s de 
prendre les correctifs. Puis d'avo ir impliqué les industri e ls comme codirecteur, là 
aujourd'hui jour il vo it ce que l'étudi ant fa it, chaque semaine il parle avec l'étud iant, et 
s i il se rend compte qu'il prend une mauva ise vo ie il va lui dire et il va apporte r des 
correctifs , au li eu de fa ire ça to us les s ix mois. (Acteur, professeur). 

O ui on a eu des subventions M itacs , c'est un programm e qu i perm et d'envoyer les 
étud iants dans des stages , et ça, c'est un excellent vecteur de communi cati on avec les 
entreprises, parce que l' étudi ant lui , j'a i un contact plus réguli er avec lui on s'éc rit des 
messages on se parl e, et pui s par la suite va di scuter avec les contacts dans l'entreprise 
et la fo rmation se transfère comme ça .. C'est beaucoup plus effi cace comm e ça que 
d'essayer de tro uve r des moments là où on peut se parl er au té léphone et que pa rfois 
c'es t compliqué. (Acteur, professeur). 

Dans le temps de déve loppement oui on a fa it, to ut ce qu'on a fa it, dans un de nos 
projets on met les gens ensemble chez le c li ent, moi j'ava is une personne à te mps ple in 
pendant une année à peu près chez eux. C'es t que c'est très près comm e co ll aboration .. . 
E n fa it c'est la faço n s i tu ne te fa is pas ça, ça devient ben diffi c il e de partage r. (Acteur, 
PM E). 

li y a des partena ires avec lesquels il y a vra im ent plus de co llaborati on un j'a i un 
projet avec l' lREQ, ça c'est un pa11ena ire qui es t vra im ent un bon co ll aborateur, il s vont 
prête r leurs machines données de leur expert ise fac il ement, quand j'ai des meet ings 
avec mes étudiants toutes les deux semaines il s prennent la peine d ' être so it la ou en 
appe l conférence, il y fa it les comptes- rendus et dans leurs commenta ires et tout cela 
ça, c'est vra im ent une vra ie co ll aboration. Quand ce sont des vra ies co ll aborations ce 
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qui est intéressant aussi j'ai envie de les mettre comme codirecteur et on le fa it 
formellement, les deux on porte la responsabilité de la réussite de l' étudiant, ce n'est 
pas jus te du projet. (Acteur, professeur). 

En résumé, le tableau suivant récapitu le les principaux résultats des déterminants 

interactionnels. 

Tableau 7.6 Récapitulatif sur les déterminants interactionnels 

Déterminants interactionnels Impact sur la dynamique 
de la collaboration. 

Formels Les réunions : fréquences et qualité Suivi du projet. 
(franches et honnêtes). Impli cation des différents 
Les outils de travail. partenaires. 
Comité de la recherche (CRIAQ). Ajustement et résolutions 

des problèmes du projet en 
cours. 

Informels Les espaces physiques co mm uns : Apprentissage sur la base 
Regroupement des parties dans un même des échanges 
lieu physique. interpersonnels. 
Importance de la co mm uni cation Cohésion de l' équipe . 
(formell es et informelles). Sentim ent d 'appartenance 

de la part des partenaires. 

7.1.3.2 Les déterminants individuels 

Les déterminants indi viduels font référence aux habilités individuelles à fac iliter la 

co ll aboration entre les membres. de l' équipe. Les résultats de nos entrevues ont fait émerger 

ces habilités: leadership la compréhension de l' autre, la compréhension scientifique, et les 

compétences en gestion de projet. 
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Quant à la notion du leadership, e lle était largement soulevée par les répondants, 

essentie llement par les industri els pour désigner l'apport du leadership uni versitaire dans la 

réuss ite de la co llaboration. Il es t important de noter que, dans le cadre des projets CRI AQ, la 

noti on de leadership se réfère essentiellement au leadership uni versitaire. En effet, tel que 

menti onné précédemm ent, comm e la majorité du fin ancement provient du CRSNG , il est 

convenu que c' est le l' uni versitaire qui détient le leadership du projet. 

Associé souvent aux aptitudes communicati onnell es de l' uni versitaire et à sa capac ité 

d'engager les étudi ants et de les encadrer, le leadership fi gure comm e un déterminant 

inéluctablement important dans la collaboration, et ce, dans les di ffé rentes phases du projet. 

Toutefo is, bien que cette noti on aurait pu fi gurer dans la phase du montage de projet (le 

recrutement des étudiants) nous nous somm es, fin alement, rendu compte que les répondants 

industriels, spéc ifiquement, soulevaient les enjeux li és au leadership essenti ell ement dans la 

phase d'exéc uti on du projet. Ainsi, nous avons choisi de l' intégrer dans la catégorie des 

déterminants indi viduels, mais cela n'exclut pas sa pertinence pour la phase du montage du 

projet. 

L' impor1ance du leadership universitaire a été dégagée par la quas i-majorité des industri els. 

Ainsi, l' absence d' un leadership uni versitaire génère souvent un climat teinté de tensions, de 

désengagement et de déception. Pour les industri els, le choix du leadership es t un élément 

important qui conditionne leur implicati on et par conséquent la bonne conduite du projet. 

Bien que les industriels choisissent leur leader uni versitaire, des imprévus peuvent surgir et 

mener au changement du leader uni versitaire. Dans ces cas, où le nouveau leader ne figure 

pas sur leur li ste de « leader fo rt », la situati on est souvent qualifi ée de problématique et le 

désengagement se fait sentir. Un répondant explique : 

Dans les coll aborations c'es t plus di ffi cile de choisir le lead académique, là quand on 
fa it un curriculum de ceux qu'on connaît et avec qui on aimerait fa ire affaire, mais 
quand même tu peux avo ir un projet qui part puis il change le lead académique, mais là 
tu es déjà dedans, le projet va continuer. Tu peux touj ours te retirer, mais tu vas être 
perdant parce que tu as déjà inves ti de l'argent[ ... ] Ça c'est une sorte de problématique 
qui n'est pas nécessa irement fac ile à résoudre. (Acteur, donneur d' ord re). 
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Concrète ment, le leadership uni vers ita ire est perçu par les réponda nts comm e une personne 

possédant des apti tudes communi cationne ll es, des compétences d ' encadrement et des 

compétences scien ti fiq ues perm ettant de fa ire avancer le proj et sui vant les objectifs visés par 

les pa11ena ires . Les conséquences néfas tes sur le proj et dues à l' absence d ' un bon leadership 

se fo nt ressenti r dès le montage de projet. Un ré pondant explique : 

La problémat iq ue s'est beaucoup beaucoup où trouver les étud ia nts. Les uni vers ita ires 
ont de plus en plus de mi sère à trouve r des étud.iants pour comm e ncer le trava il. Et 
quand il s trouvent les étudiants que ce so it en maîtri se ou en doctorat il y a une année 
de cours, donc c'est toujours comme ça et puis pati ence pati ence, ma is entre-temps le 
temps passe et pui s ce qu'on pe nsa it être un proj et de tro is ans fina le ment, les étudiants 
ont comm encé à trava ill er 8 mois après , etc. Donc, ça c'est qua nd le proj et est fice lé, 
parfois ce la prend to ut un temps pour que le projet so it fice lé. Et to ut ça auss i dépend 
beaucoup de professeurs qui d irigent. . O n a été s ituation pa r exem ple ou à partir du 
moment où le professeur a décidé de pre ndre le projet, ce n' est même pas s ix mois et 
on a comm encé on a eu des s ituations èomme ça. Je ne parl e pas uniquement des 
proj ets qui ont duré tro is ans pour comm encer, il fa ut bi en que j e pa rl e des proj ets qui 
ont été courts a uss i [ ... ] Et pui s o ui on se trouve dans des s itua ti ons comm e ça. Donc 
moi je dira is c'est ça qui fa it que parfo is ça pe ut créer des frustrati o ns. (Acteur, PM E, 
F). 

Pour le C RI AQ c ' est plus com pli qué. Pour le CRlAQ il y a trop de monde et c ' est pl us 
l'universitai re. Nous dans le C Rl AQ on va donner des objectifs techniques à la fi n du 
proj et il s von't prend re le chemin qu'i ls veul ent, pui s dé pendam ment du professeur ce la 
va fo nc tionner ou non .. Le C RI AQ c'est une quest ion de leader uni vers ita ire! Tout se 
passe là ! (Acteur, PM E). 

Le lead de proj et il fa ut qu' il so it fo rt, quand le leader n' es t pas fo rt le proj et ne va pas 
très bi e n, cela va vra iment avec son ni veau d' impli cati on. Je veux dire comm e 
n'importe que l proj et, ce lui si le leader n'a pas de vis ion et n' amè ne ri en, il n' amène pas 
les étudiants à se dépasser, il n'y a pas de sui vi, ça ne va pas très bi en. (Acteur, donneur 
d ' o rdre) . 

Donc ce sont pas mal les deux sortes de problématique qu'il y a avec les co ll aborati ons, 
les am biguïtés a u ni veau lP e t le lead académique. (Acte ur, do nne ur d ' ord re). 

L' impo11ance du leadership est souli gnée auss i par ses a ptitudes communicationne lles. En 

effet, pour ce rta ins répondants c ' est le leadership uni vers ita ire qui fac ilitera it l' in tecaction 

entre les partena ires par le partage d ' info rm ations fi abl es et fréquentes entre eux. Comme le 

mentionnent ces deux répondants : 
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Il y a plus ieurs uni vers ita ires et des centres de recherche et il s ne communiquent pas 
fo rcément, c ' est la j ob du lead académique norm alement, c'est dur de favo ri ser ces 
communications-là ! (Acteur, donneur d ' ordre) . 

Il y a des rencontres pour s'assurer que le projet est bi en a li gné aux beso ins de 
l'industrie . C'es t le professeur qui do it fai re des rapports, il do it impliquer auss i les 
industri els dans l'avancement de son projet pour fa ire un suiv i et s'ass urer que c ' est 
sati sfa isant, l'o ri entati on et l'avancement de projets sont satisfa isants, et s'assure r qu' il y 
a un a li gnement stratégique. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Vra iment mo i je di s que ce la dépend de beaucoup beaucoup de l'uni versita ire. Ce n' es t 
pas de l'uni vers ité, ma is c'est de l'uni vers ita ire qui est le leader du projet. A lo rs y en a 
certai ns qui sont très très dynamiques, très dynamiques à l'intérieur de leur équipe et 
pui s au niveau de la gestion de leur équipe, etc. , ma is qui commun ique très peu avec 
l'industri e. Il y a un cas de fig ure où ce sont des personnes qui fo nt tout avec l'industri e, 
donc ce sont des professeurs ou pendant toutes les étapes il y a un échange j e dira is très 
important avec l'industri e. C'est pour ça que je d is ça dépend vraim ent beaucoup 
beaucoup du professeur. (Acteur, PME, F). 

En somm e 1 'absence de leadership uni ve rs ita ire peut causer des insati sfactions quant aux 

résultats attendus entraînant des tensions entre les partena ires . Certa ins notent auss i qu' une 

im age négative des proj ets CRI AQ com mence à être perçue dans le milieu industrie l. Ces 

c itat ions en témoignent : 

O ui ce la ra lenti t beaucoup notre implication dans les projets CR!AQ défini t ivement. 
O ui définiti vement! C'est une questi on de crédi bilité, hein ! C'es t une question de 
crédibili té des projets CRIAQ, « oui , oui on sait ce que ce sont des projets CRIAQ ! On 
di t que ça commence auj ourd'hui , mais on va commencer dans un an! T u n' as pas 
beso in de ce budget cette année parce que de toute façon tu ne comm enceras pas , cette 
année tu comm enceras , l'année d' après » ... Donc c'est touj ours ça. Je sui s en train de 
donner une im age de comm ent les projets CRI AQ appara issent dans les industri es ... 
« Euh .. . ma is bon on sa it que cela ne comm encera pas to ut de suite ! ». Oui ça a un 
impact de comment on accepte ces projets ! O ui défi nitivement! (Acteur, PME. F). 

Oui ce la a un impact! Il y a une rum eur qui sort « pourquoi fa ire un projet CRIAQ? »! 
(Acteur, donneur d ' ordre) . 

Si la not ion de leadership a prévalu tout au long des phases de montage et d ' exécuti on de 

projet, il nous fa ut menti onner auss i que la noti on de la compréhens ion de l' autre s ' es t avé rée 
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égal ement indispensable pour la bonne conduite du proj et. Quant à la notion de la 

compréhens ion de l' autre, e lle se réfère à la capacité de l' individu à bien comprendre les 

besoins et les contra intes de son partena ire. Parmi les répondants, essenti ellement les 

industri e ls, plus ieurs ont menti onné 1 ' importance que 1 ' uni ve rsitaire pui sse tenir compte des 

contra intes tem pore Il es de 1' industriel. Pl us précisément, pour les industrie ls, le monde 

uni versita ire est peu habitué à trava iller avec des échéances courtes et précises . L ' é lément de 

percepti on du moyen long te rm e versus le court term e été souvent mentionné par les 

répondants. Ces derniers utili sent des termes comme: échéanci er, tempo, réalité, contra intes 

de temps et culture di ffé rente pour expliquer leurs propos. Cette divergence dans les attentes 

li ées à l' axe tempore l est la source de certaines frustrations et engendre dans certa ins cas des 

tens ions entre les partenaires. Auss i bi en les industriel s que les uni ve rsitaires notent une 

incompréhens ion quant à leurs beso ins et réa lités de la part de l' autre partena ire . 

T rès souvent les tensions sont très souvent li ées su1iout quand on part des 
univers ita ires auss i parfo is avec les PM E sont très souvent li ées aux échéanciers. 
(Acteur, PME, F). 

C'est vraiment. Je pense. Comme si, surtout avec les universita ires , on n'est pas dans la 
même échell e de temps ! Et très souvent c'es t ça la probl ématique! « Il n'y a ri en de fa it 
encore» ce n'est pas vra i! Qu'est-ce qui se passe !! Moi j e voi s que très souvent c'est une 
source, j e dirais une source d'irritation de notre côté. Et pui s qu'on le communique très 
très bi en, d' a ill eurs à l'uni vers ita ire, mais je pense que c'est là, c'est pour ça qu'au 
départ nous tout ce qu'on fa it ce sont des échéanc iers avec les univers itaires. On dit 
« regarde ça va être de là à la par exempl e ». Et c'es t très souvent ce n ' est pas respecté ! 
Même quand on fa it l'échéanc ier! Je pense moi que c'est la source d 'irritation 
essenti e lle avec les uni vers itaires . (Acteur, équipementi er). 

La ges tion d'un proj et industri e l et la faço n qu'on gère un projet dans l'industri e, ce 
n'est pas la même chose quand on gère le proj et dans l'université. Les ex igences de 
temps à l'industri e sont très stri ctes , et le li vrabl e . .. On ne peut pas la isser traîner les 
choses , norm alement quand l'industri e donne un projet à l'uni versité il s savent que c'est 
un proj et à moyen term e, a lors il s sont un peu plus fl ex ibles. Mais les projets à court 
terme oubli ent ça. C'est très diffi c il e de donne r un proj et de court term e à l'université et 
la ra ison c'est pour ça .[ ... ] c ' est que ce n'es t pas la même culture .. Le concept de temps 
ça n' est pas la même chose. (Acteur, donneur d 'ordre) . 

J'a i déjà eu à des tensions, surtout quand ce la n'avance pas très vite, les résultats ne 
sont pas auxquels on s'attenda it, c'est un partenari at donc chacun de son côté à ses 
responsabil ités donc à ce moment la ce la va générer des tens ions. (Acteur, donneur 
d ' ordre). 
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Parce que par exemple j'ai un projet avec X où la ressource est arrivée 6, ou 8 mois 
après le démarrage de projet et c'est la que je vous dis sur les projets CRIAQ on n'a pas 
trop de contrô le, parce que dès le premier mois on s'est rendu compte que la ressource 
n' éta it pas disponible, il s ne sava ient pas trouver les étudiants, ma is ce la fait parti e de 
la culture qu'il faut accepter quand on travaille avec l'uni vers ité. (Acteur, 
équ ipementie r). 

Mais l' entreprise ne s'attend pas à des retombées des projets CRJAQ! Et cela fait toute 
la différence! Si on avait une attente de retombées des projets CRIAQ, ça sera it 
complètement différent! Mais ce n'est pas réa li ste de s'attend re à ce que, s urto ut avec le 
mili eu universitaire et qu'on n'a pas le leadership sur les projets . On ne peut pas 
demander à l'uni versita ire de performer pour nous li vrer quelque chose. À l'inte rne, 
moi je dois rendre des comptes puis je dois démontrer l'avancement, il fa ut montrer 
qu'on avance qu'on perfore qu'on a des résultats, ont fait évoluer la technologie .. Donc 
on n 'est pas dans un contexte : on va le fai re peut-être cette année, ou en le fera pas , on 
peut retarder ce la[ ... ] Il n'y a pas d'étudiants. On doit prolonger ... Non! je ne peux pas 
fa ire ça! Mon patron me dirait : « Mr x vous devriez peut-être fai re autre chose! ». 
(Acteur, donneur d 'ordre). 

Oui il y a d'autres intervenants qui ont investi et qui s iègent autour de la table et qui 
disent aux professeurs dépêche-toi , mais le professeur ne sera pas payé plus s' il va plus 
vite ce la ne change rien dans sa vie! Absolument rien! (Acteur, PME). 

Ca reste des universitaires avec un cycle uni vers ita ire, il s comm encent au mois du 
septembre, à Noe! sont a moitié, et au mois mai c'est fini! On su it ces coups-là, on ne 
peut pas être plus vio lent que ça et forcer quelque chose, le résultat qu ' on a et le 
résu ltat qu 'on a! (Acteur, donneur d ' ordre). 

Cette problématique li ée au concept de temps est aussi ressentie chez les univers itaires. Pour 

ces derniers, la source de cette problématique découle d ' une réalité uni vers itaire, parfois 

contraignante (tel que le recrutement des étudiants), que les industrie ls ne sont pas prêts à 

admettre et d ' une fo rmul ation assez généra le des objectifs lors du montage du projet qui 

cause un retard imprévu. Une incompréhension mutue lle de la réalité de chaque partena ire se 

dégage des propos des répondants. Certains uni versita ires notent : 

Ce n'est pas évident, parce que le problème du projet c'est que tro is ans, a lors des fois 
l'étud iant de doctorat il faut qu'il termine en quatre ans et c'est sur que c'est le prof qui 
paye après, mais l'industrie l ne vo it jamais ça. Il y a beaucoup de choses que les profs 
font de plus, mais ce n' est pas vu par l'industr ie. (Acteur, professeur). 

D'engager les bons étudiants et de faire une équipe dynamique à l' intér ieur et cela n'est 
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pas touj ours évident. D 'engager les étudiants ce n'est pas évident et les industri e ls ne 
comprennent pas ça so uvent. (Acteur, professeur). 

Déj à là en partant, la ou il y 'a des étudiants de doctorats, on n'arrivera pas en moins de 
quatre ans de sortir les choses .. Donc le g ros problème c'est là c'est que les gens ont 
vendu des thèses de tro is ans, mais ce la, ça se peut pas . .. À la base, le projet éta it mal 
monté. (Acteur, professeur). · 

Main tenant dans les dé la is, le probl ème des industri e ls c'est qu'il s veul ent des réponses 
à des probl èmes compl exes auss i. Et des fo is on ne peut pas leur dire oui o u non, on 
peut juste leur dire on ne comprend pas encore, et ça ne il s sont pas prêts à l'entendre .. 
On essa ie de comprendre des choses très compliquées et des fo is il faut 10 ans pour 
avo ir que lque chose mature. (Acteur, professeur). 

Oui , mais souvent ça va être fo rmul é d'une façon un peu plus générique, parce que 
normalement c'est un projet CRI AQ, donc on s' intéresse à un suj et un peu plus généra l, 
mais on réa lise fin alement que en cours du projet que l'industri e a un probl ème 
vraiment important à régler rapidement. Et puis la c'est chacun qui tire un peu son côté 
de la couverture, et on essa ie de trouver un juste milieu, mai s j e sens touj ours cette 
press ion-l à qui vient de l'industri e l. (Acteur, professeur). 

Pour le dépassement du temps et ce la est dû à des mauva ises attentes de ce qui est 
poss ible de fa ire avec les étudiants de doctorat dans un temps do nné . (Acteur, 
professeur). 

Bon j e va is parl er de mon expéri ence. Mo i j'a i l'impress ion que l'industri e à travers les 
proj ets comme les proj ets CRI AQ est vraiment plutôt, comment dira is-j e, n'a pas 
touj ours conscience que c'est une recherche précompétiti ve, et e ll e a parfo is tendance à 
imaginer que l' obj ecti f principa l est de régler les problèmes assez rapidement. (Acteur, 
profess eur). 

M ais de l' autre côté, il faut réa li se r que dans le milieu uni vers ita ire de trava il avec des 
étudiants, on trava ille avec du personne l qui n'est pas to uj ours permanent. Donc on a 
rarement le moyen de li vrer comme s i j 'éta is une entreprise moi-m ême, et que j e 
pourra is avo ir des empl oyés stabl es, et fa ire une pl anifi cation pour m'ass urer que j e 
va is fa ire li vrer la marchandi se à l'entreprise, mais là ce n' est pas le cas. Je pense que le 
partena ire n'est pas to uj ours au fa it de ça ... On a des contra intes dans le mili eu 
uni vers ita ire qui fo nt que l'on ne peut pas garantir la li vra ison d'une so lution à un 
probl ème. (Acteur, professeur). 

Au ni veau du sous-échantill on des organi smes gouve rnementaux, 1 ' incompréhension 

mutue lle entre les pa rtena ires est auss i pa lpable. Portant un regard externe, vu qu ' il s 

n ' interviennent pas dans 1 ' exécuti on du projet, les répondants appartenant au sous-échanti lion 
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de consort ium remarquent que l' appartenance à deux mondes profess ionne ls di ffé rents 

accentue les tens ions qui pourraient être générées d ' un proj et co ll aborati f. Sans pour autant se 

camper du côté d ' une des deux catégories des répondants ( industri els versus uni ve rsita ires), 

ces répondants soul èvent l' importance de comprendre la nature des proj ets CRIAQ afin 

d 'arri ve r à intégrer la noti on tempore ll e dans la prise en compte des contra intes inhérentes au 

proj et. Ces répondants notent : 

L ' idée c ' est que le tempo de l' uni versita ire n ' est pas le même que ce lui de l' industri el. 
Deux ièmement, il fa ut bi en co mprendre que dans les proj ets CRI AQ l' unive rsita ire ce 
n ' est pas de la consultati on qu ' il fa it, il n ' est pas payé pour ça, ce la fa it parti e de sa 
tâche habi tue lle, donc on ne peut pas s ' attendre à ce qu ' il li vre la marchandise à un 
ry thme effréné comme s i c 'était un contrat. .. C'est sûr que si vous lui donnez un 
contrat, ça c 'es t une autre hi sto ire, là vous embaucher des pe rsonne ls, puis là vo us les 
payez, mais ce la coûte 5 fo is le pri x. (Acteur, organi sme gouvernementa l). 

A lors, tout ce la fa it en sorte que le but, et c ' est pour cela que les industrie ls vous di sent 
que c ' est di ffi c ile pa rce qu ' il s ne sont pas hab itués à ce rythme. L ' autre po int qui peut 
arri ver de temps en temps, et c ' est une di ffi culté, c ' es t que l' étudi ant décide que cela 
ne fait plus son affa ire et il s ' en va. Qu ' est ce que tu vas fa ire avec ce la? Tu ne peux 
pas le rempl acer de suite, alo rs ça les industri els le comprennent mal parce qu ' il s di sent 
s i un ingénieur s ' en va, on embauche un autre et il fa it la j ob, mais ce n ' est pas pare il! 
Donc, tout ce la fa it en sorte qu ' on a un g roupe à l' uni versité qui trava ille à son rythme 
tout s impl ement parce qu ' il s ne sont pas payés pour trava ill er comm e les industrie ls! 
Le professeur a beaucoup d 'acti vités , partic ipe à des comités , il donne des cours, etc .. 
Il ne peut pas dans le cas d ' un proj et C RJAQ, s ' insta ll er pui s travaill er l ' année pour 
li vrer une marchandise en une sema ine comm e l' autre s ' attend. Parce que l' autre ne 
fa it que ce la . (Acteur, organi sme gouvernemental). 

Il fa ut que les ind ustri e ls comprennent que le temps, le temps univers ita ire est di ffé rent 
de ce lui industri e l! (Acteur, organi sme go uvernementa l). 

Un e des di ffi cultés , c'est l' approche, le timing de l'industri e versus le timing de 
l'un iversité. L'industri e, j'ai eu des cas ou l'industri e l arrivait avec sa feuill e de Project 
management et lui vo ula it avo ir des rés ul tats toutes les semaines, ça ne marche pas 
comme ce la à l'uni versité ! L ' uni versité ce sont des étudiants, il faut leur donne r le 
temps d'étudi er et d'apprendre .. . (Organi sme gouvernementa l). 

Toutefois, atténuer les tensions nécess ite auss i une ouverture de la part des partena ires, des 

aptitudes à maintenir une communicati on fréquente et fluide et un partage de réfé rentie ls. 

Ainsi, les concepts de compréhension de l' autre et de la communi cati on pourra ient 
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s ' influencer et se renforcer mutue llement. Certa ins répondants notent : 

Dans le sens, ou il y a une part icularité avec un professeur et son équipe de recherche, 
mais une fo is qu'on a compri s ce qu ' il fa it, qu'un professeur se lève tous les matins 
pour fa ire de la recherche ce n'est pas diffi c il e de trouver un point commun et pui s de 
comm encer à trava ill er ensembl e. Lui , il a beso in de fo rm er les étudiants, il a beso in de 
publi er, il a beso in de fa ire avancer sa conna issance pour aller chercher d'autres projets 
après celui-là et ainsi de sui te. Donc une fo is qu'on a compri s ça, il fa ut trouver juste le 
modèle de fonctionnement. (Acteur, PME . F). 

Et nous auss i il fa ut qu ' on comprenne qu'il est un académi c ien, ma is ce n'est pas un 
profess ionne l entre guill emets, et des fo is on n'a pas les mêmes co mpréhens ions. J'a i 
déjà vu, des professeurs magni fi ques développent, des équations, mais qui ne me 
servent à ri en! Les professeurs cherchent la précision et la vérité mathématique et nous 
on a un réa li sme industri el! Donc on entend pa r des facteurs du succès qu'on devrait 
partager nos référentie ls, qu'est-ce qu'on attend , et ça on doit le fa ire en toute 
transparence. (Acteur, donneur d ' o rdre) . 

De mon expérience, l'important, et j e cro is que ce la est une idée fondamentale, 
l'importance d'accompagner l'industri e l dans le projet, parce que même si à la fin du 
proj et on a fai t 50 % de ce qu'on ava it promis, s i on accompagne bi en l' industri el et s i 
on apprend ensembl e pourquoi ce la n'a pas marché, il s sont sati sfa its. Ça leur suffit. Il s 
ne sont pas frustrés, il s comprennent pourquo i au début on pensait que ça a llait 
marche r et qu'à la fi n cela ne marcha it pas , on a tous fa it le mieux qu'on pouva it, mais 
vo il à. Ça, c'est un exempl e de réuss ite. (Acteur, professeur). 

Ce n'est pas compliqué, c'est comm e dans un co uple. Que lqu'un vient avec des beso ins, 
il fa ut être à l'écoute des besoins de l' autre et a ller avec ça, ce sont des relati ons 
humaines, il fa ut comprend re ce que l'autre veut, il fa ut savoir ce que nous on peut, on 
met ça sur la table ensemble et on trouve une faço n pour que tout le monde so it 
content. . Pui s, il fa ut être proacti f il fa ut parl er avec souvent, il fa ut les tenir au courant 
de ce qui se passe .. Pui s de li vrer la marchandise. (Acteur, professeur) . 

Cependant, il est important de noter que, se lon les répondants uni vers ita ires c ités c i-dessus, 

cette ouverture et compréhens ion de l' autre de la part de l' un iversita ire sont la rgement 

fac ili tées par un passage par l' industrie dans son parcours profess ionne l. En effet, pour ces 

répondants, le passage par l' ind ustri e avant d ' entamer la carrière univers ita ire leur a permis 

d ' être plus sensibl es aux attentes , en term e sc ienti fi que et technique, et aux ex igences des 

industri e ls. Ains i à la ques ti on qui vise à savoir s i leurs expéri ences en industri e ont fac ilité 

leur re lation avec l' industrie l, ces répondants confirment en di sant : 
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Moi, je di s que sans aucun doute oui! Je pense que c'est observé auss i de la part des 
uni vers ités puis de la part des co ll aborateurs auss i. Puis c'est une des ra isons pourquoi 
A, je crois, a le dés ir d'emba ucher des professeurs avec une expérience industri ell e, ce 
qui n'était pas il y a plus ieurs années de ça, on vo it plus rarement des professeurs avec 
de l'expérience industrie lle. (Acteur professeur) . 

Exactement, et pui s je pense auss i que, ce sont mes intérêts, le fa it d'avo ir passé auss i x 
ans en industrie fa it que j e vo is l'intérêt de penser comme eux et de ne pas trava ill er sur 
des choses trop académiques et toujours se demander est-ce que c'est fa isable? Est-ce 
que ce la a de l'intérêt? (A cteur, professeur). 

Une des spécia lités de B, c'es t que tous les professeurs qui sont ic i ont au moins passé 
un an dans l'industri e, donc tous les profs ic i savent ce qui est la réa lité de l'industri el. 
Donc on es t capabl e de parl er le même langage qu 'eux, on connaît leurs défauts et 
quels sont les mots à utili se r po ur les rassurer, comm ent pourra is-j e dire, pour répondre 
à leurs attentes. On sa it que ce sont des gens qui sont ori entés li vrabl es , il s sont 
ori entés avec des plannings et des dates très précises et il s ont des inqui études, et des 
choses qu ' il s ne comprennent pas. Donc une parti e du trava il de l'uni vers ita ire c'est de 
les rassurer et de répondre à ces beso ins-l à. Ce que j e di s toujours, et les industri els 
préfé ra ient, c 'est que la moitié de mon temps je réponds à leurs beso ins et l'autre moiti é 
j e développe le futur. (A cteur, professe ur). 

Les pro pos, c i-dess us, de ces répondants sont très é loquents et affirm at ifs sur l' importance de 

l' expérience en industri e avant de débute r la carri ère uni versita ire . Cette étape s ' avère 

c ruc ia le afi n de développe r une compréhension approfondie des intérêts et des attentes du 

partena ire industri e l. Ainsi, certains acteurs de l' écosystème, en l' occurrence les uni ve rsités, 

reconnai ssent cet apport et l'a rti cul ent de plus en plus dans leurs ex igences à embaucher des 

professeurs ayant une expéri ence industri e lle. 

Cette compréhen ion des attentes des pat1ena ires nous mène à présenter les rés ultats de nos 

entrevües se rapportant à la notion de la compréhension sc ientifique du projet. En effet les 

rés ultats de nos entrevues ont révé lé l' importance de cette compréhens ion sc ientifique a fin 

d ' assurer l'avancement du projet se lon les objectifs visés et d ' atténuer par conséquent les 

tens ions qui pourra ient en découl er dans le cas d ' un li vrabl e inattendu. Certes que la 

compréhension sc ientifique se fo nde sur des compétences techniques, ce la n ' empêche que 

pour plusieurs de nos répondants, avo ir des compétence techniques et sc ientifi ques ne 

garanti t nullement la compréhens ion de la portée sc ienti fiq ue du proj et. Certa ins ex pliquent : 
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Les difficultés. Alors des fois ... ce qui est déjà arrivé, c'est que la difficulté .. C ' est que 
le partenaire sc ientifique qui peut être une uni ve rsité a pensé avo ir compri s l'objectif 
qu'on essayait d'atte indre dans cette recherche-là et ce qu'il s ava ient éc rit nous 
rassurerait par exemp le dans notre demande de projet, par contre ap rès quand on est 
rendu dans le niveau de détails nécessaires il n'y avait plus cette compréhension-là. 
(Acteur, PME, F) . 

C'est-à-di re qu'on pense qu'on s'est entendu sur quelque chose, mais on a peut-être pas 
pris suffi samment le temps pour cerner la problématique, puis là .. . Il se peut très bien 
que l'uni vers itaire dit j'ai une demande de subvention puis, le projet démarre et 
justement on réalise qu'on n'a pas vu le problème de la même façon , hé las ça puisse 
causer toutes sortes de problèmes . (Acteur, professeur). 

J'ai déjà vu , des professeurs magnifiques déve loppent, des équations, mais qui ne me 
servent à ri en! (Acteur, donneur d'ordre). 

On se rend compte lors des présentations d'étudiants , puis l'industrie ne sait pas trop 
pourquoi l'étudi ant travaille sur tel thème et/ou ça s ' insère dans le projet comme on le 
veut vraiment. (Acteur, organisme gouvernementa l). 

Ces propos app uient, a ins i, l' importance d ' une compréhens ion de la portée sc ientifique du 

projet de la part de l' universitaire. Ce dernier, au-de là de sa compréhension des objectifs 

postul és dans la phase du montage de projet, doit être capabl e de comprendre le proj et en 

1 inscrivant dans les priorités scientifiq ues visées par l' industriel. Sans cette compréhension 

scientifique, les li vrab les obtenus pourraient être décevants puisqu ' ils ne rencontrent pas les 

attentes des industri e ls. 

La conjonction des déterminants cités ci-dess us, à savoir le leadership, la compréhension de 

1 ' autre, la compréhens ion scientifiques devrait se compléter, se lon certai ns répondants , par 

une compréhension de ce que c ' est un proj et et donc d ' une compétence en gest ion de projet. 

Cette dernière compétence a spécifiquement émergé de nos résu ltats d ' entrevues et est 

présentée comme une source de frustrations et de tensions entre les partenaires . 

Paradoxalement, quand on parle de projet d ' exp loration et de recherche fondamentale , on 

aura it tendance à mettre l' accent sur les compétences sc ientifiques du chercheur impliqué 

dans le projet. Toutefois, se basant sur les résultats de nos entrevues, les compétences en 

gest ion de projet se sont avérées auss i importantes, voire même indispensables pour 

structurer le projet de collaboration et soutenir même un sentim ent d ' engagement de la part 
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des partenaires. Dès lors, les compétences évoquées ci-dess us (à savoir, les compétences 

sci entifiques , la compréhension de 1 ' autre et les compétences en gestion de proj et) 

s' imbriquent, et donc l' ex istence exclusive de l' une d ' e lles de peut ga rantir la bonne conduite 

du projet. 

Pour les répondants, essentie llement industri e ls, parl er de gestion de projets c ' est d ' avo ir des 

acquis pour pouvoir agencer la coordinati on du proj et entre les différents pa rtena ires, mais 

auss i de maitriser des éléments qui constituent la gesti on du proj et à savoir : les échéances, 

les ressources et les li vrables. Plus préci sément, la ges ti on du proj et de la pa rt de 

l' uni vers ita ire doit se traduire par une circul ation et d ' un partage d ' inform ati on entre les 

di fférents partena ires, et d ' une maitrise du tri o : les échéances, les ressources et les li vrables 

afin de pouvo ir prendre les correcti ves nécessaires le cas échéant. L' absence d ' une rée lle 

structure en ges tion de proj et va à l ' encontre de la notion d ' une équipe de proj et et dès lors 

des micro-équipes se form ent et rendent le projet compartimenté entre les di ffé rents 

partena ires sans une structure d ' intégration nécessairement. Il es t à noter que malgré l'effort 

et l ' initi ati ve du C Rl AQ à soutenir les uni versita ires dans la gestion de leurs projets en 

offrant des form ations pour les étudiants, ce la n 'a pas fo rcément permi s de réduire 

1' insati sfaction des industri e ls engendrée pa r 1 ' absence d ' une structure de ges ti on de projet. 

Ces répondants évoquent à cet effet : 

Donc il fa ut que les acti vités so ient planifi ées et c'est la que souvent l'uni vers ita ire 
manque dans la ges tion du proj et. Tout le monde n'es t pas compl ètement transparent, 
c'es t peut-être parce qu'il s ne sont pas habitués , sûrement il ne gère pas comme on gè re 
à l'interne. Et donc on a un peu de coching a fa ire, d'insister pour qu'il nous donne 
l'info rm ati on pour voir comm ent va le proj et, et on essaye d'identifi er pour eux avec 
notre expéri ence les pi èges dans lesquels il s vont tomber. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Et pu is une g rosse di ffi cul té qu'on a auss i c'est que, séparer les compétences techniques 
et les compétences de gesti on de proj et, pa rce que les proj ets CRI AQ ce sont des 
proj ets qui ne sont pas gérés pa r l'industri e, ma is gérés par l'uni versité ... C'est ce qu'on 
a remarqué c'est que, tu peux avo ir une technique très bonne, mais vu que tu as une 
grosse équipe il faut que tu gères tout le monde et ce la ne devient pas nécessa irement 
év ident! (Acteur, donneur d ' o rdre). 

Qu'est-ce qu'on vo it des fo is c'est qu ' il y a un professeur qui va identifie r un post
doctorant pour fa ire la gesti on de projet, mais ce la fa it qu'à la fin tu as des projets qui 
devienne un peu di s loqués, en sol o, chaque uni vers ité fa it son bout un peu se lon son 
ori entati on .. Mais des fo is que notre obj ectif d'ori g ine so it bien répondu à la fin est 
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di ffic il e en partie en à cause de la durée du temps et à cause que notre implication qui 
n'est plus la, et auss i parce que la gestion de projet est di ffi cil e. (Acteur, donneur 
d'ordre). 

Avoir la structure, avo ir une structure contractuell e, une structure de gesti on de projet, 
et une structure de communication. Donc, si un de ces éléments-là est fa ibl e, je peux 
t 'assurer que même si on continue le projet pour de multiples raisons, parfo is des 
raisons politiques, ça nous arri ve. L' output est n'est pas extraordinaire s i un de ces 
éléments- là est fa ilure! (Acteur, donneur d'ord re) . 

Donc il y a une carence à ce ni veau-là (gestion de projet) ... Il faut y avo ir quelq u' un 
qui peut être nomm é pour s'occuper de ça. (Acteur, donneur d' ord re). 

Il y a deux éléments : 1 'expertise pour commencer et deuxièmement la faço n de gérer 
le projet par l' un iversita ire, c 'est comment il a compri s les beso ins de l' industri e, 
comment il régit, es t-ce qu ' il a cho isi les bons étudiants pour fai re cela, comment il s 
les ont di rigés, est-ce que l' étudi ant fi ni par li vrer la marchandise, est-ce que est là, il y 
a énormément d' interventi on et pour l' industri el c'es t bi en impottant d' avo ir un 
chercheur fi abl e, mais il faut qu ' il rempli sse toutes ces condi tions-là. (Acteur, 
organi sme gouvernemental). 

Parce que dans un contexte où il n'a y a pas de structure nécessairement de gesti on de 
projet, il y n'a pas une structure où tout le monde est un peu dans un monde 
co llaborati f! (Acteur, donneur d 'ordre) 

oui c'est propre au CRJAQ où tout le monde, les acteurs sont distribués et pas 
centrali sés, c'est un modèle qui , des fo is qui fo nctionne bien, mais des fo is quand les 
gens ne savent pas où ils s ' en vont et tout ça pu is le professeur de l' uni versité n' est pas 
tellement [ .... ] ça arri ve que le projet dérape. (Acteur, donneur d'ordre). 

Ce n'est pas donné à tout le monde, défin ir un projet avec un obj ectif à atte indre, 
défi nir le contenant de projets, c'est-à-dire il comm ence à te lle date et se termine à telle 
date un voici les objecti fs qui pour atte indre cet objectif j'ai beso in d' une équipe de tant 
de personnes avec tant de sujets qui vont trava iller avec tant heures de trava il pour 
réuss ir à atteindre les obj ecti fs , n'est pas donné à tout le monde .. Peu de gens ont cette 
capacité de, comm ent pourrais-je dire, pour défi nir toutes les étapes nécessaires pour la 
réali sati on d'un projet. (Acteur, don neur d'ordre). 

Oui , oui , il y en a certains [ .. . ] En fa it ce sont des projets · que j'appelle tentacul aire 
qu'on arri ve plus à gérer, ils sont tellement larges, il y a tellement de personnes. On 
n' arri ve pas à créer une dy namique rée ll e et complète dessus. Donc la compl ex ité de la 
gestion de projet est une des problématiques po ur moi qui n'a pas été abordée 
auj ourd'hui. (Acteur, donneur d 'ordre). 

Le derni er répondant évoque la noti on de complex ité de gestion et la lourdeur des projets 
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CRIAQ. En réponse à cette problématique, la notion du nombre de partenaires a émergé des 

propos de plusieurs de nos répondants comme un des obstacles à une bonne gestion de projet. 

Pour ces derniers, les règles du CRIAQ qui exigent un nombre minimum de partena ires, mais 

pas maximum ne permettent de faci liter la gest ion de ces projets . Certa ins exp liquent ceci : 

Non les autres projets c'est plus s imple parce que c'est toujours moi et la compagnie. Je 
trouve cela est beaucoup mieux, le CRIAQ ne va pas a im er ça, j e trouve ça beaucoup 
mieux un projet d'un industri el donné à une univers ité, quand il y a plus qu'une 
compagnie ou plus uni vers ité s'est trop comp liquée à gérer, c'est toujours compliqué 
quand il y a un gros réseau, il y a plus d'argent, mais c'est plus compliqué à gérer. Je 
trouve que c'est beaucoup plus difficile à la compagn ie d'avoir du feed-back. C'est 
beaucoup plus simp le. Mais à la fin , les projets CRIAQ coûtent beaucoup moins cher à 
la compagnie que le projet d ' un à un, la compagnie sauve à peu près 50%. (Acteur, 
professeur). 

Beaucoup de partenaires comme tu le connais c ' est quelque chose de positif et négatif, 
le positif de trois partenaires c'est qu'il partageait les fonds , ce la coûte moins . C'est ça 
ces que les industriels aiment, surtout quand c'est un projet qui est partagé avec 
d ' autres compagnies. Mais le problème c'est que tu n' as pas beaucoup de contrôle parce 
que tu es avec d'autres partenaires, auss i tu as trois univers ités et chaque universit.é fait 
sa tâche, si ce n'est pas bien coordonné, cela peut-être 1 ' enfer. C'est pour ça que je 
n' aime pas les projets là où il y a 10 uni versités, il n'y a pas 10 universités , mais c'est-à
dire .. Ci nq universités et c inq compagnies cela démontre que le projet est demandé, 
mais ça peut créer des problèmes aussi. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Enfin ça, c ' est un autre s uj et la gest ion du projet, quand c ' est un peu petit ce n ' est pas 
grave, mais quand c ' est un grand projet c ' est un aspect qui manque un peu . (Acteur, 
donneur d ' ordre). 

En fait le moment là où il y a plusieurs partenaires industriels, on va se retrouver avec 
plusieurs directives ou plusieurs besoins, on va avo ir plusieurs partenaires 
universitaires qui sont tous plus ou moi ns co llaboratifs entre eux, parce que chacun a 
sa propre zone d'intérêt. . . Donc du coup on a du mal à garder un consensus ou un 
cadre ... S'il y a besoin de réorienter un peu au milieu du projet c'est un peu trop 
compl iqué, parce que chacun a ses propres attentes et objectifs aux critères de succès. 
Il y a des fois où on ne se les partage pas. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Mais si tu impliques au moins 2 universités et 2 industr ies , malgré que cela ce sont les 
règ les du CRIAQ, cela commence à être un peu plus complexe, complexe par exemp le 
parce que tu définis un projet, et pour ce projet il y a une valeur ajoutée pour la 
compagn ie X et Y par exemple, mais on voit parfois que le professeur travaille plus 
pour le projet de X qu ' Y ou l' inverse et ça ça peut créer des problèmes, et j'ai vécu des 
problèmes com me ça et on a annu lé des projets comme ça. (Acteur, donneur d ' ordre). 

C'est sûr que les projets CRAIQ sont tellement gros qu'ils ont tendance à dériver par 
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eux-mêmes de par leur inertie. Il faut une énergie énorm e pour arriver à les tenir 
concentrés parce que vous essayez de so lliciter des partenaires industriels qui sont 
solli cités par plein d'autres projets internes et des probl ématiques internes, donc ils 
n'arri vent pas à donner beaucoup de temps. Les professeurs aussi ont beaucoup des 
proj ets de recherche, donc des foi s ils sont contributeurs, mais pas majoritaires [ ... ] 
Les leaders ou les 2 leaders du proj et ont énormément du mal à drainer tout le monde 
autour de la tabl e pour que le projet avance. Donc cela demande beaucoup beaucoup 
d'énergie de gérer cela. Après il y a une autre probl ématique, c'est que les leaders 
industriels peuvent di sparaître au cours du projet. (Acteur, donneur d' ordre) . 

En somm e, la fi gure ci-dessous illustre les compétences soul evées par les répondants et 

jugées, inclusivement, nécessaires pour les projets CRI AQ. Plus précisément, les 

compétences sci entifiques sont cell es les plus observées dans les projets CRIAQ, mais, 

paradoxalement, ne suffise nt pas à ell es seules à fac iliter la conduite du projet vo ire même 

l' atteinte des obj ectifs du projet. Afin de fac ili ter l' atteinte des obj ecti fs visés, la 

complémentarité entre les compétences scientifiques, la compréhension de l'autre et les 

compétences en ges ti on de projet est désormais essenti elle. 

Figure 7.3 Les compétences nécessaires pour les projets collaboratifs du CRIAQ 

Cornpétences jugées difficiles à avoir dans les projets CRIAQ 

À ce ni veau et à la lumière de ces résultats collectés, nous pouvons illustrer les principales 
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relations entre les concepts et les catégories qui se dégagent durant la phase d 'exécution de 

projet. La figure ci-dessous permet de schémati ser ces re lations. 

Figure 7.4 Schéma de liens entre les principaux concepts et catégories qui interviennent 
dans la phase d'exécution de projet. 
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7.1.3.3 Les déterminants organisationnels 

Les déterminants organisationnels se rappottent au niveau méso et se réfèrent aux éléments 

propres à l' organisation et qui conditionnent l' environnement du travail co ll aborat if. Les 

résultats de nos entrevues ont mis l' accent sur trois pnnctpaux déterminants 

organisationnels: la philosophie de l'organisation, l'intérêt porté au projet, les mécanismes 

de coordination, et la centralité de la firme. 

La philosophie de l'organisation est un concept qui a été largement exp li cité par les 

répondants. En effet, est-ce que 1' implication des grands donneurs d ' ordres auss i bien par le 

financement que par les ressources intangibles accordés dans le cadre des projets CRlAQ 

suffit pour faciliter la conduite des projets co ll aboratifs? La réponse des partenaires est non. 

De plus, les répondants so ulignent la faible culture de collaboration et de partage dans le 

secteur aéronautique, et ce malgré la complémentarité des grands donneurs d ' ordres et le 

faib le ni veau de compétition entre eux. Paradoxalement, les répondants déplorent 

particulièrement le manque d 'ouverture des grands donneurs d 'ordres et leur philosophie· 

organisationnell e qui ne favorisent pas forcément l' esprit co ll aboratif entre. les partenaires. 

Pourtant, les grands donneurs d ' ordres ont un rôle central à jouer dans leur écosystème afi n 

d ' accroitre sa compétiti vité et son potenti el d'innovation par une logique de cocréation et de 

co ll aboration. Pour ces répondants, les donneurs d ' ordres dégagent plutôt un comportement 

de méfiance et de protectionnisme, essenti ell ement dans leurs rapports avec les PME et qui 

mènent à une attitude de fermeture peu avantageuse pour la collaboration. Plus précisément, 

les répondants du sous-échanti ll on PME déplorent le manque d ' informations qui prov ient des 

donneurs d'ordres et 1 ' ass imilent essenti ellement à la méfiance, une rée lle phobie quant à la 

perte d ' info rm ations stratégiques, et leur logique d ' intégrat ion vetticale dans les activités de 

recherche et développement. Ces répondants notent : 

Par exemple si je veux travailler avec X (donneu r d' ordre) sur quelque chose ... par 
exemple, on a un problème et ce n'est pas seu lement parce qu'il tient la propriété 
intellectuelle, il ne veut pas donner les données à nous pour travailler dessus alors je ne 
peux pas faire le ... parce que je n'ai pas des données ... Us sont closely help! Donc c'est 
ça, je pense! Si Y (donneur d 'ordre) demande à X, okay ils vont parler. Mais pour nous 
une petite entreprise comm e nous c'est un peu plus difficile d'avoir le savoi r-fa ire et les 
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données ... C'est d' être plus ouvert, ça, c 'est le point. (Acteur, PME). 

J' a i trava ill é un petit peu chez X et il y a une rée lle, j e l' a i ressenti, il y a une rée lle 
phobie à la di ffus ion d'informations. C'est-à-dire ce sont des gens qui aujourd'hui ont 
des norm es qui leur sont dictées par le gouvernement, des normes de trans mi ss ion 
d'in formations et il s ont une peur bleue de se fa ire piquer de l' informati on donc il se 
méfi e beaucoup des PM E. (Acteur, PME). 

Donc il nous appe ll e une demande e~ t-ce que vous avez 20 ingénieurs qui pourra ient 
nous apporter dans te l ou te l proj et, et il s ve ul ent qu'on dépl oie, qu ' on prenne 20 de nos 
ingénieurs, et quand les pl aces chez eux et il s sont sous leur autorité ou le ur de gesti on 
au li eu d'avoir peut-être plus de la confiance de dire on vous donne une portion du 
travail , voi c i vous êtes en charge d e ce trava il , vous êtes en charge du li vrable, et de 
nous passer ce trava il parce que nous on est prêt à le prendre. On dira it qu'il s ont une 
tendance à tout voul oir garder à l'inte rne, j e va is parl er de X spécifiquement, il s ont 
tendance à tout vouloir garder à l'interne, et quand il s fo nt appe l à leurs fourni sseurs 
c'est comme venez nous supporter chez nous et on va vous dire comm ent fa ire le 
trava il! Et pour nous pour notre modè le d'affaires et d ' all er l' offrir à d'autres grands 
donneurs d'ordres il faut avoir pris une certa ine charge de travail , il faut avoir pri s un 
ri sque, il faut se prouver sur les proj ets . (Acteur, PME). 

Les centres de recherche et les PME sont vus comme ceux qui vont donner une petite 
brique à l'innovation. On va les vo ir on va leur dire vo il à la brique trava ill e là-dessus et 
redonne-la-mo i! Et la PME pourra it trava ille r sur d'autres briques et sera it bien mi eux 
innovante ! C'est cette notion de compartimenter la co llaboration , ce la vient du 
pa rtena ire et ce la n ' es t pas propice à l'innovation . (Organi sme gouvernementa l). 

On a besoin d'une feuill e de route technologique pour fac iliter la collaboration. Mais 
les grands donneurs d'ordres cachent touj ours leurs fe uill es de route technologique. 
(Organisme gouve rnementa l). 

Mais ce sont les entreprises qui ont beso in auss i, des foi s les entrepri ses vont être un 
petit peu rig ide auss i c'est bl anc ou no ir, j e garde tout o li j e partage tout. Il y a eu des 
co llaborations qui n'ont pas eu lieu à cause de ça. (Organi sme gouvernemental). 

C ' est pour des ques tions de confidenti a lité, en tout cas , tu n ' innoves pas beaucoup 
quand tu fai s ça !, c ' est très très dommage ! N ous on a changé ce la, ma is on n'a pas 
changé la culture ! On a tordu des bras , on a dit : écoutez, la PM E a le droit de savoir 
sur quoi e ll e trava ill e ! L'attitude de partena ires c'est : « s i j e sui s obli gé, j'arrête ! » Ce 
n'est pas anecdotique, mais c'est beaucoup! (Organi sme gouve rnementa l). 

Il s ont touj ours trava illé de cette faço n, et j e pense qu ' il y a un ce11ain manque de 
confi ance de leur côté à cro ire que que lqu'un peut s'en occuper, peut li vrer et arri ver au 
même résultat est peut-être mi eux .. Peut-être dans un cours échéanci e rs et à mo indre 
coüt. (Acteur, PME). 

Chacun ne met pas ses critères de succès, ne les affi che pas vo lonta irement des fo is ... . 
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donc en fa it, par rapport à cela la noti on de critères de succès qui n' est pas partagée et a 
beso in d'amé li orati on. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Les projets CRIAQ reposent sur l' apport des industrie ls, parti culi è rement les grands donneurs 

d ' ordres , à accro itre la compétiti vité de l' écosystème aéronaut ique québéco is par 

l' intensificati on des acti vités de recherche et développement et en adoptant le paradigme de 

l' innovation ouverte. Cela sous-entend, l' ouverture, l' inc lusion et le partage. Toutefo is, le 

di scours des répondants (majo rita irement les PME) signa le plutôt un manque de coopé rati on 

du gra nd donneur d ' o rdre, acteur centra l de 1 ' écosystème aéronautique. 

L'intérêt porté au projet es t une autre noti on qui a largement émergé de nos entrevues. 

Cette notion peut être vue, par certa ins, comme une conséquence de 1 ' absence des di ffé rents 

déterminants se rapportant au niveau mi cro, mais auss i comm e la source de certa ins enj eux et 

tens ions. Plus précisément, te l que présenté dans la parti e présentant les déterminants 

indi viduels, 1 'absence des ressources, le manque de communicati on, des compétences 

insuffi santes (sc ientifiques , en gesti on de projet) et un leadership fa ibl e occas ionnent, selon 

plus ieurs répondants, un désengagement et une ba isse de la réputation des proj ets CRJ AQ au 

se in de l' organi sation. Pour d ' autres , bien que ces éléments so ient essenti e ls pour maintenir 

l' intérêt industri e l face au projet, cet inté rêt peu être inexistant dès le départ et devient a lo rs la 

cause des déterminants indi vidue ls défa ill ants. Ce cli vage entre les perceptions entra ine les 

acteurs dans un cercle vicieux accentuant a ins i leur incompréhension mutue ll e et perpétuant 

les tensions. 

En effet, pour certa ins répondants, l' impli cation de l' industri e l au projet CRJ AQ est vue 

plutôt comme une réponse à une miss ion soc ia le, une press ion politique et un besoin de 

visibili té. JI n ' est donc pas étonnant que l' inté rêt porté au proj et du C RIAQ so it fa ibl e et 

questi onnabl e . Ce manque d ' intérêt envers les projets CRlAQ s ' explique par une absence de 

vision et de portée stratégique de ces proj ets. Ces répondants expliquent : 

Les industri e ls vont demander à leurs employés s' il s ont déc idé pour les projets C RIAQ 
après cela il s vont choisir, et ceux choisis vont présenter lors du forum du CRI AQ . lei , 
c'est vra iment chaotique totalement, c'est que norm alement une entreprise à des 
objecti fs stratégiques fa it que la recherche doit que lque part, c'est du long term e ce 
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n'est pas du court term e, peut-être du moyen term e, donc il fa ut avo ir une directi on 
c la ire d ' où on veut a lle r, pour défi nir les projets qui s'en vont dans la directi on de 
l'entreprise, et ce sont des choses que j e trouve que X ne fa it pas très bi en. (Acteur, 
donneur d ' o rdre). 

Il y a un besoin qui est identifi é par l'industri e l, mais souvent l'industri e l identi fie des 
beso ins qui ne sont pas imméd iatement nécessaires , qu i sont de l'expl orati on et qui 
vont res ter sur la table. O n en profite pour fa ire un petit peu une revue d'info rmati on. 
(Acteur, donneur d ' ordre). 

C'est pour ça que si on veut ga rantir une meill eure adaptation dans mon sens, on n'a 
pas le choix que de l'inscrire dans une stratégie de l'entrepri se, de faço n à ce que 
l'impo1tance de ce projet so it plus marquée, comprise surtout, parce que des fo is n'est 
pas compri se, surtout que c'est de la pa rt une seule personne, et surtout après que 
comme il y a plusieurs di sc iplines qui vont être impliqués dessus on n' a pas to us la 
même présence, donc ce la ga ranti e d'avoir une présence réguli ère de l' entrepri se. 
(Acteur, donneur d'o rdre). 

Je pense que c'es t à nous de mûrir dans la faço n d'aborder nos proj ets C RI AQ, en les 
prenant comm e une pièce essentie ll e dans notre stratégie industri e ll e. (Acteur, donneur 
d ' ordre). 

L ' importance d ' inscrire les projets C RI AQ dans la stratégie de l' entreprise est sans do ute 

essenti e lle pour ga rantir le lien entre les di ffé rentes unités impliquées dans les proj ets C RI AQ 

et ass ure r un retour sur in vesti ssement en term e de résultats expl o itabl es. Ces résul tats, qui 

s' inscri vent dans une vis ion de moyen et long term e, ne devra ient pas impacte r sur la va leur 

de ces projets tant qu ' il s s ' insèrent dans une rée ll e stratégie industri e ll e. Ce réponda nt note: 

En fa it c'est ça ce qui est géni a l, c'est qu ' il y a ce1ta in projet CRIAQ tu as des rés ultats 
ind ustri e ls concrets , rée ls, il y en a d'autres qui aboutissent j uste à des rés ul tats .. Ce 
n'est pas to ut no ir ou to ut blanc pour ce proj et. Les résultats ne son t pas en so i ma uva is 
ou bon, ce la ne diminue pas la va leur du résul tat en tant que te l, ma is s impl ement que 
l'ali gnement avec l'industri elle n'a pas été fa it compl ètement. (Acteur, donneur 
d ' ordre) . 

Comm e les projets C RI AQ ne sont pas inscri ts , pour beaucoup d ' industri e ls, dans une 

approche stratég ique de l' entreprise, il est év ident que la d isponibilité des personnes affectées 

sur ces projets so it compromi se. Ces répondants expliquent: 
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Donc cela limi te la fréquence des rencontres, la di sponibilité des industri els limite 
beaucoup la fréquence des rencontres . .. Puis si les gens ne SO!'Jt pas di sponibl es, auss i 
des fo is cela met des frustrati ons quand on veut régler des choses puis qu'il n'y a pas de 
di sponibilité. (Acteur, professeur). 

On n'a pas un leader clair, un employé clair qui est ass igné à ce proj et et qui a la 
responsabili té de sui vre ce projet-l à à temps pl ein, et qu'il n'y a pas des attentes claires 
de notre part de ce projet-là. (Acteur, donneur d'ordre). 

En fa it, on est tous opérati onnels. Moi, si je reçois une priorité, Mr. il fa ut que tu 
trava ill es sur ( . .. ] et la semaine prochaine j 'a i prévu pour le projet CRIAQ, mon 
directeur, va me dire le projet CRI AQ ça sera dans 8 ans ou 10 ans pour une 
appli cation industrie lle rée ll e. (Acteur, donneur d' ordre). 

Je pense que cela prend un meill eur investissement du temps des gens. Les gens 
doivent se comm ettre et inves tir du temps, les entreprises doivent être présentes et 
in vestir de leur propre temps, et non seul ement d'avoir les uni vers itaires .. J'ai 
l'impression qu'ils sont plus près à donner de leur temps, mais les entreprises ont 
tendance à être réti centes je ne sa is pas .. Le premier projet CRI AQ dont j'a i été 
impliqué, on ava it une réunion et on parl ait de la prochaine réunion quatre moi s plus 
tard , moi j 'avais l'impression je me disais, OK le mois prochain on va se rencontrer et 
on continu [ ... ] Mais quand on se vo it dans un interva lle de quatre mois, les gens ce 
qu'il arri ve, quand il s partent du meet ing il s ne font rien pendant.. Tu sais. , il s perdent 
un peu l'urgence de fa ire les acti ons qu'il deva it fa ire ou d'embarquer dans le projet, 
puis quelques semaines avant la prochaine rencontre ils retournent dans l'info rm ation. 
(Acteur, PME). 

Moi j'aimerais bien voir des échéa nciers beaucoup plus serrés, pui s vo ir un mei lleur 
in vestissement de temps, que les entrepri ses comm ettent des ressources à ces projets. 
(Acteur, PM E). 

Pui s c'est sûr que les ingéni eurs pui s toutes les équipes qui part1c1pent dans les 
entreprises aux projets CRIAQ, ils sont rarement, en fa it je n'ai jamais vu qu'ils étaient 
dédi és au projet CRIAQ. (Acteur, Organi sme gouvernemental). 

C'es t sûr qu'il y a touj ours quelque chose qui va les retenir et les empêcher d'ass ister à 
la réuni on du CRI AQ. (Acteur, Organi sme gouvernemental). 

Et pour les entrepri ses, les spéciali stes ou les ingéni eurs le CRI AQ est souvent un peu 
en bas de la pile, parce que ce ne sont pas des projets à l'interne et il s vont favo ri ser et 
priori ser leur recherche plus core stratégique à l'interne. (Acteur, organi sme 
go uvernemental). 

Et donc la il y a la probl ématique, c'es t que l'idée originale au début ou le beso in qu'on 
avait quand le projet a démarré, on n'a plus les mêmes ressources et cela fa it comme 
une fracture, et ce la fa it que les résul tats qui pourraient être vraiment in té ressantes vus 
le temps passé et les ressources qui ont changé, les livrables à la fin peuvent être moins 
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intéressants. C'es t de notre fa ute en partie. (Acteur, do nneur d 'ordre) . 

Les conséquences, entre autres , du manque de la di sponibilité des membres de l'équipe et 

l ' absence d ' une stratégie c laire apparaissent dans le fa ibl e intérêt porté aux proj ets CRI AQ de 

la part des industri e ls, essentie llement les donneurs d ' ordres. À ce niveau, ce rta ins répondants 

notent : 

M ais l'entrepri se ne s'attend pas à des retombées des projets CRIAQ! Et ce la fait to ute 
la di ffére nce! S i on ava it une attente de retombées des projets CRI AQ, ça serait 
complètement di ffé rent! Mais ce n'est pas réa li ste de s'attendre à ce que, surtout avec le 
milieu uni vers ita ire et qu'on n'a pas le leadership sur les projets. (Acteur, donneur 
d ' ordre). 

Les projets CRIAQ c'est vraiment un peti t tra in qui avance comme il peut. (Acteur, 
donneur d ' ordre). 

Mais au ni veau de l'avantage technologique c ' est questionnant! Ce n'est pas mauva is 
pa rce qu'on fa it travai ller des étudiants. Il y a un déve loppement académique 
important, il y a un réseau de gens, de professeurs qu'on utili se dans un autre contex te 
po ur nous a ider. C'est comme un mécani sme de réseautage, mo i j e le vo is de plus 
comme ça. S i vous parlez à que lqu'un qui vend le C RI AQ, ce la va être di ffé rent! Mais 
moi, ce que j e vo is to ut le monde parl e du CRIAQ , du CRIAQ, oui il y a beaucoup de 
choses, il y a des projets, ce la ramène une synergie entre les industri es et les 
univers ités, c'est bon, mais est-ce qu 'on l' ut ili se vra iment? Q u'est-ce qui resso rt de ça? 
Moi depuis les derni ers 10 ans, j e ne vo is pas ! Je ne peux pas mettre le doigt sur un 
projet qui nous a aidés vra im ent. Peut-être que je n' a i pas la vis ibilité auss i. (Acteur, 
donneur d ' o rd re). 

Peut-être seulement 20% des projets qu ' on a pu réco lté ce qu 'on vo ula it. (Acteur, 
donneur d 'ordre) . 

Un des princ ipaux probl èmes qui il y a eu dans la non-insertion des proj ets CRI AQ, et 
ça, c'est très d rô le j 'a i fa it une réuni on à A et les professeurs de A disa ient vous 
n'utili sez pas nos recherches .. . Et mo i ic i j'a i beaucoup c ircul é dans les coul oirs de X 
et les gens disent : de to ute faço n les projets CRIAQ ne servent pas à grand-chose 
pa rce que cela reste tro p académique, t rop fo ndamenta l! (Acteur, donneur d ' o rd re). 

Mo i non plus j e n ' a i pas vu, peut être que mes co llègues ont vu, mais moi je n'ai pas 
vu dans le cadre de mon proj et CRIAQ où on a vra iment di t: ah ça ne se ra pas arri vé si 
on n' a pas fa it ces choses ensembl e! (Acteur, do nneur d 'ord re). 

Tous les gens di sa ient de to ute faço n ce n' est pas grave c'est un projet C RIAQ ce la ne 
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coûte que 30 000 $ ou 50 000 $annuels pour la compagnie,« a ll ez .. Ce n' est pas ben 
grave ! » ... , ça, c'est déjà critique! Parce qu ' en ayant cette image de ce n' est pas g rave, 
ça veut dire que si tu l'oubli es ce n' es t pas grave non plus ! Et c'es t de la qu ' on vient de 
fa ire la première erreur dans mon sens ! (Acteur, donneur d 'ordre) . 

U ne autre conséquence au manque de di sponibilité des industri els a tra it à la fin alité de la 

co ll aborati on à savo ir le partage des conna issances et l' apprentissage. Cette fina lité des 

projets co llaboratifs est contra inte par la di sponibili té limitée des empl oyés. Ces derniers 

n ' arri vent pas fo rcément à absorber et intégrer à temps les inform ations générées par le 

proj et. Dans ces cas , le l' enj eu es t de savoir tirer profit de ces informati ons avant qu ' e ll es ne 

deviennent désuètes. Les pro pos de ce répondant résument cet enj eu : 

Donc souvent, on va absorber l' in formation dans ses déta il s que lques annees après. 
Pa rce qu 'au moment où le projet es t exécuté, on n' a pas les resso urces, on n ' a pas les 
bonnes ressources. On suit le proj et, mais comment j e pourra is dire, avec une certa ine 
di stance, on n'est pas équipé et qu 'on ne le fa it pas au j our du jour. (Acteur, donneur 
d 'ordre). 

Quant aux mécanismes de coordination, il s se tradui sent par les moyens fournis par 

l' organi sat ion afin de soutenir l' act ivité co ll aborati ve. Ces mécani smes visent à fac iliter les 

échanges d ' inform ati ons entre les membres de l' équipe d ' une même unité, mais auss i entre 

les autres unités impliquées dans les projets CRI AQ. A insi, pour ce qui a tra it aux outil s, tel 

que mentionné dans les déterminants interacti onne ls fo rm els, les grandes entrepri ses sont 

dotées pa r des plates-form es perm ettant de stocker toutes les info rm ations li ées au proj et afin 

de pouvoir les partage r entre les membres de l'équipe. Toutefo is, en parl ant des outil s de 

coordinati on, la noti on de coordonnateur ou d 'agent in tégrateur de tous les proj ets CRI AQ au 

sein de l' entrepri se a été évoquée. Pour plus ieurs, il es t important d ' avo ir une pe rsonne qui 

remplie offic iell ement le rô le de personne référence au se in de 1 ' entrepri se pour toute 

questi on re lati ve aux proj ets CRI AQ en cour, mais auss i les précédents. Cela assurera it, se lon 

certa ins, une continuité et une meill eure coordinati on des équipes impliquées dans les proj ets 

CRIAQ. Seul es deux entrepri ses appartenant au sous-échantill on les donneurs d 'ordres ont 

menti onnée avo ir un poste de coo rdonnateur des proj ets C RJ AQ . Ci-dessous l'av is des 
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professe urs sur le rô le de coordonnateur des proj ets CRJAQ . 

Mais nous de notre côté on ne sait pas qui connaît les choses dans l'industrie. Pui s par 
exempl e X à réorganiser ses affa ires pour qu'il y a it une personne qui so it responsable 
de to us les projets CRlAQ, cette personne n'est pas impliquée techniquement dans 
chacun des proj ets, ma is elle sa it ce qui se passe dans tous les proj ets. Donc c'est un 
sui v i, j e ne dira i pas adminis trati f parce que c'est plus admini strati f, e ll e va sui vre ce 
qui se passe et quand il y a un pro blème, e ll e va dépêcher les ressources techniques 
pour aider, mais il y a une pe rsonne qui est au courant de tout ce qui se passe. Déjà ça 
c'est important, et cette pe rsonne est impliquée dans l'é laboration de tous les proj ets, à 
un ni veau plus loin que les personnels. (Acteur, professeur). 

Depuis deux ou troi s ans, par exempl e X et Y sont en tra in de fa ire une grosse 
migrati on dans la façon comm ent il s intègrent la recherche. On aura it dit, il y a peut
être cinq ou sept ans, les projets de recherche étaient plus un don caritatif que les 
compagni es fa isa ient. Maintenant il s s'arrangent pour attirer que lque chose de ça, c'est 
sû r qu'il y a un coût assoc ié . (Acteur, professeur). 

La noti on de centralité et de la firme influente a auss i émergé des propos de plus ieurs de 

nos répondants, à la fo is comm e inc itati f et enj eu à la co llaborati on. Dans le cas du secteur 

aéronautique, les firm es centra les sont les grands donneurs d ' ordres . Comme le mentionnent 

certains répondants, la centra lité de la firm e peut impacter négati vement sur la relati on de 

co llaborati on. En effet, étant une firm e centrale, des j eux de pouvoir peuvent se créer et font 

que tous les bienfa its préconi sés par cette logique de co llaborati on sont plus di ffic il es à 

obtenir. Plus préc isément, nous notons deux principaux enj eux qui découl ent de la centra lité 

des donneurs d ' o rdres . Premi èrement, la PME n' arrive pas aisément inclure ses obj ecti fs dans 

le projet et doit plutôt se ra lli er aux obj ecti fs du donneur d ' ordre. Dès lors, la log ique de la 

co llaborati on qui est fo ndée, entre autres , sur 1' intérêt co llecti f s ' efface au détriment d ' une 

logique de sous-tra itance et « d ' être au service de ». Deux ièmement, le comportement 

d ' opportunisme de la part de la g rande firm e qui se traduit par la reche rche d ' intérêt 

personne l à travers le proj et dénature a lors la notion même de la coll aboration et rend 

1 ' avantage co llaborati f di ffi c il ement atte ignable . Certa ins répondants notent : 

Je prends le temps de m'asseo ir avec le professeur et de dire moi mes obj ecti fs sont ça, 
ça et ça ... Mais s i une PME vs X là on ne pèse pas lourd dans la balance. Et tout le 
monde trava illa it pour X . . . Oui nous c'est intéressant, mais ce n'est pas plus g lamour 
que X ou Y. Puis pour l'uni versité de dire qu'il s font un proj et collaboratif avec X cela, 
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a beaucoup de va leur que de le faire avec une petite entrep ri se, c'est mo ins va lorisé. 
(Acteur, PME). 

L'inconvénient c'est que si tu n'es pas un joueur majeur cela est très difficile, il y a de 
l'influence et ce n'est pas toi qui décides donc ... On n'a pas vraiment le choix parce que 
souvent le donneur d'ordre c'est ton client. (Acteur, PME). 

Récemment j'en ai eu une entreprise, qui après deux ans s'est retirée et qui a dit « mon 
spécia li ste qui est sur le projet on ne le monopolise pas, on n ' utilise pas son savoir, oui 
on participe aux réunions, mais on ne se sent pas impliqué dans la recherche comment 
on espérait», oui cela arrive certainement .. . Oui ce n' est pas toujours facile. li s 
financent à des ni veaux différents , donc des fois y' en a certa ins qui disent je finance 
plus , donc j'ai droit à plus ou bien j'ai droit à gérer le projet un peu plus , oui ça arrive .. 
Plus il y en a de par1enaires plus il y'en a ceux qui se sentent oubl iés, moins il y en a 
partenaires plus on travaille ensemb le. (Acteur, organisme gouvernemental). 

Tout le monde nous suit quand on se diri ge vers une direction. C ' est un rôle qu ' on joue 
dans l' écosystème. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Si on met 1 'argent, on donne 1 ' idée que c est pertinent pour 1 ' industrie. (Acteur, 
donneur d ' ordre). 

Pour certains, la centralité des donneurs d 'ordres , d ' une part, contraint la formation des 

collaborations qui pourraient être intéressantes dans cet écosystème et d ' autre part, el le 

empêche les donneurs d 'ordres de bénéficier du potentiel de coopérations innovatrices dans 

leur écosystème en étant plus ouverts aux idées et aux projets des PME. 

J'ai vu ça, si moi je lève la main et je dis je sui s intéressé c'est beaucoup plus faci le 
pour moi parce que je suis X , mais s i je suis une petite société avec 1 0 emp loyés, et 
que je dis je suis intéressé par .. Les gens vont moins écouter sa contribution ... C'est 
une réalité! (Acteur, donneur d ' ordre). 

Quand. quelqu'un arrive et lève la main et di s-m oi j'aimerais bien travailler sur tel type 
de projet, qui est intéressé à embarq uer avec nous? Quand on est une petite PME ce 
n' est pas nécessa irement que tout le monde va se joindre à nous, mais s i X lève la 
main, Y lève la main ou Z lève la main tout le monde se met ensemb le derrière eux. 
Donc, la dynamique et les orientations de développement sont beaucoup beaucoup 
basées sur ce que les donneurs d'ordres vont donner comme champ d'intérêt. (Acteur, 
PME). 

Alors que je pense qu'il y a plus d'une innovation qui sort des PME. (Acteur, PME). 
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En définiti ve, les déterminants organi sat ionne ls nous o nt écla irés sur une autre réa.li té qui 

condi tionne la ré uss ite des projets co ll aborat ifs du CRJ AQ : l' intérê t po rté a u projet de la part 

des industri e ls e t son inserti on dans leurs stratégies respecti fs. Le tablea u s ui vant résume les 

princ ipaux déte rminants organi sationne ls et leurs enj e ux. 

Tableau 7.7 Récapitulatif des déterminants organisationnels et leurs enjeux 

Éléments 

Éléments 
endogènes 

Éléments 
exogènes 

Déterminants Enjeux 

Phil osophi e de la firm e Compartimenter la co llabora ti on. 

Inté rêt po rté au proj et 

Mécani smes 
coordinati on 

Centralité de la firm e 

PME peu compétiti ve à l' éche ll e internati ona le 

Logique de sous-tra itance qui prédomine 

Manque de ressources affectées aux proj ets 
C RI AQ : di sponibili té des personnes 
compromise . 

Fa ible abso rpti on des connaissances générées. 

Inform ati on peut devenir dés uète: fin a lité du 
partage des connaissances et de la co- innovati on 
est compromi se. 

Ré putati o n des proj ets C RJ AQ: cercle vicieux 
nuis ibl e à l' inté rêt porté au projet CRIAQ et à 
l' impli cati on des DO. 

de Une fa ibl e coordinati on entre les équipes 
impliquées dans les proj ets C RlAQ. 

Enj eux quant à l' in tégratio n des conna issances 
générées par les proj ets. 

Dy namique de «Déc ide urs-sui veurs» au li eu 
d ' une «communauté co ll a bora ti ve». 

Prédominance de la logique de sous-traitance. 
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Sous-utili sati on du potentiel innovateur de 
1 ' écosystème. 

L'avantage co ll aborati f di ffi cilement atte ignabl e. 

7.2 Les relations entre les partenaires 

Les résultats sur les déterminants de la co ll aboration ont permi s de fa ire un éclairage sur la 

nature de la relati on entre les partenaires dans le cadre des projets CRIAQ. Les résul tats de 

nos entrevues ont souvent soulevé une doubl e dualité: au ni veau du concept de la 

co ll aboration et au niveau de type de partenaires . Quant à la notion de la co ll aboration, 

dépendamment du degré d' impli cati on des partenaires: une impli cati on fi ctive et une 

impli cati on rée ll e, deux logiques se dégagent : une logique co ll aborative et une logique 

purement contractuell e. Pour le type de partenaire, malgré 1 ' hétérogénéité des acteurs au se in 

des projets CRJ AQ, une dualité de type de partenaire émerge souvent des propos des 

répondants et implique des enj eux et des pratiques di ffé rentes . Cette dualité se déc line en 

trois principales sortes de re lati ons impliquant les couples : (donneur d' ordre- PME), 

(uni versité- université) , (donneur d 'ordre-uni versité). Toutefo is, l'obj ect if de la thèse ne 

consiste pas à approfondir et à apporter des réponses spécifiques à ces relati ons, mais nous 

tenons à mettre 1 'accent sur cette dualité dans les relations pui squ 'elle nous perm et de mi eux 

saisir la dynamique de la co ll aborati on entre les acteurs . 

En somme, dépendamm ent du degré de l' implicati on, l' intensité de la coll aboration vari e et 

deux types se dégagent : une coll aboration engagée et une coll aborati on désengagée. Dans ce 

qui suit, nous comm encerons en premi er par étaler les trois principales sortes de relati ons en 

dyade et par la sui te nous présentons les deux typologies de co ll aborati on. 

Nos résultats empiriques ont permi s de dégager quatre sortes de relati ons en dyade : (donneur 

d' ordre-PME), (uni versité- uni versité), (donneur d'ordre-uni versité) et (PME-uni versité) . 
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7.2.1 Relation : donneur d'ordre-PME 

L' importance des PME dans l' écosystème aéronautique canadien est de plus en plus a11icul ée 

dans les di scours politiques. Les gouvernements, à travers ses deux pali ers (fédéra l et 

provinc ial ), ne cessent de renforcer les initi ati ves et la vo lonté d ' inc lure et de mobiliser 

acti vement les PME dans le process us d ' innovation du secteur aéronautique. Ces initiati ves 

se tradui sent par la mi se en place des structures facilitatri ces (l es consortiums: C Rl AQ, 

CARJ C, SA2GE, GARDN) acco mpli ssant auss i bi en les vo lets de financement, 

d ' accompagnement des acteurs, et de prometteur de secteur, et ce, à travers di fférents 

pro g ram mes rassembleurs et co ll aborati fs. 

Spécialement, le CRIAQ et Aéro Montréal s' impliquent fortement à mobili ser les PME du 

secteur aé ronautique québéco is. Adoptant deux approches complémenta ires et un obj ecti f 

commun à savoir améli ore r la vis ibilité et la capacité d ' innovati on des PME, leurs acti ons 

cons istent à accompagner la PME dans le déve loppement d ' une part de leurs plans 

stratégiques (programm e de développement de marché local et mondi al encadré pa r Aéro 

Montréa l) et leur axe tactique (développement de leur stratégie de R&D, diri gé par le 

CRI AQ). Ainsi les acti ons de coaching, d 'accompagnement et de mobili sation des PME et les 

programmes gouve rnementaux avec des inc itati ves financ iè res (subventi ons et crédi ts 

d ' impôt) et technologiques (te l que le programme canadi en de démonstrateur de techno logie) 

ex igeant la coll aboration avec les PME viennent renforcer la certitude que la compétitivité du 

secteur aéronaut ique canadi en passe par 1 ' inc lusion de to us les acteurs, spécia lement les 

PME. Les propos de ce répondant résum ent l' importance du rô le j oué par les PM E dans le 

déve loppement des proj ets coll aborati fs du CRIAQ et la vol onté des conso rtium s à les 

mobili ser dans ces projets : 

La c ro issance du CRI AQ passe beaucoup par l'inc lusion de PME, le développement 
technolog ique au se in des PME et on essaye de développer une offre pour eux. 
(Organi sme gouvernementa l) . 

Maintenant le défi c'est la PME, les PME font touj ours timides pour des ra isons qu'on 
connaît, premi èrement il s n'ont pas la structure comme les grosses compagnies pour 
mener des projets de recherche, et deux ièmem ent il s n' ont pas ce qu'on appe ll e les 
resso urces financières pour ça. Je prends l'exemple du CRIAQ, encore une fo is, en 
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2002 on avait une seule compagnie (PM E) qui a embarqué, auj ourd'hui on a une 
vingtaine c'est bien, mais ce n'est pas beaucoup! J ' a im erais avo ir plus de PME, parce 
qu ' ic i à Québec on a 220. Même si on pa rl e de 220, ce la ne veut pas dire que les 220 
fo nt de l'innovati on, mais j 'espère avo ir une so ixanta ine qui fa it des proj ets de 
recherche avec X ou Y. C'es t ça le défi maintenant c'est les PME. C'est pour ça que 
dans tous les projets et dans le consortium le C RlAQ, la vis ion 20-20 du CRIAQ il y a 
un vol et PME. Comm ent on peut mobili ser les PME? (Acteur, donneur d ' ordre) . 

Par a illeurs, malgré l' importance des PME et les initi ati ves gouvernementa les à les inclure 

davantage dans le secteur aéronautique, la réa lité quant à l' implicati on des PM E dans les 

proj ets co llaborati fs laisse pa raître un constat : la PM E est rarement considé rée comme un 

co llaborateur. En effet la conj onction de la moti vati on, pour certa ines PM E, de se rapprocher 

des donneurs d ' o rdres, le manque de ressources des PME et de l' opportuni sme des donneurs 

d ' ordres es t la principa le entrave à la logique co ll aborati ve entre la dyade Donneur d ' ordre/ 

PM E. À ce ni veau, ces répondants expliquent : 

On cherche l'après- recherche-déve loppement auss i on le fa it pas juste pour la 
reche1:che-déve loppement, mais ce qui rend plus diffi c il e la collaborati o n c ' est que les 
PME à ce mom ent-l à en s'impliquant il y a mo ins une tendance de parte nari at, il reste 
encore avec l'esprit de fo urnisseurs, « di s-moi ce que tu veux que j e fasse paye moi 
pour ça et j e vais fa ire ». (Acteur, PM E, F). 

Donc c'est comm e s i on était pour fa ire appe l à leurs servi ces en que lque sorte pour 
parti c iper au proj et, donc c'est comme s ' il s voyaient leur intégrati o n a u se in du 
consort ium comm e une poss ibilité pour se fa ire va lo ir pour fo urnir des produi ts ou des 
se rv ices, ce qui n'es t pas nécessairement la logique derri ère to ut l'exercice. (Acteur, 
organi sme gouvernementa l). 

On essa ie de monter des proj ets coll aborati fs , mais des fo is on a des proj ets de 
juxtapos ition là. (Organi sme gouvernementa l). 

Mais ça reste que c'est le grand donneur d'o rdre qui décide avec qui il travai ll e avec qui 
il va continuer de trava ill er. Donc il fa ut trouver le compromis entre la pure subventi on 
c'est-à-dire l'ass istanat et le développement qui a un sens économique court terme c'est
à-dire un revenu et une marge ou à long terme c'est-à-dire un projet de reche rche
développement que sera bénéfique à long term e. Et j e pense que cette dy namique on ne 
l' a pas encore trouvé, les choses comm ent e lles se profil ent montrent qu ' on n' a pas 
trouvé la faço n de fa ire . (Acteur, PME). 
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Les PME du secteur aéronautique font face à une réalité assez di ffic il e et qui engendre des 

défis de taille: le manque des ressources et la petite taille de la plupart des PME du secteur 

aéronaut ique ne leur permettent pas (1) d ' être proactive dans leurs démarches de recherche et 

développement et (2) les standards et les exigences des donneurs d 'ordres disqualifient 

beaucoup de PME en raison de leurs petites tailles et de leurs ressources limitées. Ceci a pour 

conséquent d' enfermer les PME dans une dynamique de cercle vicieux qui ne fait que les 

sanctionner de plus en plus. Ces acteurs appartenant au sous-échanti ll on PME exp liquent 

leurs défis : 

Nous sommes trop petits pour être considérés sé rieusement, nous on est beaucoup plus 
capable que la plupart des petites ou grandes entreprises .. Tous les prix ont été gagnés 
parce qu'on a fait des choses spécifiques . Si par exemple on a un compétiteur avec 
1000 ingénieurs, ils vont le trouver beaucoup plus respectable. Quand il nous demande 
« vous êtes combien?», on est x! C'est un contrat de 5 millions de dollars et vous n'êtes 
pas capables! Le standard mondial de ca1ies électroniques, 90% des cartes 
électroniques sont faits par nous, avec trois ingénieurs! C'est le standard mondial et il 
est acheté par Boeing. OK! (Acteur, PME). 

De toute façon c'est comme ça aujourd' hui , les donneurs d'ordres mènent la vie dure 
aux sous-traitants et leur imposent des réductions de coOts et leur imposent d'assumer 
certains risques et le comportement des gouvernements aujourd 'hu i à tendance à 
accentuer cette dynamique. (Acteur, PME). 

Il y a des standards dans les services achats des grandes compagnies qui rendent 
difficile notre participation à certai ns projets pour des raisons qui sont compl ètement 
qui n'ont pas de rapport avec le projet lui-même. Les gens vont dire OK pour le 
projet. .. vous vou laient soum iss ionner vous êtes x et votre ch iffre d'affaires est tant on 
est désolés on ne peut pas fai re affaire avec vous!! Donc il y a des a des a priori qui 
rend la vie trop dure! (Acteur, PME). 

Au niveau local , nous nos défis, c 'est d'accéder à des projets de plus grande ampleur. Il 
y a quelques années, il n'y avait pas nous dans notre domaine en ... il n'y avait pas 
nécessairement beaucoup d'acteurs dans l'industrie locale, aujourd'hui il y a beaucoup 
d'entreprises à l'international qui sont venus s'i nsta ller, ce sont des entrepri ses 
françaises qui arrivent avec le souti en des grosses organisations en France, donc il s 
viennent ouvrir un bureau ici , il s placent peut-être 40 ou 50 ingéni eurs dans les 
bureaux, mais il s ont 2000 ou 3000 ressources en France qui les supporte dans les 
projets. Nous on est une petite organisation on n'a pas les 3000 ingén ieurs qui pourrait 
supporter un projet. Puis on se bat, on réussit quand même très bien, mais on se bat à 
prendre notre place dans l'industrie et avoir toujours des projets de plus grande 
ampleur, on se bat aussi pour demeurer un tir one avec les grands donneurs d'ordres, 
mais il y a un manque d'ouverture, je pense, avec les grands donneurs d'ordres à ouvrir 
et à travailler et à passer le risque aux PME. Lis ont cependant tendance à travailler en 
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sous-tra itant, ou en sttafing tu sais. (Acteur, PME). 

Un autre répondant sou lève le manque d ' ouverture du grand donneur d ' ordre et évoque des 

é léments plus profonds qui sont de l' ordre de la mentalité et de la culture organ isationne lle. 

Pour ce répondant, la comp lexité du cadre mental des grands donneurs d ' ord res et leur 

réticence à consolider une vis ion commune et é largie de co-innovation limi tent le potentie l 

co ll aboratif de 1 ' écosystème. Plus précisément, par leur logique fortement axée sur la 

réduction du risque les grands donneurs d ' ordres s ' enfe rment dans un paradigme qui 

encourage la so us-tra itance au détriment de la co ll aborat ion . Un effo rt et un changement de 

mentalité est requis pour é largir la collaboration entre les to us les acteurs de 1 'écosystème et 

par conséquent soutenir la cro issance endogène du .secteur. 

Les grands donneurs d'ordres ont souvent tendance je trouve, à vouloir travailler avec 
une entreprise que s ' il s sont certai ns ... , ils vont passer le projet à l' entreprise s'ils sont 
certains que l'entreprise a cette expertise. Des fois on n'a pas toute l'experti se requise 
pour le projet, mais on l'aurait s i on travaillait avec d'autres co ll aborateurs, on pourrait 
se joindre ensem bl e pour exécuter.. Mais on dirait que c'est dans leur mentalité de ne 
pas te parler du projet s'i ls savent que tu n'as pas toute expertise au comp let vers le 
projet. En fait, il y a beaucoup de projets qui pourraient s'exécuter en co ll aboration .. . 
Je ne sais pas comment cela pourrait changer, mais il y a un changement de mentalité 
requis! (Acteur, PME). 

Les propos de ce répondant sont très exp li cites et é loquents sur l ' importance de migrer vers 

une mentalité de co ll aboration élargie de la part de grand donneur d ' ordre. Ce dernier à tout 

intérêt d ' adopter une log ique d ' ouverture afin de pouvoir profiter du potentiel et des 

compétences complémentaires des acteurs de 1 ' écosystème, mais auss i de jouer le rôle de 

prometteur de la compétiti vité de l' écosystème et de la co- innovation par l' inclusion des 

PME. Tel que le mentionne ce répondant : 

Et pour nous ou pour vraiment étendre notre modèle d'affaires et aller l'offrir à d'autres 
grands donneurs d'ordres il faut avoir pris une certaine charge de travail , il faut avoir 
pris un risque, il faut se prouver sur les projets. (Acteur PME) . 
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Par ailleurs , les défis que la PM E vit au niveau local impactent nature llement sa présence et 

sa vis ibilité au ni veau internationa l. Pour certains répondants, malgré le souti en des 

gouve rnements (prov inc ia l et fédéral) , le manque de ressources auq ue l e lles fo nt face 

nécess ite de renforcer les efforts des gouvernements et de les inscrire dans une stratég ie de 

continuité commençant par les activ ités de recherche et développement jusqu ' à la 

commercialisation des innovati ons. Ainsi , pour certa ins, une veille stratégique perm ettant 

d ' avoir les inform ations à l ' éche ll e loca le et mondia le et une stratégie d ' accompagnement 

pour la commercia li sation soutiendra it positivement et favorablement leurs processus de 

développement. Ces deux répondants notent : 

On a tendance des PM E à servir les grands donneurs d'ordres de façon très locale ... 
mais on a besoin de travailler pour les grands donneurs d'ordres à l'extérieur du 
Canada, et je pense qu'il y a une certaine ouverture avec des organi sations comme aéro 
Montréal , Expo11 Québec, qui nous aide à a ll er dans des sa lons et des missions 
commerciales. Mais cela prend plus que ça parce que les PM E n'ont pas 
nécessa irement une personne qui dit qui es t au développement d'affa ires. C'est une 
chose d'ouvrir les portes d'aller cogner, d' all er voir des contacts , mais il fa ut avo ir 
l'i nformation su r qu'est-ce qui se passe chez les autres grands donneurs d'ordres, il fa ut 
avo ir toute cette vei lle stratégique et cette inform ation qu'on n'a pas toujours accès. Je 
pense que comprendre ce qui se passe à l'extérieur pour être capab le de bien c ibl er peut 
porter aussi . (Acteur, PME). 

Ensuite les gros défis ce sont les PME, même si les entreprises québécoises sont 
capables d'innover on va amener des choses qui sont uniques au monde .. . ma is lorsque 
c'est le temps de la protéger et de la commerci alise r on est très faible. Je ne sais pas si 
c'est une perte d'inté rêt on n'a pas ce ta lent- là ! Mais de développer et d'innover ça au 
Québec on fait ple in de choses qu'on ne voit pas a i li eurs, mais une fois que cela est 
fait ... on se fa it acheter la propriété inte ll ectuelle et les gens fo nt fortune à la 
commercialiser, mais ici on n'est pas fort sur cette portion-là, la portion de 
commercia li sation est n ' est pas là!. Souvent les programmes de gouvernement te 
permettent de soutenir la reche rche-développement, mais en moment de la protéger et 
de la commercia li ser il n'y a plus d'argent. Donc, on s ' est adapté au programme, on 
innove et une fois qu'il n'y a plus d'argent on arrête, et c'est le moment où s' il y ava it un 
peu pour soutenir à la protection de la propriété inte ll ectue lle et puis ensuite un peu 
d'aide à la commerc ialisation cela a idera it énormément. (Acteur, PME). 

Au regard des ces différents propos des répondants , la logiq ue co ll aborat ive dans la dyade 

donneur d ' ordre-PME est peu développée et illustre plutôt une logique de service et de sous

traitance. Plus précisément, le manque de ressources des PME et les comportements de 
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méfian ce et de protectionniste des grands donneurs d ' o rdres font en sorte que l'avantage 

coll aborati f recherché est diffi c il ement atte ignabl e . Par a ill eurs, les inc itati ves et le souti en 

des deux pali ers de gouvernements perm ettent d ' instaurer un environnement propi ce à la 

coll aborati on, mai s qui do it inévitabl ement se nourrir d ' une philosophie et d ' une culture de 

co ll aboration et de partage de la part des acteurs du secteur aéronautique. 

7.2.1.1 Relation: universitaires-universitaires 

Les re lati ons entre uni versita ires ont été souvent narrées avec des express ions de frustrations 

et des tens ions. Des é léments li és d ' une part, à la compétiti on entre les uni vers ités et à la 

culture des uni versita ires d ' autre part complexifi ent de plus en plus la dynamique de 

co ll aboration entre les uni vers itaires. Ces derni ers ne démontrent peu et parfo is null ement de 

logique co llaborati ve entre eux. Ces deux répondants rés um ent un exempl e de sources de 

tens ions qui se génèrent entre les uni vers ita ires : 

Dans un des proj ets sur leque l j'a i parti c ipé ... fin a lement le travail qui devait se fa ire 
dans une autre uni versité n' est j amais venu chez nous, ce qui fa it qu'on éta it obi igé de 
déve loppe r nos propres .. . , ce la crée des frustrations parce que souvent quand on monte 
un proj et de recherche, les budgets sont re lativement limités ce n'est pas là-dessus 
qu'on fa it de l'argent. (Acteur, professeur). 

Pa rce que l' uni versitaire de natu re es t une personne qui travaill e, ori g ina lement, il 
trava ill e seul. T u vo is, tu as le chercheur, ses étudiants et fo utez-m oi la pa ix . .II n 'ai me 
pas ce la trava iller en collaboration. Les o rgani smes subventionna ires, et en parti culier 
ceux de Québec, le prédécesseur du FQRNT là ava it lancé les premi ers travaux en 
équipe et finançait des équipes de recherche, c ' étai t au début, on parl e des années 80 
là . Ça comm ença it, mais les chercheurs n ' ont pas cette tendance, le chercheur a une 
affi li ati on à la di sc ipline et non pas nécessairement à son uni vers ité . D 'abord la 
di sc ipline ensui te l' uni ve rsité . Alors, il s n ' a iment pas trava ill er ensemble, il s sont en 
compétition. (Acteur, organi sme gouve rnementa l). 

Paradoxalement, la not ion de compétiti on a largement émergé quand il est questi on de parler 

des re lations entre les uni vers ita ires. Pour ce rta ins, adoptant un ton assez critique, soulèvent 

l'existence des enj eux d ' ordre po li t ique à choisir une uni versité plutôt qu ' une autre, ce qui ne 
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fa it qu'accentuer l' esprit compétitif entre les universités. Ce répondant exp licite ceci : 

Souvent, il y a des raisons politiques qui font que les mauvaises décisions sont prises, 
comme je vous disais tout à l'heure, qu'on donne le leadership d'un projet à une 
personne sur une base politique parce qu'il appartient à une université et qu'on veut 
favoriser cette université et ce n'est pas le bon leader (Acteur, professeur). 

La relation entre les universitaires a été souvent présentée comme une re lation peu 

collaborative, où chaque éq uipe travaille indi vidue ll ement dans son université, peu de 

communication, des agendas cachés et des intentions inavouées ont été souvent mentionnés. 

Seulement un cas d ' un professeur où une vo lonté de travailler ensemble a été dégagée et des 

actions ont été prises afin de faciliter la communication et la socia li sation entre les étudiants. 

Ces actions se résument en des codirections des projets de recherches des étudiants , des 5 à 7 

entre les équ ipes de recherche et des sémina ires de présentation de l'avancement des projets 

des étudiants. Par ai ll eurs, ce professeur explique que sa proximité socia le avec ses 

partenaires universitaires a beaucoup facilité ces actions. 

Quand on mettait des codirections, on n'a pas le choix de se rencontrer tous ensemb le 
et de partager l'information. Et d'ailleurs dans notre projet on a un étudiant au post
doctorat qui est responsable d'organiser des réunions avec tous les étudiants pour 
favoriser le réseautage la transmission d'informations et tout ce la. Donc, les étud iants 
se rencontrent sans les professeurs aussi à une fréquence régulière. Puis peut-être deux 
ou trois fo is par année nous les professeurs on organise un petit cocktai 1, là où les 
étudi ants vont faire une courte présentation puis après on va les laisser réseauter mais 
dans un contexte moins officie l et essayer de trouver des affinités entre étudiants. 
(Acteur, professeur) . 

7.2.1.2 Relation: donneurs d'ordre-université 

Les relations entre les donneurs d ' ordres et les universitaires dégagent deux fa its importants: 

(1) l' apport du CRIAQ à instaurer une culture de dialogue et un rapprochement entre les 

uni versita ires et les industriels et (2) le cerc le vic ieux de l' implication de l' industriel et des 

déterminants individuels de l' universitaire détermine la nature de la collaboration: 

collaboration en action ou bien la collaboration en inertie. 
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Premi èrement, le rô le de CRIAQ a été souvent souli gné par les répondants qui lui accordent 

le mérite d ' avo ir rapproché les deux mondes : le monde industri e l et le monde un ivers itai re. 

Ces deux mondes qu i éta ient assez d istants avant la création du CRI AQ, actue ll ement se 

côtoient, s ' échangent sur les problématiques du secteur et s'engagent conjointement afin de 

les résoudre. Les propos de ces deux industri e ls résument parfa itement le rô le de connexion 

et de rapprochement que le CRI AQ a accompli depuis sa créati on en 2002 : 

E n terme de co ll aboration, on n' a rri vait pas à co ll aborer avec les uni ve rsités autrefo is 
parce qu ' il n 'y a avait pas une méthode de dia logue à trave rs un réseau, main tenant le 
réseau CRIAQ créée ça, on est tout le temps en tra in de se parl er. (Acteur, 
équipementiers). 

En 2002, .. Le nombre de professeurs qui était très im pliqué avec l'industri e éta it très 
bas . Avec le CRI AQ, on a réuss i, on éta it capabl e d'attirer plus de professeurs. Si tu 
parl es en 2002 ici au Québec, il y ava it peut-être 40 entre les 6 uni ve rs ités qui fa isa ient 
des proj ets industri e ls, aujourd'hui on parl e de 100 ou 150, a lors ça, c'est bien. On éta it 
capable de ramener pl e in de professeurs, même les professeurs qui n' éta ient pas 
conva incus de fa ire des projets industri e ls. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Par aill eurs, malgré les initiatives du CRI AQ à rapprocher les deux mondes et à inc lure tous 

les acteurs de l' écosystème dans une logique de co ll aboration et de co-innovati on, à travers 

les résul tats de nos entrevues on aura it tendance à penser que les industrie ls préfèrent des 

contrats de recherche en so lo avec l' uni ve rs ita ire . A insi la règle du CRI A Q qui stipule 

l' obli gation d ' avo ir deux partena ires uni vers itaires a été souvent décrite comme 

contra ignante et compl exe. Ces trois répondants notent : 

Et pour satisfaire le deux ième vo let du mandat, la co ll aboration a été prescrite d ' une 
mani ère très contra ignante : deux industrie ls, deux uni versita ires pour chaque projet. 
(Acteur, donneur d ' ordre) . 

Le secret c'es t un proj et d'une compagni e avec une un ivers ité. (Acteur, donneur 
d ' ord re). 

La chose la plus fac il e ic i c ' est une industri e et une uni versité, parce qu'on contrô le 
tout, c'es t fac il e à gére r. Mais s i tu impliques 2 uni vers ités et 2 industri es , malgré que 
cela ce sont les règles du CRIAQ , ce la commence à être un peu plus complexe, 
complexe pa r exempl e parce que tu défi nis un projet, et pour ce projet il y a une va leur 
ajoutée pour la compagni e X et Y par exemple, mais on vo it parfo is que le professeur 
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travaill e p lus pour le proj et de X qu ' Y ou l'inverse et ça, ça peut créer des problèmes, 
et j'a i vécu des probl èmes co mm e ça et on a annul é des projets comme ça. (Acteur, 
donneur d ' ordre). 

Il s veul ent mieux donner un contrat à l' uni vers ité que de fa ire un projet co llaboratif. 
Un contrat que tu donnes de l' argent et je prends les résultats et après c ' es t fini . Ce 
n ' est pas de la co ll abo rat ion. (Organ isme gouvernemental). 

Comm e l' explique ce de rnier répondant, les contrats en solo (un universita ire et un industri el) 

ne constituent pas des projets collaboratifs et ne s ' inscri vent pas dans la log ique co llaborative 

et de co- innovat ion que les acteurs gouvernementaux cherchent à instaurer dans 1 ' écosystème 

aéronautique pa r di ffé rents mécanismes et inc itati ves. Pour les industri e ls, les argum ents 

avancés quant à leurs préférences pour les projets en so lo avec l' universitaire, se rappor1ent 

principalement à deux é léments à savoir: la comp lex ité de gestion des projets C RIAQ étant 

donné le nombre é levé parfois des partenaires (te l qu ' exp liqué dans la phase d ' exécution du 

proj et) et la volonté d ' avo ir un contrôle abso lu sur le proj et en terme d 'obj ectifs et d'accès 

aux résul tats . A ins i, les résultats se rapportant à la re lation entre les universitaires et les 

donneurs d ' ordres confirment la comp lexité de cette relation qui se traduit par deux constats 

essentie ls : ( 1) la culture de collaboration et de partage n ' est pas nécessairement bien 

enracinée chez les acteurs de l' écosystème, spécifiquement pour les donneurs d ' ordres et (2), 

la réussite de la relation entre les universitaires et les industriels nécessité de comprendre le 

cercle vicieux déjà présenté dans les résultats des déterminants individue ls et les déterminants 

organisationnels (essentie ll ement quant à l' intérêt porté au projet C RI AQ). 

Deuxièmement, quant au cerc le vic ieux qui entra ine la relation entre l ' universitaire et 

l' industrie l dans une série de tensions et de frustrat ions, il permet de mettre l' accent sur 

l' interre lation des déterminants individuels et des déterminants organisationnels. Cette 

interrelation détermine le degré d ' implication des partenaires et par conséquent le type de 

co llaboration. Dans ce qui suit, nous exposerons les deux types de co ll abo rations dégagées 

dans la re lat ion entre les universitaires et les industriels. 

7.2.1.3 Relation : PME-un ivers ités 
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D ' une façon généra le, la relation entre les PME et les uni vers ités a été caractéri sée dans 

l'ensembl e comm e satisfai sante voire même ce ll e qui engendre le plus des s ituations de 

gagnant-gagnant. Par a ill eurs, les uni versita ires ont noté que c ' est dans le cadre d ' autres 

proj ets que ceux du CRlAQ où il s notent une rée ll e re lati on d ' échange avec les PME. En 

effet, comm e menti onné précédemment, dans le cadre des proj ets CRIAQ la PME paraît 

souvent au second plan et l' uni vers ita ire est plutôt impliqué dans une re lation où son 

principa l inte rlocuteur est le grand donneur d ' ordre. Toutefoi s, ce qui est important de 

menti onner dans le cadre des proj ets en dehors de ceux du CRIAQ c'est le type de 

sati sfaction ressenti par 1 ' uni versita ire. Au-delà de 1 ' apport ti nanc ier pour le groupe de 

recherche uni versitaire, la majorité des professeurs interviewés ont soul evé 1 ' é lément de 

. satisfaction personne lle et de va lo ri sati on qu1 se dégagent des relations de la dyade 

uni versité-PM E. Plus préc isément, dans les re lations avec les PME, les unive rs ita ires se 

sentent va lori sés en apportant des so luti ons rée lles à leurs partenaires . Ces professe urs 

expliquent : 

Là j'ai vra im ent l' impression que les objecti fs , que c'es t l'académique qui les détermine, 
parce que les partena ires sont plus des PME, pui s il s ont moins l'habitude de fa ire de la 
recherche. Donc j e sens vra im ent que les obj ecti fs c'est moi qui les fi xe et eux il s 
sui vent et il s font confi ance tota le. Avec les grandes entreprises, c ' est un peu plus 
di fférent. Il faut négocier, au ni veau des obj ecti fs il y a de la négociat ion à faire parce 
que si on doit avoir du trava il de recherche qui nous permet par exempl e de produire 
des doctorats et des maîtri ses puis des publications, il fa ut vra iment bi en insister sur 
certa ins obj ecti fs que peut-être les grandes entreprises qui ne sont pas dans la pri orité 
ou bien qu'il ne faudra it pas fa ire parce qu' il s ne vo ient pas la pertinence du point de 
vue pratique. Sauf que du po int de vue uni vers ita ire les obj ecti fs ne sont pas toujours 
les mêmes que ceux de l'industri e l. (Acteur, uni vers itaire). 

Par contre, mon expéri ence de petites et de moyennes entrepri ses toutes seules, c 'est 
très intéressant parce qu ' il s sont très fo rts dans ce qu'il s font, mais il leur manque 
énorm ément d'outil s sci entifiques, des méthodes de trava il et des choses comme ça. 
C'est très intéressant d'a ller travaill er avec eux parce que j'a i vra im ent l'impress ion de 
leur ramener. .. eux il s m'amènent des problématiques et des choses très inté ressantes , 
très d'actualité dont c'est très bon pour mon enseignement et pour la culture géné rale, et 
on peut rencontrer auss i des gens qui sont a llum és qui ont vra im ent beaucoup de 
conna issances, mais d'un autre côté il y a de g rosses lacunes, souvent il y a qu'un seul 
ingéni eur ou il y a un seul doctorant, donc il s n' ont pas le temps de réfl échir .. . J' a ime 
beaucoup travailler avec eux. (Acteur, uni vers ita ire). 
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Dans le cas des PME, leur apport consiste à « ouvrir les portes » pour les étudiants pour 

effectuer les stages, développer leurs compétences et se fami liariser avec les réalités 

industrie ll es. 

En Défin itive , la figure suivante illustre les principaux enjeux qu i se dégagent des re lations 

dyad iques dans le cadre des projets du CRIAQ. 

Figure 7.5 Les principaux enjeux des relations dyadiques dans les projets CRIAQ 
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7.3 Les principaux types de collaboration 

Nos résultats mettent l' accent sur deux di fférentes fo rmes de coll aborati on qui dépendent 

essentie llement des prédisposti ons des acteurs à s ' enager dans une relati on de co llabortation. 

La prédispos iti on des acteurs est li ée au cadre mental de l' acteur et est influencée par les 

déterminants organi sationne ls. 

7.3.1 La collaboration active 

La conj oncti on entre l' impli cati on de l' industri e l et un bon leadership fa it émerger, souvent, 

des poss ibilités de co llaboration active. A insi, pour certains répondants ayant vécu des cas de 

co llaborati on réuss ie, ce sont des cas où les membres de l' équipe du proj et ont réellement 

senti une synergie et une dynamique d ' équipe, sont des cas où une bonne structure de 

commun ication en terme de qua li té et de fréquence a été souvent soul evée. Cette structure de 

com mu nication déco ul e, se lon plus ieurs de nos répondants, de l' existence d ' une 

prédispos iti on à la co llaborati on, d ' une rée ll e impli cation de la part de l' industri e l, d ' un 

leadership uni versitaire fo rt possédant des compétences scienti fi ques , mais auss i une bonne 

compréhens ion du partena ire. Outre les compétences sc ientifi ques , et les aptitudes de 

compréhens ion des beso ins du partena ire, l' importance des compétences en gesti on de projet 

a largement émergé de nos rés ultats. Ains i, l' imbri cation de ces tro is compétences évoquées 

c i-dessus dans une dynamique de compl émentarité pourra it contribuer à apa iser les tens ions 

entre les partena ires , spécifi quement dans la dyade d ' industriel-uni versita ire. Auss i, dans les 

cas de ces co llaborati ons, l ' uni ve rsita ire est guidé, des rencontres fréquentes (fo rm ell es et 

info rme lles) ont été notées, des stages pour les étudi ants ont été mentionnés. 
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7.3.2 Collaboration désengagée 

Contra irement à la co ll aboration acti ve, bon nombre de nos répondants s ' acco rdent à dire que 

les proj ets du CRI AQ ne permettent pas dégager une atmosphè re coll aborati ve. 

L ' engagement acti f, les co mm uni cations franches, le feed-back, et 1 ' ouverture sont parfo is 

quas iment absents. Pour une majo rité des répondants, l ' impli cation dans les projets de 

C RIAQ s ' apprête plutôt à un rô le de consul tant, et ce, à la demande de l' industri el. Dans ce 

cas , le term e de co ll aboration di sparaît et les propos des répondants fo nt émerger des termes 

évoquant une logique transacti onne lle à co urt terme te ls que : service, consultati on, sous

contracter. Ces répondants notent : 

N ormalement une co ll aborati on ça doit être à doubl e sens, donc c'es t-à-dire qu ' on 
prend les conna issa nces le savoir-fa ire de tous les parti s et qu'on les met en sont pour 
avancer plus vite donc vra im ent un partage de connaissances et de savoir-fa ire pour 
atte indre un but commun c ' est ce ma défini tion pour que la co ll abo rati on. Mais peut
être auss i du fai t que je viens du géni e-conse il , j'éta is hab itué de services un client 
plutôt q ue de co llaborer, moi j'ai encore l'impress ion qu'on est plus en mode service en 
tant qu' uni vers ita ire qu ' en mode co ll aboration. La co ll aboration et o n a que lquefo is, 
mais pas touj ours. (Acteur, professeur). 

Il fa ut fa ire le bon trava il , fa ire ce que l'industri e l veut! C'est s impl e, il faut que tu 
fasses ce qu'il veut! C'est surtout ça ! (Acteur, professeur). 

C'est vra im ent l'uni ve rs ita ire, il y a les deux industri e ls qui sont la, qui sont plutôt en 
consultation, mais très ra rement qu'on est en action dans les proj ets C RIA Q, on est en 
consul tation. Et c 'est là la di ffé rence avec d ' autres projets , to ut le monde est en action 
il n'y a personne qui est en consultation .. Tout le monde est en li vrable .. . Quand on 
parl e de la co llaboration normalement il y a de l'action des de ux cô tés , là c'est plus 
action uni versita ire, consultati on de la pa rt de l'industri e .. (Acteur, donneur d ' ordre). 

Donc c'est un peu notre responsabilité auss i. Les probl èmes-l à s ' il s a ppa ra issent, c'es t 
parce que nous autres on ne s 'implique pas, je veux dire c'est comm e, tu donnes une 
commande à quelqu'un pui s s ix mo is plus tard tu le voi s, et tu lui di s ah non ce n'es pas 
ça que ce que j e voula is. ! Si tu n'es pas impliqué . .. c ' es t s ur! T u ne sous contracte 
pas la recherche, il fa ut que tu parti c ipes ! (Acteur, donneur d ' ordre) . 

Les deux uni vers ça ce n'est pas fac il e. Les profs sont souvent souve ra ins, même s i on 
trava ille avec les bureaux de la recherche pour essayer d'avo ir de meilleures pratiques 
qu'on donne la formation, qu'on est présent, les profs il y en a to ujours ceux qui sont 
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so uvent dans ce qu'il s font et qui vont être rés istants à nos approches. Les arguments 
utili sés l'entreprise n'est j ustement 25% du budget pourquoi il faudra it que j e me 
conforme à ça et que j e fasse comme s i c'éta it un projet industri e l. (Acteur, organisme 
gouvernementa l). 

Il y a des partena ires avec lesque ls il y a vra im ent plus de co llaboration un , j'a i un 
projet avec I'IREQ, ça c'est un partena ire qu i est vra iment un bon co llabo rateur, il s vont 
prêter leurs machines données de leur expertise fac il ement, quand j'a i des meet ings 
avec mes étudiants toutes les deux semaines il s prennent la pei ne d ' être so it la ou en 
appe l confé rence, il y fa it les comptes rendus et dans leurs commenta ires et to ut ce la 
ça, c'es t vra im ent une vra ie co ll aborati on. Quand ce sont de vra ies co ll aborati ons ce 
qui est intéressant auss i j 'a i envie de les mettre comme codirecteur et on le fa it 
fo rm ell ement, les deux on porte la responsabili té de la réuss ite de l'étud iant, ce n'est 
pas jus te du projet. (Acteur, professeur). 

La re lati on entre les uni versi ta ires a été souvent présentée comm e une re lati on peu 

collaborative, où chaque équipe trava ill e indi viduell ement dans son unive rs ité, peu de 

communicati on et des agendas cachés on été souvent menti onnés. Uniquement un cas d ' un 

professeur où une vo lonté de trava iller ensemble a été dégagée et des acti ons ont été prises 

afi n de faci li ter la commun ication et la socialisati on entre les étudi ants. Ces acti ons se 

résument en des cod irecti ons des projets de reche rches des étudiants, des 5 à 7 entre les 

éq uipes de reche rche et des sémi naires de présentation de l' avancement des projets des 

étudiants. Par a illeurs, ce professeur explique que sa proxi mi té socia le avec ses partenaires 

uni ve rsita ires a beaucoup facilité ces acti ons. 

Quand on metta it des codirections, on n'a pas le cho ix de se rencontrer tous ensemble 
et de partager l'inform ati on. E t d'a ill eurs dans notre projet on a un étudi ant au post
doctorat qui est responsable d'o rganiser des réuni ons avec tous les étudi ants pour 
favo ri se r le réseautage la transmiss ion d'info rmati ons et tout ce la. Donc, les étudi ants 
se rencontrent sans les professeurs aussi à une fréq uence réguli ère. Puis peut-être deux 
ou trois fo is par année nous les professeurs on o rgani se un petit cockta il , là où les 
étudiants vont fai re une courte présentation puis après on va les laisser réseaute r ma is 
dans un contexte moins offi c iel et essayer de trouver des affini tés entre étudi ants . 
(Acteur, professeur). 

À la lumière des résu ltats obten us, il appert les av is différen ts et mi t igés sur la prat ique de la 

co llaboration dans les proj ets C RIAQ . Pour certa ins, les projets C RT AQ sont satisfaisants et 
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correspondent à leurs attentes a lors qu ' une majo rité la isse exprim er leurs frustrations et leurs 

insatisfactions. Pour cette majorité de répondants, les frustrations découl ent du dépassement 

des échéances lors du montage du projet et des prob lèmes de gestion du proj et lors de la 

phase d ' exécuti on . Par conséq uent, ce sont des comportements de désengagement et de 

passivité qui apparaissent, déteignent la dynamique co ll aborat ive et se répercutent dans les 

projets ultérieurs . À ce niveau d ' ana lyse, il est important de nuancer que, comme déjà 

exp liqué dans la section portant sur les déterminants organisationnels, dans certai ns cas 

l' implication de l' industrie l ne reflète aucun engagement effectif, mais relève d ' une vo lonté 

purement politique. 

Toutefois , malgré les insatisfactions et les tensions qui ont surgi des propos de certa ins 

répondants , bon nombre des répondants s ' entendent sur l 'apport du CRJAQ à créer un 

dialogue, une sy nergie, une dynamique, et une communauté. Par les mécanismes structure ls 

mis en place (essentiel lement l' entente contractuelle de recherche), la proximité socia le qu ' il 

conso lide, et les rôles qu ' il accomplit, le CRJAQ offre un environnement propice à la 

co ll aboration . Ces répondants résument parfaitement l' apport du CRIAQ, mais aussi les défis 

et les enj eux qui cond iti onnent la réussite de ces projets : 

Je travaille sur les proje~s de . . . , dans ce projet on a moins de relat ions. Moi j'aime bien 
les projets CRIAQ, parce qu ' on peut, si on a la vo lonté, créer une be ll e dy namique 
avec les universitaires, mais il fa ut avoir cette volonté dès le démarrage. Donc dès le 
jour qu'on dit « non, je veux vraiment une vra ie dynamique de co ll aboration », le 
projet CRJAQ offre cette possibilité-là ... Je suis sûr que la proposition CRJAQ c'est la 
bonne formu le, mais on peut la rendre encore plus efficace avec une ob li gat ion 
d'implication physique plus forte et avec une recherche d'une logique d'ensemble. Je 
veux dire quand on voit des choses, c'est bien de voir s i toutes les personnes sont bien 
impliquées (Acteur, donneur d'ordre). 

On n'a pas le choix si on veut que les projets CRIAQ continuent, qu'ils aient du succès 
et qu'on puisse formaliser, et qu'on veut avoir une insertion industri e ll e plus forte , il 
faut que l'industri e soit juste plus présente, c'est aussi si mpl e que ça. Il faut vraiment 
une rée lle impli cation, plus fotte (Acteur, donneur d ' o rdre). 

Certes que le CRlAQ, par les mécanismes et les processus mis en place a permis le 

développement des projets co ll aborat ifs , mais un cadre mental peu propice à la co llaboration, 
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l' absence d ' une log ique d 'ensembl e, et la compl exité des interactions interpersonne ll es 

restent auss i présentes et déterminantes pour la réuss ite de l'acti vité collaborati ve. 

Fina lement, nous pensons qu ' il est important de re late r l' att itude contradi cto ire et 

dichotomique de la part des réponda nts quant à la not ion de la co ll aborat ion. En effet, à la 

question : comm ent défini ssez-vous la co ll aboration? Toutes les réponses soulèvent les 

notions te ll es que 1 ' obj ectif commun, le partage, 1' intérêt commun, les échanges, la 

communi cation, le partage des conna issances, le double sens.. . Or, en ana lysant la 

dynamique de co ll aboration dans les proj ets C RIAQ, une di chotomi e apparaît entre la 

concepti on que les répondants ont de la co ll aboration et les pratiques qui se dégagent : les 

actions et les pratiques des acteurs ne j o ignent pas forcément leur conception de la 

co ll aborati on. 

D ans ce qui s uit, nous exposons que lques citati ons des répondants quant à leurs conceptions 

de la col laboration . 

Tableau 7.8 Extrait des citations définissant la collaboration 

La collaborati on il faut qu'il y a it une entente sur un obj ecti f commun , il faut qu'il y ait de 
la communicati on, du pa rtage .. Et c 'est ça des échanges. D'être capable auss i d'accepter 
les critiques. 

Des pe rsonnes qui veul ent trava ill er ensembl e pour atte indre un but commun c'est 
prin ci paiement ce la. 

La mise en commun des va leurs, et qui pour un but commun, pour une réuss ite qui 
n'aura it pas été poss ible sans l'autre . 

N orm alement une co ll aboration ça do it être à double sens. 

Vraim ent un partage de conna issances et de savoir-fa ire pour atte indre un but commun. 

Cela prend des personnes qui sont intéressées à pa rtager déj à. 

Pa11ager les conna issances, partager les équipements. 

E t pui s tout le monde qui pousse dans la même direction. 

Les ingrédients il fa ut que chacun trouve son compte auss i dans la co ll aboration , il fa ut 
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quand on monte le projet que tout le monde soit confo rtabl e. 

Moi j e vo is ça comme un échange, di sant non seul ement d'info rm ation, mais un échange 
de services on pourra it presque dire qui doit bénéfi c ier mutue llement aux partena ires . 

C ' est plusieurs personnes qui se mettent ensemble pour la réa li sation d'un projet, pour 
réa li ser un projet là où il y a un pa1iage de conna issance qui est nécessa ire. 

C'est se donner la main pour a ll er ve rs un chemin qu 'on va définir ensemble. 

La co ll aboration, j ustement, tous we have stokes, on a des inté rêts à fa ire avancer ce 
projet, les deux on a des stokes dedans et on s ' attend les de ux à avo ir des rés ultats que les 
deux peuvent ut iliser. 

7.4 Conclusion 

Ce chapi tre ava it pour obj ecti f de présenter les rés ul tats de nos entrevues permettant de 

répondre à notre probl ématique de recherche. G loba lement, 1 ' ana lyse de nos données a 

permi s de mettre en lumi ère d ' une part, les principaux déterminants qui interviennent dans la 

re lation de co llaborati on et l' interdépendance de tro is ni veaux (micro, méso et macro) pour la 

compréhension de cette re lati on de co ll aboration d ' autre part. De plus, nos résultats ont 

montré qu ' en dépit de la nature co llaborati ve des projets CRf AQ, la nature de la re lation 

entre les partena ires prend deux facettes : ( 1) une re lation fo ndée sur un engagement et une 

impli cati on des tous les partenaires et qui débouche sur une co ll aboration active et (2), une 

re lation fo ndée sur un di scours offi cie l de co ll aborati on sans une rée lle implicati on des 

partena ires et qui génère des relati ons de nature transactionne lle et par conséquent une 

co llaboration désengagée. 

Dans le chapitre suivant, nous d iscuterons de nos résul tats en fa isant le li en avec notre cadre 

théo rique mobili sé et nous dégagerons les conc lus ions fi na les de la thèse. 



CHAPITRE VIII 

DISCUSSION DES RÉSULTATS 

L'obj ecti f princ ipal de cette thèse est de contribuer à une meilleure compréhension de la 

dynamique de la co llaborati on entre les acteurs du secteur aéronautique québéco is. Pour 

atte indre cet obj ecti f, nous avons opté pour une étude qualitative. Les données ont été 

collectées lors des entrevues auprès des acteurs impliqués dans les projets CRIAQ et visent à 

répondre à nos princ ipales sous-ques tions de recherche à savo ir : (1 ) comment concevo ir le 

cadre général dans lequel s 'exerce la co ll aborati on ? En d' autres mots, quell es sont les 

di fférentes couches de ce contexte qui pourra ient influencer le processus de la coll aborati on 

entre les partenaires? (2) quels sont les fac teurs qui influencent la dynamique de la 

co ll aborati on entre les partenaires du cluster? Et (3) quell e est la nature de la relat ion entre les 

di ffé rents partenaires? 

La thèse a été construi te autour de trois principaux concepts théoriques à savo ir l' écosystème 

d' innovation, la coll aboration et le partage des connaissances. Les résultats étayés dans le 

chapitre précédent ont permi s de constater la complexité de la relation entre les partenaires et 

les principaux déterminants fac ilitant ou entravant cette relat ion au sein d' un écosystème 

d' innovation. Afin d ' approfondir ces résultats, nous procédons dans ce suit qui à la 

di scuss ion des résultats présentés dans le chapitre précédent en sui vant l' ordre des sous

questions de recherche citées ci-haut. Premi èrement, nous di scuterons du cadre général dans 

leq uel s 'exerce la co llaborati on entre les partenaires du secteur aéronautique, ce qui nous 

permet de répondre à notre premi ère sous-ques tion. Par la suite, à travers les trois phases du 

projet nous présenterons dans une deuxième secti on notre réfl exion sur les principaux 

déterminants de la collaborati on. Finalement, la troisième secti on portera sur la nature de la 

relati on entre les partenaires. 
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8.1 Le cadre général : l'écosystème comme environnement de la collaboration 

Comm e présenté dans la part ie théorique, nous nous basons essentie llement sur les écrits de 

Moore ( 1996) et Ians iti et Le vien (2004) pour décrire et comprendre 1 ' écosystème 

aéronautique québécois. Par a illeurs, nous rappe lons que notre fina lité n ' es t pas l ' étude de 

l' écosystème en tant que te l ni les stratégies de ses acteurs, mais plutôt nous l' inscri vons 

comme une to il e de fo nd permettant de comprendre et d ' approfondir notre obj et de recherche 

à savo ir la dy namique de co llaborati on entre les acteurs à trave rs les projets CRIAQ . A ins i, à 

trave rs 1 ' examen de 1 'écosystème aé ronautique, nous dégagerons : ( l ) la structure de cet 

écosystème et la noti on de conve rgence des industri es (2) le rô le des structures fac ilitatri ces 

et des instituti ons publiques et (3) la noti on de coévo lution. 

L ' écosystème aéronautique québécois est un écosystème d ' innovati on, composé d ' un nombre 

d ' acteurs hété rogènes appartenant auss i bi en à la sphère publique, pri vée et publique-pri vée, 

souti ent le concept de l' a- territoria lité (à travers les di ffé rents proj ets co llaborati fs 

internati onaux) et véhi cule parfa itement la notion de convergence des industri es. 

Contra irement à d ' autres écosystèmes où la compétiti on est très présente et très é levée tels 

que 1 'écosystème de T IC montréala is (Ben Leta ifa et Ra beau, 20 13), 1 ' écosys tème 

aéronautique présente la part icul arité d 'être composé de quatre princ ipaux donneurs d ' ordres 

(Bombardier, Pratt & Whitney, Be ll He li copte r et CAE) qui se compl émentent et qui 

entreti ennent des re lati ons coopérati ves avec un fa ible degré de compétiti on. Par a illeurs, le 

large bass in des PME re late plutôt un ni veau de compétition plus é levé et plus accentué. Ces 

di ffé rents acteurs hété rogènes de 1 'écosystème sont interdépendants et fo ndent leurs s uccès et 

leur coévo luti on sur une fo rm e di a logique complexe entre la coopé ration et la compéti t ion 

(Moore, 1996 ; Ians iti et Lev ien, 2004), ou plus s impl ement s ur une dynamique de coopétiti on 

au sens de Brandenburger et N a lebuff ( 1996). La noti on de coopétiti on est fortement li ée au 

concept de 1 'écosystème (Moore, 1996). 
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Les données de nos entrevues souti ennent cette notion de coopétition et montrent que les 

acteurs s ' engagent dans des re lations coopétiti ves. Toutefoi s, nos résultats montrent que dans 

le cas des projets précompétiti fs du CRl AQ une nuance est à apporter quant à la rée lle 

dynamique interne entre les acteurs. La noti on de coopé ration qui sous-tend la coopétition est 

assez fa ible dans plus ieurs cas et ne perm et pas de générer 1 ' obj ecti f de la co-innovation. En 

effet, malgré Je fa ible ni veau de compétiti on entre les acteurs centraux de 1 ' écosystème à 

savoir les donneurs d ' o rdres, nos résultats montrent une logique de ferm eture qui prédomine. 

Bien qu ' il s so ient conscients auss i bi en de leurs interdépendances, de leurs coévoluti ons et de 

la nécess ité d ' adopter une logique propi ce à la co llaborati on et au pa rtage, les acteurs 

mentionnent souvent la diffi culté de s ' inscrire rée ll ement dans le paradigme de l' innovati on 

ouverte et de la co- innovation. Cela se re late dans les propos de ce répo ndant : « Je p ense 

qu 'on doit être plus ouvert ... mais c 'est difficile, c 'est difficile! » Toutefo is, nous reviendrons 

à la di scuss ion des di fférents déterminants qui expliquent ce manque de coopérati on dans la 

(section 2). 

8.1.1 Les institutions et le pouvoir public comme ciment de la collaboration 

Ayant comm e fin a lité commune l' innovation , les acteurs ont été appuyés pa r di verses 

initi ati ves publiques et pri vées pour consolider cette volonté de la co-innovati on entre les 

différents acteurs. Le rô le des gouve rnements (prov inc ial et fédé ra l) a été déterminant afin 

d ' instaurer un environnement propi ce à la co ll aborat ion et la co-innovation. A ins i, di ffé rentes 

act ions ont été prises et qu i osc illent entre des programmes de financement, des mesures 

fi sca les et la mise en place de structures fac ilitatri ces . Ces derni ères souti ennent des 

programm es mobili sateurs et visent auss i bi en des projets a llant des phases de recherche et 

développement (R& D) j usqu ' à la recherche appliquée que des chanti ers de réfl ex ions 

stratégiques. Ces principales structures fac ilitatri ces qui interviennent dans l' écosystème 

aéronautique sont essentiellement des organi smes sans but lucratif représentés pa r : le 

C RIAQ, SNG E et GARDN qu i ini t ient et souti ennent des projets co ll aborat ifs entre les 

acteurs, et la grappe Aéro Montréal qui chapeaute les chantie rs de réfl exions stratégiques 
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permettant d 'augmenter la cohés ion et la compétiti vité de l'écosystème. Conscients du destin 

commun (Moore, 1996) auquel les acteurs de l'écosystème aéronautique font face, les actions 

des ces organi smes s' inscri vent dans une démarche de renforce ment du potentie l innovatif 

des acteurs pa r le recours à l ' innovati on ouve rte. Dans ce sens, l ' analyse des di ffé rents s ites 

de ces organi smes fa it ressortir la logique de l' innovati on ouverte comme le fondement de 

leur ra ison d ' être. 

L ' innovati on ouve rte est « a paradigme that assumes thatfirms can and should use external 

ide as as well as inter an! ide as, and inter an! and external paths to market, as the firms look to 

adance their technology.[. . .}. Open innovation assumes that internai ideas can also be taken 

to market through external channels, outside the cwTent businesses of the finn, to generate 

additional value». (Chesbrough, 2003 : xx iv). E ll e nécess ite d 'adopter une s tratégie ouverte 

et un mode co ll aborat if ouvert afin d ' inc lure les personnes créati ves et les communautés 

d ' innovation présentes dans l' écosystème dans le process us d ' innovation (Chesbrough et 

Appleyard , 2007). Ains i, les re lations de l' entrepri se avec son environnement dev iennent de 

plus en plus déte rminantes pour l'acqui s ition des conna issances et des idées novatri ces. Sans 

prétendre que la R&D à l' interne devient obso lète, les firm es doivent toutefo is être o uvertes 

aux conna issances et aux ressources à 1 ' externe (Ches brough, 2003). L ' écosystème 

aéronautique québéco is traduit parfa itement ce nouveau paradi gme de 1' innovati on à savo ir 

l' innovation ouve rte. En effet, les proj ets mobili sateurs auss i bi en au ni veau de la R& D que 

la recherche appliquée s ' insc ri vent dans cette logique de l' innovation ouverte et ex igent 

l' impli cati on des d iffé rents acteurs possédant des compétences compl émentaires et 

susceptibles de générer des nouve ll es conna issances. 

Spécifiquement le CRIAQ, pa r les proj ets précompétiti fs qu ' il perm et de mettre en oeuvre et 

qu ' i 1 chapeaute vise le rapprochement des di ffé rents acteurs de 1 ' écosystème aéronautique, 

essentie ll ement les industri e ls et les univers itaires. Tel qt:~ ' étayé dans les résultats de nos 

entrevues, un d ia logue et un rapprochement a été établi dans 1 'écosystème qui tente de 

rassembl er les acteurs autour d ' une vision commune qui es t la co- innova ti on. D ' un aut re 

côté, Aéro Mo ntéral, entre autres , auss i bien par les chanti ers qui visent le développement de 

la v ision stratégique des acteurs que par le forum d ' innovati on qu ' e ll e o rgani se conso lide 

1' intérêt co ll ecti f à savoir la co-innovation. Ces efforts convergents autour de la co- innovati on 
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témoignent de l' importance du rôle de ces acteurs à conso lider et enrac iner la vision 

commune et confirment les écrits sur les écosystèmes qui st ipulent la nécess ité d' une 

conscientisat ion des acteurs de l' écosystème (Moore, 1996) quant à leur destin com mun 

(Iansiti et Levien, 2004). 

Dès lors, au sein de l'écosystème d' innovat ion les instituti ons ne sont pas neutres. En accord 

avec les travaux, sur les SNI qui se basent sur la théorie inst itutionnaliste (Lund va ll , 1995 ; 

Amable et al 1997 ; North, 2005 ; Cooke et Lazzeretti , 2008) les acteurs publics et les 

institutions ont des miss ions à accomplir (N ios i, 2002) qui pourraient façonner l' innovation . 

Ce constat est aussi visible et palpable dans 1 ' écosystème aéronautique québécois. En effet, 

« la main invisible» d' Adam Smith devient « la main visible» (Moore, 1996 : 48) et se 

traduit parfaitement dans le rôle des consortiums tel que le CRI AQ entre autres, à initi er et 

stimuler les interactions entre les différents acteurs de l'écosystème. Ces interactions 

s'articu lent autour de deux sous-systèmes : un sous-système d' exp loration de connaissances 

et un sous-système d 'exploitation de connaissances. Le premi er sous-système regroupe des 

institutions comme les uni versités, les centres d' innovation et d'autres réseaux de 

connaissances entre des acteurs dans la région et à 1 ' extérieur de la région . Quant au sous

système d'exploitation des conna issances, ce dernier englobe des intermédiaires tels que les 

entreprises, les invest isseurs, les expe1ts de propriétés intellectue ll es qui fac ilitent la 

circulation et l'appropriation de la connaissance pour la firme (Cooke et Lazzeretti , 2008). Le 

rôle du CRI AQ s' inscrit parfaitement dans l'objectif de stimuler les interactions et 

l' interdépend ance entre ces deux sous-systèmes. Ainsi, tel que démontré par les rés ultats de 

nos entrevues, le CRI AQ soutient les interactions forme ll es et informelles entre les acteurs 

(North, 2005) et encourage les activités de recherches et développement pour les industriels 

par le soutien des systèmes éducatifs et des incitatifs financiers . 

Il appert évident le rôle de leader politique et institutionnel que le CRI AQ accomp li dans cet 

écosystème. En effet, promoteur des projets de R&D su ivant le paradigme de l' innovation 

ouverte, le CR!AQ conso lide un écosystème de travail en façonnant une vis ion am bitieuse de 

l' aveni r de l' écosystème aéronautique. Toutefois, ce rôle doit se limiter à générer un 

environnement propice à la co-innovation. Plus précisément, ce rôle de leader politique doit 

être exc lu de toute noti on de pouvoir ou de contrôle tel que conçu par Moore ( 1996), faute de 
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quoi , la mission de cet organisme fac ilitateur ri sque d'être compromi se vo ire même 

dénaturée. En effet, « les forces instituti onnell es sont un autre groupe de press ion qui peut 

promouvo ir ou entraver la coll aborati on » (S harfman et al, 199 1 : 185). À vo uloir trop 

stimul er la co ll aboration entre les acteurs, le CRI AQ risque d 'échapper à sa miss ion comm e 

agent régul ateur et fac ili tateur et par conséquent limite les bi enfa its préconi sés de son 

principal rôle. Plus précisément, les résultats de nos entrevues dégagent deux pnnc1paux 

enj eux quant à la vo lonté de stimuler la co llaborati on au ni veau instituti onnel. 

Premi èrement, nous notons le ri sque de s ' égarer de la miss ion principale qui consiste à 

encourager et initi er la co llaborati on entre di ffé rents acteurs par la mi se en place de 

mécanismes reliés à la fo rmali sati on (Fre idberg, 1993) qui perm ettent de fac iliter les 

interacti ons fo rmelles et info rmelles entre les acteurs et par un rôle de prometteur de la 

confiance et de 1 ' engagement. À ce ni veau, toute notion de pouvo ir et de contrôle serait 

contradi ctoire à la mi ss ion de ces instituti ons, en l'occurrence le CRI AQ, et est par le fait 

même contr<.t ignante à la réa lisation des obj ectifs visés. Ainsi comm e le mentionne ce 

répondant appartenant à un organisme gouvernemental : « Un autre point très important et ça 

il ne faut jamais 1 'oublier! Un organisme comme le CRIAQ n 'est pas un organisme directif, 

c'est un organisme -au service de-. Il faut toujours comprendre qu 'il est là pour aider et 

répondre aux besoins de 1 'industrie. Le j our où tu mets un prés ident qui veut tout contrôler, 

cela ne marchera pas! >> 

Deuxièmement, bi en que les théori es instituti onnali stes soulignent le rôle primordi al des 

institutions à faço nner la co ll aboration entre les acteurs, nos résultats d 'entrevues nous 

permettent de dégager les enj eux qui découlent quand nous sommes face à plusieurs 

initi atives inst itutionnell es . En effet, étant donné 1 im portance de 1 écosystème aéronautique 

dans l' économi e canadi enne, les gouvernements multiplient initi ati ves , incitati fs et 

encadrements pour rapprocher les acteurs, stimul er la co ll aborati on et déve lopper la co

innovat ion. li suffi t de mentionner les derni ères décisions pri ses par le gouvernement fédéral 

en 201 4 par exempl e (l a création du CA RI C, le consortium en aérospati ale pour la recherche 

et l' innovation au Canada) pour considérer l' écosystème d ' innovat ion aé ronautique comme 

une des principales priorités des gouvernements. Toutefo is, une délimi tation des rôles et de 

l' apport de chaque consortium es t de mi se pour garantir auss i bien l' efficacité de ces 
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consortium s que l'engagement des acteurs. Co mme le mentionne ce répondant industri el en 

parl ant des rôles du CRfAQ et d ' Aéro Montrèal : « C'est complémentaire, mais il y a toujours 

des frictions, des overlap, j'ai vécu ça .. ». Par aill eurs, nous pensons l' im por1ance de l' appui et 

le soutien mutuels de ces organismes et consortiums vu l' existence d ' une complémenta rité 

assez avantageuse pour 1 ' écosystème. Cependant, cette com pl émentari té peut engend rer des 

effets négati fs en présence d ' une volonté à s'accaparer un leadership plus pui ssant. Cela peut 

engendrer une perte de confi ance de la part des acteurs quant à la rée ll e contribution de ces 

organi smes. Cec i se tradui t dans les propos de ce répondant : « Le CRIAQ essaye de prendre 

une certaine form e de leadership mais j e pense qu'ils vont au-delà de ce qu'ils peuvent faire. 

Ce n'est pas clair, j e vais vous donner un exemple ,[. . .}, on aurait dit qu'il voulait se 

positionner comme leader ... » Auss i, une dupli cation des efforts et des in itiatives entrepris 

par ces organi smes et consortiums peut être désavantageuse à l' ensembl e de l'écosystème vu 

qu 'ell e impacte l' enveloppe budgétaire gouvernementale et limite par conséquent le soutien 

fi nancier des gouvernements. 

Le leadership po li tique est certes nécessaire, mais il doit se limiter à fo urni r un 

environnement propice à la co llaboration et la co-innovation par des actions fo rmell es et 

info rmelles qui visent à encourager les acteurs et à consolider une communauté qui interagit 

sur la base de stratégies co llecti ves et une vision commune. 

8.1.2 La communauté de destin stratégique partagé: coévolution des acteurs de 
l'écosystème aéronautique québécois 

Avec la pro li férat ion des études sur les écosys tèmes d 'affa ires (Moore, 1996), l' innovation 

ouverte (Chesbrough, 2003) ou même les réseaux com plexes (Ferrary , 2008), nul ne doute de 

la nécess ité pour la fi rm e de coopérer avec les autres acteurs de son environnement.. 

Cependant, cela sous-entend auss i la nécess ité de conso lider les efforts et les stratégies 

coll ec ti vement afi n de pouvo ir ti rer profit de cette coopérati on. Ainsi, pour que l' écosystème 

puisse prospérer et être en santé, les di fférents acteurs doivent coévoluer leur effort (Moore, 

1996) vers un objectif commun . Cette communauté de destin stratégique partagé (G ueguene 
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et Torrès, 2004) déte rmine le succès de l ' écosystème par les stratégies collectives qu ' e ll es 

mettent en place. Pellegrin-Boucher et Gueguen (2004: 4) cite nt Evan ( 1966) e t notent que la 

notion de stratégie co llective se réfère a u courant de pensée de l ' éco logie hum aine et stipule 

que « les entrepr ises peuvent combiner vo lonta irement et délibérément le urs actions afin de 

fo rm e r un vaste réseau et a insi modifi er leur envi ronnement à l'a ide de mécanismes de 

régulation divers ». Ces stratégies collectives sous-entendent alors des relations de 

partenariats et de coopérations permettant aux acteurs de coévo luer (Moore, 1996) . Pour ce 

dernier, a u se in de l' écosystème les acteurs sont interdépendants , les évo luti ons s ' influencent 

mutuellement et permettent de consolider les efforts d ' innovation au se in de l' écosystème. 

A insi , la coévolution devient dès lors un objet stratégique (G ueguen et Torrès , 2004: 233). 

En accord avec l ' apport des travaux sur l' écosystème d ' affa ires quant à la notion de 

coévo lution et de destin stratégique partagé, les acteurs de l' écosystème semblent être 

conscients de leurs interdépendances afin d ' accéder à 1' innovation . En effet, ils adhérent aux 

projets co llaborati fs , aux chanti ers discutant des problématiques de 1 ' écosystème et aux 

événements de socia li sat ion et de réseautage qui s'organi sent dans l' écosystème. De plus , le 

rôle des institutions faci litatrices tel qu ' expliqué précédemment ne fait qu ' ancrer et 

conso lider cette notion de communauté de destin stratégique partagé. 

Or, les résultats de nos entrevues permettent de nuancer cette 1 ittérature. En effet, nos 

résultats montrent que cette interdépendance e ntre les acteurs et cette consc ienti sation quant à 

la nécessité de co-innover que les acteurs publics cherchent à véhi culer, ne semb lent pas 

mener forcément à une logique co ll aborative entre les acteurs . Participer au projet CRIAQ 

n ' implique pas impérativement une activ ité co llaborative entre les partenaires. Les acteurs 

publics et ceux publics-privés démontrent une att itude ouverte à la co-innovation et 

sout iennent avec beaucoup d ' initiatives (fi nancières et stratégiques) le processus d ' innovation 

ouverte entre les acteurs de 1 'écosystème. Toutefois, ces act ions nous sembl ent, parfois, 

paralysées et ne parviennent pas à générer l' objectif espéré soit de dé ve lopper les capacités 

col laboratives de l ' écosystème afin d 'accéder à la co-innovation . À travers les propos des 

répondants, à maintes reprises , nous avons eu tendance à penser que la notion de 

co llaboration n ' est qu ' une notion esthétique d(!ns les propos des acteu rs. 
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En somme, au-delà de la mi se en commun des ressources, l' innovation ouverte nécess ite un 

cadre mental différent qui reconnaît l' importance de l' interdépendance, mais auss i qui 

requiert la nécess ité d'adopter une logique d' ouverture à la co llaborartion et de partage. Ceci 

étant, ce cadre mental réc lame aussi une maturité que les acteurs de 1 'écosystème semblent 

peiner à déve lopper et à l' intégrer dans leurs pratiques. Comm e le menti onne un de nos 

répondants industriels : « [. .. } puis il faut vraiment que tu aies beaucoup de maturité pour 

dire, j'accepte, de sortir ça, et cela devient de l'innovation ouverte et c 'est ouvert. ». 

À ce ni veau de di scuss ion, nos résultats d'entrevues nous ont apporté des éléments qUI 

perm ettent de confirmer que la dynamique de la co ll aboration au sein de l' écosystème est 

autant plus complexe que ce que suggère la littérature. En effet, l' analyse de la couche 

écosystémique ou macro nous révèle essenti ellement l' importance de la main visible (Moore, 

1996) des gouvernements à initi er, stimul er et structurer le process us de la co ll aboration 

menant à la co-innovation. Par ailleurs, ces initi ati ves ne sont pas exemptes d 'enj eux et de 

ri sques. Certes que l'environnement institutionnel peut être vue comme un « ciment » de 

l'acti on co ll ecti ve (Boschma, 2004), mais, comm e le montrent nos résultats, cela nécess ite 

une coopérati on et une coordination entre les instituti ons et les organi smes qui so nt fo ndés 

sur la notion du bi en co llecti f et dénuées de toute fo rm e de compétition et de pouvo ir. Aussi, 

malgré les efforts et les initiati ves gouvernementa les à conso lider une communauté orientée 

co-innovation, ce processus de co-innovati on n'est pas toutefois aisément atte in t. Diffé rents 

déterminants interviennent et leurs interrelations rendent compte de la complex ité de la 

dynamique de la collaborati on entre les acteurs. Ainsi, la posture pos iti viste par un modèle 

linéaire (input-process-output) qui est plus particulièrement dominant (D' Amour et al, 1999; 

Gaboury et al. , 2009) dans l'étude de la dynamique de coll aboration ne perm et null ement de 

saisir les enj eux et les entraves réels à l'acti vité co llaborati ve. 

En effet, malgré l' importance de la couche écosystémique qui englobe les acteurs publi cs, les 

instituti ons règlementaires, la décision des acteurs à s 'engager ou non dans une logique 

coll aborative est tributaire désorm ais des déterminants contextuels reliés à leur organi sati on 

respecti ve (méso) et aux déterminants indi viduels (mi cro) . Plus précisément, la 
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compréhension de l' interdépendance des actions indi viduell es doit se baser sur la conjonction 

d ' un raisonnement stratégique (heuri stique) et un raisonnement systémique (Crozier et 

Fri edberg, 1977). Pour ces derni ers, c 'est essenti ellement le raisonnement systémique qui 

permet de considérer les effets et causes comme interdépendants à l' intéri eur d ' un système en 

adoptant a insi une logique non linéa ire. Ainsi, l'acti vité coll aborative n' est null ement 

examinée comme un processus linéaire, mais comm e un process us dynamique teinté de 

complex ité et d' enj eux. En se basant sur les troi s phases du projet présentées dans le chapitre 

précédent, dans ce qui suit nous présenterons notre di scuss ion sur 1 ' interdépendance entre les 

trois niveaux à savoir : macro, mi cro et méso qui nous permettra de nuancer le cadre général 

de la co llaboration à savo ir l' écosystème. 

8.2 Les déterminants de la collaboration 

8.2.1 La phase de pré-collaboration et d'initiation de projet: 

Rappelant que par phase de pré-coll aboration, nous entendons la phase d ' initiati on du proj et 

collaboratif. Te l que mentionné dans la partie portant sur les rés ultats de nos entrevues, deux 

principales étapes ont été soulevées dans cette phase de pré-coll aboration à savoir : le 

lancement de l' idée de projet, et le choix et la sélecti on des partenaires. Ces di fférentes étapes 

ont permi s de mettre l'accent sur l' impact de deux principaux é léments à savo ir la notion de 

prox imité et le rôle du ni veau écosystémique. 

8.2.1.1 L'importance des structures facilitatrices pour initier les collaborations 

Comm e nous avons expliqué précédemm ent, les instituti ons et l' État jouent un rôle 

déterminant pour faciliter la co ll aborati on entre les acteurs. Plus précisément, la parti e portant 

sur la présentation de l' écosystème aé ronautique a permi s d 'expliquer comm ent et par quelles 

actions l' État à permi s d' instaurer un environnement propice à la co-innovation. Toutefois, 
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dans le cas de notre thèse, nos résultats ont pu démontrer que malgré la volonté et les efforts 

des acteurs publics à stimuler le processus de co-innovation entre les acteurs, cet objectif ne 

semble pas ê~re aisément atte ignable. La réussite de l'activité co llaborative dépend désormais 

d ' autres déterminants de nature ind ividue lle et organisationnell e, et ce dépendamment de 

l' avancement du projet. Ains i, la compréhension de l' interre lation entre les différents niveaux 

nécess ite d ' être approfondie afin de contribuer, modestement, à enri chir les travaux sur les 

relations de co ll aboration dans une perspective d'innovation. 

Durant la phase de pré-collaboration, le rôle du niveau institutionnel est assez déterminant. 

Ce dernier par des programmes de financement et la mise en place des consortiums 

encourage les acteurs à participer et adhérer aux projets co llabo rat ifs . Nos résultats 

d ' entrevues montrent qu'indépendamment des sous-échantillons, les acteurs sou li gnent 

l' importance de la structure institutionnelle, en l'occurrence le CRIAQ, à faciliter le 

rapprochement entre les acteurs et à créer un environnement propice au dialogue. Dans le 

cad re des projets CRIAQ, ce rapprochement entre les acteurs se consolide avec les activ ités 

de réseautage, les comités ouvet1s et les fo rums que le CRIAQ organise. Plus préc isément, le 

CRIAQ est vu comme « un club social », en reprenant les mots d ' un de nos répondants. À 

cette étape d ' ini tiation de projet, ce c lub socia l intervient essent ie llement en jouant le rô le de 

maillage, et de connexion entre les acteurs. Ces différents rôles et activités nous mènent à 

discuter 1 ' apport de la notion de proximité lors de la phase de pré-collaboration. 

8.2.1.2 Quelle proximité pour initier les projets collaboratifs ? 

La notion de proximité est largement débattue pour exp liquer la formatio n des réseaux et des 

relations interfirmes. Pourtant, la question à savoir quels types de proximités affectent les 

relations interfirmes continue à enr ichir les écrits et à partager les chercheurs. 

Boshma (2004) propose cinq types de proximités so it : géographique , institutionnelle, 

sociale, cogniti ve et organisat ionnell e. Ces différents types de proximité stipul ent que les 

acteurs sont plus enclins à co ll aborer avec les autres lorsqu ' il s sont situés dans la même zone 
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géographique, partagent des normes et des valeurs similaires, intégrés dans le même contexte 

social, possédants des connaissances similaires et appartenant au même groupe d'affaires 

(Bal land et al, 2013 ). 

À la lumière des données coll ectées, il appert év ident le rôle de la proximité soc iale à initier 

les projets co ll aborati fs entre les acteurs de 1 ' écosystème aéronautique québécois. La 

proximité sociale se défi nit en term e de re lati ons socialement encastrées entre les acteurs 

(Boschm a, 2004). Le concept de prox imité sociale a largement marqué et distingué les écrits 

en sociologie économique. Granovetter ( 1973; 1985), partisan de sociologie économique, 

réfute la vision purement économique du marché et de la confi guration des réseaux, et stipule 

que dans les sociétés industri ell es modernes les réseaux tiennent compte des re lations et 

d ' interacti ons soc iales entre les acteurs. En effet, les acteurs ne se comportent pas et ne 

décident pas en dehors d ' un contexte social, mais leurs acti ons sont « encastrées -ou 

embedded » au se in de systèmes CQ ncrets de re lati ons sociales (Granovetter, 1985 : 487). 

Ainsi, ce qui importe dans l' approche socio-économique des réseaux c' est la qualité de la 

relat ion entre les fi rmes bien plus que la qualité de la transacti on (Cohendet et al, 2003). 

Cette pro,x imité soc iale se base sur les li ens d 'amiti é, les li ens famili aux et l'expéri ence 

permettant de renfo rcer la confiance, fac ili te r les connaissances tac ites et stimuler 

1 ' apprentissage interactif (Boschma, 2004). Au se in de 1 'écosystème aéronautique, la noti on 

de proximité sociale s 'est largement démarquée. En effet, sans remettre en cause 1 ' apport du 

fo rum CRLAQ, les acteurs ont so uvent menti onné l' apport de leur capital socia l et leurs 

re lat ions amicales à initi er les projets co llaboratifs . 

Des propos te ls que « c'est parce que j 'ai de bonnes relations », « le networking », « he 's a 

nice guy », « on regarde les affinités >>, « la recherche se fa it entre amis » et « si la chimie 

n 'est pas là cela ne fon ctionne pas, cela est p lus important que l 'expertise » ont largement 

coloré les discours des répondants pour expliquer leurs choix de partenaires . Ainsi, nos 

résultats d 'entrevues rejo ignent les travaux de la soc iologie économique et nous mènent à 

reconnaitre et à souli gner l' importance du concept de la prox imité soci ale dans la dynamique 

de la relati on entre les acteurs de l' écosystème. Spéc ifiquement, dans la phase d ' initi ati on de 

projet, cette proximité sociale apparait comm e la « créatri ce d 'opportuni tés » (Hamdouch, 

2008) et adosse ainsi les efforts insti tutionnels visant le rapprochement entre les acteurs. 



260 

Se lon nos rés ultats, la prox imité soc iale est tributa ire des expéri ences anté ri eures, de l'amiti é 

et des affinités entre les acteurs. A insi, il appert évident que l'environnement dans leque l se 

déve loppe les re lat ions de co ll abo ration est avant tout un environnement de re lati ons 

interpersonne lles. Ces derni è res se consolident et se c im entent pa r la confiance que les 

personnes développent entre e ll es à travers leurs expéri ences anté ri eures et leurs évolutions 

dans le temps. Plus préc isément, les partenaires déve loppent leur confia nce envers l'autre sur 

la base des conna issa nces, la fi abilité et l' amitié. Cela se traduit dans les propos de l' un de 

nos répondants : « On crée une certaine confiance entre les j oueurs à travers le relationnel » 

et « l 'aspect social est un élément important que j'avais sous-estimé! C 'est là que la 

confiance se fasse!» Ces éléments re lat ionnels qui fo ndent la confi ance et par conséquent 

conso lident cette proximité soc ia le s ' avèrent iné luctablement déterminants pour l'acti v ité 

co llaborati ve entre les pa rtena ires. 

Un te l rés ul tat vient donc, en parti e, confirm er les postul ats des tenants de l' approche de la 

sociologie économique (Granovetter, 1973; Caste lls, 1975 ; Becattini , 1992; Saxenian , 1994) 

qui apportent un angle d ' ana lyse qui se fo nde sur le rô le prim ordi a l du socia l et du contexte 

instituti onnel dans la fo rmation des réseaux co ll aborati fs. C ' est do nc, les organi sations 

enracinées dans un contexte socia l et partageant le même cadre insti tutionnel qui véhicul e des 

norm es et des règles fo rme lles et informe ll e sont plus enclines à co ll aborer entre ell es 

(Bal land , 20 12). Pour ce de rni er, les instituti ons forme lles et info rme ll es influencent le 

process us de coordination des organisati ons, spécifiquement dans les réseaux de 

co ll aborati on en R&D. Comm e démontré dans la première secti on portant sur le cadre 

généra l de la co ll abo rati on, l ' écosystème aé ronautique québéco is témo igne de ce constat et 

accentue 1 ' importance des instituti ons et des deux pa liers du gouvernement canadien à 

consolider une communauté de co-innovati on. Ains i, en se réfé rant aux terminol ogies 

développées sur la prox imité, nos résultats nous perm ettent de confirm er qu ' une prox imité 

insti tuti onnell e qui se réfère aux modè les, normes et va leurs communes qui régissent les 

acteurs économiques (Boshma, 2004) a permis de fac iliter les communi cations et les 

co ll aborati ons (Bosch ma, 2004; Ba l land , 20 12) et a conduit à conso lider les prox imités 

sociales et organi satio nne lles (Bochma, 2004). 

Par a illeurs, l ' accent mi s jusqu 'à maintenant sur l'apport de la conj oncti on des proximités 
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socia le et institutionne ll e ne permet pas toutefois de ni er l ' ex istence et de l' importance de la 

proximité géographique. La proximité géographique renvoie à la distance spatia le entre les 

acteurs (Boshma, 2004). Ce concept largement mobilisé dans les écrits s ur le cluster et 

considéré comme vecteur de réuss ite ne fa it pas l' unanimité des chercheurs, remettant a insi 

en cause la va lidité des travaux de la géographi e de l' innovat ion (Ra ll et et Torre, 2007). En 

effet, pour certains auteurs , la prox imité géographique est d ' un apport crucia l afi n de faciliter 

l' échange de con na issance tacite (Nonaka et Takeuchi , 1997) et favo ri sant ainsi le processus 

d ' apprentissage. Pour d ' autres che rcheurs, dans le contexte de la mondialisation et la 

g loba li sation la proximité géograph ique devient une notion caduque. Plusieurs recherches 

s ' o ri entent de plus en plus vers l' infirm ation de l' importance de la proxi mité géographique à 

stimuler et initier les co llaborations. En effet, l' apport de la proximité géographique est 

surest im é dans plusieurs études (Ter Wal et Bosch ma, 20 1 1 ), a lors qu ' i 1 y a plutôt une 

tendance à privilégier les échanges avec des firmes à l' extérieur du c luster qu ' avec ce lles en 

son sein (Ben Letaifa et Ra beau, 20 13). Ces derniers dans leur étude sur 1 ' écosystème de TIC 

montréalais conc luent qu ' une forte proximité géographique ne fac ilite pas la commu ni cat ion 

et les co llaborat ions entre les acteurs , voire même qu ' e lle peut avoir des effets négatifs sur la 

prox imité soc iale . 

Contra irement à ces études qui infirment 1 ' apport de la proximité géographiq ue, nous pensons 

son importance et son rôle à stimu ler et favoriser l ' initi at ion de la collaboration, d ' autant plus 

que notre terrain d ' étude le confirme. En effet, contrairement à la phase d ' exécution du 

projet, dans cette phase de pré-collaboration la majorité des acteurs n ' ont pas explicitement 

souli gné l' apport de la proximité géographique à faciliter la dynamique de co ll abo ration. Par 

ai ll eurs , elle éta it souvent ass imil ée ou traduite dans les propos des répondants par 

1' importance du réseau tage, des chantiers de réflexion, du forum , de la proximité des acteurs 

et des com ités que les consort ium s et les structures faci litatrices organisent. Toutefois, sans 

qu ' e ll e so it déterminante et assez exp lic ite dans les propos des répondants durant cette phase 

d ' initiation de projet co ll aboratif particulièrement, nous tenons à mentionner son rôle à 

faci liter et renforcer la proximité sociale. Cela se traduit parfaitement dans les propos d' un de 

nos répondants : « lors d 'un cocktail, en 30 minutes j 'ai pu parler et avancer des dossiers 

avec 10 personnes. Je n 'avais pas pensé à l 'importance de ça! » 
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En somme, pour la phase de pré-coll aboration, nos résultats démontrent la po11ée de deux 

é léments : ( 1) 1' importance des structures instituti onnelles, des acteurs pub! ics et de 1 'étayage 

des politiques gouvernemental es à inciter et influencer l' initiation des proj ets co llaboratifs 

entre les acteurs pa r le recours auss i bi en à des programm es de fin ancement, des acti vités de 

réseautage, des fo rum s et des comités stimulant l' émergence des nouve ll es idées et vi sant le 

déve loppement des co ll aborations . (2) Le rô le de la prox imité soc ia le à consolider les 

re lations entre les partena ires et à favori ser l ' initi ation des proj ets collaboratifs. Cette 

prox imité socia le, bi en qu ' e ll e so it déve loppée pa r les expéri ences antéri eures , les affinités et 

les amiti és, e ll e est auss i fac ilitée auss i bien par le rô le du C RI AQ que la prox imi té 

géographique. À la lumière de nos rés ultats d ' entrevues et à cette phase de proj et, nous 

confirmons que la conjonction de ces deux é léments favori se l' initi ation des proj ets 

co ll aborati fs entre les acteurs. Par a illeurs, nous tenons à mettre l ' accent sur le mot 

« l 'initiation» des projets co llaborati fs et non la co ll aboration. Plus préc isément, nous ne 

confirm ons pas que la conj oncti on de ces deux é léments est suffi sante et mène à une acti vité 

collaborative. Tel que mentionné dans la premi ère section , pa rticiper aux proj ets CRIAQ 

n' implique pas forcément une ac ti vi té co llabora ti ve entre les acteurs . Certes que nos rés ultats 

montrent que les rô les des institutions et de la proximité socia le sont déterminants pour 

faciliter l' initi ation des projets qui visent à développer et à stimul er la co-innovation. Cette 

dernière nécess ite une logique de co ll aborati on qui se construit par l' interre lation de 

multipl es déterminants à diffé rents ni veaux: micro, méso et mac ro. A insi , d ' autres 

déterminants d ' o rdre indi viduel et organisati onne l et de nature formels et info rmels viennent 

nuancer l' apport des institutions et de la prox imité socia les dans la dynamique de la 

collaborati on. 

E n tenant com pte de nos principaux résultats se rapportant à cette phase de projet, dans ce qui 

suit nous di scutons les déterminants qui inte rviennent dans les phases de montage et 

d 'exécution de projet et qui nous perm ettrons d 'approfondir notre compréhension sur la 

dynamique de la re lati on entre les acteurs de l' écosystème aéronautique québéco is. 
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8.2.2 La phase de montage 

Lors de cette phase de montage, notre analyse démontre l' existence de deux principales 

dimensions: une dimension relationnelle, informelle qui se traduit par la proximité sociale et 

une dimension de coordination formelle qui se rappo11e aux règles et procédures mises en 

place. 

8.2.2.1 Le capital social: apport et enjeux 

Tel que discuté dans la deuxième section, le cap ital social s ' avère comme « la créatri ce 

d 'opportunités » (Hamdouch, 2008) et assez souvent le point de départ pour initier les projets 

collaboratifs du CRJAQ. Ell e adosse et fac ilite les rôles de maillage et de connex ion que le 

CRJAQ accomp li . Ainsi , les acteurs se basant sur leurs expériences antérieures, leurs affi nités 

et amit iés réaffirment que la collaboration est avant tout un uni vers de relations 

interpersonnelles . 

Par ailleurs, cette lancée sociale de la relation entre les partenaires n'est pas sans certains 

enj eux et contraintes. En effet, nos résultats ont permis de mettre l' accent sur l' impact négatif 

de cette proximité socia le et les enj eux qui en découlent, · et ce la à deux ni veaux fortement 

interre li és: au ni veau indi viduel et au niveau de l' écosystème. Premièrement, l' importance 

accordée à la proximité socia le dans le choix de partenaires et dans l' initiation du projet peut 

générer un sentiment de rejet et d ' exclusion chez les acteurs non sé lection nés. Dès lors, la 

noti on de co mm unau té et le discours rassembleur des structures fa cil itatrices risquent d 'être 

ébranlés. Le recours à des éléments subj ectifs et relationnels dans le choix de partenaires 

engendre une certaine forme de ri va lité entre les acteurs, un questionnement quant à la 

pertinence de la démarche des acteurs institutionnels et voi re inême un sentiment de méfiance 

envers le cadre institutionnel. Pourtant, tel que mentionné dans la présentation de 

1 ' écosystème, ce dernier se fo nde entre autres, sur des notions de cohésion, de communauté et 

de prometteur de la confiance. Ainsi , conscients de du phénomène d 'exclus ion qui commence 
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à prendre de plus en plus de place dans les projets CRIAQ, les acteurs (essentie ll ement les 

universitaires) sou lèvent des pratiques parallèles pour inclure leurs « liens forts» au sens de 

Granovetter (1973) dans le projet. Cependant, ces pratiques ne fo nt qu ' augmenter la rivalité 

et la compétition au sein de l'équipe, débouchent sur des micros équipes au s~in de la même 

éq~ipe qui entravent par conséquent l' act ivité co ll aborative entre les partenaires. Ce constat 

se confirme et se traduit dans les propos des répondants qui dénoncent souvent le manque de 

collaboration entre les uni vers itaires. 

Deuxièmement, l' impact négatif d' une prox imité soc iale assez forte engendré au n1veau 

individuel n'est pas sans effet sur l' écosystème en totalité. D' une part, comm e mentionnés ci

haut, le désengagement, la démotivation et la ri valité ressentis par certains acteurs peuvent 

générer une cassure au sei n de 1 'écosystème et avoir des incidences ainsi négatives sur le 

développement de ses capacités collaboratives. D 'autre part, à l'opposé de son rôle de 

« créatrice d' opportunité », la proximité sociale peut limiter le développement des nouvelles 

opportunités de co llaboration qui pourraient être avantageuses pour 1 ' écosystème et par 

conséquent réd uire son potentiel innovateur. Plus précisément, une proximité sociale 

excess ive peut nuire les capac ités d' innovation des acteurs vu qu ' ils s'enferment dans des 

pratiques et des modes d'action étab lis (Boschm a, 2004), mais aussi , il s risquent d 'appauvrir 

leur bassin de connaissances en 1 imitant leurs accès aux nouvelles co nnaissances et idées 

innovatrices qui existent au se in de l'écosystème. Pourtant, ce sont les li ens faib les 

(Granovetter, 1973) qui permettent l' exp loration et l'accès aux nouvelles idées des autres 

acteurs (G ranovetter, 1973; Hansen, 1999) ce qui mène à l' innovation (Granovetter; 1973). 

Néanmoins, au niveau de 1 ' innovation, 1 'apport des 1 iens faib les est nuancé et contraint par la 

complexité de la connaissance qui peut entraver le transfert de connaissance et par 

conséquent 1 ' innovation (Hansen, 1999). Ce dernier, conclut que les li ens faibles doivent être 

complétés par des li ens forts pour pouvoir transférer le savoir complexe et tacite. Ains i, 

malgré les caractères interpersonnels et relationnels qui sous-tendent la notion de 

co llaboration, nous pensons l' importance des li ens faib les à générer une meilleure activité 

co llaborative. Or, tel que le démontrent nos résultats, le choix de partenaires est largement 

influencé par la proximité sociale. Toutefois, une ouverture envers les autres acteurs du « li en 

faib le » et une certaine « pri se de risque » pour inclure les acteurs dont la réputation n'est pas 
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encore bâtie pourraient st imuler le potenti el innovateur de l' écosystème. 

Nos do nnées nous perm ettent de constater et confi rmer l' apport de la proximi té sociale dans 

les re lations de co ll aborati on . Toutefois , même s i plusieurs écrits théoriques soulignent 

l' importance de cette proximi té socia le dans les re lations de co llabo rati o n, nos rés ul tats 

démontrent pourtant que son apport rés ide princ ipa lement dans l' ini tiation des proj ets 

co llabo ratifs , et ne garantit pas l ' aboutissement à une re lation co llaborati ve. De plus, dans le 

cas des projets du CRIAQ où l'objectif est d ' é larg ir la co ll aboration entre di ffére nts acteurs 

de l' écosystème aéronautiq ue, l' apport de la prox imité soc ia le est souvent mi tigé et soul ève 

le ri sque de la création d' une « comm unauté fermée » fo rmée par les mêmes princ ipaux 

acteurs, et ce malgré les princ ipes directeurs d ' inc lusion et d ' ouverture que le CRIAQ 

véhi cul e . 

E n défi ni tive, la di scuss ion sur la prox imité sociale et ses enj eux nous conduit à souli gner, 

encore une fo is, toute la compl exité de la co ll aborat ion, mais aussi à la nécess ité des règles et 

des procédures qui ass urent le respect des engagements et des pratiques . 

8.2.2.2 La coordination : Les dimensions structurelles et la formalisation de l'activité 
collaborative 

Les rés ul tats de nos entrevues ont mi s l ' accent sur le rô le des insti tut ions, en l' occurrence du 

CRJAQ à structurer l' acti vité co ll aborati ve entre les acteurs. A lors que dans la phase de pré

co llaboration le rô le de ces structu res fac ilitatrices se fo nd plutôt sur des as pects re lationne ls, 

info rmels et soc iaux, durant la phase de montage, e ll es jouent essenti e ll ement un rô le de 

coordonnateur fo rm el et gesti onnaire des processus. 

La co ll aboration est « une constructi on socia le à 1' intéri eur d ' un cadre organisati onne l 

fo rm a li sé » (D' Amour et a l, 1999: 74). A insi, l ' acti on co llec ti ve, que véhi cule la 

co ll aborati on, nécess ite la construction de mécanismes empiriques au se in d ' un univers de 

rapports hum ains (F rei dberg, 1993). Ce derni e r énonce quatre dimensions qui permettent 

d ' étudier l' acti on co ll ecti ve à savo ir : la fo rma li sation, la fi na li sati o n de la régul ati on, 

1 ' intériori sation de la régul ati on et la dé légati on ex pl ic i te de la régul ati on. Durant cette phase 
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de projet, nos résul tats rejo ignent ce ll es d ' A mour et a l (1999) et dégagent 1 ' apport de la 

forma lisation à structure l' activ ité co ll aborat ive entre les patiena ires . 

La fo rma lisation renvo ie aux procédures et aux règles de condui te fo rm e ll es visant à 

rationa li ser les problèmes et gérer les a léas et les incert itudes (F re idbe rg, 1993). Le CRIAQ, 

par des mécani smes structure ls (entente de confide ntia lité, cadre règlementaire) et des 

mécani smes burea uc ratiques structure et fo rm a li se l' acti vité co ll aborati ve entre les 

partenaires . La fo rm a lisation tire sa fo rce du fa it qu ' e ll e « est reprise et intégrée dans les 

conduites et pratiques des acteurs qui l' utili sent comme protect ion que comme ressource dans 

les transactions et négoc iati ons qu ' il s entreti ennent les uns avec les autres » (F re idberg, 

1993 : 144). 

Frui t de la négociati on entre les acteurs, l' entente de N D A (non-d isc losure agreement), est le 

contrat qui engage les partena ires du proj et à garder confi dentie ll es certa ines informati ons 

que les partenaires se ront amenés à communiquer et pa rtager dans le cadre du projet. Les 

résultats de nos entrevues ont montré que dans le cas des projets précompétitifs du CRlAQ, 

une entente stand ard et générique est signée par tous les partenaires ce qui a permis de 

fac iliter la démarche de montage de proj et et de garantir les droits de chaque partenaire.« f l y 

a des projets où. ils ont développé vraiment de la propriété intellectuelle, et des brevets.[. .. }, 

mais le CRIA Q offre une p late-forme qui permet de faire ça et ça est ben intéressant ». 

Toutefo is, des cas de tens ions et des mésententes sur la propriété in te ll ectue ll e ont aussi 

émergé de nos rés ultats. Dans ces cas, les résul tats de nos entrevues montrent que cela est dû 

essenti ell ement aux exigences des donneurs d ' ordres. Plus préc isément, les répondants notent 

que ce sont généra lement les g rands donneurs d ' ordres qui sont les plus protecti onni stes . 

A ins i, au-de là des mécani smes de régul ation et de structurati on de l' acti vité co ll aboration, le 

souci élevé de sécuri té, la culture o rgani sationne lle de partage et la méfiance impactent sur la 

co llaboration. 

Une fo rte fo rm a li sation pourra it amener à la substituti on des règles fo rm elles par ce ll es 

impli c ites (D 'A mour et a l, 1999). Pour ce qui des règles du CRI AQ, en dehors de ce ll es qui 

prov iennent de la réglementation fédé ra le canadienne, la règle du nombre minimum de 

partena ires et la règle se rapportant à l' attribution du leadership du proj et sont les princ ipales 
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règles soul evées par les répondants. Toutefo is, ces deux règles nous ont menés à confirmer 

deux éléments. : (1) la culture de coll aborati on n' est pas encore bien enrac inée chez les 

acteurs (spécifi quement, les firm es centrales so it les donneurs d' ordres), (2) la vo lonté 

d ' inclure le maximum de part enaires ne mène pas fo rcément à une co ll aboration, mais 

engendre plutôt des tensions et impactent sur la réputation des projets CRI AQ. 

Premièrement, l' exigence d 'avoir au minimum deux universitaires dans les projets CRIAQ a 

été souvent soulevée comm e une compl exité du projet CRIAQ . Cette règle, ayant pour but de 

structurer les proj ets CRIAQ selon l' obj ecti f de rapprochement des uni versitaires et des 

industri els, énonce l'obligation d'avo ir au minimum deux universita ires comm e partenaires, 

sans toutefo is limiter le nombre maximum de partenaires . Ce1tes que les règles et les 

procédures perm ettent de structurer l' activité collaborat ive. Toutefo is, en posant un regard 

épuré sur le phénomène, les propos des répondants nous ont amenés à soul ever 1 ' élément de 

culture de la coll aborati on chez les industriels. Ces derniers, presque la totalité, ont 

menti onné leurs préférences à des contrats en so lo avec les uni versita ires, comme l'explique 

un de nos répondants : « Ils veulent mieux donner un contrat à l 'université que de faire un 

projet collaboratif ». Deux éléments expliquent cette préférence à des contrats en so lo ou de 

consultati on: la vo lonté d 'avo ir le contrôle en totali té sur les rés ultats et la possibilité de 

gérer la complexité de proj et. En effet, la vo lonté d 'avo ir le contrôle abso lu sur les résultats 

de projet émane et soutient la culture de protecti onni sme et de fe rm eture chez les donneurs 

d 'ordres et laisse poser des ques ti ons quant à la rée lle impli cati on dans les proj ets 

co llaborati fs du CRIAQ. 

Deuxièmement, la complex ité de projet présente le deuxième enj eu dans les projets CRIAQ. 

En effet, partant d' une logique d'ouverture et de co-innovati on et désirant impliquer le 

maximum d'acteurs de l'écosystème, le CRIAQ n' émet pas de règles restrictives quant au 

nombre de partenaires. Toutefo is, bi en que cette attitude d'ouverture renforce et adosse 

parfaitement sa miss ion, nos rés ultats d' entrevues révèlent paradoxa lement, que ce la 

engendre 1 'effet co ntraire. Plus préc isément, le nombre élevé des partenaires n'engendre pas 

la dynamique de co ll aboration recherchée. Bien au contraire, des tensions et des frustrations 

ont été souvent soulevées par les répondants. 
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Ainsi, malgré 1 'apport des règles et des procédures à structurer 1 ' ac ti vi té co ll aborative, e lles 

ne perm ettent pas non plus é luc ider et atténuer la compl exité des relati ons de co ll aboration. 

Bien au contra ire, des règles comme le nombre de partena ires, l' att ributi on de leadership ou 

ce ll es qui a attrait è l'embauche des étudi ants (réglementati on fédérale) démontrent bi en le 

ca ractère contra ignant e.t les enj eux qui en découl ent. Certes, les règles fo rmelles sont 

essentie lles, car e lles perm ettent de garantir et ve ill er aux res pects des engagements et des 

intérêts des pa rtenaires et même de créer un c lim at rass urant propice à la confi ance, ma is un 

équilibre entre leur nécess ité et leur étendue perm et, à notre sens, d 'év iter le ri sque de 

dénaturer la co ll aboration. Cette dernière bien qu ' ell e requière l' as pect vo lontaire, nécess ite 

auss i la main vis ibl e des instances publiques tel qu 'expliqué dans la premi è re section. À ce 

ni veau, nous pensons qu ' une limitati on de nombre de partena ires et une meilleure pratique de 

gesti on de proj et C RI AQ pourraient mener à structurer un meill eur cadre de co ll aborati on. 

Toutefois, une logique linéaire ne perm et null ement d ' é lucider la compl ex ité des re lati ons 

interpersonne lles qui caractéri se la co llaborati on. N ous revenons aux enj eux so ulevés dans la 

phase de montage en mettant l'accent sur leurs interre lati ons avec les déterminants 

indi viduels et organi sati onnels qui ont émergé essentie ll ement dans la phase d 'exécution de 

proj et. 

8.2.3 La phase d'exécution 

La phase d 'exécuti on de projet est la phase qui a permi s le plus de me ttre l'accent sur la 

compl ex ité des re lati ons interpersonnelles. Durant cette phase, nos résultats d ' entrevues ont 

mis 1 ' accent sur 1 ' importance des dé terminants interacti onne ls et organi sati onnels ains i que 

leurs interre lati ons dans la compréhension de la dynamique de co ll aboration entre les acteurs 

de 1 ' écosys tème aéronautique québécois. 
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8.2.3.1 Le niveau micro et les déterminants interactionnels: apport et enjeux 

Les déterminants interactionne ls se réfèrent aux é léments propres aux indi vid us et à la 

dynamique des relations interpersonnelles entre les membres de l ' éq uipe . Ces différents 

facteurs indiv idue ls et interactionnels permettent de consol ider l ' équipe ou bien au contra ire 

de les diviser. Quant aux facteurs interactionnels , nos entrevues ont permis de mettre en 

év idence le rôle de la com munication à faciliter la collaboration entre les partenaires. De 

même, notre a na lyse des facte urs interactionnels nous a mi s sur la pi ste de réaffirmer l' apport 

de la proximité géographique tel que discuté dans la section précédente. 

Cons idérée souvent comme le précurseur de la confiance, la notion de communi cation 

continue d ' enrichir les écrits. La corré lation positive entre la communication et la confiance a 

été confirm ée dans plusieurs écrits traitant la notion de confiance tant au niveau intra qu ' au 

ni veau inter-organi satio nnel (Y barra et Turk, 2009). En effet, la qualité et la quantité des 

informations échangées entre les partenaires stim ulent et renforcent le partage, le respect 

(Henneman, et a l 1995) et la confiance entre eux (Henneman, 1995 ; Gulati et Sytch, 2008 ; 

Ybarra et T urk, 2009). Dans la même li gnée, Cohendet et Diani (2003) et A min et Cohendet 

(2004) concluent sur l ' importance de la qualité de la com muni cation pour consolider les li ens 

entre ces acteurs et par conséquent la réussite de la circulation de connaissance dans une 

entrepri se innovante . 

. Nos résultats d ' e ntrevues ont largement sou levé l' importance de la communication à créer un 

c limat propice pour la collaboration . Fondamentalement, cette commu ni cation permet de 

fa ci 1 iter les schémas d ' interprétation et de s ignifi cat ion des acteurs (G iddens, 1987), mais 

auss i à susciter l' intérêt et l' engagement du partenaire. Par a ill eurs, afin d ' arriver à faciliter 

les interprétations des acteurs , la fréquence et la qualité de la comm unicat ion sont de mises. 

Dans cet ordre d ' idée, Ybarra et Turkn(2009) considèrent, que la quantité (fréquente) et la 

qualité (fiab le) des informations échangées favor isent l' émergence et le développement des 

relations de confiance. Nos résultats rejoignent ces écrits et conclue nt sur l' importance d ' une 

bonne commun ication, en termes de qualité et de fréquences , pour fac iliter la co ll aboration 

entre les partenaires . 
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Pour ce qui est de la fréq uence des rencontres , les av is des répondants ont été mi tigés, mais 

tous s ' entend ent sur la fa ibl e fréquence des rencontres entre les partena ires comparati vement 

avec d ' autres proj ets hormi s ceux du CRIAQ . A insi, les industri e ls se basent sur les 

caractéri stiques et la nature du projet (précompétiti f) pour argum enter la nécess ité des 

rencontres espacées et non fréquentes. Plus précisément, les projets de nature expl orato ire ne 

nécess itent pas des rencontres fréquentes spéc ifiquement au début du proj et. 

Certes, les li ens entre les industri es et les uni vers ités se fo ndent, essentie llement, sur des 

connaissances ana lytiques et dont la nature sc ientifi que du savoi r req ui ère beaucoup 

d ' impot1ance (Asheim et Coenen, 2005 ; As hei m et al; 2007; Ashe im et a l; 20 11 ). Pour ce 

ty pe de conna issances, qui se caracté ri se dans le li en entre l ' industri e et l' unive rsité, on 

pri v il ég ie la co nna issance expli cite et codifiée (As he im et a l, 20 11 ). Dès lo rs, le concept de 

prox imi té perd de son importance vu que ces connaissances codifi ées peuvent émerger et de 

développer dans un contexte virtue l (Asheim et a l, 20 Il ). Or, malgré la nature précompétiti ve 

du projet et la base de conna issances analytiques qui ca racté ri sent les in te racti ons entre les 

industrie ls et les uni vers ita ires, nos résultats démontrent que la noti on de prox imi té 

géographique infl ue fo rtement sur la communicati on, par conséquent s ur la co ll aborati on et 

nature llement sur le process us d ' apprenti ssage et de pa rtage de connaissances. Cette 

prox imi té géographique favo ri se la communicati on, mais auss i a ide à suscite r l ' impli cati on et 

l' engagement de l' industri e l. 

En effet, la prox imi té géographique est d ' un apport crucial afin de fac iliter l' échange de 

conna issance tac ite (No naka et Takeuchi , 1997) et favo ri sant a insi le process us 

d 'apprenti ssage. Dans le cadre de notre étude sur la dynamique de co llaborati on, nos résultats 

soutiennent et confi rm ent l'apport de la prox imi té géographique lors de la phase de 

l' exécuti on du projet, à atténuer la complex ité de la dynamique de co ll aborati on. Ainsi, c ' est 

par le recours à des stages d 'étudiants essentie ll ement que les acteurs souli gnent une 

meill eure comm un ication entre les partena ires . Comme exempl e, les répondants soulignent le 

rôle des insti tuti ons qui interv iennent pa r la mise en place de programm es de financement tel 

que le MITACS, qui est un parmi d ' autres , mais qu i a été souvent mentionné comme un bon 

com plément des proj ets CRlAQ . Cela traduit parfa itement dans les pro pos de ce répondant : 

(( ça, c 'est un excellent vecteur de communication avec les entreprises ». Conséquemm ent, 
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nous soutenons 1' importance de la prox imité géographique à stimul er la coll aboration dans le 

cas des projets CRIAQ et dans 1 'écosystème aéronautique québéco is. 

Par aill eurs, tel que démontré par nos résultats, la communicati on es t un probl ème qui es t 

interprété de deux façons totalement opposées et qui démontre parfa itement le cli vage entre 

les discours des industriels et des uni versita ires . Ces derniers dépl orent le manque 

d' implicati on et de di sponibilité de la part de l' industri el, alors que l' industriel soulève et 

critique le manque du leadership de l' uni versitaire. Certes que les déterminants indi viduels, 

spécifiquement, le leadership et la compréhension de l'autre influent la communication. 

Mais, face à ce cercle vici eux, un regard plus affiné sur le problème nous a permis de discuter 

le problème de la co mmunicati on en li en étroit avec l' intérêt porté au proj et CRI AQ de la 

part de 1 ' industri el. No us rev iendrons sur cette di scuss ion dans la secti on des déterminants 

organisati onnels. 

Outre la communication, d'autres déterminants interactionnels ont émergé des nos résultats et 

que nous avons choisi de les regrouper dans les déterminants indi viduels. Les déterminants 

indi viduels fo nt référence aux habili tés individuell es à fac iliter la co llaborati on entre les 

membres de l'équipe. Les rés ultats de nos entrevues ont fait émergés ces habilités : 

leadership, la compréhension de l' autre, la compréhension scientifique, et les compétences en 

gesti on de proj et. 

Le leadership es t un concept largement mobili sé dans les écrits sur les relati ons inter et intra 

organisati onnell e. Dans leurs études sur la coll aborati on interprofess ionnell e dans le secteur 

de la santé, D'Amour et Oandasan (2005) mettent l' accent sur l' importance de la 

gouvernance et la form ai isation. Pour la gouvernance, ell e se . réfère essenti ell ement au rôle 

joué par le leadership. Ce derni er peut être examiné à di fférents niveaux à savoir central, 

local et expert (D'Amour et Oandasan, 2005). 

Nos résul tats d'entrevues rejo ignent ces écrits sur l' importance de leadership. En effet, les 

industriels soul èvent souvent le rôle du leadership uni versitaire à susc iter 1 'engagement de 

l'équipe. Selon eux, un bon leadership se tradui t par une bonne communi cation, du feed

back, une capac ité à recruter les étudi ants et des compétences sc ientifiques et de gesti on de 

projet. Toutefois, les uni versitaires considèrent que ces éléments nécess itent un effort 
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co ll ectif et un engagement dans le projet. Dès lors, il est possible de concevoir cette activité 

de leadership comme ce lle particuliè rement proposée par Denis et a l (2001) pour les 

organisations plural istiques . Les organisations plural istiques sont des organisations 

caractérisées par « un pouvoir diffus et des objectifs divergents » (Den is et a l, 2001 : 809). 

Ces derniers , en s'écartant des approches traditionnelles, suggèrent un leadership stratégique 

qui se veut co ll ectif, processue l et dynamique. Plus précisément, ce leadership stratégique est 

un phénomène co llect if dans lequel les indi vid us se distribuent les rô les et dont le partage de 

ces rôles évo lue avec le temps. Nos données ont permis de conclure sur le rôle du leadership 

à développer, maintenir et conso li der les interactions entre les partenaires. Ce leadersh ip agit 

alors comme lev ier ou frein à 1 ' évolution de la relation de col laboration entre les partenaires. 

Par a illeurs, en acco rd avec Denis et a l (200 1) nous pensons la nécessité d ' un leadership 

stratégique, co llectif et dynamique dans les éq uipes de projet CRI AQ et qui suppl ée la règle 

formelle d 'attribution du leadership . En effet, malgré qu ' une règle formelle stipul e que le 

leadership soit détenu par le partenaire uni versitai re, nous pensons la nécess ité de surpasser le 

ca ractère forme l et de concevoi r le leadership com me un phénomène collectif, dynamique et 

qui se base sur des compétences comp lémentaires des partenaires. Le concevoir tel que 

stipul é par Denis et a l (200 1), soit un leaders hip co ll ectif, permettrait, à notre sens, d ' atténuer 

les tensions et les frustrations engendrées par un faib le leadership universita ire. Dans ce sens, 

il est a lors question de penser le leadership comme un leadership stratégique co llectif et qui 

génère donc une action co ll ective des partenaires et une proactivité de chacun afi n de bien 

mener le projet. 

Par ail leurs, nous sou lignons le li en qu ' on a pu dégager entre l'attribution du leadership, la 

réputation du partenaire universitaire et la proximité socia le. En effet, tel qu ' exp liqué 

précédemment et dans la présentation des résultats , la proximité soc ia le permet de conso lider 

la réputation du partenaire et inversement. Dès lors, ce sont souvent les mêmes universitaires 

qui auront le rô le du leadership uni vers ita ire dans le projet. A u-de là de la frustrat ion et de la 

déception ressenties et soulevées par quelques répondants, les not ions de disponibilité et de 

qualité de gestion de projet ont été souvent mentionnées. En effet, étant impliqués dans 

plusieurs projets, certa ins répondants se questionnent quant à l' impli cation efficace de ces 

leaders. Se basant sur les propos de ce répondant : « moi .. . j e trouve ça dommage c'est que 
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des fo is, c 'est comme des étoiles filantes, ils sont identifiés et ils reviennent souvent, ce sont 

les mêmes prof esseurs qui vont revenir, ils sont déjà super chargés et qu 'on va les utiliser et 

réutiliser .. Je pense qu 'il y a d'autres prof esseurs, des plus j eunes qui devraient avoir de la 

chance aussi. Mais p eut-être parce qu 'ils leur font confiance aussi. », on aura it tendance à 

penser qu ' une communauté fe rmée est en tra in de prendre pl ace dans l' écosystème 

aéronautique. Il para it nécessa ire a lo rs d ' év iter le ri sque de crée r une communauté fe rmée 

d ' acteurs, ce qui sera radi ca lement opposé à la vision d ' ouve rture et d ' inc lus ion du CRl AQ. 

Outre le rô le du leadership, nos rés.ultats démontrent auss i l' impo r1ance de l' in terre lati on 

entre tro is princ ipa les aptitudes et compétences à savo ir : la compréhension sc ientifi que, les 

compétences en gestion de proj et et la compréhension de l' autre. Cette derni ère se réfère à la 

capac ité de l' indi vidu à bien comprendre les beso ins et les contrai ntes de son partena ire. Dans 

ce sens, Freidberg (1993) parl e du process us d ' interconna issance qui renvo ie à des actions 

condui sant les acteurs à se connaître (D ' Amour et al, 1999). E n effet, bi en q ue nous parlions 

de projet précompétiti f nécess itant essentie llement des conna issances sc ientifiques solides, 

nos entrevues ont soul evé l' importance de la compréhens ion de l' autre pour fac iliter les 

échanges , déve lopper la confiance et fac ili te r la dynamique co ll aborati ve entre les 

partena ires. Au-de là de la proximité cogni tive qui renvo ie au partage de la même base de 

connaissances et de compétences (Boschma, 2004) et est nécessai re, les partenaires se 

doivent d ' être ouve rts et sensibl es aux besoins, contraintes et enj eux des autres membres de 

1 ' équipe. Dès lors, la coopé rati on devient plus intéressante tant que partenaires ont une bonne 

compréhension des enjeux pertinents du partena ire (Gi lsing et a l, 2008). 

Paradoxalement, cette notion de compréhens ion de 1 ' autre a révélé une méconna issance des 

acteurs quant à la réa lité de chacun . So uvent des notions tell es que « deux mondes 

di ffé rents », « ils sont déconnectés de la réalité » viennent appuyer la f rustration des acteurs. 

Les sources de la frustrati on sont souvent acco lées à la perception tempore ll e. D ' un côté les 

industri e ls avec une logique de court terme et de l' autre côté les uni vers itaires avec des 

échéances plutôt de long te rme. Ainsi, comme le montrent nos rés ultats, un c li vage entre les 

percepti ons entra ine les acteurs dans un cercle vic ieux accentuant a ins i leur incompréhens ion 

mutue lle et perpétuant les tensions. Ces derniè res sont souvent engendrées par le manque de 

respect des échéances de la part de l ' uni versita ire. Toutefoi s, d ' une part une définition assez 
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sommaire et hâtive des objectifs lo rs de la phase de montage et le manque de compétences en 

gest ion de projet d'autre part expliquent, en partie, le dépassement des échéances de la part 

de l ' uni versita ire. 

Quant aux compétences en gest ion de projet, nos résultats montrent que ce sont les 

compétences manquantes dans les projets CRIAQ et qui ont des incidences négatives sur les 

fréquences de communication et sur l ' implication des partenaires. L' absence d ' une réelle 

structure en gestion de projet va à l' encontre de la noti on d ' une éq uipe de projet et dès lors 

des micro-équipes se forment et rendent le projet compartimenté entre les différents 

partenaires sans une structure d ' intégration nécessairement. Il est à noter que malgré 1 ' effort 

et l' initiat ive du CRIAQ à soutenir les uni vers ita ires dans la gestion de leurs projets en 

offrant des formations pour les étudi ants , ce la n ' a pas forcément permis de réduire 

1 ' insatisfact ion des industriels engendrée par 1 ' absence d ' une structure de gestion de projet. 

Par ai ll eurs, une équipe multidisciplinaire permettrait d ' atténue r les tensions et de géné rer 

une meilleure dynamique entre les partena ires . 

Par ailleurs, ces déterminants interacti onnels et indi vidue ls ne peuvent être détachés du 

contexte au se in duquel el les émergent et évo luent. Les structurat ions eng lobantes (F re idberg, 

1993) influent 1 ' individu et par conséquent sa rationalité en tiendra compte (D ' Amour, 1999). 

8.2.3.2 Le niveau méso : Les déterminants organisationnels comme structures 
engolobantes de la collaboration 

Le ni veau méso a trait des éléments propres à l' organisation et qui cond iti onnent 

l' environnement du travail collaboratif. Malgré l' importance de la dimension interactionnelle, 

cette dernière ne peut être comprise en dehors de son environnement et du contexte dans 

lesq ue ls e ll e évo lue. En effet, les interactions entre les acteurs nécess itent d ' être structurées 

vu que « nos modes d ' action collective ne sont pas des données nature ll es qui surgira ient en 

quelque sorte spontanément et dont 1 ' existence ira it de so i » (Crozier et Friedberg, 1977 : 13). 

Dès lors, les facteurs organ isationnels paraissent déterminants pour comprendre la dynamique 

de la co llabo ration. Dans cet ordre d ' idée, différentes recherches sur les groupes de travail 
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ont mis l' accent sur l ' importance de la structu re et du contexte o rganisati onne l (Beyerl e in, 

2000), surto ut dans les organisati o ns apprenantes (Nonaka et Takeuchi , 1997), à favo ri ser le 

trava i 1 co ll abo ra ti f et 1 ' innovat ion. Ces déterminants structuraux sont nombre ux et peuvent se 

rés umer essenti e ll ement e n la structure et la philosophie de l' organi satio n, le support 

admini strati f, la compositi on des équipes, la techno logie, les mécani smes de coordinati on et 

de communi cati on (Cohen et Ba il ey , 1997) et la centra lité de la firm e (G il s ing et a l 2008 ; 

Ter Wa l et Bosch ma, 20 1 1 ). 

N os résultats rej o ig nent ces éc ri ts et confirm ent, essentie ll ement, l ' influence de la 

phil osophi e de gesti on et de la culture de l' organisation, les mécani smes de coord inatio n et de 

communication et la centra lité de la firm e sur la dy na mique de co ll aborat ion entre les acteurs. 

Toutefo is, la phil osophie de la firm e et l' intérêt porté a u proj et C RI AQ ressortent comme les 

fac teurs les p lus influents sur la dy namique de la co llaboratio n au se in de l'écosystème 

aéronautique. 

a. La philosophie de l'organisation : rôles et enjeux 

En effet, te l qu ' étayé dans nos rés ultats, ma lgré le fa ible ni veau de compétition entre les 

acteurs centra ux e t le urs compl éme nta rités avec les ni che urs ( les PME), une logique de 

fe rmeture et de protectionnisme prédo mine au se in de l' écosystème. Plus spéc ifiquement, bon 

nombre de répondants évoquent une cul ture et une phil osophi e de la pa rt des donneurs 

d ' ordres qui ne favo ri sent pas fo rcéme nt l' esprit co ll aborati f entre les partena ires. Cela se 

traduit par un fa ibl e partage d ' info rm atio ns et par leur logique d ' intégration verti cale dans les 

ac ti vi tés de recherc he et développement. Des c ita ti ons provenant des répondants appartena nt 

au sous-échantillon des PME, comm e « ils sont close/y help » et « ils ont tendance à tout 

vouloir garder à l'interne » i !lustrent ce constat. À 1 ' encontre d u pa rad ig me de 1' innovati on 

o uverte et de la vo lonté des acteurs publi cs à c rée un clim at propi ce à la co- innovati on, les 

do nneurs d ' ord res démontrent un manque de coopé ration , et ce malg ré le ur rô le centra l à 

soutenir, développer et stimul er leur écosystème. O r, en adoptant des stratég ies incompatibl es 

avec la stab ilité de l'écosystème, les gra nds do nne urs d ' ordres pa r leurs comportements 
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opportuni stes affaib lissent l' intégration des nicheurs, limitent la nature de l'évo luti on 

technologique (Iansiti et Lev ien, 2004b) et déstabilisent par conséq uent l'écosystème. 

Atteindre l'obj ectif de co-innovation nécess ite alors de changer le cadre mental prédominant 

au sei n des grands donneurs d' ordres. Ces derniers doivent plutôt inclure aussi dans leurs 

pratiques une logique de col laboration non contractuell e telle que définie par Olleros (2007). 

Pour ce dernier, la coll aboration non contractue ll e par sa forme info rmell e « offre à la fois 

des incitatifs puissants et une plus grande souplesse inventive, à un groupe beaucoup plus 

important de contributeurs potentiels » (O II eros, 2007 : 95). L' aspect informel de la 

co ll aboration s'articule par des échanges d' informations entre les partenaires, dont le but est 

la recherche collective des synergies (Gugler, 199 1) et qui nécessite alors un engagement et 

une vo lonté personnell e afin d'atteindre l' objectif commun. Par ai lleurs, la notion 

d 'engagement ressortait dans nos résultats et est caractérisée de fa ibl e de la part des grands 

donneurs d 'ordres, et ce, dans plusieurs cas . À ce niveau, penser le rôle de la haute direction 

permettrait de comprendre la fai lle dans l'engagement des employés, mais auss i les act ions 

qui doivent être entreprises pour encourager et maintenir leur engagement. Nul ne doute du 

rôle de la haute direction à créer un climat de gestion qui favorise l' interaction, l' implication 

et la responsabilisation des empl oyés, et ce autour de la vision, des valeurs et des objectifs de 

l' organisation. Dans ce sens, concernant les grands donneurs d'ordres, nos données mènent à 

con cl ure sur la prédominance d' une vision organisationnell e ancrée plutôt dans une logique 

marchande de court et moyen terme et qui ne favorise pas la conduite des projets 

précompétitifs de collaboration impliquant plusieurs partenaires. Ce constat se traduit 

parfaitement dans le faible intérêt porté aux projets CRJAQ. 

b. Faible intérêt porté au projet, engagement discutable 

Une des recommandations du rapport Emerson28 suggère que « le gouvernement participe au 

financement d' une initi ative pancanadienne pour fac iliter la comm unication et la 

co ll aboration entre les entreprises aérospatiales, les chercheurs et les établi ssements 

28 Rapport Emerson : Examen de l' aérospat ia le, novembre 2 102. 
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d 'enseignement » (Rapport Emerson, 2012 : 2). Au niveau québécois, le CRIAQ se présente 

comm e le catalyseur des projets collaboratifs. Or, tel que nous l' avons étayé dans nos 

résultats , les projets CRIAQ soulèvent une problématique de communication qui a été 

dégagée par plusieurs industriels et démontrent un faible degré de co llaboration par rapp01t 

aux efforts fo urni s par les institutions et les gouvernements. Par ailleurs, dans plusieurs cas, 

nos résultats ont pu démontrer qu ' une fa ibl e commun ication de la part de l' universitaire, bien 

qu 'ell e soit une précurseure et une source du désengagement de l' industriel , est pourtant 

fréq uemment cons idérée comme la conséquence du manque d' impli cation des industriels. Or, 

la co llaboration est un processus par leque l les partenaires exp lorent de façon constructive 

leurs différences et cherchent conjointement des so lutions qui dépassent leur vision limitée 

(G ray , 1989: 15). Cela sous-entend alors que malgré les divergences et les différences entre 

les partenaires, ces derniers construisent leur relation de collaboration sur un engagement 

mutuel et un effort co ll ectif afin de surpasser ces divergences et résoudre ensemble un 

problème donné. 

Nos résu ltats ne vont pas totalement dans ce sens et démontrent que malgré une implication 

formell e dans les projets CRIAQ, 1 'engagement conjo int et so lidaire des partenaires 

industriels est difficilement atteignab le. En effet, c'est plutôt des citations comme « On n' est 

pas vraiment impliqué », « on est plutôt des observateurs » et « on est rarement en action » 

qui ressortent des propos des industriels et qui démontrent que les notions d 'engagement, de 

cohésion et d 'effort co ll ectif sont défaillantes et sont plutôt souvent absents . Pourtant, en 

accord avec l' apport des travaux sur l'écosystème d'affaires quant à la notion de coévo lu tion 

et de destin stratégique partagé, les acteurs de 1 'écosystème semblent être conscients de leurs 

interdépendances afin d'accéder à l' innovation, mais cela ne se relate pas forcément dans la 

pratique de l' act ivité co ll aborative . Plus précisément, nos rés ultats illustrent un effet de cercle 

vertueux qui démontre le cli vage qui s 'est établi entre les deux sous-échanti llons soit les 

industriels et les universitaires: d' un côté les universitaires qui reprochent le manque 

d' implication des industriels et, ceux derniers qui justifient leurs désengagements par le 

manque du leadersh ip et de communication de la part de l' universitaire. Face à ce cli vage, 

l' ana lyse de nos résultats a pu dégager une autre réalité qui témo igne du comportement 

dichotomique des industriels : un intérêt souvent faib le est porté aux projets CRIAQ, et ce 
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malgré leurs sout iens (tangib le et intangible), leur impli cation et leu r proactivité dans 

l' initi ation des projets collaboratifs. En somme, comme en témoigne cette citation d ' un de 

nos répondants : « pour les entreprises, les spécialistes ou les ingénieurs le CRIAQ est 

souvent un peu en bas de la pile, parce que ce ne sont pas des proj ets à l'interne », dès lors 

un manque d ' implication et une attitude passive se dégagent remettant en cause la réelle 

coopération des industriels dans les projets CRIAQ. 

« Mais l'entreprise ne s 'attend pas à des retombées des proj ets CRIAQ, et cela fait toute la 

différence! Si on avait une attente de retombées des proj ets CRJAQ, ça serait complètement 

différent! » Cet extrait de verbatim d ' un répondant appartenant au sous-échanti lion des 

donneurs d ' ordres est très é loquent sur la perception de l' apport des projets CRIAQ. Force est 

de constater que cette perception n ' est pas pour autant fondée sur la portée technologique des 

projets CR!AQ, mais plutôt sur une défaillance dans l' a lignement de ces projets avec la 

stratég ie des grands donneurs . En effet, le faib le intérêt porté au projet CRIAQ de la part des 

industr iels se traduit par une absence de vis ion et de portée stratégiques pour ces projets et 

conséquemment cela engendre un manque de disponibilité et dans la majorité des cas, de 

faib les mécanismes de coordination au niveau de l' organisation dédiée à ces projets. Deux 

éléments peuvent expliquer l' absence de vis ion et de portée stratégique de ces projets CRIAQ 

de la part des industriels: ( 1) l' absence d ' une structure de gestion de projet efficace au 

niveau des projets CRIAQ et (2) un manque d ' une réelle vo lonté de coopération dans ces 

projets et qui la isse émerger une collaboration basée sur des moti fs d ' ordre politique et 

d ' implication soc iale. 

Premièrement, tel qu ' expliqué dans la présentation des résultats , les retards lors des phases de 

montage et d ' exécuti on occasionnés par la difficulté à rec ruter les étud iants, les procédures 

bureaucratiques (signatu re de 1 ' entente et acceptation du CRSNG), une formulation des 

objectifs parfois assez large et sommaire témoignent de l' absence d ' une structure de gestion 

de projet efficace et fiable. Ce la engendre des frustrations et des tensions chez les partenaires 

industriels . Ces derniers attribuent ce retard à un manque de leadership universitaire et ont 

attesté à maintes reprises que leur implication et leur engagement en sont affectés. Nos 

rés ultats ont démontré que, bien que la faib le structure de gestion de projet soit un des 

déterminants primordiaux pour la cohés ion de l' équipe de projet, cela n'empêche que le 
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désengagement et le manque d ' implication de la part des industrie ls sont auss i attribués à des 

éléments endogènes à 1 ' organi sat ion soit, une fa ibl e vo lonté de co llabore r dans les proj ets 

CRIAQ . 

La volonté à coll aborer constitue pour plus ieurs auteurs le facteur prim ordi a l pour toute 

acti vité de co ll aboration. En effet, au-de là des efforts des instances go uvernementa les à 

encourager les acteurs à co llabore r te l que stipul é par les tenants d ' une approche néo

institutionna li ste, les acteurs impliqués dans ce processus de co ll aboratio n do ivent être prêts à 

s'engager (Henneman et al, 1995) et doivent percevo ir ce processus comme vo lonta ire et non 

imposé (Hamdouch, 2008). Toutefoi s, nos rés ultats ne pe rm ettent pas à conclure sur une 

rée ll e vo lonté de co ll aborer de la part de l' industrie l essentie ll ement. Des moti fs d ' o rdres 

financ ier et politique poussent parfois les industrie ls à s'engager dans les proj ets CRI AQ . Tel 

qu ' exposé dans la présentation des rés ultats, les moti fs financi ers ont été soul evés à 

l' unanimité et fi gurent parmi les principaux é léments qui motivent l ' ensembl e des acteurs à 

pa1ticiper aux proj ets CRIAQ . Par a ill eurs, le soutien fin anc ier des gouvernements et un 

cadre fi scal qui encouragent les co ll aborations j ouent un rô le centra l pour 1' initia ti on des 

proj ets coll aborati fs et le maintien de la v ita li té de l' écosystème. Ce sont plutôt les moti fs 

politiques que nos résultats ont fa it émergés et qui nous ont permi s de nous interroger, dans 

certa ins cas , s ur la rée ll e vo lonté de coopérati on de la part des industri e ls, essenti e ll ement les 

donneurs d ' ordres. La ci tation d ' un des répondants appa rtenant au sous-échanti !lon des 

donneurs d ' o rdres : « li y a une rum eur qui sort : pourquoi fa ire un proj et CRIAQ? » traduit 

parfa itement ce constat et questionne la réelle coopération des industri e ls . E n effet, se basant 

sur la méthode de la théori e ancrée une atti tude de neutra! ité et une fi dé! ité envers les 

données du terra in nous amènent à analyser et à inc lure les propos des répondants se 

rapportant aux noti ons de v is ibilité et de responsabilité socia le. 

Plus préci sément, à maintes repri ses, certa ins répondants appartenant au sous-échantill on des 

g rands donneurs d ' ordres ont menti onné que leur impli cati on au projet CRIAQ relève dans 

certa ins cas de leur miss ion socia le et est contra inte par des déc is ions po li tiques. En effet, les 

actions et les décisions des acteurs sont encastrées au se in de systèmes concrets de re lati ons 

sociales (Granovetter, 1985; G ul ati , 1998). Donc, l' entreprise ne peut être insensible et 

indi ffé rente aux press ions et aux actions des autres acteurs de son environnement. D ans le cas 
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de notre étude, nos résul tats démontrent que les grands donneurs d ' o rd res , conscients des 

attentes gouve rnementales à leurs égards pour st imul er le t issu industri e l et de leur rô le 

crucia l à j ouer dans 1 ' écosys tè me, et ce en termes fi nanc iers, stratégiques et technologi ques 

s ' efforcent dans certains cas à intégrer les proj ets co llabo ratifs du CRIAQ. Les expli cations 

des répondants se rapportent souvent à la notion de res ponsabil ité soc iale et aux press ions 

po li t iques. Da ns le monde managé ri a l, « la RSE const itue les moda lités de réponse de 

l'ent rep ri se aux in terpe ll ati ons sociéta les en produi sant des stratégies, des d ispos it ifs de 

management, de conduite de cha ngement et des méthodes de pil otage, de contrô le, 

d ' éva luation et de redd it ion incorpora nt de nouve ll es concept ions de perfo rm ances » 

(Capro n, Q ua ire i- Lano ize lée, 2007 : 16). 

Dans le cas des donne urs d ' ordres , leurs implications acti ves et so utenues dans les acti vités 

de l' écosystème et ce, aux ni veaux stratégique ( les chantie rs de réfl exions stratég iques , les 

programmes de mentorat des PME), fi nanc ier (parti c ipati ons aux projets co ll aboratifs) et 

techno logique ( déterminer la trajecto ire technologique) prouvent que leur rô le d '« un bon 

c itoyen », en reprenant les pro pos d ' un de nos répondants, est bien accompli . En se basant sur 

nos résul tats, la patt ic ipat ion, entre a utres, à ces projets co lla boratifs du CRIAQ permet de 

renfo rcer leu r mi ss ion soc ia le et par conséquent le ur vis ibili té dans leur environne ment 

socia l. O r, pa radoxale ment, cette impli cati on socia le dans l' écosys tème ne permet pa r de 

générer la richesse potent ie ll e escomptée à travers les proj ets CRIAQ car e ll e ne s ' art icul e 

pas fo rcément par une att itude ouvertu re, de partage et d ' engagement rée l qui est inhére nte à 

la co ll aboration. B ien au contra ire, da ns certains cas , c ' est un comportement pass if, de 

fer meture et de protectionnisme qui resso rt de nos résu ltats et qu i re latent le manque 

d 'engagement et la cultu re peu propice à la coopération de la part des grands donne urs 

d 'ordres. A ussi bi en les projets CRIAQ que l' écosystème en généra l se raie nt affectés par le 

manque de coopérat io n des g rands donne urs d ' o rdres et ce la en ra ison des investissements 

qui ne génèrent pas fo rcément les rés ul tats escomptés et la fa iblesse de la vis ion commune à 

promouvo ir la co ll aborat ion et la co- innovation. 

Les conséq uences de ce fa ibl e intérêt porté a u proj et CRIAQ ne sont pas sans impact sur les 

capac ités d ' innovation de l' écosystè me. En effet, l' aéronaut ique est une industrie à forte 

acti v ité de R& D. Les proj ets précompétit ifs du CRI AQ de par le cad re fo rm e l et informe l 
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qu ' ils offrent présentent un environnement propice pour les acti vités de R&D indispensables 

dans le secteur de 1 'aéronautique. Or, force est de constater que ce n'est pas tant le manque 

d' initi ati ves et de volonté gouvernementales qui inquiète que le comportement pass if des 

grands donneurs d 'ordres et le faibl e degré de finali sation, au sens de Friedberg ( 1993), qui 

ressort de la dynamique de la collaborati on entre les partenaires . Pour Fri edberg ( 1993), la 

fina lisation renvoie à l' intégration des buts et des résultats de la coll aboration dans les acti ons 

des partenaires qui acceptent, si nécessaire, de fa ire des concess ions pour la poursuite de la 

collaborati on. Donc, plus les acteurs acquiescent aux finalités de l' action coll aborati ve, plus 

il s sont prêts à faire des compromis pour atteindre la coopérati on (D'Amour et al, 1999). Or, 

nos résultats démontrent un faible degré de finalisation de la part des grands donneurs 

d'ordres qui se manifeste parfaitement par l'attitude pass ive et le faible intérêt porté au proj et 

CRlAQ. Ces acteurs, en considérant les projets CRIAQ comme étant des projets assurant une 

meill eure visibilité et perm ettant d'accompli r le rôle d' un bon citoyen, font que les relations 

de co llaborations attendues et espérées dans ces projets firent pl ace à des relati ons peu 

coopérati ves, transactionnell es, de consul tation ou de service. 

Plusieurs foi s, nos répondants essentie ll ement appartenant au sous-échantill on des grands 

donneurs d 'ordres expliquent que les projets CRIAQ ne sont pas souvent inscrits dans les 

stratégies de leurs entrepri ses . Ce la se tradui t év idemment, tel qu 'expliqué dans les rés ultats, 

par une faibl e di sponibilité des personnes affectées sur le projet et par un manque de 

mécani smes de coordination (form els et informels) au sein de l' entrepri se permettant une 

meill eure gestion et impli cati on dans les projets: « Moi j'a im erais bi en voir des échéanciers 

beauco up plus serrés, pui s voir un meilleur investissement de temps, que les entrepri ses 

commettent des ressources à ces projets ». De plus, considérés comme des projets 

expl oratoires, les proj ets CR!AQ renvoient à une vi sion de moyen et long term e qui n'est pas 

forcément dans les priorités actuelles de leurs organi sati ons. Toutefoi s, bi en que nous 

reconnaiss ions l' influence des facteurs externes et des ex igences organisati onnelles à 

accorder les priori tés à certa ins projets que d' autres, tel es t le cas pour les projets de la 

CSeri es par exempl e qui nécess itent l' impli cation et la mobili sati on de plusieurs joueurs de 

l'écosystème, nous pensons nécessa ire d' inscrire les projets CRIAQ dans les stratégies de 

l'entrepri se afin d'aboutir aux rés ultats escomptés en term e de développement des capac ités 
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co llaborati ves et par conséquent de concréti ser une vision commune de co-innovation . Bien 

qu ' il s répond ent à un besoin industri el, ces proj ets collaborati fs doi vent auss i être ali gnés 

avec la stratégie de l' entreprise et nécess itent d ' être inscrits dans une vis ion c laire au se in de 

l' entrepri se s ur ce que ces proj ets perm ettra ient d ' apporter. S i cet a li gnement es t défa illant, 

deux ri sques surviennent. D ' une part, les résultats du proj et deviennent dés uets vu le manque 

de di sponibilité des acteurs et leurs fa ibles intérêts à intégrer ces rés ultats dans leurs activités 

et donc Je ri sque d ' inves tir dans des projets peu po11eurs devient de plus en plus é levé. 

D ' autre part, comme conséquence au premi er ri sque, la crédibilité et la réputati on des projets 

CRlAQ seront affectées et l' impli cati on dans ces projets re lève a lors, de plus en plus, d ' une 

réponse à des press ions politiques plutôt que de la convicti on de l' apport de ces proj ets à 

conso lider une communauté ori entée co- innovati on. 

Dès lo rs, insc rire les projets C Rl AQ dans la stratégie de l' entrepri se garantira it une meilleure 

implication dans ces projets, et ce par la mise en co mmun des ressources nécessaires pour 

1 ' exécution et 1 ' avancement du proj et. Le propos d ' un répondant appat1enant au sous

échantill on des g rands donneurs d ' ordres: « Enfait il y a une zone là où on stocke les projets 

CRIAQ, cela fa it (-x temps)29 que j e suis là, mais j e n 'ai pas eu le temps de l 'ouvrir » 

témoigne, à notre sens, de l ' urgence de revoir Je pourquoi et le comm ent de l' implicati on 

dans les projets co ll aborati fs du CRIAQ de la part des grands donneurs d ' ordres. Le pourquoi 

devrait concré ti ser les effo rts de la couche écosystémique et rejo indre la vis ion commune de 

co-innovati on. Cela passe par la co nvicti on que c ' est par les proj ets co ll aborati fs que leur 

compétiti vité se renforce et que 1 ' écosys tème se déve loppe. C ' est par ces re lati ons de 

co llaboration que les acteurs parviennent à acquérir les conna issances compl émenta ires afin 

d ' accé lérer les processus de R& D et de développer les compétences de leur écosys tème. 

Q uant au comm ent, cela doit se base r essenti e ll ement par l' inc lus ion des projets CRl AQ dans 

la stratégie de l' entreprise, l' a lignement de ces projets avec leur vi s ion et par un eff011 

co llecti f entre les di fférentes unités afin d 'ass urer une meill eure coordinati on, un partage des 

ressources pe rm ettant a insi d 'ass ure r une meilleure intégrati on des résultats au se in de 

29 Par ouci d ' anonymat le (x temps) remplace le nombre d ' année cité par le répo ndant. Nou préfé ron le 
souscri re dans un in terva lle de (3-7 ans) pour re late r to utefo is le nombre assez considérable d ' année passée dan 
l' entrepri e an pour autant avo ir le temps de consulte r l' hi sto ri que e t l' évo luti on des projets CR IAQ au e in de 
son organi ation. 



1 ' entrepri se. 

c. La centralité de la firme: la sous-implication des grands donneurs d'ordres 
dans l'écosystème 

283 

Le concept de centrali té apparait comm e un déterminant important pour la collaborati on. La 

central ité de la firm e lu i perm et d 'accéder à de nouveaux 1 iens ce qui accroit les possibi 1 ités 

d'approcher des nouveaux savo irs et des nouve ll es opportunités (G ilsing et al 2008; Ter Wal 

et Boschm a, 20 11 ). Ainsi, le concept de centralité avance que les fi rmes centrales auront 

tendance à être so ll ic itées comme partenaires contrairement aux peti tes fi rm es et ce ll es sans 

expériences de co ll aboration malgré leurs apports potentiels pour 1' innovati on. En 

congruence avec ces études, nos rés ul tats ont permis de mettre 1 ' accent sur 1 ' apport de la 

centra li té des grands donneurs d'ord res à faço nner 1 ' évolution de 1 ' écosystème aéronautique, 

et ce de deux manières : ( 1) en donnant la trajectoire technologique à sui v re (Moore, 1996) et 

(2) en initi ant les projets co llaboratifs au se in de l'écosystème. Or, bi en que le premier 

élément, so it de donner la trajectoire technologique à sui vre, est bi en accompli par les 

donneurs d'ordres, nos résul tats dévo il ent un fa ibl e apport quant au développement de 

l' activité co llaborati ve au sein de l'écosystème. Certes que les donneurs d' ordres permettent 

d' initi er les projets co llaborati fs , mais nos rés ul tats ne confi rm ent pas pourtant que ces 

projets co ll aboratifs sous-tendent et véhiculent une coopération et une logique co ll aborative 

entre les pa11enaires . Bien au contraire, les relations de co ll aborati ons es pérées par les projets 

CRIAQ se sont traduites dans certains cas par des relati ons de services. En effet, dans 

certains cas les projets CRI AQ sont vus un iquement d' un angle purement transacti onnel. Plus 

précisément, ces grands donneurs d'ordres peuvent être disposés à ini tier des relati ons inter

organisationnell es avec d'autres firm es, desquell es ell es ne s 'attendent fo rcément pas à reti rer 

un avantage en term es de connaissances, mais ell es acceptent de le fa ire sur la base des 

incitati fs fin anciers qui découl ènt en large partie des politiques institutionnell es visant à 

encourager les coopérations (Ter Wal et Boschma, 201 1) et ce qui dénature, par conséquent, 

l'aspect vo lonta ire de la collaborati on et freinent l' atteinte des obj ectifs espérés. 

Particuli èrement, nos rés ultats ont permi s de mettre en év idence deux grands enj eux qui se 
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rapportent à la centrali té des grands donneurs d'ordres . Premièrement, la PME n' arri ve pas 

aisément inclure ses obj ect ifs dans le projet et doit plutôt se rall ier aux obj ectifs du donneur 

d'ordre. Dès lors, la logique de la co ll aborati on qui est fo ndée, entre autres, sur l' intérêt 

co ll ectif s 'efface au détriment d' une logique de sous-traitance et « d 'être au service de ». 

Pourtant, les firm es centrales doivent concevoir des relati ons d'affa ires permettant de s'a llier 

et d'attirer d' autres acteurs afin de garantir une large contributi on dans l' écosystème (Moore, 

1996). Deuxièmement, le comportement qualifi é de peu coopérati f de la part de la grande 

firm e qui se traduit par la recherche d' intérêt personnel à travers le projet dénatu re alors la 

noti on même de la coll aborati on et rend l' avantage co ll aboratif di ffi cilement atteigt1 able. Plus 

précisément, nos rés ultats démontrent que dans certains cas, des silos se form ent, le projet 

co llaboratif dev ient co mpart im enté sans une rée ll e intégrati on à la fin , des acteurs moti vés 

par des intérêts uniquement indi viduels et la logique co ll aborati ve qu i so us-tend les projets 

CRIAQ est quas im ent absente : 

« .. En tout cas, cela devi ent des sil os là . .. X dit à l'université ou au professeur, il n'y a 
que nous autres qui bénéfi cieront .. li y a beaucoup de projets qui fonctionnent sur ce 
pattern là. Ce ne sont pas des collaborati ons, il s fo nt un poo l d 'argent, ça se pli e. Et il s 
font chacun de la recherche de leur bord . C'est un mode d 'opérations que je trouve qui 
n'est pas effi cace et ne favo ri se pas les coll aborati ons. Cela favo ri se jus te le fa it que tu 
veux fa ire quelque chose qu'on a beso in juste plus de financement, ben tu mets les 
ressources des industri es ensemble, cela fa it un plus gros pool pour le projet, et chacun 
il part à son bord .. ». 

Ces propos d' un répondant appartenant au sous-échantillon de grand donneur d' ordre 

résument parfa itement la réalité et les enj eux de certains projets CRIAQ et nous indiquent 

qu 'au-delà des efforts et des mes ures gouvernementales à stimuler la coll aborati on dans 

1 'écosystème aéronautique, 1 ' urgence de changer de pratiques dans ces projets est de mi se 

pour accéder au paradi gme de la co-innovation. La couche écosystémique ne parvient pas à 

ell e seule à promouvo ir la collaboration et à assurer la performance de la totalité de 

1 'écosystème. Si la volonté coll ecti ve es t défai liante, c'es t 1 ' inertie qui caractéri sera, à long 

term e, l' écosystème. Un effort coll ectif entre les di ffé rents acteurs, à di fférents ni veaux 

(mi cro, méso et macro) et qui se fo nd sur une rée ll e une conscienti sation des acteurs de 

l' écosystème (Moore, 1996) quant à leur destin commun (Iansiti et Levien, 2004) et à leurs 
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devoirs de garantir l' intérêt collectif fac iliteraient et souti endraient l' instauration d ' une réelle 

dynamique de collaboration. 

8.3 La relation entre les partenaires 

Au regard des résultats sur les déterminants de la collaboration, nous avons pu fa ire un 

éclairage sur la natu re de la relati on entre les pa1ienaires dans le cadre des projets CRJ AQ. 

Souvent, une double dualité a émergé: au ni veau de type de partenaires et au ni veau du 

concept de la coll aboration. Pour le type de pa1ienaire, malgré l' hétérogénéité des acteurs au 

se in des projets CRIAQ, une dualité de ty pe de partenai re émerge souvent des propos des 

répondants et implique des enj eux et des pratiques di fférentes. Cette dualité se décline en 

trois principales sortes de re lati ons impliquant les couples: (donneur d 'ordre-PME), 

(uni versité-uni versité), (donneur d'o rdre-uni versité). Quant à la noti on de la collaboration, 

nos résultats nous mettent sur la pi ste de 1 ' existence de deux types de relati ons dans les 

projets CRIAQ, et ce dépendamm ent de l' interrelati on entre di ffé rents déterminants à 

di fférents ni veaux. La typologie permet de fac iliter l' analyse d ' une réalité compl exe, car, en 

tenant compte d' une di versité de déterminants , e lle nous permet de trava ill er avec des 

déterminants qui se chevauchent et d ' inclure leurs interrelati ons (D' amour et al, 2003). Deux 

types de relations resso rtent de nos résultats et impliquent deux logiques totalement 

opposées : une coll aboration engagée et une collaboration fic ti ve. 

Malgré 1 ' hétérogénéité des acteurs dans les projets CRIAQ, nos résultats démontrent une 

fa ible interaction entre l'ensemble des partenaires. À la lumière de nos résultats, deux 

principaux constats émergent et permettent de mi eux comprendre la dynamique de la relati on 

entre les partenaires . Ces constats se rés ument en : 

1- L' impli cati on dans les projets CRIAQ n'émane pas souvent d ' une rée ll e vo lonté de 

co ll aborer. L'engagement, le partage et l'o uverture inhérents à une logique coll aborati ve 

n'ont pas fa it l' unanimité dans les propos des répondants dans le cadre de ces projets 
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co ll abora ti fs . Ce la se traduit, pa r des s ilos qui se form ent au se in de la même équipe, des 

partena ires quas iment absents et des résultats qui ne refl ètent pas sou vent les efforts 

investi s par la couc he écosystémique. 

2- Le rô le cruc ia l des grands donneurs d ' ordre afin d ' ass urer l' inclusion des di ffére nts 

acte urs de son écosystème et de garantir la producti vité et 1 ' effic ience de la tota lité de 

1 ' écosystème. 

N os résultats concluent sur 1 ' ex iste nce de diffé rentes rel ations en dyades qui mettent en 

exergue la nature des re lations entre les partenaires et sur les enj e ux qui en découl ent. 

8.3.1 La dyade donneurs d'ordres-PME 

Le succès de l'écosystè me se fonde sur la présence des tro is conditions inc lus ivement : la 

producti v ité, la robustesse et la capacité de créer des opportunités pour les nicheurs (lans iti et 

Levien, 2004a) . Reconna issant le rô le de plus en plus primordi a l des PM E dans le 

déve loppement et la compétiti v ité de l ' écosystème aéronautique à l' éche lle mondia le, les 

gouve rnements, à trave rs ses deux pali ers (fédéra l et provinc ia l), ne cessent de renfo rcer les 

initi ati ves et la vol onté d ' inc lure et de mobili ser activement les PME dans le processus 

d ' innovation du secte ur aéronautique. Ces initi ati ves se traduisent par la mi se en pl ace des 

structures fac ili tat ri ces (les consortiums : CRI AQ, CARIC, SNGE, GARDN) accompli ssant 

auss i bi en les vo lets de fina ncement, d ' accompagne ment des acteurs, et de prometteur de 

secteur, et ce, à travers di ffé re nts programmes rassembleurs et co llaborati fs . Ainsi les acti ons 

de coaching, d 'accompagne ment et de mobili sati on des PME et les programmes 

gouvernementaux avec des inc itati ves fin ancières (subventi ons et crédits d ' impôt) et 

technologiques (te l que le programm e canadi en de dé monstrateur de techno logie) ex igeant la 

co ll abo rati on avec les PME viennent renforcer la certitude que la compétitiv ité du secteur 

aéronautique canadien passe par l' inclusion de tous les acteurs, spéc ia lement les PME. En 

effet, te l que le recommande le ra pport Emerson, des effo rts conj o ints de la part du 

gouvernement et de 1' industri e (essentie ll ement les g rands donne urs d ' ordres) sont ce rtes 
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nécessa ires et indi spensabl es pour renforcer la chaîne d ' approvisionnement canadi enne en 

aérospati a le. 

Or, malgré les effo rts à mobiliser activement les PME du secteur aéronautique, nos résultats 

démontrent que dans le cadre des proj ets CRIAQ, rarement la PME est cons idérée comme 

une coll aboratri ce. La dyade uni vers ité-donneurs d ' ordre l' emporte souvent et affirm e la 

nécess ité de sa isir la compl exité de la re lati on entre les patiena ires afin de bâtir une rée lle 

acti vité co llaborati ve. En effet la conj oncti on de la moti vati on, pour certaines PME, de se 

rapprocher des donneurs d ' ordres , le manque de ressources des PME et le compotiement peu 

co ll aboratif des donneurs d ' ordres est la princ ipale entrave à la logique co llaborati ve entre la 

dyade donneur d ' ordre/ PME . Ainsi, nous somm es face à des enj eux de deux ni veaux et qui 

nécess itent l' impli cation conj o inte des pouvo irs publi cs et des grands donneurs d ' ordres. 

Premiè rement, nos résultats rej o ignent les recommandations du rapport Emerson et 

souli gnent le rô le prim ordia l du gouvernement à ( 1) appuyer le perfecti onnement des 

compétences en gestion des PME, à (2) faciliter l' accès aux info rmations nécessaires tant au 

ni veaux des pri o rités des grands donneurs d ' ordres qu ' au ni veau des programm es 

gouvernementaux et (3) à assurer une stratégie de continuité dans l' a ide appotiée aux PME 

qui comm ence par les acti vités de R&D jusqu ' à la commerci ali sati on. En effet, 

essentiellement les points (2) et (3) ont été soul evés à l' unanimité par les répondants 

appartenant au sous-échantillon des PME. Ces derniers, font face à une réalité assez di ffi c il e 

et qui engendre des défi s de ta ille : le manque des ressources et la petite ta ill e de la plupart 

des PME du secteur aéronautique ne leur permettent pas d ' une part d ' être proacti ve dans 

leurs démarches de recherche et développement et d ' autre pa rt, les standards et les ex igences 

des donneurs d 'ordres di squa lifi ent beaucoup de PME en ra ison de leurs petites ta illes et de 

leurs resso urces limi tées . Ceci a pour conséquent d 'enferm er les PME dans une dynamique 

de cercl e vici eux qui ne fa it que les sanctionner de plus en plus. De plus, le manque de 

ressources auxque lles les PME font face ne leurs pe rm et pas de profiter des programm es 

gouvernementaux jugés , ceties nombreux et avantageux, ma is compliqués et lourds de points 

de vue administrati fs et dont l' accès aux informations nécess ite un in vesti ssement en terme 

de temps que les PM E ne peuvent se perm ettre de fa ire. Par aill eurs, les défi s que la PM E vit 

au ni veau loca l impactent naturell ement sa présence et sa visibilité au ni veau internati ona l. 
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Ainsi, quant à la stratégie de continuité, les PME sou lignent le manque de ressources et 

d'appui au ni veau de la protection de la propriété inte ll ectuell e et la commerciali sation de la 

technologie à l'échelle mondi ale. Par aill eurs, les défi s que la PME vit au ni veau loca l 

impactent naturell ement sa présence et sa visibi lité au niveau internati onal. Ainsi, un appui 

plus soutenu par une veill e stratégique perm ettant d'avoir les informations à l'échell e locale 

et mondi ale et une stratégie d'accompagnement pour la comm ercialisation qui s' inscrit dans 

la continuité de la part du gouvernement perm ettraient à la PME d'atténuer les enj eux qui en 

déco ulent de leur manque de ressources et des défi s auxquels elles font face. 

Deuxièmement, nos résul tats ont permi s de mettre l'accent sur la compl ex ité de la relati on 

entre les partenaires de l'écosystème. Ainsi, ces résultats rejoignent les recommandations du 

rappori Emerson sur le rôle essenti el des grands donneurs d' ordres, mais parti culièrement 

apportent un approfondissement qui perm et de mi eux atte indre et concrét iser le rôle des 

grands donneurs d 'ordres. Plus précisément, nos résultats dévoilent un comportement peu 

co llaboratif de la part des grands donneurs d'ordres et qui nécess ite la culture 

organisati onnell e afin de développer les capacités collabora ti v es de 1 'écosystème et d 'accéder 

au paradi gme de la co-innovati on. 

En effet, à l' unanimité les répondants appartenant au sous-échantill on des PME ont soulevé 

le manque d' ouveri ure du grand donneur d' ordre et évoquent des éléments plus profonds qui 

touchent à la mentali té et à la culture organi sationnell e. Tel que mentionné précédemment, 

les donneurs d 'ordres dégagent plutôt un comportement de méfi ance et de protecti onni sme, 

essentiellement dans leurs rapports avec les PME et qui mènent à une att itude de fe rm eture 

peu avantageuse pour la coll aborati on. Pl us précisément, les répondants du sous-échanti lion 

PME dépl orent le manque d' inform ati ons qui provient des donneurs d' ordres et l'ass imilent 

essenti ell ement à la méfiance (quant à la perte d' info rm ations). Or, les firm es qui n'adossent 

pas leurs actions à ce ll es des autres acteurs ne peuvent saisir la réalité de leur écosystème, 

s 'enfe rm ent dans une logique court te rmiste et génèrent une myopie qui déstabili se 

1 'écosystème à long te rm e (l ansiti et Levi en, 2004b ). Cet écosystème dont le succès se fo nde 

sur la présence des trois condi tions inclusivement : la producti vité, la robustesse et la capacité 

de créer des opportuni tés pour les ni cheurs (lansiti et Lev ien, 2004a), doit être conçu dans 

une logique de long terme basée sur une vision qui englobe les intérêts des diffé rents acteurs 
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et des pratiques qui favo ri sent l' ouvertu re, l' inc lusion et le partage. À travers les proj ets 

CRIAQ, fo rce est de constate r que la culture dominante dans l' écosystème aéronautique est 

plutôt une culture te intée de la prédominance de la logique de serv ice qui empêche les 

donneurs d ' o rdres d ' une part, de bénéficie r du potenti e l de coopé rations innovatrices dans 

leur écosystème en étant plus ouve rts aux idées et aux projets des PME et d 'autre pa rt, les 

fre inent d ' accomplir leur rô le de prometteur de la compétiti vité de l'écosystème et de la co

innovation. 

8.3.2 La dyade donneurs d'ordre- université 

De plus en plus, la li ttérature appuie le rô le des uni vers ités et des organismes de recherches 

publi cs à soutenir la prod ucti vité des industri es en déve loppant leurs reche rches 

techno logiques (F leming et Sorenso n,.2004) et à augmente r leurs potentie ls d ' innovati on, et 

ce, en ra ison des externa lités de conna issances rés ultantes de leurs recherches . Dans 

l'économi e de conna issances, les uni vers ités se sont éga lement révé lées à j ouer un rô le 

fondamenta l, non seulement en tant que fo urni sseurs de trava illeurs qua li fiés sur le marché 

du trava il , mais de plus en plus comme des partenaires de co ll aboration pour l'industri e locale 

(Ashe im et al, 2007). En effet, dans un contexte d ' accroissement de compl exité, d ' incertitude 

et de ri sque un « nouveau contrat » (Salomon, 2001 :11 ) entre la sc ience et la société a été 

établi et qui estompe les fronti ères entres e ll es. La transform ati on de la soc iété, les press ions 

d ' ordres politiques , économiques et sociaux affectent le changement sc ientifique et technique 

et ont redéfi ni le mode de la producti on des conna issances, les acteurs a insi que les li eux. 

Le nouveau mode répond à une société consciente du progrès , de la compétiti vité planéta ire, 

des enj eux qui s 'y rattachent, de la nécess ité d ' un déve loppement économique en cohérence 

avec la compl exité qui prend place et qui redéfin it les li ens et les relati ons entre le savo ir, la 

soc iété, l' uni vers ité et l' industri e . Ce nouveau mode que G ibbons et a l ( 1994) appe llent le 

mode 2, en oppos it ion avec le mode 1 qui marque un c li vage entre le monde uni versita ire et 

l' industri e, ne concerne pas seulement la connaissance produite, mais auss i comm ent e lle est 

produite, le contexte dans leque l e ll e est produi te, la mani ère dont e ll e est o rgani sée, les 

systèmes de récompense et les mécanismes qui contrô lent la qua lité de ce qui est produit. En 
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somm e, ce mode doit impliquer l'interacti on de nombreux acteurs, di ffé rents ni veaux tout au 

long du processus de producti on des connaissances qui se fa it au sein du réseau. 

Reconnaissant le rôle des uni versités dans le processus de l' innovation, le CRI AQ a été 

justement fo ndé dans la perspecti ve de rapprocher les deux mondes (uni versitaire et 

industri el) afin de pouvo ir répondre aux ex igences de la société de savoir et d ' accroître la 

compétiti vité de 1 'écosystème aéronautique québécois. Tel que conçu par Etzkowitz et 

Leydesdroff (2000), le modèle CRI AQ est construit alors sur 1' in terrelati on et 

l' interdépendance entre les trois sphères: l' État, l' industri e et l' uni versité . 

Malgré que nos résultats confi rment, en partie, l' apport du CRJAQ à fac ili ter l' inclusion des 

univers ités dans le process us d ' innovation de l'écosystème aéronautique, il s nuancent 

pourtant sur la finalité du CRJ AQ so it, de développer et renforcer les capacités co llaborati ves 

des acteurs. Pl us préc isément, à travers 1 ' analyse de la relati on des donneurs d ' ordres

uni versité deux principaux constats émergent: 

1- Les acteurs sont plus enclins à développer des relat ions transactionnelles plutôt que 

des relations coll aborati ves . Cela renforce nos conclusions portant sur la fai ble 

culture de co llaboration au se in de 1 'écosystème. 

2- La nécess ité de la main visibl e de gouvernement à continuer à stimuler la 

co llaborati on entre les acteurs et à développer les compétences technologiques de 

1 'écosystème. 

Premi èrement, malgré les ini tiatives du CRI AQ à rapprocher les deux mondes et à inclure 

tous les acteurs de 1 ' écosystème dans une logique de collaboration et de co-innovati on, à 

travers les rés ultats de nos entrevues nous pouvons conclure que les industriels préfèrent des 

contrats de recherche en so lo avec 1 ' uni versita ire. La règle du CRIAQ qui stipul e 1 'obli ga ti on 

d 'avo ir deux partenaires uni versita ires a été souvent décri te comme contraignante et 

complexe ce qui dévoile la réti cence des industrie ls à s ' im pliquer dans des projets 

co ll aborati fs qui engagent plusieurs partenaires. La culture de co ll aborat ion et de partage 

n'est pas nécessairement bien enrac inée chez les acteurs de l' écosystème, spécifiq uement 

pour les donneurs d'ord res. Or, lorsque la culture dominante véhi cul e des comportements 
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indi vidua li stes, de la fe rm eture et le protecti onni sme, des s ilos se fo rm ent au se in de l'équipe 

et la coopérati on espé rée par ces proj ets la isse pl ace à la compétiti vité . « X dit à l'uni vers ité 

ou au professeur, il n'y a que nous autres qui bénéfi cie ront.. », témoigne préc isément de ce 

constat. Démanteler ces s il os de partenaires peu co ll aborateurs nécess ite alors de un effort 

co ll ecti f des ac teurs afin de changer de cadre menta l et de fac iliter le process us et la 

dynamique de la co llaborati on. E n effet, les industri e ls doi vent adopter une menta lité de 

collaborati on fo ndée sur une logique d 'ouve rture afin de pou voir profi ter du potenti e l et des 

compétences com plémenta ires des acteurs de 1 'écosys tème, mais auss i de j ouer le rô le de 

prom etteur de la compétitivité de l'écosystème et de la co-innovation. Auss i, comprendre et 

sais ir le cercle vic ieux qui est établi dans la dyade donneurs d ' ordres-uni ve rsité (déjà présenté 

dans les rés ul tats des déterminants indi vidue ls et les déterminants o rgani sationne ls) 

perm ett ra it au C RIAQ, et aux acteurs publics au sens large, d ' apporter les mesures 

nécessaires pour atténuer la compl ex ité de la relati on entre les partena ires . 

Plus précisément, nos rés ultats ont mi s l'accent sur l'ex istence de profondes tensions et 

f rustrations dans le cadre de proj ets CRIAQ . Souvent un cli vage entre les percepti ons de 

partena ires quant aux noti ons d ' engagement, d ' impli cation et de leadership a co loré les 

propos de nos répondants. Or, un regard épuré sur le phénom ène a permi s de rendre compte 

de la complexité de la re lati on et à l' interre lation des di ffé rents déterminants à di fférents 

ni veaux (micro, méso et macro). Ainsi, les principaux rés ul tats renforcent ( l ) l' apport de la 

prox imité géographique à stimul er la collaborati on entre les acteurs en fac ilitant la 

communi cati on et par conséquent ce la fac iliterait l' impli cati on du partena ire industri e l et (2) 

la nécess ité de se d oter d ' une structure de gesti on de projet qui se base sur des équipes 

multidi sciplina ires et sur un leade rship collecti f. Cela nous mènera à discuter du deuxième 

constat. 

Deuxièmement, les incitati fs et les mesures gouvernementa les , ce rtes déjà présentes, do ivent 

être maintenus et renfo rcés par des mécanismes qui fac ili teront l'étro ite co ll aboration entre 

les uni vers ités et les industries. Tel que le souli gne le rapport Emerson, le gouvernement a 

tout intérêt de financer conj ointement avec les di fférents acteurs de l' écosystème l'acqui sit ion 

et 1 ' entreti en des infrastructures de pointes qui sont essentie ll es pour conso lider la form ation 

et la recherche dans l' écosystème aéronautique. Cela pe rm ettra de bonifie r l' écosystème 
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d ' une main-d ' œuvre hautement qua lifi ée et indispensabl e pour la compétiti vité de 

l'écosystème. En effet, Orseng io (200 1) a montré que ma lgré le vo lontari sme po litique des 

pouvo irs publics à amrocer et encourager la co ll aboration entre les acteurs d ' un cluster de 

bi otechnologies en Lombardi e, la co llaborati on n 'a pu prendre form e à cause du manque des 

compétences technologiques. Cependant, nos résul tats appui ent ces conclus ions et les 

recommandati ons du rapport Emerson, mais souli gnent auss i l' apport des stages d ' étudi ants 

et les congés sabbatiques des professeurs passés en industri e à stimul er la co llaborati on entre 

les partena ires. A ins i, le renforcement et le déve loppement des programmes te l que Mitacs 

pe rmetta ient, se lon nos rés ultats, de fac ilite r la communi cation entre les partena ires , mais 

auss i de form er de futurs employés déjà fa mil ia ri sés avec le contexte industri e l. 

En somme, 1 ' ana lyse et la di scuss ion des princ ipa les dyades qui se fo rm ent au sein des 

proj ets C RI AQ nous permettent de mettre l' accent sur deux ty pes de re lati on entre les 

pat1ena ires : une co ll aborati on fi cti ve et une co llaboration engagée. 

Premi èrement, la conj onction entre l' implica ti on de l' industri e l et un bon leadership fait 

émerger, souvent, des poss ibilités de co ll aborati on acti ve et engagée. A insi, pour certa ins 

répondants ayant vécu des cas de co llaboration réuss ie, ce sont des cas où les membres de 

l' équipe du projet ont rée ll ement senti une sy nergie et une dynamique d ' équipe, sont des cas 

où une bonne structu re de communicati on en term e de qua lité et de fréquence a été souvent 

soul evée. Cette structure de communi cati on découl e, se lon plus ieurs de nos répondants, de 

l' ex istence d ' un leadership universitaire fo t1 possédant des compétences sc ientifiques, mais 

auss i une bonne compréhens ion du partena ire. Outre les compétences sc ientifiques, et les 

aptitudes de compréhension des beso ins du partenaire, l' importance des compétences en 

gesti on de projet a largement émergé de nos résul tats , mais spécifi quement pour expliquer les 

causes des tensions entre les partena ires et leur désengagement. Auss i, dans les cas de ces 

co ll aborati ons, l ' uni vers ita ire es t guidé, des rencontres fréquentes (form e lles et info rme ll es) 

ont été notées, des stages pour les étudiants ont été menti onnés. 

Par aill eurs, contrairement à la co ll aborati on engagée, bon nombre de nos répondants 

s ' acco rdent à dire que les projets du C RI AQ ne permettent pas dégager une atmosphère 

co llaborative. L' engagement acti f, les communi cati ons franches, le feed-back, et 1 ' ouverture 
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sont souvent quasiment absents . Pour une majorité des répondants, l' impli cation dans les 

projets de CRIAQ s ' apprête plutôt à un rôle de consu ltant. Dans ce cas, le terme de 

co ll aboration disparait et les propos des répondants font émerger des termes évoquant une 

logique transactionnelle à court terme tels que : servi ce, cons ultation, sous-contracter. · 

Pourtant, les propos des répondants présentés dans le tableau (part ie résultats) résu mant leurs 

définitions de la co llaboration montrent que les acteurs du secteur aéronautique conçoivent la 

co llaboration se lon les notions de partage (tangib le et in tangible), d ' engagement, d ' ouverture, 

et d ' intérêt co ll ect if. Une réelle divergence a été notée entre la conception de la co llaboration 

et sa pratique de la part des acteurs de 1 ' écosystème. E n effet, le contexte et les structures 

englobantes , essenti ell ement au ni veau méso, dans lesq ue ls les acteurs évo luent ne favorisent 

pas 1 ' abouti ssement d ' une réelle co ll aboration . Le rôle des firmes centrales est déterminant 

pour adosser les efforts des institutions et des pouvoirs publics à promouvoir la co-innovat ion 

dans 1 ' écosystème aéronautique, mais aussi pour pouvoir profiter de la richesse du bassin des 

connaissances et du potentiel de l' écosystème. Les propos d ' un répondant du sous

échantill on des g rands donneurs d ' ordres : « peut-être 20% des projets on a pu récolté ce 

qu'on vo ul a it », témoignent, à notre sens, de la nécess ité de considérer les défaillances et les 

lacunes des projets CRIAQ. Dans ce qui su it, nous récapitulons les principaux résultats 

apportés par cette étude. 

8.4 Les principaux résultats de l'étude 

Tout au long de cette recherche, notre objectif éta it d ' approfondir la compréhension sur la 

dynamique de la co ll aboration entre les acteurs de l' écosystème aéronautique québécois . Nos 

principaux résultats démontrent : 

Une fa ibl e culture de co ll abo ration et de partage dans l' écosystème aéronautique est 

véhicu lée à travers les projets CRIAQ. La co ll aboration nécessite un effo rt co llectif 

et une réelle conscientisation du destin comm un de la part des acteurs. La couche 

écosystémique à e ll e seu le est incapable de stim ul er la co ll aboration entre les acteurs. 
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En effet, malgré les efforts et les initiatives des gouvernements à promouvoir et 

sti muler les capacités collaboratives des acteurs, nos résultats démontrent que ces 

objectifs ne sont pas souvent atte ints. La conj onct ion d ' une culture non propice à la 

co llaborat ion, une défaillance dans la structure de gestion projet et un fa ibl e intérêt au 

projet freinent l' instauration d ' une réelle dynamique de co ll aborat ion et sou li gnent 

l' importance de tenir compte des trois niveaux (micro, méso et macro) que mobilise 

une relation de co ll aboration inter-organisationnelle. 

• Trois principaux types de proximités qui prédominent dans les relations entre les 

acteurs de l' écosystème, et ce, dépendamment de l' évo luti on du projet. Ces 

proximités so nt: la proximité sociale, institutionne ll e et géographique. En effet, les 

résultats démontrent l' importance des proximités soc iale et institutionne ll e dans les 

phases d ' ini tiation et de montage de projet. D' une part, les incitatifs publics et la 

proximité institutionnelle ont permis de rapprocher les acteurs et de stimuler 

l' initi ation des projets co ll aboratifs et vo ire même de consolider la proximité socia le. 

D' autre part, les acteurs sont plus enclins à initier des co llaborat ions avec des acteurs 

dont la proximité soc iale est forte . Par ai ll eurs, force est de constater que l' effet et 

l' apport de ces deux proximités ont diminué avec l' évo lution du projet et deviennent 

plutôt contraignants dans la phase d' exécution du projet. Comme l' expliquent ces 

répondants : « Mais une fo is, qu 'on est rendu dans 1 'exécution du proj et, les liens 

sociaux on a tout avantage à les mettre de côté», èt « Plus on est avancé au niveau 

de la technologie plus la relation humaine devient critique ». Avec 1 ' avancement du 

projet, les proximités soc iales et institutionnelles s ' affa ibli ssent et c 'est la proximité 

géographique qui devient plus signifi cative d ' une part pour atténuer les frustrations 

des partenaires et les tensions qui en découlent et pour fac iliter l' apprentissage 

d 'autre part. Plus précisément, nos résultats démontrent qu ' une distance 

géographique faible entre les membres de l' équ ipe permet de générer une meilleure 

communication et implication des partenaires qui font souvent faill e dans les projets 

CRIAQ. Nos résultats rejo ignent, en partie, ceux du Balland et al (20 13) . Ces 

derniers dans leur étude sur l' industri e créative des jeux vidéo concluent qu 'avec 

l' évo luti on de l' industrie, la proximité géographiq ue prend de plus en plus 
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d' importance alors que l'effet de la proximité inst itutionnell e s ' est affa ibli . Ainsi, la 

proximité géographique nous sembl e primordi ale pour fac iliter une meill eure 

implication des partenaires et conséquemment accroitre l' attei nte aux résu ltats 

espérés. Par ai ll eurs, malgré l' importance de la proxi mité cogniti ve dans les projets 

de R&D, nos résultats n' ont pas traité de son rôle significatif dans ces projets 

collaboratifs. La prox imité cogniti ve appara it plutôt comme un acquis dans le secteur 

et n'a pas été soul evée comm e un déterminant critique dans ces relations de 

co llaboration. 

Malgré 1 ' importance de la dimension de la formalisation dans la phase de montage de 

projet et son rôle à initi er les projets coll aborati fs , ce lle-ci ne permet pas d'atténuer 

les frustratio ns et les tensions entre les partenaires. Les mécani smes de coordination 

sont importants pour faci liter l' initiation et le montage du projet. Les déterminants 

interact ionnels et organisationnels requièrent plus d ' importance et sont les plus 

· déterminants pour com prendre la dynamique de la relation entre les pat1enaires. 

• Des cercles vicieux ressortent de cette dynamique de co ll aboration et accentuent de 

plus en plus la complex ité de cette relation, mais auss i la nécess ité d ' adopter une 

approche in teraction niste et dy nam iq ue pour rendre com pte de 1' interrelation des 

différents déterminants à différents niveaux. En effet, souvent les problématiques de 

leadership univers ita ire et d ' une faible com munication ont coloré les propos des 

industriels pour expliquer leur désengagement du projet. Or, nos résultats démontrent 

qu ' il est réducteur de considérer ces deux éléments comme les principaux 

déterminants exp li catifs de la fa ibl e implication de l' industriel. La prise en compte de 

1 ' interre lation entre les déterminants indi viduels et ceux organisationnels a permi s 

d 'élucider la corn plexité de la relation entre les partenaires et d'exp! ici ter les enj eux 

qui en découlent. 

Les déterminants organi sat ionnels, essentiellement la philosophi e de la firme, 

l' intérêt porté au projet et la centralité de la firme sont les principaux déterminants 

qui interviennent dans la compréhension de la relat ion de collaboration au sein de 
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l'écosystème aéro nautique. De plus, ces déterminants questionnent sur le rôle des 

grands donneurs d 'ordre à stimuler la producti vité de l' écosystème et soutenir sa 

compét iti vité. En effet, nos rés ul tats démontrent que les grands donneurs d'ordres, 

par leur comportement peu co llaboratif dans les projets CRIAQ, n'accompli ssent pas, 

au sens large, leur rôle de prometteur de la compétit ivité de l'écosystème. Pourtant 

ces grands donneurs d'ordres reconnaissent leur rôle central dans 1 ' écosystème : 

« tout le monde nous suit quand on se dirige vers une direction. C 'est un rôle qu 'on 

joue dans l 'écosystème » et « pour les projets CRIAQ, si on met l 'argent, on donne 

alors l 'idée que c'est p ertinent pour l 'industrie ». Bien que ce rôle soit certes de 

nature technologique, il doit toutefo is dépasser la simpl e impli cati on à portée 

technologique pour déve lopper et instaurer une culture d'ouverture favo rable à la 

co ll aboration et la co-innovation. Sans cette culture de co ll aboration, les efforts de la 

couche écosystémique sont en vain . 

À la lumière de cette di scuss ion des résultats, nous présentons le cad re conceptuel de l' étude. 

Ce dernier tient compte de la recension des écrits et des résul tats empiriques de 1 'étude. 

8.5 Conclusion :Nouveau cadre conceptuel de l'étude 

La présentati on du cad re conceptuel se veut alors un cheminement de la démarche afi n de 

nous amener à énoncer les éléments suivants: ( 1) le quoi qui sera explicité par les concepts 

présentés (2) le comm ent qui se traduit par les relati ons et la mani ère dont ces concepts 

peuvent se relie r et (3) le pourquoi qui sera présenté dans l'expli cati on qui suit le schéma du 

cadre conceptuel. 

Ce cadre conceptuel tradui t la dynamique de la co ll aborat ion entre les partenaires d' un projet 

co ll aborati f. Les co ncepts et les relatiqns présentés dans ce cadre conceptuel permettent donc 

de répondre à notre pro bl ématique de recherche qui vise à comprendre la dynamique de 

coll aborati on entre les partenaires. Contrairement au cadre conceptuel préliminaire, le 

nouveau cadre conceptuel est le résul tat du processus d'analyse de nos données empiriques et 
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des travaux théoriques précédents. Ce nou veau cadre conceptuel met l' accent sur l'apport de 

la recherche qui se rés ide dans l'explication des déterminants qui impactent la relation de 

coll aborati on se lon la phase de proj et. Plus précisément, ce cadre met en exergue les 

différents déterminants qui interviennent et influent la collaboration tout en tenant compte 

auss i bi en du ni veau dans l' écosystème (mi cro, méso et macro) que des phases du projet 

( initiati on, montage et exécuti on). De plus, deux modes d ' interactions se distinguent : un 

mode inform el qui est susc ité essenti ellement par le niveau indi viduel et un mode form el qui 

se traduit par le ni vea u macro. Ces deus modes coexiste et se complètent essenti ellement dans 

les phases d' initiati on et de montage de projet. 



Mode 
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Formel 
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Figure 8.1 Cadre conceptuel final de l' étude 
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Le ni veau macro, qui représente la couche écosystémique, est le niveau qui intervient 

fo rmell ement dans l' initiati on et la structuration des projets co ll aborat ifs entre les acteurs de 

l' écosystème. Par le bi ais des structures et organismes fac ilitateurs et des inc itat ifs fi nanciers, 

le ni veau macro contribue à instaurer un environnement propi ce à l' initiati on des projets 

co llaborati fs entre les acteurs. Par ai ll eurs, ce mode fo rm el d ' initi ation des projets 

co ll aborati fs s ' accompagne par un mode informel fo ndé sur le rôle des proximi tés sociale et 

instituti onnelle entre les acteurs. À cette phase de projet, so it l' ini tiation, ces deux ni veaux 

sont étroitement li és et interdépendants: la proximité soc iale entre les acteurs se conso lide 

par les efforts de la couche écosystémique qui sont influencés par l'output des in te racti ons au 

ni veau indi vidue l. Cette re lati on d ' interdépendance se tradui t alors par l' acc roissement des 

propos itions des projets co ll aborati fs. 

Pareillement, la phase de montage de projet se caractéri se auss i par l' importance des ni veaux 

mi cro et macro. Alors que le ni veau macro permet de structurer l' action co ll ecti ve par des 

mécani smes de coordinati on et la form alisati on, le ni veau micro, par l' apport de la proximité 

sociale, intervient dans le choix de partenaires. Finalement, lors de 1 'exécution de projet, le 

rôle de ni vea u macro s' affa iblit et l' interdépendance entre les ni veaux mi cro et méso devient 

plus signifi cati ve. Lors de cette phase de projet, la proximité géographique devient nécessa ire 

afin d ' atténuer les problèmes de communi cation, d 'engagement et d ' impli cation des 

partenaires. De plus, cette proxi mité géographique perm et de faci liter l' apprentissage, 

objectif de la co llaborati on. 

Tel que ex pliqué dans le chapitre de discuss ion des rés ultats, di ffé rents types de proximités 

influent et faço nnent la relati on de collaborati on entre les acteurs. En effet, les résultats 

démontrent l' im portance des prox imités sociale et insti tutionnelle dans les phases d ' ini tiati on 

et de montage de projet. D ' une part, les incitati fs publics et la prox imi té inst itutionnelle ont 

permi s de rapprocher les acteurs et de stimul er l' initi ati on des projets co ll aborati fs et vo ire 

même de conso lider la proximité sociale. D 'autre part, les acteurs sont plus enclins à ini tier 

des co llaborati ons avec des acteurs dont la proximité socia le est fo rte. Par aill eurs, avec 

l' avancement du projet, les prox imités sociales et institutionnell es s 'affaibli ssent et c'est la 

prox imité géographique qui devient plus s ignificati ve d ' une part, pour atténuer les 
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frustrations des partenaires et les tensions qui en découl ent et pour faciliter 1 ' apprentissage 

d ' autre part. 

Les trois ni veaux sont en continuelle interaction, indépendamm ent du proj et. E n effet, nous 

pensons que les re lations entre les organisations au se in du c luster impactent la dynamique 

des indi vidus et des groupes qui co llaborent, mais aussi ces organisations évo luent au sein 

d ' un environnement qui les façonne. Cet impact n ' est nullement dans un sens unilatéral 

puisque les structures des systèmes sociaux sont à la fois « des conditions et des résultats des 

activités accomplies par les agents qui font parti e de ces systèmes » (Giddens, 1987: 15). li 

existe donc une dua lité entre l' action et la structure se lon Giddens ( 1987). Pareillement, nous 

pensons que la dynamique de la collaboration au sein du c luster doit tenir compte de la 

compréhension de 1' interaction entre les différents acteu rs et les systèmes sociaux. Ces 1 iens 

et interactions se traduisent par les trois principaux éléments stipul és par Strauss (1992 : 14): 

( 1) la soc iété com me une production co ll ective résultante de l' interaction entre différents 

acteurs (2) les compétences, les connaissances, et les règles s ' élaborent essentiell ement dans 

des relations intersubj ectives qui évo luent dans le temps et (3) l ' être humain doit être vue 

comme un être actif, réfl ex if et créatif. 

Ce cadre met en importance le rô le de chaque ni veau dans la dynamique de la collaboration. 

C haque ni veau est nécessaire pour comprend re la co llaboration, mais .ne peut être considéré 

isolément. L' interdépendance entre les trois ni veaux constitue l' essence même de la 

co ll aboration :la co ll aboration évo lue, se façonne et s ' influe par une dynamique d ' interaction 

entre les différents niveaux . 

Dans ce chapitre, nous avons discuté de nos résultats de l' étude et de leur li en avec les éc rits 

théoriques . Au term e de cette di scuss ion, nous présentons .dans ce qui suit les principal es 

conclusions de notre étude a ins i que les di ffé rentes contributions d ' ordre théoriques , 

méthodo logiques et pratiques. Nous conclurons cette étude par la présentation des différentes 

limites et certa ines pistes de recherche futures. 



CHAPITRE IX 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

L' intérêt principal de la thèse est de contribuer à une meill eure compréhension de la 

dynamique de la co llaborati on entre les partenaires de l' écosystème aéronautique à travers les 

projets précompéti tifs du CRJ AQ. À travers cette étude nous avons tenté de répondre à ces 

trois principales sous-ques ti ons de recherche à savo ir : (1) comment concevo ir le cadre 

général dans lequel s 'exerce la coll aborati on à savo ir le cl us ter? En d 'autres mots, quelles 

sont les di ffé rentes couches de ce contexte qui pourra ient influencer le process us de la 

co llaborati on entre les partenaires? (2) Quels sont les facteurs qui influencent la dynamique 

de la co llaborati on entre les partenaires du cluster ?Et (3) quell e est la nature de la relat ion 

entre les di ffé rents partenaires? 

La co ll aborati on est, par nature, un processus complexe en raison auss i bien de la multipli c ité 

des acteurs que des ni veaux qu ' elle mobili se. Par ai li eurs, des écrits récents mettent 1 ' accent 

sur le fl ou et la mauvaise compréhension actuels de la dynamique de la co llaborati on au se in 

du cluster (As hei m et al, 20 1 1, Huggins et a l, 20 12; Fritsch et Slavtchev, 20 Il ). Cette thèse a 

pour ambition, alors, d' appréhender une réalité complexe qui souffre encore d ' une mauvaise 

compréhension et nécess ite plus d ' approfondi ssement. D ' une part, un survo l de la li ttérature 

sur les clusters montre que l' intérêt de la plupart des chercheurs est plutôt porté sur les 

problémat iques de transfert, de créati on de connaissances, d ' innovati on et sur la questi on de 

territoire versus a-terri to rialité. Or, la création de connaissances et 1' innovati on nécessitent un 

environnement propice perm ettant de consolider une approche de collaboration basée sur 

l' engagement, l' intérêt co ll ecti f et le long term e. Notre étude s ' inscrit alors en amont, mais 

auss i tout au long du process us d ' innovation et cherche justement à investi guer et 

comprendre de quell es mani ères il est poss ibl e de concevo ir un environnement propi ce à 
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1' innovati on. D ' autre part, les études adoptent géné ralement une posture pos iti viste par un 

modè le linéa ire (input-process-output) qui est plus parti culièrement dominant (D ' Amour et 

al , 1999; Gaboury et a l, 2009) dans 1 ' étude de la dy namique de coll aboration et qui ne permet 

null ement de sa is ir les enj eux et les entraves rée ls à l ' acti vité co ll aborati ve. 

Afin d ' approfondir la compréhens ion de cette dynamique complexe de la co ll aborati on au 

se in de l' écosystème aéronautique québéco is, nous avons analysé en premi er li eu la li ttérature 

po11ant sur les formes d ' agglomérations territo ri a li sées . Pour fa ire suite à cette premi ère 

parti e, nous avons dégagé la di spa rité conceptue ll e de la noti on du cluster et nous avo ns 

retenu 1 ' appe llati on de 1 ' écosystème pour dés igner la re lati on, marchande et non marchande, 

entre di ffé rents acteurs de la région (ou la nation). Ces re lations sont fac ilitées par di fférents 

types de prox imités : géographique, re lati onnell e, organi sati onnelle et cogniti ve ... qui 

consolideront, en pa11i e, leur dy namique d ' ~nteracti on . L' obj ecti f des ces re lations étant la 

producti on de connaissances et l' innovati on. Pour atte indre cet obj ecti f d ' apprenti ssage et 

d ' innovation , la dynamique de co llaboration entre les di ffé rents acteurs para it comm e 

l' essence même de cet écosystème. Ains i notre ana lyse du c luste r soul ève tro is é léments 

primordi aux : la prox imité, la compl ex ité des inte racti ons et l' apprenti ssage. Dans une 

deuxième étape, nous avons ana lysé la littérature portant, sur les re lations de collaborati on 

inter-organi sationnelles. Nous avons conceptua lisé la co llaborati on entre les acteurs de 

l' écosystème comme une re lati on entre deux ou plusieurs acteurs, poursui vant un obj ecti f 

co ll ecti f par l 'entremi se en commun des ressources et compétences, se basant sur des 

éléments obj ecti fs (compétiti vité), mais surtout subj ectifs ( la confi ance, la cohés ion et 

l' engagement de chacun) et sur des relati ons marchandes et non marchandes, adoptant une 

démarche inte ractionniste entre les di ffé rents acteurs et visant l' apprenti ssage et l' innovation. 

Cette démarche in teractionni ste se nourrit et se déve loppe à di ffé rents ni veaux (mi cro, méso 

et mac ro). 

Au ni veau empirique, no us avons opté pour une recherche qua litati ve. Les données prima ires 

ont été recue illi es à partir de 39 entrevues en profondeur et semi-structurées auprès des 

acteurs de l' écosystème aéronautique impliqués dans les projets CR!AQ . En optant pour la 

méthode de la théori e ancrée, nous avons adopté une pos ture neutre, fidè le, et ouve rte aux 

don nées du terra in . Ainsi, nous considérons, modestement, que nos rés ul tats refl ètent la 
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réa li té du terrain sans être contaminés par les schèmes et les idées dominantes de la part du 

chercheur. Certes que ces rés ultats vi ennent, parfo is, contredire et réfuter certa ines pos iti ons 

tant au niveau conceptue l qu ' empirique, mais notre o bj ectif est, certa inement, de re later la 

réa lité complexe de la re lati on entre les partena ires a insi que d 'approfondir la compréhens ion 

de la dynamique de la co ll aborati on entre eux, et ce en se basant sur les réa lités et les 

expéri ences vécues et appréhendées par ces acteurs. 

Les résultats de cette étude ont contribué à mettre en lumi ère la compl ex ité de la relati on de 

co ll aborati on entre les acteurs du secteur aéronautique à travers les proj ets du CRIAQ et 

d ' éc la irer sur les principaux déterminants qui influent cette re lation. Nos princ ipa les 

conc lus ions sont : 

1- La nécess ité d ' un effort co ll ectif et d ' une rée ll e consci enti sati on du destin commun 

de la part des acteurs afin d ' assure la cro issance endogène de l'écosystème 

aéronautique québécois et par conséquent sa compétiti vité à l' éche ll e internationa le. 

Un équilibre entre une approche « top dawn » et ce lle du « bottom up » est requi s 

afin de favo ri se r la co ll aborati on entre les acteurs de 1 ' écosystème. 

2- Troi s princ ipa les proximités ont été dégagées et considérées comme déterminantes de 

la re lation de co ll aboration entre les acteurs . Ces prox imi tés sont : la proximi té 

sociale, insti tuti onne ll e et géographique. L' importance de chacune de ces prox imités 

dépend des phases d ' avancement du projet. Plus précisément, a lors que les 

proximités soc ia les et institutionne ll es requi èrent de l' importance dans les étapes de 

pré-co ll aborati on et de montage de projet (cho ix des partenaires), durant la phase 

d 'exécuti on de projet, c ' est essenti e ll ement la proximité géographique qui devient la 

plus déterminante dans la dy namique de co ll aborati on. Ainsi, les prox imités soci ale 

et instituti onne ll e fa c i 1 itent 1 ' initi a ti on des projets co llaborati fs , mais ne ga ranti ssent 

et n' impliquent pas une acti vité co ll aborative du rant l' exécution de proj et. 



304 

3- La dim ension de fo rmalisation es t certes importante pour structurer le projet 

coll aborati f. Par ailleurs, ce sont principalement les déterminants indi viduels et 

organisati onnels qui influent la relati on de co llaborati on entre les partenaires. 

4- Tel que mentionné au point 3, les déterminants indi viduels et organisati onnels 

paraissent ceux qui influent significativement la relati on entre les partenaires. Nos 

rés ultats concluent sur la nécess ité de la compréhension des cercles vicieux qui se 

dégagent suite à l' analyse de ces déterminants. 

5- Les di ffé rentes relati ons en dyade dans le cadre de ces projets co llaborati fs souli gnent 

la nécess ité de cerner et de comprendre les enj eux qui en découlent. 

9.1 Contributions de l'étude 

Les principaux apports de cette recherche sont d'ordre théorique, méthodologique et 

empirique. 

9.1.1 Au niveau théorique 

Au ni veau théorique, 1 ' apport de cette recherche se résum e en trois principaux éléments. 

Premi èrement cette étude a permi s de décrire et comprendre la relati on de co ll aboration entre 

les partenaires de secteur aéronautique à travers les projets du CRIAQ, en dégageant les 

fac teurs qui influent cette relati on. Deuxièmement, la compréhension des facteurs qui influent 

la relati on de coll aborati on a suivi un process us dynamique tenant compte de l' interrelati on 

des trois ni veaux à savo ir indi viduel, organi sationnel et écosystémique (extraorgani sationnel). 

L ' in terrelation entre ces tro is ni veaux di stancie cette étude de la majo ri té de recherches qui 

s' intéresse au phénomène de la co llaborati on en iso lant les ni veaux d' interacti on et 1 ' étudi ant 

un seul à la fois. Troisièmement, cette recherche a permis de souli gner que l' impot1ance des 

di ffé rents déterminants et rôle de chaque ni veau (mi cro, méso et macro) dépend de la phase 
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d ' évoluti on du projet. Les rés ultats générés par cette étude permettent a lors un enri chissement 

de la li ttérature portant sur les relati ons de co ll aboration entre les partena ires . 

9.1.2 Au niveau méthodologique 

Cette étude s'est basée sur le souc i de tri angul er les rés ultats provenant des di scours des 

di fférentes catégories de partena ires du proj et co ll aboratif. En ce sens, e ll e a permis de 

surpasser l ' analyse d ' un seul aspect dyadique des re lati ons de co ll aboration, souvent présenté 

dans les recherches sur ce suj et. L ' obj ecti f étant de dégager la réa li té vécue, perçue et 

appréhendée par les d iffé rents partenaires. L' attein te de cet obj ectif a été renfo rcée auss i bien 

par le positionnement interprétativiste, la démarche qua litati ve que la stratég ie d ' ana lyse par 

les postul ats de la théori e anc rée. Ainsi, cette recherche, par le choix et le souci d ' intégrer les 

di ffé rents partena ires impliqués dans le proj et co ll aborati f, a permi s de dégager les 

di vergences, la compl ex ité de la relati on et les cerc les vic ieux générés de cette re lation. 

9.1.3 Au niveau pratique 

Tenant compte, d ' une part de l' importance du secteur aéronautique dans l' économie 

canad ienne et d ' autre pa rt de la nécess ité d ' adopter des pratiques co ll aboratives pour 

atte indre l' innovati on et promouvoir la com pétit ivité des acteurs et pa r conséquent du secteur, 

il para it prim ordia l de mieux comprendre la réa lité et les enj eux qui sous-tendent la relation 

de coll aboration entre les acteurs du secteur. Dans ce sens, cette recherche, bi en qu ' e ll e n 'ait 

pas un objectif prescripti f, e ll e permet de mi eux comprendre ce phénomène compl exe, à 

savo ir la co ll aboration, et de fa ire prendre conscience aux pratic iens les différents enjeux et 

as pects crit iques qui in fl uent cette re lation. À la lumière des conclusions générées, cette 

recherche fo urnit des info rmati ons util es aux acteurs du secteur aé ronautique dés ireux de 

promouvo ir les capac ités co ll aboratives de l' éco ystème. 
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Sans prétendre déchiffrer parfaitement la complexité de la relation ni apporter des réponses 

fin a les, nos résultats ont permis de souligner des constats importants notamment : 

1- La nécess ité de maintenir, consolider et renforcer le rôle des consortium s de 

recherche à promo uvoir l ' initi at ion des projets collaboratifs dans le secteur 

aéronautique. En effet, afin d 'assurer la compétitivité de ce secteur, ce dernier a 

besoin des efforts co ll ect if et coordonné des différentes couches de 1 ' écosystème. Par 

ailleu rs, nul ne doute de l'effet la conjoncture économique à laq uelle font face les 

acteurs à limiter ou encourager leurs implications dans des projets co ll aboratifs, 

particulièrement ceux précompétitifs. Dans ce sens, afin d ' encourager les acteurs de 

maintenir leurs impli cations dans l'initiation des projets co ll aboratifs , les politiques 

gouvernementales, particulièrement ont un rôle centra l à jouer. Ces politiques 

gouvernementales ont un impact direct sur la conduite de ces projets collaboratifs à 

travers le financement et les avantages accordés. Le rôle des gouvernements s'avère 

particulièrement important pour appuyer, financer et soutenir les consortiums de 

rechercher, te l le CRIAQ, afi n de conti nuer à promouvoir l'initiation des projets 

co llabo ratifs du secteur. La décision prise par le gouvernement fédéra l à lancer le 

CARIC, rejo int ce constat, mais les décideurs et les praticiens doivent toutefois tenir 

compte des différents aspects critiques et enj eux inhérents à la collaboration et qui 

limitent la réalisation des objectifs espérés. 

2- L'urgence d ' une implication profonde des acteurs du secteur et d ' une réelle 

conscientisation de leur destin commun. Toutefois cette impli cation nécessite aussi 

certa ines actions aux niveaux indi vidue l et organisationnel afin de susciter une 

participation étendue et réelle des différents partenaires. Cela nécessite: (a) 

l' implication de la haute direction et les leaders de l' organ isation dans la mise en 

place des changements nécessaires , notamment les changements dans les façons de 

faire , dans les mentalités et dans la culture de leurs organisations (b) inscrire les 

projets CRIAQ dans les stratégies de l' entreprise afin de garantir une meilleure 

implication des partenaires et une meilleure intégration des résultats de ces projets (c) 

créer un poste de coordonnateur des projets CRIAQ afin de faire d ' une pa1i, le li en 
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avec les anciens projets CRlAQ, ceux qui sont en cours et ceux futurs et de 

transmettre les info rm ations entre les di ffé rentes uni tés impliquées dans ces projets 

au se in de l' organi sation. Ces act ions permettraient de souteni r et renforcer les flux 

info rmat ionnels et les act ivités de transfert des connaissances qui sont fortement 

nécessaires dans le processus d ' innovati on. 

3- L' importance de tenir compte des di vergences des obj ecti fs , mais surtout des 

pratiques inhérentes au domaine d 'activ ité du partenaire. Les projets CRIAQ sont des 

projets avec une multi pli cité d ' acteurs ayant des pratiques différentes. Harm oni ser 

ces pratiques nécess ite alors un effort co llecti f et une certaine in terdi sciplinarité dans 

l' équi pe notamment au ni veau de la gestion de projet de la part des uni versitaires. En 

effet, inc lure un professionnel en gesti on de projet du côté de l' équipe uni versita ire 

fac il iterait l' avancement du projet et atténuerait par conséquent les frustrations des 

partenaires. 

4- L' intérêt de limi te r le nombre des partenaires des projets CRI AQ afi n de fac ili ter la 

gestion de ce projet et de garantir 1' im pl ica ti on rée lle des di ffé rents partenaires. Bien 

que cet obj ecti f d' inclusion rejoint les principes du CRI AQ, les résul tats ont 

démontré qu ' un nombre « illimi té » de partenaires ne mène pas à la réa lisat ion des 

obj ecti fs , mais au contra ire génèrent des insati sfactions et des tensions. 

5- Afi n de fac il iter la coordinati on entre les uni versita ires et les industries, il s ' avère 

important de concevoir tous les projets CRI AQ avec des stages d 'étudiants dans les 

entreprises partenaires. Cette prox imité géographique perm et de stimuler les 

échanges, fac ilite la communi cati on et génère un climat favo rable au partage et à la 

co llaborati on. De plus, les concevo ir ainsi, ces projets perm ettront de fo rmer une 

main-d'œuvre quali fiée et famil ière avec les réalités industri ell es. 

6- La nécess ité de réduire la durée de montage du projet vu l' im pact négatif de 

dépassement des délais sur la moti vation et 1 ' impli cati on des partenaires. Outre 

1 ' effort nécessaire à bien identifie r et déterminer les échéances, les ressources et les 
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livrabl es du projet, l' impli cati on des industri els et leur volonté à co ll aborer (point 2) 

sont de mi se pour réduire la durée de montage de projet. 

7- L' urgence de comprendre les cercles vici eux qui se dégagent des ces relati ons de 

coll aborations afin de mieux cerner les probl èmes et y apporter les actions 

nécessaires. 

9.2 Limites et avenues futures 

Comm e toute recherche, cette étude n'es t pas exempte de limites. Les limites soul evées sont 

en lien avec le cadre théo rique que nous avons choisi et le cadre méthodologique que nous 

avons adopté. Premi èrement, sur le pan théorique 1 'obj ectif de cette étude n'a pas été de 

va lider des théori es ni de tester des modèles, mais de mieux comprendre la dynamique de 

coll aborati on entre les partenaires. Pour ce fa ire, nous nous sommes basés essenti e ll ement sur 

les théori es instituti onnali stes, la perspecti ve de l'écosystème, la perspective soc iologique de 

la co ll aboration et l'approche hum ani ste de la gesti on des connaissances. Par aill eurs, bien 

que d'autres théories et champs pourraient alimenter cette recherche, pour des contraintes 

principalement temporell es nous avo ns fa it le choix délibéré de nous limiter à ces 

perspectives menti onnées pour répondre à notre probl ématique de recherche. Par conséquent, 

le modèle conceptuel élaboré peut être encore améli oré afin de donner li eu à une 

générali sa ti on analytique. D 'autres recherches pourraient enrichir et alimenter les résultats de 

cette étude en incluant par exempl e la théori e cogniti viste afin de mi eux comprendre les 

constructi ons mentales qui influent sur les conduites des acteurs. 

Deuxièmement, sur le pl an méthodologique les limitent concernent essentie ll ement la 

générali sation des résultats. En effet, bi en que la finalité de l' étude n' a null ement était la 

généralisati on des résultats, deux choix méthodologiques limitent la portée de cette étude. Le 

choix du secteur aéronautique restreint la généralisati on des résultats. Yu la particul arité de 

ce secteur essentie ll ement en term e de sa structure basée sur quatre principaux donneurs 

d ' ordres qui entreti ennent des relations plutôt complémentaires que compétiti ves , les résultats 
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se prêtent di ffi c il ement à la généra li sati on. De plus, le choix des projets C RIAQ comm e un 

seul cas de l' étude limi te la généra lisat ion des résu ltats éga lement. Par ai ll eurs, même s i le 

choix de ce cas ty pi que sembl e adéquat à notre étude et nos préoccupati ons de recherche, il 

serait intéressant d ' étudi er d ' autre cas de projets co ll aboratifs (SAGE ou GA RDN) qui se 

fo nt dans le secteu r aéronautique. Cela perm ettra de mi eux examine r la nature et le type de 

co llaboration en fo nction du type de projet (précompétiti f ou pratique). De plus, une 

com paraison entre les projets nati onaux et internationaux pe rm ettra it d ' approfondir certa ins 

rés ul tats notamment sur les concepts de la proximité, le leadershi p et la philosophie de 

1 'o rgani sati on. 

En dépi t de ces limi tes , cette recherche a pe rm is de mettre en exergue la compl ex ité de la 

relation de co ll aboration et a permis de re later fid è lement les enj eux et les réa lités te ll es 

qu ' e ll es sont pe rçues par les acteurs. Toutefo is, les rés ul tats générés par cette reche rche ne 

sont qu ' un morceau du puzzle, et des recherches sup plémenta ires sont nécessa ires pour 

enri chi r la compréhension de la co ll aboration inter-orga ni sati onne lle et son impact sur la 

dynamique de partage de conna issances. 
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ANNEXE 

GUIDE D'ENTREVUE 

Version 1 : 

Guide d'entrevue: organismes publics et gouvernementaux 

Objectif: comprendre le rôle de ces institutions dans le processus de collaboration. 

Présentation générale du répondant: 

1- Quelle est votre fo nction dans 1 ' organisat ion? Depuis quand travaillez-vous ici? 

Pouvez-vous me donner une brève description de vos responsabilités? 

2- Comment décrir iez-vous la mission de votre organisation? 

Collaboration : 

3- Pouvez vous me parlez de 1 ' historique de cette organisat ion, comment e lle a été 

fondée? 

4- Pouvez-vous m 'exp liquer davantage votre rôle dans ces relations de collaboration, et 

le degré de votre implication? 

5- En règles générales, comment ces collaborations sont e lles initiées? plus précisément, 

est-ce que vous approchez les entrepr ises ou c ' est une ou des entreprises qui vous 

contactent ? 

6- Q ue ls sont les mécanismes que vous mettez en place pour faci li ter la co ll aboration 

entre les partenaires du secteur? 

7- Êtes-vous une partie prenante dans le projet ou vous avez un autre rôle (consei l, 

intermédiaire ou faci litateur ?). 

8- D ' une faço n générale, combien de temps durent les négociations avant la finalisation 
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et la s ignature du contrat? 

9- S ' il y'a li eu, comment gérez-vous la quest ion de la propriété inte ll ectuelle? 

10- Qu'est ce que vous fa ites pour entretenir les re lations en tre les acteurs du secteur 

aéronautique? 

Il- Se lon vous que ll es sont les avantages versus les di fficultés dans une te ll e re lation? 

12- Aviez-vous vécu certa ines tensions ou conflits dans ces projets co ll aborati fs ? S i oui , 

pouvez-vous me donner un exempl e? 

13- Comment catégori se rez-vous ces tensions? Sont-e ll es toutes de ·même nature? 

14- Dans certains cas, comm ent auriez-vous a imé que ce la se passe? 

15- Selon vous, qu ' est ce qui mainti ent ces relations de co ll abo rati on dans le secteur 

aéronautique? Ou bien qu 'est ce qui ri sque d ' entrave r ces re lations? 

16- comment voyez -vous 1 'avenir des PME dans la g rappe aéronautique? ce sont quo i les 

princ ipaux défi s? 

Environnement et écosystème 

17- Se lon vous, en quoi l' environnement constitue une opportunité (ou une entrave) à la 

coll aboration? 

18- Dans le cas de votre organisation, votre rô le et votre a ide sont de la même faço n pour 

les projets avec des partena ires locaux que ceux avec des partena ires étrangers ? 

19- Dans le cadre des projets de R&D, se lon vous, les acteurs du secteur aéronautique 

entreprennent de plus en plus des re lations avec les acteurs étrangers ou non? Et 

pourquoi? 

20- Se lon vous, y ' a-t-il d 'autres acti ons à prendre de la part des instances 

gouvernementaux qui a ide ra ient la co ll aborati on? 

Conclusion 

2 1- Comm ent défini ssez vous la co llaborati on? 

22- Est-ce qu ' il y a d ' autres é léments que vous voul ez aj outer et que nous n ' avons pas 

di scuté? 
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ANNEXE2 

GUIDE D'ENTREVUE 

Version 2 

Guide d'entrevue (Universitaires et industriels) 

1- Présentation générale du répondant: 

1- Que lle es t votre fo ncti on dans l'o rganisati on? Depui s quand travaill ez-vous ici? 

Pouvez-vous me donner une brève descripti on de vos responsabilités? 

2- Parl ez-m oi un peu de votre entrepri se (en lien avec les projets de co ll aborati on). 

2- Collaboration : 

3- En règles générales, comment ces co ll aborati ons sont e lles initi ées? plus précisément, 

est-ce que vous approchez les entreprises ou c 'est une ou des entrepri ses qui vous 

contactent ? 

4- D' une faço n géné rale, que ls sont vos princ ipaux obj ecti fs de la co ll aborati on? Selon 

vo us, co mment vos pa rtena ires perço ivent ces obj ectifs? 

5- Dans le cadre de ces re lations, comm ent sé lecti onnez-vo us vos partena ires? 

6- Pouvez-vous m 'expliquer davantage votre rô le dans ces re lati ons, et le degré de votre 

impli cat ion? 

7- Comm ent gé rez-vous la ques ti on de la propriété inte ll ectuelle? (est-ce un 

obstacle pour vous ?Es t-ce une so urce de tens ions, de conflits?) 

8- Selon vous, que ll es sont les acti ons qui ont permi s de développer une re lation de 

confi ance, s ' il y en a, entre les partena ires? 

9- Selon vous, qu ' est ce qui mainti ent ces re lations de co ll aborati on dans le secteur 
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aéronautique? ( les ingrédients pour que cette re lation réuss isse?) Ou bi en qu 'est ce 

qui risque d 'entraver ces relations? Qu'est ce que vous faites pour entretenir ces 

re la tions de co ll a bo rat ion? 

10- Suite à ces proj ets du C RIAQ, comment les re lations évo luent géné ra le ment? 

(possib ilité de projets e n so lo ?d ' autres proj ets CRIAQ ? .. ) 

11- Selon vous que ll es sont les avantages versus les difficultés dans une te lle re lation? 

12- Aviez-vous vécu certaines tensions ou conflits dans ces proj ets co ll aboratifs? Si oui , 

pouvez-vous me don ner un exemple? 

13- Comment catégoriserez-vous ces tens ions? Sont-elles toutes de même nature? 

14~ Certa ines personnes sont-e ll es plus influentes dans les proj ets? Si oui , co mm e nt et 

pourquoi ? 

15- Comm ent déc riri ez-vous la cu lture de votre entreprise face à la co ll aboration? 

2.1- Le projet: 

16- Comme nt défini ssez-vous un projet réuss i? Pouvez-vous donner un exempl e? 

(pourquoi ce succès? Quels sont, se lon vo us, les ingrédi ents pour que le proj et 

réuss isse?) 

17- À l' inverse, comm ent défini ssez vous un projet qui a échoué? (qu ' est ce qui pourrait 

causer cet échec?) 

18- Quel est le déroul ement normal d'un proj et? 

2.2- Collaboration et partage de connaissances 

19- Quels sont les éléments positifs que vous avez réa li sés suite à vos re lations de 

co ll abo ration? 

20- Selon vous que l environneme nt stimul e mi eux les échanges entre les partena ires? 

2 1- Pourriez-vous me décrire la faço n à procéder pour résoudre des problèmes qui sont 

hors des compétences et du savo ir-fa ire de tous les membres lors de ces réunions? 

22- Quel les sont, se lon vous, les me illeures pratiques d ' échanges entre les partena ires? 

23 - Comm ent percevez-vous l'apport du CRIAQ et d ' autres acteurs dans la dyna mique de 

partage de connaissance dans le secteur (par exempl e les chanti ers de trava il d 'aéro 
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Montréal)? 

3- Environnement et écosystème 

24- Selon vous, en quoi l' environnement constitue une opportunité (o u une entrave) à la 

co ll aboration? 

25- Dans le cadre des projets de R&D, selon vous, les acteurs du secteur aéronautique 

entreprennent de plus en plus des relati ons avec les acteurs étrangers ou non? Et 

pourquoi? 

26- Se lon vous, y 'a-t-il d ' autres actions à prendre de la part des instances 

gouvernementaux qui aidera ient la co llaborat ion? 

Conclusion 

27- Comm ent défi ni ssez vous la co ll aborati on? 

28- Est-ce qu ' il y a d 'autres éléments que vous voulez ajouter et que nous n'avons pas 

discuté? 

Remerciements. 


